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                    Avant-propos
                

                
                    « Au secours, Matthieu, qu’est-ce que je dois retenir de
                        l’actualité pour mes concours ? » Cette question simple m’est adressée
                        chaque année avec un ton teinté d’angoisse. Chaque étudiant se soucie de
                        mettre à jour sa compréhension du monde à l’approche des épreuves. Je ne
                        peux que donner raison à leur sérieux compte tenu de l’ampleur de la tâche
                        qui leur incombe. Abondante, profonde et complexe, l’actualité du monde fait
                        encore trop souvent l’objet de traitements qui oscillent entre l’anecdotique
                        et l’alambiqué. Dans ces circonstances spéciales, je félicite toute l’équipe
                        du Meilleur de l’actualité 2020-2021, et tout
                        particulièrement Frédéric Bernard, pour sa mobilisation exceptionnelle. Nous
                        continuons ensemble de valoriser les points forts de l’ouvrage :

                    
                        
                            • La multiplicité des sources : nous réalisons la
                                synthèse des meilleurs articles de la presse française et
                                internationale tout en approfondissant nos réflexions avec les
                                rapports de grandes institutions et de brillants intellectuels.

                        

                        
                            • La diversité des thèmes : nous couvrons exclusivement
                                les principaux événements et personnalités de l’actualité qui ont un
                                impact sur le cours du monde.

                        

                        
                            • Le format des fiches : nous calibrons avec efficacité
                                le contenu des fiches pour faire ressortir à chaque fois le
                                contexte, les illustrations et les enjeux.

                        

                        
                            • Le style de rédaction : notre équipe est formée
                                d’auteurs qualifiés pour restituer un contenu qui soit directement
                                intelligible et exploitable par tous.

                        

                        
                            • L’insertion de questions à choix multiples (QCM) :
                                elle autorise une révision progressive et raisonnée pour transformer
                                les informations en un savoir.

                        

                        
                            • La mise en valeur d’un cahier quadricolore : il
                                favorise la visualisation des informations importantes pour
                                comprendre les faits marquants de l’année.

                        

                    

                    J’espère que vous trouverez que cette nouvelle version
                        correspond au plus près à votre désir de comprendre le monde. Comme le
                        disait naguère le philosophe Hegel dans ses Notes et
                            fragments d’Iena (1803-1806), « la lecture du journal, le matin au
                        lever, est une sorte de prière du matin réaliste ». Quant à moi, je vous
                        invite à faire du Meilleur de l’actualité 2020-2021
                        votre principal ouvrage de prière matinale en vue des épreuves à venir…

                    Matthieu Alfré
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                            MyPrepa est le leader numérique de
                                    la préparation aux concours et examens du lycée aux classes
                                prépas commerciales (HEC, X, Bac). Porté par son fondateur et
                                directeur pédagogique Olivier Sarfati, MyPrepa propose des stages et
                                formules d’accompagnement dans toutes les matières. Fort du succès de la méthode MyPrepa, l’institut a ouvert en
                                    2020 sa nouvelle prépa HEC, dirigée par Matthieu Alfré. Elle
                                porte les valeurs d’épanouissement, de réussite pour tous et
                                d'innovation.

                        

                    

                    Depuis plus de 20 ans, des centaines d’étudiants de toute la
                        France suivent chaque année les cours chez MyPrepa et maximisent leurs
                        chances de réussir leurs concours et examens. Les résultats et témoignages
                        vidéos sont consultables sur le site www.myprepa.fr. En 2017, MyPrepa a
                        innové avec le site MyPrepa News qui propose gratuitement des contenus
                        d’actualité et des conseils aux parents et aux étudiants pour se préparer
                        dès le lycée aux concours HEC, écoles d’ingénieurs et Sciences Po.

                    Depuis 2013, MyPrepa est associé aux Éditions
                            Dunod pour publier Les secrets pour intégrer HEC et Le meilleur de
                        l’actualité qui, avec sa parution annuelle, est devenue une véritable
                        référence pour la préparation des concours. En 2018, MyPrepa
                            et les Éditions Dunod vous présentent une série d’ouvrages pour chaque
                            matière : Mathématiques (ECS, ECE), Histoire-géographie-géopolitique
                            (HGG) et Économie, sociologie et histoire du monde contemporain
                        (ESH). Ces livres vous proposent la synthèse de l’expérience de MyPrepa
                        et une approche résolument tournée vers la réussite du concours.

                     

                    
                        Contact, témoignages et séances à l’essai :
                    

                    
                        www.myprepa.fr
                    

                    
                        contact@myprepa.fr
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                COVID-19 : les impacts géopolitiques de la pandémie
            

            
                par Matthieu Alfré
            

            
            
                    
                        CONTEXTE
                    

                    
                        Apparue en Chine à la fin de l’année 2019, l’épidémie de
                            COVID-19 est devenue une grave pandémie au premier trimestre 2020. Mis
                            sous pression par la soudaineté et la vitesse de la propagation du
                            virus, la plupart des gouvernements du monde ont confiné un total
                            3 milliards de personnes (« The great lockdown »).
                            Ainsi, la pandémie de COVID-19 transforme la configuration et la
                            dynamique des pouvoirs dans la géopolitique mondiale. De Josep Borrell à
                            Mike Pompéo, de Thomas Gomart à Yuval Noah Harari, les parties prenantes
                            de la géopolitique ont identifié plusieurs impacts possibles sans qu’il
                            n’y ait toutefois de consensus incontestable qui se dégage. La crise
                            majeure induite par la COVID-19 en 2020 est susceptible de renforcer
                            quatre tendances majeures : une fragilisation de la gouvernance
                            mondiale, une inflexion de la mondialisation des échanges, une
                            exacerbation des rivalités stratégiques et une amplification du rôle du
                            cyber. Alors qu’une crise économique et une dégradation écologique se
                            manifestent, la décennie 2020 risque d’être perturbée en profondeur par
                            cet événement inédit.
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                            « Le monde d’après est déjà là »
                        

                        
                            
                                
                                        ●
                                     « Le monde d’après est déjà là » selon Josep Borrell,
                                    haut représentant de l’Union européenne pour les affaires
                                    étrangères et la politique de sécurité.

                            

                            
                                
                                        ●
                                     « La pandémie de COVID-19 est l’accélérateur du monde
                                    qui vient » pour Thomas Gomart, directeur de l’IFRI.

                            

                            
                                
                                        ●
                                     300 des 500 plus grandes firmes mondiales étaient
                                    installées à Wuhan lors du déclenchement de la pandémie.

                            

                            
                                
                                        ●
                                     « Le “narratif” chinois est problématique autant pour
                                    ses valeurs sous-jacentes que pour son agenda caché » pour le
                                    CAPS.

                            

                            
                                
                                        ●
                                     +30 % de trafic internet en France pendant le
                                    confinement selon le rapport annuel du régulateur ARCEP de juin
                                    2020.
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                                LA PANDÉMIE DE COVID-19 ACCÉLÈRE LE PROCESSUS
                                    DE FRAGILISATION DE LA GOUVERNANCE MONDIALE
                            
                        

                        Les événements sanitaires marquent le défaut d’anticipation
                            de la communauté internationale. Alors que plusieurs mises en garde à
                            propos du risque pandémique avaient été prononcées, la communauté
                            internationale n’en a pas suffisamment tenu compte pour s’y préparer.
                            Dans une note pour l’Institut Montaigne, l’énarque et ancien ambassadeur
                            Michel Duclos rappelle que Bill Gates, la CIA, la Banque mondiale et
                            même l’OMS avaient identifié avec un relatif degré de précision la
                            probabilité d’occurrence d’un risque pandémique dans la décennie engagée
                            (« La COVID-19 est-il un game changer
                            géopolitique ? »). Le niveau, la fréquence et l’intensité de ces
                            projections n’ont pourtant pas été pleinement prises en compte au vu des
                            développements de la pandémie de coronavirus au premier semestre de
                            l’année 2020.

                        Au-delà de l’anticipation du risque, la gestion de la crise
                            a révélé les failles du système de gouvernance mondiale. Ainsi, les
                            instances du système onusien ne sont pas parvenues à amorcer le
                            mouvement de coopération requis pour atténuer l’ampleur de la pandémie.
                            Le Conseil de sécurité n’a pas dégagé de consensus parmi ses membres
                            permanents pour prendre une résolution adaptée. Les États-Unis et la
                            Chine s’y sont opposés par des mises en accusations réciproques sur la
                            terminologie de « virus chinois ». Soumises à de fortes pressions, les
                            instances de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) ont aussi tardé à
                            acter la pandémie et à proposer des conduites à tenir qui soient
                            acceptées parmi ses membres. Ces clivages et ces atermoiements n’ont pu
                            que jeter le discrédit sur l’efficience de la gouvernance mondiale.

                    

                    
                        
                            
                                LA PANDÉMIE DE COVID-19 DÉBOUCHE SUR DES PRESSIONS
                                    POUR INFLÉCHIR LA MONDIALISATION DES ÉCHANGES
                            
                        

                        Dans un monde mondialisé et interdépendant, les excès du
                            néolibéralisme catalysent l’aggravation de la crise. Dans son analyse
                            pour le numéro d’été 2020 de la revue Politique
                                étrangère, Josep Borrell met en évidence que « l’avenir de la
                            globalisation et du néolibéralisme » est en jeu à l’issue de la crise
                            (« COVID-19 : le monde d’après est déjà là »). Justifiée par le dogme du
                            zéro stock et de la minimisation des coûts, l’externalisation des
                            chaînes de valeur a accru les dépendances dangereuses dans des secteurs
                            stratégiques (équipements de protection, médicaments essentiels, etc.).
                            Sans prôner une fermeture protectionniste, Josep Borell souligne que des
                            mesures fortes pourraient être prises pour pallier ces déficiences comme
                            la relocalisation d’activités stratégiques, la diversification des
                            fournisseurs industriels et l’internalisation de l’innovation
                            technologique. Ces orientations nouvelles marqueraient une inflexion
                            politique majeure allant à l’encontre de la vision néolibérale de la
                            mondialisation.

                        
                        
                            Réaction d’urgence de l’UE face à la pandémie
                                de COVID-19

                            [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
                            
                                Source : Union européenne.
                            

                        
                    

                    
                        
                            
                                LA PANDÉMIE DE COVID-19 EXACERBE LA COMPÉTITION
                                    STRATÉGIQUE SINO-AMÉRICAINE ET LE RESSERREMENT DE L’UNION
                                    EUROPÉENNE
                            
                        

                        D’une part, la compétition stratégique sino-américaine a
                            trouvé un nouveau terrain d’expression lors des principaux
                            développements de la pandémie. Les Américains et les Chinois ont cherché
                            à faire la démonstration de la supériorité de leur modèle dans la
                            détection, la gestion, le traitement ou l’accompagnement de l’épidémie
                            sur leur territoire national. Ces tentatives de récupération d’influence
                            peuvent être illustrées par la mise en scène du confinement en Chine
                            (Hubei) ou la glorification de la recherche vaccinnale aux États-Unis
                            (Moderna). Pourtant, selon le directeur de l’IFRI, Thomas Gomart, ni les
                            États-Unis, ni la Chine ne parviennent pleinement à prendre le dessus
                            puisque « l’absence de leadership » des États-Unis
                            est « complète » et la Chine a fait preuve de « propagande
                            caricaturale ». Les plus grands acteurs étatiques en place n’ont fait
                            qu’exacerber leurs sources de discordes au moment critique.

                        D’autre part, alors même qu’elle subit des divisions
                            politiques et des instabilités géopolitiques, l’Union européenne fait
                            face à une crise existentielle qui met à l’épreuve sa résilience. Si les
                            réflexes nationalistes ont prévalu aux débuts de la crise, pour le
                            matériel ou les soins, les perspectives de coopérations se sont
                            progressivement définies et mises en œuvre selon une note de NeoGeopo (« China’s Mask
                                Diplomacy »). La Banque centrale européenne a proposé un
                            programme massif de rachat de dettes pour 750 Md€ tandis
                            que les États membres recherchent un compromis pour une relance
                            européenne incluant plus de solidarité budgétaire. Ces plans d’actions
                            restent en phase de négociation alors même qu’une reprise progressive
                            des contaminations apparaît en Europe.

                    

                    
                        
                            
                                LA PANDÉMIE DE COVID-19 AMPLIFIE LE RÔLE DU CYBER
                                    ESPACE DANS LA GÉOPOLITIQUE MONDIALE
                            
                        

                        Le cyber espace a vu son importance croître pour les enjeux
                            sanitaires et économiques apparus pendant la crise du coronavirus. En
                            effet, des pays développés et connectés ont eu recours au télétravail et
                            à l’éducation en ligne afin d’assurer la continuité de l’activité au
                            maximum possible : l’utilisation d’Internet a crû de 30 % en France du
                            fait d’un confinement strict pendant 2 mois. Cette tendance largement
                            partagée a permis aux entreprises du numérique, plus spécifiquement les
                            plateformes d’échanges et réseaux sociaux, de se distinguer comme les
                            grands gagnants de la situation sanitaire. En outre, s’il se
                            généralisait dans les mois à venir, le recours à des applications de
                            traçabilité des contacts (StopCovid en France) susciterait des enjeux de
                            respect de la vie privée comme l’a signalé Yuval Noah Harari. La place
                            du cyber espace prend une importance grandissante pour la géopolitique
                            mondiale.
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        La crise du multilatéralisme : ONU, OMC et OMS sont en souffrance
      

      
        par Matthieu Alfré
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Les relations internationales sont entrées dans une nouvelle ère de rapports de force. Le nationalisme gagne de plus en plus de terrain aujourd’hui. Le multilatéralisme est ainsi sous pression car les nations le promeuvent pour servir leur propre agenda. Les gouvernements ont développé des stratégies l’utilisant pour promouvoir leurs priorités nationales comme la Chine à l’ONU. Ils conservent un fort pouvoir de négociation sur les institutions multilatérales tant ils en sont les principaux contributeurs à l’image des États-Unis de Trump menaçant l’OMS en 2020. Dans les institutions multilatérales, comme l’OMC et l’OTAN, les tensions intergouvernementales pourraient paralyser le multilatéralisme. Celui-ci peut être amélioré en renouvelant le discours sur sa valeur et en redessinant ses principales institutions. Les institutions internationales pourraient mieux démontrer leur efficience pour les citoyens afin de miner la rhétorique des populistes. Au-delà de la communication politique, elles devraient aussi mieux prendre en compte la nouvelle configuration mondiale.
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              400 M$ serait la contribution annuelle américaine au budget de l’OMS
            

            
              
                ● 15 membres au Conseil de sécurité de l’ONU dont 5 membres permanents (États-Unis, Chine, Royaume-Uni, France et Russie).

              

              
                ● Près de 600 litiges traités par l’ORD (Organe de règlement des différends) de l’OMC depuis 1995.

              

              
                ● En juillet 2020, un incident diplomatique éclate entre la France et la Turquie (membres de l’OTAN) sur le respect de l’embargo sur les armes en Libye.

              

              
                ● Emmanuel Macron et Justin Trudeau ont appuyé leur soutien à « un multilatéralisme fort, responsable, transparent pour faire face aux défis mondiaux ».
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                LES RELATIONS INTERNATIONALES SONT ENTRÉES DANS UNE NOUVELLE ÈRE OÙ LES GOUVERNEMENTS RÉAFFIRMENT LEUR NATIONALISME ET LEURS AMBITIONS DE DOMINATION
              
            

            Le nationalisme gagne de plus en plus de terrain. Les années 1990 semblaient révéler une trajectoire tendant à la « fin de l’histoire » (cf. Francis Fukuyama, La Fin de l’histoire et le Dernier Homme, 1992) tandis que les années 2010 ont montré combien les tensions géopolitiques se sont accrues. Cette tendance dangereuse peut être attribuée à la résurgence du nationalisme sur la plupart des continents comme l’ont incarné le vote du Brexit en Europe, la victoire de Donald Trump en Amérique et l’assertivité de Xi Jinping en Asie. De tels séismes politiques soulignent le retour des nations et des États dans la géopolitique selon les spécialistes d’affaires internationales Bertrand Badie et Michel Foucher (Vers un monde néo-national).

            Les institutions politiques de l’Union européenne n’apparaissaient pas pleinement en phase avec l’essor des rapports de force dans le monde. Dans les années récentes, bien des Européens ont été guidés par l’illusion que le multilatéralisme était un horizon partagé pour résoudre les problèmes mondiaux. Selon Sigmar Gabriel, responsable politique du SPD allemand, « dans un monde de carnivores géopolitiques, les Européens sont les derniers végétariens. Sans le Royaume-Uni, nous deviendrons végans. Puis, potentiellement des proies »… Cependant, confrontés aux ambitions de pouvoir de pays étrangers, beaucoup d’acteurs européens ont eu à réviser leur conviction. L’Union européenne s’appuie sur une « Commission géopolitique » (Ursula von der Leyen) pour gagner plus de puissance dans un monde où l’ordre multilatéral s’effondre.

          

          
            
              
                LE MULTILATÉRALISME EST MIS SOUS UNE FORTE PRESSION PARCE QUE LES NATIONS LE PROMEUVENT POUR SERVIR LEUR PROPRE AGENDA
              
            

            Les gouvernements ont développé des stratégies leur permettant d’utiliser le multilatéralisme pour promouvoir leurs priorités nationales. Déployant sa stratégie d’entrisme dans les institutions internationales, la Chine a réussi à réduire au silence des dissidents et défenseurs des droits humains. Le Monde a parfaitement révélé ces tentatives dans un article d’investigation intitulé « La Chine à l’assaut des Nations unies ». La Chine a notamment cherché à dissuader des diplomates étrangers de participer à des réunions où des organisations non-gouvernementales humanitaires lançaient l’alerte sur la répression à l’encontre des Ouïghours au Xinjiang. Dans le contexte d’un retrait des Américains, les Chinois ont aussi positionné des fonctionnaires loyaux dans des postes importants aux Nations unies afin de propager les vérités officielles du régime.

            Les gouvernements conservent un fort pouvoir de négociations sur les institutions multilatérales parce qu’ils en sont les principaux contributeurs. Depuis qu’il a prêté serment, le président Donald Trump a défendu une politique étrangère donnant la priorité à son pays : « America first ». Ainsi, il a ouvertement questionné la pertinence du multilatéralisme, l’intérêt des institutions internationales et l’efficience de l’aide publique. Du fait de la pandémie de coronavirus, Donald Trump a menacé de cesser de financer l’Organisation mondiale de la santé (OMS) à hauteur de 400 M$ parce qu’il a estimé qu’elle avait échoué dans son « devoir fondamental ». Au sein de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), cette politique nationaliste s’est traduite par un blocage de la nomination des juges de l’instance d’appel de l’Organe de règlement des différends (ORD) alors même que les Américains avaient amplement saisi cette juridiction jusqu’alors.

            
              Pays qui ont déposé le plus de plaintes auprès de l’ORD depuis 1995

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : OMC.
              

            
            Les tensions intergouvernementales dans les institutions multilatérales peuvent paralyser le multilatéralisme. Par exemple, la désunion des démocraties au sein de l’OTAN met en cause la fiabilité de l’alliance. Pour Celleste A. Wallander dans Foreign Affairs, le problème le plus grave pour l’OTAN est « la rupture des démocraties libérales au sein de l’alliance transatlantique elle-même » (« NATO’s Enemies Within »). Membre déterminant de l’OTAN, la Turquie a envahi la partie nord du territoire syrien au détriment des Kurdes alors même que ces derniers étaient des alliés décisifs de l’OTAN dans la lutte contre le terrorisme islamiste. Si les démocraties libérales favorisent le multilatéralisme, les démocraties libérales et les régimes autoritaires préfèrent l’unilatéralisme.

          

          
            
              
                LE MULTILATÉRALISME PEUT ÊTRE AMÉLIORÉ EN RENOUVELANT LE DISCOURS SUR SA VALEUR ET EN REDESSINANT SES PRINCIPALES INSTITUTIONS
              
            

            Les institutions internationales pourraient mieux démontrer leur efficience pour les citoyens afin de miner la rhétorique des populistes. Beaucoup de leaders populistes sont parvenus à canaliser la colère de leur population vers le multilatéralisme et le globalisme. Comme le souligne le World Economic Forum, les institutions internationales peuvent redonner du sens au multilatéralisme en partageant ses valeurs de premier ordre (démocratie, pluralisme, libéralisme, état de droit) et en élaborant un discours convaincant. L’objectif serait de convaincre les citoyens que le multilatéralisme peut bénéficier directement à leur quotidien. La carte des opérations de maintien de la paix de l’ONU renforce ce constat puisque l’Afrique et ses voisins bénéficient d’interventions multilatérales.

            
              Déploiements de l’OROLSI pour des opérations de maintien de la paix et des missions politiques spéciales de l’ONU

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : ONU.
              

            
            Au-delà de la communication politique, les institutions internationales devraient aussi mieux prendre en compte la nouvelle configuration mondiale. Les organisations internationales doivent fournir aux citoyens une protection plus tangible et aux États une représentativité plus équilibrée dans les instances décisionnaires. Une mise en œuvre ample, ambitieuse et rapide des réformes est aussi requise pour atteindre de tels objectifs. Par exemple, aux Nations unies, de nombreux schémas de réforme ont été discutés pour élargir le Conseil de sécurité et redéfinir ses pouvoirs puisque l’ordre mondial a changé depuis 1945. Plus de membres permanents, plus de représentativité géographique et plus de sagesse dans l’utilisation du droit de veto pourraient être certaines mesures techniques susceptibles d’ouvrir la voie à un changement du multilatéralisme.
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        Le traité New Start en sursis : vers de nouvelles menaces nucléaires sur l’Europe ?
      

      
        par Matthieu Alfré
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Le retour de la course aux armements conventionnels et non-conventionnels constitue une menace pour l’Europe. Les puissances militaires sont engagées dans une course aux armements. La prolifération et la diversification des armes non-conventionnelles singularisent la période contemporaine. Par sa position au carrefour des puissances (États-Unis, Russie), l’Europe est menacée de toutes parts.

            La fragilisation du multilatéralisme et l’exacerbation des rivalités stratégiques intensifient la course aux armements. Une compétition stratégique accrue et le poids des complexes militaro-industriels déterminent cette tendance. Les verrous du droit international pour la maîtrise des armements cèdent peu à peu face à la pression : FNI, New Start et Iran deal perdent leur portée.

            En février 2020, l’initiative de la France pour renforcer la dissuasion européenne doit amener un engagement accru des Européens. La proposition française consiste à européaniser les capacités militaires du pays. Conscientes des menaces, les institutions européennes prolongent l’initiative française.
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              « L’Union européenne doit réapprendre le langage de la force »
            

            
              
                ● « L’Union européenne doit réapprendre le langage de la force » selon Josep Borrell, haut représentant pour les affaires étrangères et la politique de sécurité.

              

              
                ● Trump a retiré son pays de 3 accords de limitation nucléaire : l’accord sur le nucléaire iranien, le traité FNI et le traité Ciel ouvert.

              

              
                ● Le traité New Start de 2011 limite à 700 le nombre de lanceurs stratégiques et 1 550 le nombre de têtes nucléaires déployées entre Russie et États-Unis.

              

              
                ● Les négociations de New Start ont débuté en juin 2020 pour un traité expirant en février 2021.

              

              
                ● En février 2020, Emmanuel Macron s’est montré favorable à l’européanisation de la dissuasion nucléaire française.
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                LE RETOUR DE LA COURSE AUX ARMEMENTS CONVENTIONNELS ET NON-CONVENTIONNELS CONSTITUE UNE MENACE POUR L’EUROPE
              
            

            Les puissances militaires sont engagées dans une course aux armements. La fin de la guerre froide dans les années 1990 s’est caractérisée par une baisse significative du volume de dépenses militaires mondiales. Celles-ci atteignaient alors un point bas proche de 1 035 Md$ en 1998 selon le centre d’expertise suédois SIPRI. Toutefois, la période contemporaine témoigne de la recrudescence de la militarisation du monde puisque les dépenses ont augmenté jusqu’à 1 822 Md$ en 2018. Plus de 60 % de ces dépenses sont réalisées par 5 pays, à savoir les États-Unis, la Chine, l’Arabie saoudite, l’Inde et la France. Les puissances se réarment pour faire face aux conflits actuels et à venir.

            La prolifération et la diversification des armes non-conventionnelles singularisent la période contemporaine. Les armes non-conventionnelles sont considérées comme « produisant des effets traumatiques excessifs » ou « frappant sans discrimination » selon la convention de Genève de 1980. Les armements nucléaires s’inscrivent dans cette qualification. Depuis l’emploi du nucléaire militaire en 1945, des pays comme Israël, le Pakistan, l’Inde, la Corée du Nord et l’Iran ont développé leurs capacités nucléaires stratégiques. La tendance actuelle est à l’acquisition d’armes nucléaires tactiques utilisables sur un théâtre d’opérations. Malgré les accords de non-prolifération et de désarmement, la capacité destructrice des armées atteint des niveaux considérables.

            Par sa position au carrefour des puissances, l’Europe est menacée de toutes parts. Sa proximité avec le Moyen-Orient la met à portée des tensions régionales. Ceci explique l’engagement fort des Européens dans le dossier du désarmement iranien puisque Téhéran dispose de plusieurs modèles de missiles menaçants. Le missile balistique SAHAB III a une portée de 2 000 km tandis que le missile de croisière SOUMAR peut atteindre une cible à 2 500 km. En cas de tensions avec l’Iran, ils pourraient inquiéter les pays du sud-est de l’Union européenne dont la Grèce et l’Italie. Les Européens ne sont donc pas à l’abri des tensions et conflits qui font rage dans leur voisinage.

            
            
              Pays possédant l’arme nucléaire

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : Stockholm International Peace Research Institute, Threat Initiatives, United NationsInstitute for Disarmament Research.
              

            
          

          
            
              
                ELLE S’INTENSIFIE DU FAIT DE LA FRAGILISATION DU MULTILATÉRALISME ET DE L’EXACERBATION DES RIVALITÉS STRATÉGIQUES
              
            

            Une compétition stratégique plus agressive sous-tend la course aux armements. Cette évolution de long terme concerne autant les régimes forts que les régimes démocratiques. Dans Destined for War, le théoricien Graham Allison rappelle que les États-Unis se rapprochent de la situation de « piège de Thucydide » avec la Chine. Il signale ainsi que le risque est grand de voir se déclencher l’engrenage d’un conflit majeur pour le leadership mondial. Dans leur Nuclear Posture Review de 2018, les États-Unis de Trump justifient la modernisation de leur arsenal nucléaire pour dissuader la Chine de toute manœuvre : « les États-Unis sont prêts à répondre résolument à l’agression de la Chine qu’elle soit nucléaire ou non ».

            La montée des périls est accélérée par le rôle multiforme des complexes militaro-industriels (CMI) pour les puissances émergentes. Le cas de la Russie montre combien la société et l’industrie sont mobilisées pour les ambitions militaires du pouvoir. Spécialiste de l’espace post-soviétique, Galia Ackerman montre que l’instrumentalisation de la victoire de 1945 contre le nazisme débouche sur une « militarisation de la société russe » (Le régiment immortel). En faillite après 1991, le CMI russe se privatise, se restructure, se modernise, se concentre et s’exporte avec l’appui actif de Vladimir Poutine. Ainsi, le holding public Rostec pèse 2/3 de la production militaire nationale grâce à ses actifs dans l’aviation, l’électronique et l’armement.

            Les verrous du droit international pour la maîtrise des armements cèdent peu à peu sous la pression. Restreignant l’usage d’armes non-conventionnelles, des conventions tombent en désuétude comme le traité sur les Forces nucléaires intermédiaires (FNI), le traité New Start et l’accord sur le nucléaire iranien. Signé en 1987 pour clore la crise des euromissiles, le traité FNI bannissait l’usage de missiles balistiques et de croisière à lanceur terrestre d’une portée comprise entre 500 et 5 500 km. Il est abandonné de facto en 2020 puisque Washington et Moscou n’en respectent plus la lettre ni l’esprit. Les Européens redoutent de se trouver exposés à la course aux armements dans les années 2020 en raison des rapports de force mondiaux.

          

          
            
              
                AINSI, L’INITIATIVE FRANÇAISE POUR RENFORCER LA DISSUASION EUROPÉENNE DOIT AMENER UN ENGAGEMENT ACCRU DES EUROPÉENS
              
            

            La France reprend l’initiative politique et se propose d’européaniser des capacités militaires du pays. Par son statut de puissance militaire et diplomatique, la France s’engage en faveur du renforcement de la souveraineté des Européens. Dans son discours prononcé à l’École de guerre en février 2020, Emmanuel Macron appelle un « agenda international renouvelé pour la maîtrise des armements » et un « réel investissement européen en matière de défense ». Par solidarité envers les autres capitales, il proclame avec force que « les intérêts vitaux de la France ont désormais une dimension européenne ». Cette formule invite les Européens, dont l’Allemagne, à s’associer aux exercices de dissuasion afin de construire une culture stratégique commune.

            Conscientes des menaces, les institutions européennes prolongent l’initiative française. Toutes les capitales européennes, dont Berlin ou Varsovie, ne sont pas pleinement en phase avec les proclamations françaises tant leur pensée stratégique est biaisée par l’atlantisme. Cependant, les autorités européennes finissent par partager l’analyse géostratégique de la France. Dans une tribune à Project Syndicate de février 2020, le haut représentant pour les affaires étrangères et la politique de sécurité Josep Borrell appelle l’UE à devenir une Europe puissance : « l’Union européenne doit réapprendre le langage de la force et se considérer comme un acteur géostratégique de premier rang ». Il fait écho au mot profond de Raymond Aron dans Clausewitz : « il reste une dernière illusion à dissiper : […], ni les hommes ni les États n’ont dit : adieu aux armes ».
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        La Chine dans le cyber : Xi Jinping passe à l’offensive
      

      
        par Matthieu Alfré
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            La paternité occidentale du cyberespace s’est longtemps traduite par une marginalisation de la Chine. Toutefois, les autorités chinoises avec l’ingénieur Fang Binxing ont élaboré une double stratégie visant à reprendre la main dès les années 1990. L’écosystème chinois du cyberespace est devenu si structuré que le pays affirme aujourd’hui son leadership numérique sous Xi Jinping.

            La Chine déploie sa stratégie ambitieuse sur le territoire national et à l’étranger. Elle utilise le cyberespace pour protéger le gouvernement en contrôlant son peuple et pour influencer les opinions publiques à l’étranger. Elle active des outils cybers pour faire plier des pays opposés à ses prises de position comme l’Australie, victime de cyberattaques coordonnées en juin 2020.

            Face à la Chine, les Européens doivent renforcer leur cybersécurité. Comme l’a rappelé Thierry Breton à l’été 2020, ils pourraient structurer leur « cyber dissuasion » en consolidant leurs agences (ENISA). Ils auraient aussi intérêt à développer des doctrines et modes opératoires communs pour contre-attaquer dans le cyberespace.
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              Le « Grand Pare-feu » est l’architecture de surveillance et de censure de l’Internet chinois
            

            
              
                ● Baidu, Alibaba, Xiaomi et Tencent (BATX) sont le fer de lance de l’essor chinois dans le cyber.

              

              
                ● Ayant banni la 5G et critiqué la gestion chinoise de la COVID, Canberra a subi des cyberattaques chinoises en juin 2020.

              

              
                ● Au sommet UE-Chine du 22 juin 2020, Ursula van der Leyen a fustigé les cyberattaques de la Chine contre des hôpitaux en pleine pandémie.

              

              
                ● Pékin vise 59 Md€ d’investissements dans l’IA jusqu’à 2025.
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                AUTREFOIS DÉPASSÉE DANS LE CYBERESPACE, LA CHINE Y EST DEVENUE UN ACTEUR PRÉPONDÉRANT
              
            

            La paternité occidentale du cyberespace s’est traduite par une marginalisation de la Chine. Le cyberespace est un espace immatériel produit par l’ensemble des relations sociales qui s’établissent via des réseaux de communications informatiques interconnectées. S’appuyant sur des infrastructures matérielles, l’espace virtuel s’est étendu après la création du www par l’ingénieur Tim Berners-Lee en 1989. Dans les années 1990, les Occidentaux ont pu affirmer leur hégémonie numérique comme l’a montré le succès fulgurant des firmes américaines Microsoft et Google. En Chine, l’Internet n’a été ouvert qu’à une fraction privilégiée de la population après 1995. La Chine s’est ainsi trouvée marginalisée et réactive dans le cyberespace.

            Toutefois, les autorités chinoises ont élaboré une double stratégie visant à reprendre la main sur ce cyberespace émergent. La démocratisation de l’accès à l’Internet en Chine donnait un degré de liberté politique incompatible avec les intérêts du Parti communiste chinois (PCC). L’informaticien Fang Binxing fut ainsi missionné par le PCC pour créer le « Grand Pare-feu », c’est-à-dire l’architecture de surveillance et de censure des échanges numériques en Chine. Les opportunités économiques ouvertes pour les échanges ont aussi attisé l’intérêt des élites chinoises. Par protectionnisme éducateur, elles ont massivement soutenu le développement de leurs propres géants de l’Internet comme Baidu, Alibaba, Tencent et Xiaomi (BATX). Ces firmes numériques ont tiré profit d’un public captif et d’un marché contrôlé pour assurer leur expansion.

            L’écosystème chinois du cyberespace est devenu si structuré que la Chine affirme aujourd’hui son leadership numérique. Sous l’impulsion de l’État, les entreprises privées ont gagné un poids important face à leurs concurrents occidentaux. Chercheur à la Fondation pour la recherche stratégique (FRS), Nicolas Mazzucchi rappelle les efforts chinois dans l’intelligence artificielle (IA) : « une entreprise comme Baidu est aujourd’hui aussi impliquée que Google ». Pékin prévoyait d’investir dans l’IA jusqu’à 59 Md€ en 2025, ce qui surpasse largement les 11 Md€ en 2018 pour la recherche américaine dans ce domaine. Les volumes d’investissements et de données récoltés crédibilisent l’ambition de leadership numérique de Xi Jinping. La Chine est ainsi prête pour exercer une domination grandissante dans le cyberespace.

            
            
              La liberté sur internet dans le monde

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : Statista.
              

            
          

          
            
              
                ELLE Y DÉPLOIE SES STRATÉGIES EFFICACES POUR CONTRÔLER SA POPULATION ET IMPOSER SES VUES
              
            

            La Chine utilise le cyberespace pour protéger le gouvernement en contrôlant sa population. Prolongeant l’héritage totalitaire de Mao, le PCC de Xi Jinping cherche à neutraliser ses ennemis intérieurs. Il installe un système de crédit social (SCS) qui mesure la réputation des citoyens pour les récompenser ou les punir. Cette évaluation se fonde sur l’agrégation par l’IA de données liées aux interactions sociales comme les paiements suivis par la société Alibaba. Co-auteur de La Chine e(s)t le monde, Emmanuel Dubois de Prisque affirme que le SCS est devenu « un outil de gouvernance global qui s’inscrit dans la longue histoire chinoise du contrôle social ». Pour le PCC, la mainmise sur le cyberespace intérieur est un préalable à l’affirmation de ses ambitions extérieures.

            La Chine met à profit le cyberespace mondial pour influencer les opinions publiques à l’étranger. Elle décline une stratégie d’influence qui passe par l’émission et la propagation de contenus qui font l’éloge de la supériorité de son modèle. Les chercheurs de la revue Hérodote ont ainsi constaté qu’en Afrique francophone la Chine avait « développé des stratégies d’influence informationnelle » et « implanté des médias internationaux » pour « diffuser des discours favorables autour de leur présence et de leurs activités sur le continent » (Géopolitique de la datasphère). Cette saturation de l’espace d’information est également relayée sur les réseaux sociaux comme Twitter. En juin 2020, les journalistes du New York Times ont identifié une campagne coordonnée sur Twitter avec des « comptes haut-parleurs » pour façonner un narratif prochinois pendant la crise de la COVID-19.

            La Chine a aussi recours aux outils cybers pour faire plier des pays opposés à ses prises de position. Elle fait preuve d’une agressivité accrue qui s’est concrétisée par des cyberattaques coordonnées contre des infrastructures critiques australiennes en juin 2020. Car les positions de Canberra étaient devenues plus critiques à l’égard de Pékin. Sous la pression de Washington, Canberra avait banni Huawei des opérateurs de réseaux 5G en 2018 tandis qu’elle avait aussi critiqué la gestion de la crise de la COVID-19 en 2020. Le cercle de réflexion Australian Strategic Policy Institute (ASPI) a assumé de nommer l’assaillant dans une note intitulée « Defence faces up to China threat » en disant qu’il s’agissait « du plus grand défi stratégique pour les démocraties depuis la chute de l’URSS ».

          

          
            
              
                FACE À ELLE, LES EUROPÉENS DOIVENT S’AFFRANCHIR DE LEUR NAÏVETÉ EN RENFORÇANT LEUR CYBER SÉCURITÉ
              
            

            Contre ces menaces, les Européens doivent renforcer leurs capacités défensives pour assurer leur cyber sécurité. Les priorités majeures consistent à protéger les lieux critiques (serveurs, réseaux) et à sanctuariser les instants décisifs pour la vie politique (crises, élections). En pleine pandémie de COVID-19, l’UE a fait l’objet de cyberattaques attribuées à la Russie et à la Chine sous la forme de déni de service (hôpitaux) ou de propagande (complotisme). À l’échelle européenne et à l’échelle nationale, les pouvoirs politiques renforcent les services de pilotage de la lutte informatique défensive comme l’agence européenne ENISA et l’agence française ANSSI. Ils ont vocation à se coordonner avec les entreprises privées, piliers essentiels en cyber défense, ainsi qu’avec des services alliés pour conduire leurs opérations.

            Les Européens pourraient développer des doctrines et modes opératoires communs pour contre-attaquer dans le cyberespace. Les institutions européennes sont devenues pleinement conscientes de l’enjeu numérique pour la période charnière qui s’ouvre devant elles. Les conclusions du Conseil du 9 juin 2020 (« Façonner l’avenir numérique de l’Europe ») sont favorables à « un approfondissement de la coopération stratégique, opérationnelle et technique entre le niveau européen et les États membres ». Ces orientations méritoires pourraient être prolongées. Confrontée aux menaces et à la désunion, l’Europe devrait développer une force de réaction commune dans le cyber : une cyber Europe de la défense qui assume de passer à la contre-attaque.
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        L’Indo-Pacifique : espace stratégique pour les puissances mondiales
      

      
        par Matthieu Alfré
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            L’Indo-Pacifique est un concept et un espace majeur pour la géostratégie contemporaine. Il cristallise l’intérêt des cercles diplomatiques. La zone Indo-Pacifique correspond à une réalité primordiale pour la géostratégie du fait de la mondialisation des enjeux.

            Or, l’essor de la Chine s’y heurte à des contestations nationales et régionales. L’expansionnisme chinois y est contesté par des puissances rivales qui répondent par des stratégies nationales. Elles mettent aussi en place des alliances multilatérales pour défendre leur agenda commun. Les États-Unis, le Japon, l’Australie et l’Inde ont reformé leur forum intergouvernemental de sécurité, le « Quad ».

            Enfin, la France revendique davantage son statut de nation souveraine de l’Indo-Pacifique. Cette affirmation se traduit par une stratégie spéciale que la France poursuit en Indopacifique. Suivant le cadre tracé par le discours de Garden Island à Sidney en 2018, « la France doit assumer le rôle d’une puissance médiatrice, inclusive et stabilisatrice ».
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              « Toute crise en Indo-Pacifique a des conséquences directes pour la France et l’Europe »
            

            
              
                ● « Toute crise en Indo-Pacifique a des conséquences directes pour la France et l’Europe » selon Alice Guitton, directrice générale des relations internationales et de la stratégie (DGRIS) au ministère des Armées.

              

              
                ● Le projet BRI de la Chine comporte une boucle maritime en Indo-Pacifique du littoral chinois au détroit de Bab el Mandeb.

              

              
                ● Le Pentagone a dénoncé les exercices militaires de la Chine dans les îles Paracels de début juillet 2020.

              

              
                ● Chaque année, depuis 2002, le IISS Shangri-La Dialogue regroupe une cinquantaine de pays sur la défense et la sécurité en Indo-Pacifique.

              

              
                ● Pour la France en Indo-Pacifique : 5 commandements militaires, 3 forces de souveraineté (FAZSOI, FANC, FAPF) et 2 forces de présence (FFEAU, FFDJ) et 7 000 militaires.

              

            

          

        

        
          
          [image: illustration] ENJEUX

          
            
              
                L’INDO-PACIFIQUE S’IMPOSE COMME CONCEPT ET ESPACE MAJEUR POUR LA GÉOSTRATÉGIE CONTEMPORAINE
              
            

            L’Indo-Pacifique est une région du monde qui cristallise l’attention des cercles diplomatiques et stratégiques. Elle désigne le bassin océanique qui combine deux océans, Indien et Pacifique, ainsi que leurs pays limitrophes, du Canada à l’Afrique du Sud et du Pakistan au Chili. Selon l’historien Pierre Grosser, professeur à Sciences Po, l’expression « Indo-Pacifique » remplace « Asie Pacifique » à la suite de son emploi par le Premier ministre Japonais Shinzo Abe en 2007. L’Indo-Pacifique permet de rendre compte de la montée des menaces communes, de la dépendance pétrolière des émergents, de l’impérialisme occidental et de l’expansionnisme chinois.

            La zone Indo-Pacifique correspond à une réalité primordiale pour la géostratégie du fait de la mondialisation. Elle concentre une part prépondérante de la richesse et des échanges qui n’ont eu de cesse de croître : les échanges transpacifiques dépassent les échanges transatlantiques depuis 1984. Quatorze membres du club du G20 font partie intégrante de la région, ce qui atteste de son poids économique aujourd’hui. Les relations stratégiques entre pays y sont en outre prédéterminées par la rivalité sino-américaine. Des experts Américains comme le professeur Graham Allison (Destined for War) ou l’expert Michael Pillsbury (The Hundred-year Marathon) avancent des interprétations divergentes des causes de la compétition entre la Chine et les États-Unis dans l’Indo-Pacifique.

          

          
            
              
                OR, LA MONTÉE EN PUISSANCE CHINOISE S’Y HEURTE À DES CONTESTATIONS NATIONALES ET RÉGIONALES
              
            

            Le phénomène majeur en Indo-Pacifique est l’essor des ambitions de puissance de la Chine. La stratégie de Pékin consiste à mettre en place des cercles de protection et de coopération pour s’imposer sur cet espace critique. Sur l’océan Pacifique, la Chine fait preuve d’expansionnisme auprès des États insulaires de la Mélanésie, de la Micronésie et de la Polynésie. Elle installe une dépendance multiforme en Papouasie-Nouvelle-Guinée, laquelle possède de nombreuses ressources minières et gazières. Sur l’océan Indien, la Chine met en place la boucle maritime des « nouvelles routes de la soie » avec une succession de ports et de bases qui forment un « collier de perles » entre l’île Woody aux Paracels et Gwadar au Pakistan. La Chine est l’acteur majeur qui assoit sa présence et son influence dans la zone Indo-Pacifique.

            Contestant l’expansionnisme chinois, les puissances rivales de l’Indo-Pacifique répondent par des stratégies nationales. Comme puissance majeure dans la région, l’Inde prolonge ses politiques de riposte à la Chine. New Dehli ne peut accepter d’être prise en tenaille entre sa frontière montagneuse au nord, où les contentieux frontaliers restent actifs, et sa frontière maritime au sud, où s’étend l’influence chinoise. Ainsi, l’Inde mise sur un « essor des forces navales » et une « politique des îles » selon Jean-Luc Racine dans la revue Hérodote. Elle réinvestit les territoires qu’elle possède en mer d’Arabie (archipel du Lakshadweep) et dans le golfe du Bengale (Andaman et Nicobar). Elle resserre aussi sur ses relations avec Maurice et les Seychelles.

            
              La stratégie de l’Inde dans l’océan Indien

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : d’après Hugo Billard, Mon atlas de prépa.
              

            
            Les puissances rivales de la Chine constituent aussi des alliances multilatérales pour imposer leur agenda commun. Plusieurs pays majeurs de l’Indo-Pacifique sont des démocraties qui cherchent à promouvoir un ordre multilatéral dans la région. Ainsi, en 2017, les États-Unis, le Japon, l’Australie et l’Inde ont reformé leur forum intergouvernemental de sécurité, le « Quadrilateral Security Dialogue ». Le Quad vise à défendre un ordre fondé sur l’application des règles du droit et à promouvoir la liberté de navigation. Dans ce groupe, les Américains sont ceux qui promeuvent l’approche la plus conflictuelle. Ils ont réorganisé leur commandement militaire en 2018, ainsi l’USINDOPACOM surveille ce « théâtre stratégique prioritaire » avec 370 000 militaires, 2 000 aéronefs et 200 vaisseaux et sous-marins. La région Indo-Pacifique est bien réinvestie par les grandes puissances mondiales.

          

          
            
            
              
                RÉAFFIRMANT SA PRÉSENCE DANS L’INDO-PACIFIQUE, LA FRANCE VISE À Y JOUER UN RÔLE DE PUISSANCE RÉGIONALE D’ÉQUILIBRE
              
            

            La France revendique de plus en plus son statut de nation souveraine de l’Indo-Pacifique. En effet, la France s’appuie sur son territoire ultramarin pour affirmer l’étendue de sa souveraineté. La présence française tient en 7 territoires d’outre-mer (de Clipperton à Mayotte) lesquels comportent 1,6 million de ressortissants et 9 millions de km² de zone économique exclusive (ZEE). Fin 2019, à l’occasion d’un déplacement remarqué aux Îles éparses dans l’océan Indien, Emmanuel Macron a qualifié les îles Glorieuses de « haut-lieu de la biodiversité ». Il a classé l’île Grande Glorieuse comme réserve naturelle nationale. La France consolide, sécurise et active sa présence dans l’Indo-Pacifique.

            
              La présence militaire française en Indopacifique

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : Ministère des Armées.
              

            
            Cette revendication souveraine se traduit par une stratégie spéciale que la France poursuit en Indo-Pacifique. Le président de la République Emmanuel Macron a fait de cet espace l’un des axes prioritaires de la diplomatie française dans le monde. Suivant le cadre tracé par le discours de Garden Island à Sidney en 2018, « la France doit assumer le rôle d’une puissance médiatrice, inclusive et stabilisatrice ». S’impliquer dans la sécurité de la zone, approfondir les partenariats diplomatiques, protéger les biens communs et exercer une influence sont autant d’objectifs concrets que la France se donne en Indo-Pacifique. Seulement, au-delà de ses buts ambitieux, elle fait face à un défi de taille. Entre la Chine et les États-Unis, le Japon et l’Inde, elle doit encore se donner les moyens de ses ambitions.
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        « Global Britain » ou « Splendid isolation » : les tenants et les aboutissants du Brexit
      

      
        par Matthieu Alfré
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Longtemps écarté de l’intégration européenne, le Royaume-Uni (RU) n’a rejoint le projet communautaire qu’en 1973. Dans les années 2010, la polycrise européenne a été utilisée par des dirigeants britanniques pour changer les termes de leur adhésion. À la suite du vote du Brexit en 2016, Boris Johnson (BoJo) est monté en puissance jusqu’à devenir Premier ministre fin 2019.

            Courant 2020, si le cadre de la sortie de l’Union européenne a été établi, les termes précis d’un accord commercial restent à négocier. Si les parlementaires ont accepté l’accord de BoJo pour engager la rupture avec l’UE, la rupture reste à acter puisque le RU et l’UE négocient un accord de libre-échange.

            Ainsi, le Brexit pourrait isoler davantage le Royaume-Uni et inciter l’Union européenne à rénover son projet politique. Aujourd’hui, le RU est à la croisée des chemins entre le rêve d’une « global Britain » et la perspective d’un « splendid isolation ». Contre le nationalisme, l’UE devrait ajuster son projet politique à ses membres avec une coopération plus respectueuse des souverainetés.
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              2,5 % serait la perte de revenu par tête à la suite du plan de BoJo (UK in a Changing Europe)
            

            
              
                ● Les députés de la commission parlementaire du renseignement et de la sécurité (ISC) réclament une « évaluation des interférences russes dans le référendum ».

              

              
                ● « Le RU n’a pas montré le même niveau d’engagement et de préparation pour trouver des solutions » selon le négociateur européen Michel Barnier en juillet 2020.

              

              
                ● Le 31 décembre 2020 marque la fin de la période de transition liée au Brexit.
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                DEPUIS LES ÉLECTIONS DE DÉCEMBRE 2019, BORIS JOHNSON DISPOSE D’UN MANDAT CLAIR POUR MENER LE BREXIT À SON TERME
              
            

            Après s’être tenu à distance de l’intégration européenne, le Royaume-Uni (RU) a rejoint le projet continental en posant ses conditions. Il est devenu membre de la Communauté économique européenne (CEE) en 1973. Selon Robin Niblett, le directeur du cercle de réflexion britannique Chatham House, le RU « n’est pas entré dans l’union avec les mêmes impératifs politiques » que la France et l’Allemagne. Ceci explique ses réticences à l’égard de l’intégration renforcée et ses efforts pour obtenir des options de retrait (frontière, monnaie, budget) dans les années 1980 et 1990. Dès 1992, les critiques de l’Union européenne (UE) ont dénoncé la perte de souveraineté et le poids bureaucratique s’abattant sur Londres.

            La polycrise européenne a été utilisée par les dirigeants britanniques pour changer les termes de leur adhésion. Dans les années 2010, l’UE a traversé de graves crises causées par la spéculation sur les dettes souveraines, la multiplication de l’immigration clandestine et la propagation de la menace terroriste. C’est dans ces circonstances que l’ancien Premier ministre britannique, le conservateur David Cameron, fut réélu en 2015. Il avait promis d’organiser un référendum sur l’appartenance du RU à l’EU après avoir proposé des réformes structurelles de la communauté européenne. En juin 2016, une campagne politique très polarisante a engendré la victoire du « Leave » sur le « Remain ». David Cameron n’avait alors d’autre option que de démissionner pour laisser place à un « nouveau leadership ».

            Les derniers développements du Brexit ont mené au triomphe de Boris Johnson en décembre 2019. Comme successeur de David Cameron, Theresa May a passé 3 ans à négocier un nouvel accord de sortie avec l’UE et à persuader ses partenaires politiques de l’accepter. Confrontée à son incapacité à faire valider l’accord, elle a dû démissionner en juin 2019. C’est à Boris Johnson – dit BoJo – que fut confiée l’immense tâche de finaliser le Brexit. Il a réussi à conclure un accord avec l’UE en octobre. Il a convoqué des élections parlementaires en décembre. La victoire historique des conservateurs avec 43,6 % des voix contre 32,2 % pour les travaillistes de Corbyn lui octroie un mandat clair pour achever le Brexit en 2020.

          

          
            
            
              
                SI LE CADRE DE LA SORTIE DE L’UNION EUROPÉENNE A ÉTÉ ÉTABLI, LES TERMES PRÉCIS D’UN ACCORD COMMERCIAL RESTENT À NÉGOCIER
              
            

            Les nouveaux parlementaires britanniques ont accepté l’accord de BoJo pour acter la rupture avec l’UE. Plusieurs points demeurent inchangés dans la dernière version de l’accord entre l’UE et le RU. Les principales modifications concernent la situation applicable à l’Irlande du Nord. Celle-ci et l’Irlande n’auraient pas pu être séparées par une frontière extérieure à l’UE. L’épisode douloureux de guerre civile irlandaise ne devait en aucun cas refaire surface. En synthèse, l’accord prévoit le maintien de l’union douanière avec l’UE et l’application de règles spéciales pour assurer une équité dans les échanges. Il dispose également que la période de transition s’achèvera définitivement d’ici le 31 décembre 2020.

            Cependant, le processus du Brexit est loin d’être terminé puisque le RU et l’UE doivent encore négocier un accord de libre-échange d’une importance décisive. Au cours de l’été 2020, plusieurs points de discorde entravaient la signature d’un accord entre les parties. Sur la pêche, le Royaume-Uni entend renégocier régulièrement l’accès à ses eaux, ce qui ferait peser une incertitude insupportable pour les pêcheries françaises ou danoises. Sur les normes sociales et environnementales, les fondamentaux du droit du travail pourraient être remis en question au Royaume-Uni, ce que l’Union ne saurait tolérer au regard des perspectives d’accès au marché intérieur. Enfin, la frontière irlandaise demeure problématique puisque les contrôles des marchandises britanniques n’ont pas encore fait l’objet de dispositif spécial.

            En synthèse, selon le cercle de réflexion britannique UK in a changing Europe, le RU devrait faire face à la perte de 2,5 % de revenu par tête du fait du plan de BoJo. Pour éviter un tel marasme, le Premier ministre a annoncé des orientations stratégiques qui n’ont pas manqué de susciter la colère des Européens. Il pourrait transformer le RU en « Singapour sur Tamise » en attirant les firmes européennes par le biais d’allègements de taxes et de réglementations. Cette annonce fut loin d’être la meilleure manière d’amorcer les négociations commerciales avec les Européens. Il pourrait également relancer l’idée d’un « Global Britain » avec une politique étrangère ambitieuse et décomplexée qui n’est pas sans raviver le souvenir lointain d’un Royaume-Uni impérial du XIXe siècle.

          

          
            
              
                AINSI, LE BREXIT POURRAIT ISOLER DAVANTAGE LE ROYAUME-UNI ET INCITER L’UNION EUROPÉENNE À RÉNOVER SON PROJET POLITIQUE
              
            

            Même si plusieurs modèles d’association avec l’UE existent, le RU pourrait encore connaître « a splendid isolation ». D’une part, la négociation d’un accord commercial avec l’UE pourrait se faire au détriment de l’intérêt britannique. Son marché du travail et son commerce extérieur restent dépendants du continent. Londres ne choisira ni l’appartenance à l’Espace économique européen (EEE), comme la Norvège ou l’Islande, ni un accord bilatéral sur le modèle suisse. Car chacune des branches de cette alternative irait de pair avec la liberté de mouvement, ce qui pourrait attiser les craintes d’une immigration massive. D’autre part, la prétendue « relation spéciale » avec les États-Unis ne pourrait être garantie non plus tant la présidence de Donald Trump a « désorienté » le RU selon Steeve Bloomfield de la revue Foreign Affairs (« The not-so-special relationship »).

            En réaction au Brexit, l’UE devrait ajuster son projet politique aux besoins nouveaux de ses membres. Le Brexit est un épisode parmi les nombreuses crises que l’UE a dû affronter pendant les années 2010. L’ampleur de cette polycrise a dégradé l’idéal d’une « union sans cesse croissante » entre les pays européens. Cette observation ne devrait pas sonner comme un requiem mais annoncer un appel à l’action. Pour Heinrich August Winkler, un célèbre historien allemand, auteur d’une tribune dans le Berlin Policy Journal, l’objectif poursuivi devrait être « plus modeste que celui d’un État fédéral européen ou d’une république européenne » (« No ever closer union »). Il plaide pour une « coopération sans cesse croissante entre les États membres » pour faire face aux bouleversements majeurs de la géopolitique mondiale.

          

        

        

    
  
    
      
      
        [image: Illustration]
      

      
        La Libye : la géopolitique du chaos en Méditerranée
      

      
        par Matthieu Alfré
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Atomisée par la guerre civile, la Libye est devenue l’épicentre de risques majeurs pour les Européens. La Libye est un pays méditerranéen qui est situé en Afrique du Nord soit au carrefour du Sahel, du Moyen-Orient et de l’Europe. Consécutivement aux printemps arabes de 2011, l’effondrement du régime de Mouammar Kadhafi a plongé le pays dans la guerre civile.

            La lutte de pouvoir entre les belligérants s’est internationalisée à toutes les échelles au point d’aggraver le chaos libyen. Depuis 2014, la guerre civile en Libye a procédé de l’affrontement entre Fayez el-Sarraj et Khalifa Haftar. Des puissances régionales se sont ingérées dans ce conflit en offrant un soutien solide à leur protégé tandis que des puissances mondiales ont suivi un agenda caché qui a brouillé la donne géopolitique dans la région.

            Alors que l’ONU reste impuissante à régler le conflit, les Européens auraient intérêt à assumer leurs responsabilités. Si l’ONU a échoué à promouvoir un règlement politique face à la violence, les Européens devraient faire front commun pour agir dans ce territoire stratégique.
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              « La syrianisation de la Libye est réelle et pas uniquement symbolique »
            

            
              
                ● « La syrianisation de la Libye est réelle et pas uniquement symbolique » selon Jean-Yves le Drian, ministre de l’Europe et des Affaires étrangères.

              

              
                ● La production de pétrole est restée bloquée 6 mois pour 6,5 Md$ de pertes.

              

              
                ● 1 400 mercenaires russes du groupe Wagner combattraient aux côtés de l’ANL.

              

              
                ● La France a accusé la Turquie de « violation directe de l’embargo des Nations unies » contre les armes.

              

              
                ● Le 6e envoyé spécial de l’ONU pour la Libye Ghassan Salamé a démissionné en mars 2020.
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                ATOMISÉE PAR LA GUERRE CIVILE, LA LIBYE DEVIENT L’ÉPICENTRE DE RISQUES MAJEURS POUR LES EUROPÉENS
              
            

            Située en Afrique du Nord, la Libye est un pays méditerranéen au carrefour du Sahel, du Moyen-Orient et de l’Europe. Quatrième plus grande superficie d’Afrique, elle compte 6,4 millions d’habitants. Son territoire est réparti en trois grandes régions qui constituent un sous-jacent géographique pour comprendre sa situation actuelle. Comprenant la capitale Tripoli, la Tripolitaine est un territoire riche, dense et situé à l’ouest. La Cyrénaïque se trouve à l’est du pays et elle est frontalière de l’Égypte. Elle comporte plusieurs champs pétrolifères et gaziers du bassin de Syrte (70 % des réserves nationales). Enfin, la région du Fezzan est plus désertique et aride, elle se singularise par un peuplement de Touaregs et de Toubous.

            L’effondrement du régime de Mouammar Kadhafi en 2011 a plongé le pays dans la guerre civile. Kadhafi avait pris le pouvoir en 1969. Pendant quatre décennies, son régime autocratique s’est caractérisé par des violations de droits humains et des soutiens à des mouvements terroristes. Au début des années 2010, des groupes issus de la société civile se sont soulevés contre le dictateur dans le contexte du Printemps arabe. La Libye s’est retrouvée morcelée par les allégeances régionales et tribales. Sous la pression d’une coalition agissant avec un mandat de l’ONU, Kadhafi a été tué par des forces armées à Syrte. La tentative postérieure de démocratiser la Libye fut un échec causé par les clivages profonds du pays.

            La situation actuelle de la Libye concentre des foyers de déstabilisation pour l’Europe. Plusieurs enjeux exacerbent l’importance de la Libye pour l’aire européenne : les ressources, les terrorismes et les migrations. La Libye est un pays pétrolier qui exporte entre 500 K et 1 million de barils par jour. Son instabilité politique affecte ses exportations pétrolières à destination des acheteurs dépendants. En conséquence, les Européens redoutent les chocs sur le cours du brut et les effets récessifs sur leurs économies. Au-delà des ressources, une Libye en guerre peut devenir un camp d’entraînement terroriste et une plaque tournante de migrations clandestines. Les Européens ont ainsi un intérêt direct à surveiller ce pays de leur voisinage.

            
            
              Les acteurs du conflit en Libye

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : ONU, AFP.
              

            
          

          
            
              
                LA LUTTE DE POUVOIR ENTRE LES BELLIGÉRANTS S’INTERNATIONALISE AU POINT D’AGGRAVER LE CHAOS NATIONAL
              
            

            La guerre civile en Libye procède de l’affrontement entre Fayez el-Sarraj et Khalifa Haftar depuis 2014. N’ayant pas mis en place de gouvernement accepté par tous, la Libye est divisée entre deux forces rivales. À l’ouest, dans la région Tripolitaine amoindrie, Sarraj est chef du gouvernement d’union nationale (GNU) reconnu par la communauté internationale. Il cherche à se maintenir au pouvoir et à reprendre dans son giron les ressources de la Cyrénaïque. À l’est et au sud, dans la région Cyrénaïque étendue, Haftar est le commandant de l’armée nationale libyenne (ANL). Fort du contrôle de 80 % du territoire, son but est de marcher sur Tripoli, conquérir le pouvoir et restaurer l’ordre par la force.

            Des puissances régionales s’ingèrent dans ce conflit en offrant un soutien solide à leur protégé. L’ANL du maréchal Haftar bénéficie de l’appui des puissances arabes sunnites que sont l’Égypte, les Émirats arabes unis et l’Arabie saoudite. Contre elles, le Qatar et la Turquie misent sur le GNU de Sarraj. Ainsi, la Turquie a autorisé le déploiement de forces armées dans le pays en janvier 2020. Elle veut augmenter son poids géopolitique dans la région notamment au sein des territoires ayant fait partie de l’Empire ottoman. Elle anticipe les besoins d’infrastructures pour reconstruire ce pays qui dispose d’un fonds souverain de 70 milliards de dollars d’actifs gelés (Libyan Investment Authority).

            Des puissances mondiales poursuivent un agenda caché qui brouille les repères géopolitiques. Fins connaisseurs de la situation, plusieurs observateurs pointent une internationalisation du conflit. Certes, l’ONU reconnaît la légitimité du GNU de Sarraj, ce qui devrait imposer aux pays membres d’adopter la même position. Pourtant, des pays membres du Conseil de sécurité, dont la Russie et la France, prennent parti dans ce conflit par des moyens diplomatique et militaire. Selon le chercheur Jalel Harchaoui, la France procure une « aide active » car elle a « violé l’embargo contre les armes » pour appuyer l’initiative du maréchal Haftar alors même qu’elle affirme le contraire. Des puissances mondiales suivent une stratégie trouble qui aggrave le chaos libyen.

          

          
            
              
                ALORS QUE L’ONU RESTE IMPUISSANTE À RÉGLER LE CONFLIT, LES EUROPÉENS AURAIENT INTÉRÊT À ASSUMER LEURS RESPONSABILITÉS
              
            

            L’ONU ne parvient pas à promouvoir un règlement politique face à l’escalade de la violence. Elle a dépêché en 2017 un nouvel envoyé spécial, Ghassan Salamé, qui a été chargé de trouver les meilleurs équilibres afin de dégager une solution politique qui apaiserait la Libye. Selon le journaliste Vincent Hugeux, auteur de la biographie Kadhafi, l’envoyé spécial est un « Sisiphe libyen » qui doit toujours reprendre son travail sans pouvoir atteindre son but : « la Libye n’a jamais été une entité unitaire » et « les tropismes régionaux et tribaux ont toujours été prévalents ». Ces caractéristiques de la Libye expliquent l’enlisement de la guerre civile autant que l’impuissance de la communauté internationale à l’apaiser.

            Les Européens doivent abandonner leurs stratégies troubles pour faire front commun dans ce territoire stratégique. Comme l’internationalisation du conflit et l’impuissance onusienne, les forces à l’œuvre en Libye font prendre aux Européens le risque d’être marginalisés dans une zone relevant de leur intérêt vital. Selon Le Monde, les Européens « n’ont pas d’autre choix que de faire taire leurs dissensions, de serrer les rangs et d’unir leurs forces ». Ils ont ainsi pris l’initiative d’organiser la conférence de Berlin en janvier 2020 qui a réuni les principales parties prenantes au conflit. Ils aspirent à la mise en place d’un cessez-le-feu et à la reprise d’un processus politique. Toutefois, le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité Josep Borrell a souligné en juillet 2020 les « profonds désaccords » sur le dossier libyen entre l’Union et des parties prenantes comme la Turquie.

          

        

        

    
  
    
      
      
        [image: Illustration]
      

      
        La Biélorussie : la révolution défiant la dictature et Poutine
      

      
        par Matthieu Alfré
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Paralysée par la dictature de Loukachenko, la Biélorussie s’enfonce dans une grave crise politique. La Biélorussie est un ex-pays soviétique qui est situé entre l’Union européenne (UE) et la Russie. Le président Loukachenko y exerce un pouvoir autoritaire durable qui n’est pas assorti de performances économiques. Orchestrée par le pouvoir, la manipulation des élections présidentielles en 2020 a plongé la Biélorussie dans une crise politique.

            Les Occidentaux et les Russes cherchent ainsi une sortie de crise pour ce pays à l’interface de leurs zones d’influences. Défenseurs proclamés des démocraties réelles, les pays occidentaux mêlent sanctions et menaces afin de précipiter la chute du régime. Centrale pour la résolution de la crise, la Russie dialogue avec l’UE tout en préparant ses troupes. Ainsi que la dictature de Loukachenko est entrée dans une période de sursis.
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              9 août 2020, Loukachenko arrive en tête avec plus de 80 % des voix lors d’un scrutin irrégulier
            

            
              
                ● Plus de 50 % des importations biélorusses viennent de Russie.

              

              
                ● Svetlana Tikhanovskaïa dirige le Conseil de coordination qui œuvre en faveur d’une transition politique organisée.

              

              
                ● « Seul un processus pacifique et démocratique, soutenu par des médias libres et indépendants et par une société civile forte, peut apporter des solutions durables » pour Charles Michel, président du Conseil européen.

              

              
                ● « la priorité russe est de stabiliser au maximum la situation » selon Dmitri Souslov (HSE University).
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                PARALYSÉE PAR LA DICTATURE DE LOUKACHENKO, LA BIÉLORUSSIE S’ENFONCE DANS UNE GRAVE CRISE POLITIQUE
              
            

            La Biélorussie est un ex-pays soviétique qui est situé entre l’Union européenne (UE) et la Russie. En effet, elle est frontalière de pays membres de l’UE comme la Pologne, la Lituanie et la Lettonie mais aussi de l’Ukraine et de la Russie. Ayant accédé à l’indépendance en 1991 à l’occasion de l’effondrement de l’Union soviétique, elle n’a toutefois pas quitté pleinement le giron de Moscou. Elle demeure sous une forte dépendance russe du fait du partenariat privilégié signé en 1994. Elle achète à la Russie du pétrole en franchise de droits qu’elle exporte à prix élevés vers les marchés occidentaux.

            Le président Loukachenko y exerce un pouvoir autoritaire durable qui n’est pas assorti de performances économiques. La Biélorussie compte aujourd’hui 9,5 millions d’habitants qui vivent dans un régime politique sclérosé par le président. Alexandre Loukachenko n’a eu de cesse d’être réélu à toutes les élections présidentielles depuis 1994 en étant crédité à chaque suffrage de plus de 80 % des voix. Ces résultats politiques ne s’expliquent pourtant pas par des performances économiques. Selon la CIA, l’agriculture est « dépendante des subventions gouvernementales » et l’industrie est « obsolète, inefficace et dépendante des subventions énergétiques de la Russie comme de l’accès préférentiel à ses marchés » (The World Factbook, 2020).

            Orchestrée par le pouvoir, la manipulation des élections présidentielles en 2020 a plongé la Biélorussie dans une crise politique. La campagne et le suffrage pour les présidentielles d’août 2020 ont été marqués par des malversations. Emprisonnés ou exilés, trois opposants ont été empêchés de se présenter aux élections. L’un d’entre eux, le vidéaste et dissident Sergueï Tikhanovski, fut arrêté 2 jours après avoir annoncé sa candidature aux présidentielles. Sa femme Svetlana prend alors sa suite non sans subir des empêchements. La victoire annoncée de Loukachenko fait ressortir un résultat « grossièrement falsifié » selon un éditorial du journal Le Monde. Indignés par ce simulacre de démocratie, des manifestants s’insurgent dans tout le pays, ce qui provoque une répression violente.

          

          
            
              
                LES OCCIDENTAUX ET LES RUSSES CHERCHENT AINSI UNE SORTIE DE CRISE POUR CE PAYS À L’INTERFACE DE LEURS ZONES D’INFLUENCES
              
            

            Défenseurs proclamés des démocraties réelles, les pays occidentaux mêlent sanctions et menaces afin de précipiter la chute du régime. D’une part, l’UE met en œuvre des sanctions individuelles ciblées au prix de craintes de pousser davantage « le régime biélorusse dans les bras de la Russie » pour Pierre Vimont, chercheur à Carnegie Europe. D’autre part, les États-Unis restent dans l’incertitude tant ils avaient amorcé un rapprochement avec Biélorussie par quelques livraisons pétrolières visant desserrer l’étau russe. Washington ne peut plus se permettre de fournir un soutien économique à Loukachenko, ce qui justifie des pressions et menaces de plus en plus assumées.

            Centrale pour la résolution de la crise, la Russie dialogue avec l’UE tout en préparant ses troupes. Pour Sim Tack, analyste chez Stratfor, Moscou fait preuve d’une « réaction mesurée » tant que la situation sur le terrain n’aura pas permis de clarifier les rapports de force politiques à Minsk. Même si Loukachenko s’est rapproché récemment de l’Ouest, Moscou ne peut pas être rassuré par l’absence de remplaçant au dictateur. En outre, alors que les mouvements populaires favorables à une démocratisation politique gênent Moscou, les opposants à Loukachenko ne se sont pas déclarés antirusses. Cette configuration spéciale explique que la Russie ne craigne pas tant un changement de pouvoir en Biélorussie que la perte de l’influence sur Minsk qui lui serait associée.

            
              La stratégie russe de l’« étranger proche »

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : GEG.
              

            
          

          
            
              
                TOUJOURS EST-IL QUE LA DICTATURE DE LOUKACHENKO EST ENTRÉE DANS UNE PÉRIODE DE SURSIS
              
            

            Trois scénarios majeurs se dégagent pour la résolution de la crise politique biélorusse. Chercheur au Center for Eastern Studies (OSW), Jakub Jakóbowski subordonne tous ces scénarios d’évolution de la crise à l’absence d’intervention directe de la Russie. Il confirme que Moscou n’aurait pas un intérêt évident à marcher sur Minsk tant la proximité avec la population biélorusse compliquerait la gestion politique d’une telle ingérence. Sous cette hypothèse de non-intervention russe, la Biélorussie pourrait connaître « la survie fragile de Loukachenko », « une transition gérée du pouvoir » ou « une révolution ». Aucun scénario ne semble se dégager avec force à l’heure actuelle tant la situation est mouvante.

            La crispation actuelle du régime s’apparente à un aveu de faiblesse qui prépare la sortie de Loukachenko. Le dictateur biélorusse a mis en scène son pouvoir en apparaissant vêtu d’un gilet pare-balles et muni d’un fusil d’assaut Kalachnikov. Cette communication martiale s’est traduite de la reprise en main des canaux d’information par l’éviction de nombreux journalistes étrangers. Cependant, la mobilisation n’a fait que se raffermir ces dernières semaines. Si 100 000 personnes au moins s’étaient réunies dans les rues de Minsk fin août, un Conseil de coordination des opposants a été créé pour une transition pacifique. Face à ce conflit de positions, Vladimir Poutine a invité Alexandre Loukachenko pour aborder l’approfondissement de l’union entre leurs pays…
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                « Annus horribilis » de Trump en 2020 ?
            

            
                par François Lafargue
            

            
            
                    
                        CONTEXTE
                    

                    
                        Au début de l’année 2020, à quelques mois du scrutin
                            présidentiel, la réélection de Donald Trump semblait possible. Une large
                            majorité de l’électorat saluait ses résultats économiques (le taux de
                            chômage s’établissait à 3,6 % en janvier), et Donald Trump bénéficiait
                            de l’absence parmi les démocrates d’un candidat charismatique,
                            susceptible de le menacer. Mais au printemps, plusieurs événements se
                            sont succédé, rendant sa réélection plus difficile. La gestion de la
                            crise sanitaire liée à la pandémie du coronavirus a été calamiteuse, en
                            septembre 2020 plus de 200 000 Américains ont déjà succombé à cette
                            maladie. Cette crise sanitaire a provoqué la destruction de millions
                            d’emplois et l’une des plus sévères récessions depuis 1929 (le FMI
                            estime que la baisse du PIB sera entre 6 à 8 % pour l’année 2020). Puis
                            le drame du meurtre de George Floyd par un policier de Minneapolis a
                            déclenché des émeutes dans plusieurs villes américaines. Enfin, la
                            personnalité de Donald Trump, comme ses propos outranciers et son
                            ignorance des questions internationales ont fini par lui aliéner de
                            nombreux soutiens, y compris parmi ceux qui furent ses proches
                            collaborateurs. La complexité du système électoral américain rend les
                            prévisions électorales délicates. À l’automne 2020, l’issue du scrutin
                            était encore très incertaine.
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                            Le PIB des États-Unis chute de 5 %, puis 8,2 %
                        

                        
                            
                                
                                        ●
                                     Le PIB des États-Unis s’est contracté de 5 % au 1er trimestre 2020, puis de 8,2 % au
                                        2e trimestre une situation
                                    inédite depuis 1946.

                            

                            
                                
                                        ●
                                     Le taux de chômage devrait être de 10,3 % pour l’année
                                    2020, selon les données du FMI (World economic outlook, juin
                                    2020).
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                                UN ÉLECTORAT SOLIDE MAIS QUI S’EFFRITE
                            
                        

                        L’électorat de Donald Trump est en majorité blanc et
                            masculin, âgé de plus de 45 ans, souvent peu diplômé et vivant dans les
                            régions rurales ou à la périphérie des grandes agglomérations. En 2016,
                            le candidat républicain est arrivé en tête dans la plupart des États du
                            Midwest, le symbole de cette Amérique rurale et agricole, là où la
                            densité de population est faible (4 h/km2
                            dans le Dakota du Nord), et la pauvreté plus importante (le revenu moyen
                            dans le Kentucky est inférieur de 20 % à la moyenne fédérale). Cette
                            région est également plus conservatrice, avec plusieurs États
                            restreignant la pratique de l’avortement (comme au Nebraska) et
                            davantage marquée par la méfiance envers un État fédéral, toujours
                            suspecté d’attenter aux libertés individuelles.

                    

                    
                        
                            
                                UN BILAN ÉCONOMIQUE CONTRASTÉ
                            
                        

                        Jusqu’au début de cette année 2020, Donald Trump pouvait se
                            prévaloir de résultats économiques encourageants. Depuis son arrivée à
                            la Maison Blanche en janvier 2017, le taux de chômage n’avait cessé de
                            baisser (passant de 4,9 % à 3,6 % en janvier 2020). Les mesures
                            protectionnistes décrétées contre la Chine mais aussi contre le Mexique
                            ont permis de redynamiser le tissu industriel. Le taux de chômage a
                            fortement décru dans les États de la Rust Belt
                            comme au Kentucky, où il a diminué de 20 % depuis quatre ans ou dans
                            l’Ohio. Mais sur certains points, le bilan s’avère moins flatteur,
                            puisque les comptes du commerce extérieur ne se sont guère améliorés,
                            avec un déficit commercial de 950 milliards de $ en 2019, selon les
                            données de l’OMC contre 796 milliards de $ en 2016. Et les échanges
                            commerciaux avec la Chine n’ont guère connu d’amélioration en dépit des
                            mesures protectionnistes prises par le gouvernement américain.

                        
                            La situation économique des États-Unis

                            [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
                            
                                Sources : Prévisions du FMI, World economic
                                    outlook, juin 2020 et du Bureau of Economic Analysis du
                                    Département du commerce.
                            

                        
                    

                    
                        
                        
                            
                                UN PRINTEMPS MAUDIT : CORONAVIRUS, ÉMEUTES
                                    RACIALES ET RÉCESSION ÉCONOMIQUE
                            
                        

                        Au début du printemps, les États-Unis ont été confrontés à
                            leur tour à la pandémie du coronavirus-19 provoquant une grave crise
                            sanitaire et économique. L’indigence des systèmes sociaux a plongé en
                            quelques semaines des millions d’Américains dans la pauvreté (privés
                            d’emploi et parfois devant s’acquitter de lourdes factures
                            d’hospitalisation et sans bénéficier de quelconques aides sociales). Le
                            taux de chômage est passé à 14, 7 % au mois d’avril, soit un total de
                            près de 21 millions d’Américains privés d’emplois. Une situation sans
                            précédent depuis les années 1930. La gestion de la crise sanitaire a été
                            calamiteuse, avec le refus de Donald Trump de reconnaître la gravité de
                            la menace, puis en critiquant les États et les municipalités qui avaient
                            décrété un confinement généralisé ou partiel de leur population. Le
                            bilan est affligeant. Les Afro-Américains ont été particulièrement
                            frappés par la COVID-19, avec un taux de mortalité 2,3 fois plus élevé
                            que parmi les Blancs. Une situation qui s’explique par la difficulté
                            d’accéder aux soins et par leurs métiers exercés (notamment dans le
                            secteur de la santé) qui les exposent davantage. Ce sentiment d’avoir
                            été sacrifié au nom du fonctionnement de l’économie a sans doute été
                            l’une des raisons de la colère d’une partie de cette population, qui
                            éclata avec la mort dramatique de George Floyd en mai 2020.
                            L’étranglement de cet Afro-Américain par un policier de Minneapolis a
                            provoqué de violentes protestations contre les forces de l’ordre, et
                            plus généralement contre ce que certains manifestants considèrent comme
                            le symbole de « l’oppression blanche ». Donald Trump n’a guère montré de
                            compassion pour la victime, mais au contraire s’est posé en garant des
                            institutions en condamnant les émeutiers et en menaçant de recourir à
                            l’armée pour mettre un terme aux désordres. Ces événements tragiques lui
                            ont aliéné davantage l’électorat afro-américain, qui s’était déjà
                            prononcé pour les 4/5e en faveur des
                            démocrates il y a quatre ans.

                        Donald Trump devrait par contre s’assurer le soutien des
                            chrétiens évangéliques (qui à la hauteur de 80 % avaient déjà voté pour
                            lui en 2016) et d’une plus grande partie des Américains de confession
                            juive (dont seul un tiers avait voté pour lui en 2016). Sa politique
                            étrangère a été marquée par un soutien affiché à Israël, en
                            reconnaissant en décembre 2017, Jérusalem comme capitale d’Israël et en
                            décidant d’y transférer l’ambassade des États-Unis jusque-là installée à
                            Tel-Aviv.

                        Le système électoral américain offre au candidat arrivé en
                            tête dans un État, la totalité de ses Grands électeurs, en l’occurrence
                            55 pour la Californie et 29 pour New York. Les candidats délaissent les
                            États, perdus d’avance (comme la Californie pour les républicains) ou au
                            contraire acquis à leur cause, puisque conquérir de nouveaux électeurs
                            ne changera pas le résultat final. La campagne se joue dans une dizaine
                            d’États, les swings states et même juste dans
                            quelques comtés, où l’électorat reste indécis. Pour être réélu, Donald
                            Trump doit conserver le soutien des États ruraux et ceux de la Rust
                            Belt comme l’Ohio, qui avaient contribué à
                            sa victoire en 2016. Hillary Clinton avait obtenu une large majorité de
                            suffrages, mais avait été nettement battue en termes de Grands électeurs
                            (227 contre 304). Le scrutin se jouera principalement au Texas (où
                            désormais près de 40 % de la population est d’origine hispanique, et
                            comme la plupart des minorités plutôt favorable au candidat démocrate),
                            en Floride et en Pennsylvanie (où l’avance de Trump n’était que de
                            44 000 voix en 2016). Donald Trump peut espérer être réélu en cas de
                            crise politique internationale (où il semble mieux à même d’incarner un
                            chef de guerre face à la Chine), ou si la croissance économique repart
                            de manière soutenue. Enfin Donald Trump, qui reste un très bon
                            débatteur, compte sur ses échanges avec Joe Biden pour souligner ses
                            insuffisances. Ces événements pourraient provoquer une modification des
                            intentions de vote, la traditionnelle « surprise d’octobre » des années
                            électorales.

                    

                    
                        
                            
                                QUEL CANDIDAT POUR LES DÉMOCRATES ?
                            
                        

                        Joe Biden est parvenu à s’imposer comme le candidat du
                            parti démocrate, après que ses principaux concurrents, Bernie Sanders et
                            Elizabeth Warren aient renoncé à leur candidature. L’homme est âgé (78
                            ans), et après un demi-siècle de vie politique, comme sénateur du
                            Delaware puis comme vice-président de Barack Obama (2009-2016) n’incarne
                            nullement le renouveau. Ses tergiversations sur de nombreux sujets de
                            société (il a été opposé puis favorable au financement de l’avortement
                            par des fonds fédéraux), lui valent de nombreux reproches.

                    

                    
                        
                            
                                UNE CAMPAGNE ÉLECTORALE OU UN RÉFÉRENDUM CONTRE
                                    TRUMP ?
                            
                        

                        Le meilleur adversaire de Donald Trump reste lui-même, sa
                            vulgarité, sa misogynie affichée et son rapport aux autres souvent fondé
                            sur le mépris et le rapport de force. L’épidémie de coronavirus a révélé
                            sa profonde indifférence face au malheur. Les électeurs pourraient se
                            prononcer moins sur son bilan, que sur la personnalité de l’homme, qui
                            encore aujourd’hui suscite un profond rejet. Donald Trump qui se plaît à
                            souligner les turpitudes de ses adversaires a été l’objet d’une
                            procédure de destitution pour abus de pouvoir (il était accusé d’avoir
                            demandé au président de l’Ukraine des éléments à charge contre le fils
                            de Joe Biden). Elle a été rejetée par le Sénat à une courte majorité
                            (février 2020).
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        La politique étrangère de Macron : la quête de la puissance
      

      
        par François Lafargue
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Lors de son discours d’investiture comme président de la République, le 15 mai 2017, Emmanuel Macron avait prononcé cette phrase : « je convaincrai nos compatriotes que la puissance de la France n’est pas déclinante, mais que nous sommes à l’orée d’une extraordinaire renaissance […] ».

            Pourtant au-delà du lyrisme propre à ces événements solennels, la politique étrangère de la France sous le mandat d’Emmanuel Macron s’est caractérisée par une réelle continuité avec celles de ces prédécesseurs. La priorité à l’action multilatérale au sein des organisations régionales et internationales, l’engagement en faveur de la protection de l’environnement, et enfin la poursuite du combat contre le terrorisme constituent les principaux axes de la diplomatie française depuis une quinzaine d’années.

            Mais la présidence française a su aussi faire preuve d’initiatives notamment en se rapprochant de la Russie et en repensant les relations financières avec l’Afrique francophone, en affichant sa volonté d’abandonner le franc CFA. Emmanuel Macron est-il parvenu à faire de la France à nouveau une grande puissance ?
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              160 ambassades et 18 représentations permanentes
            

            
              
                ● Avec 160 ambassades à l’étranger, la France dispose du 3e réseau diplomatique mondial après les États-Unis et la Chine.

              

              
                ● Le budget du ministère des Affaires étrangères ne représente que 1 % du budget de l’État.

              

              
                ● À l’été 2020, 11 200 soldats français participaient à des opérations militaires extérieures.

              

            

          

        

        
          
          [image: illustration] ENJEUX

          
            
              
                LA CONTINUITÉ DE LA DIPLOMATIE FRANÇAISE
              
            

            La diplomatie de la France s’inscrit autour de quatre principaux objectifs :

            Quelques mois après son élection (en septembre 2017), Emmanuel Macron présentait dans un discours prononcé à l’université de la Sorbonne sa vision d’une refondation de l’Union européenne. Le président français appelait notamment à la création d’une force d’intervention armée, servie par une doctrine commune. Mais ses ambitions se sont heurtées pour le moment à la réticence des autres pays européens, comme la Pologne, soucieux de conserver un lien étroit avec les États-Unis, seuls à même d’assurer leur sécurité. La présidence française a obtenu certains résultats comme la modification du statut des travailleurs détachés, mais plusieurs propositions tardent à se concrétiser comme l’instauration d’une taxe sur les services numériques (dite taxe GAFA). Le retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne (1er février 2020) a affaibli le projet européen, créant un précédent dangereux. Pourtant, face à la crise économique, la France comme l’Allemagne ont su proposer une ambitieuse initiative de relance économique commune.

            La lutte contre le terrorisme constitue également un sujet majeur. À l’été 2020, 5 700 soldats français participaient à des opérations militaires contre des groupes terroristes (principalement les opérations Barkhane au Mali et Chammal en Irak), soit la moitié de l’effectif des troupes déployées à l’étranger. L’autre moitié est constituée de forces pré-positionnées en Afrique (notamment à Djibouti, au Sénégal, et en Côte d’Ivoire), aux Émirats arabes unis et des hommes servant sous mandat des Nations unies. Si l’armée française a remporté certains succès au Sahel avec la neutralisation de plusieurs responsables de groupes djihadistes, les perspectives d’une stabilisation politique de la région s’éloignent à cause de la corruption des élites locales et de la faiblesse des administrations. Au Sahel comme au Levant, l’action militaire de la France est menée en étroite concertation avec les États-Unis, un précieux soutien pour fournir le renseignement électronique et certains moyens d’action comme les drones Reaper.

            Pour assurer l’application effective des dispositions de l’accord de Paris sur le climat (décembre 2015), la France a multiplié les initiatives dans la lutte contre le réchauffement climatique et pour la protection de l’environnement. Les aides financières octroyées après la crise sanitaire de la COVID-19 ont parfois été conditionnées à des objectifs environnementaux (par exemple l’obligation pour Air France de réduire de moitié ses émissions de CO2 d’ici 2024, ce qui impliquerait l’abandon des liaisons avec des villes qui peuvent être reliées par le TGV en moins de 2 h 30 de Paris). Ces efforts répondent aux aspirations d’une large partie de l’électorat (les partis écologiques sont arrivés en 3e position lors du scrutin européen de 2019 et gèrent maintenant plusieurs métropoles régionales comme Bordeaux et Lyon). Mais cet activisme diplomatique ne doit pas masquer une réalité moins flatteuse, comme le souligne le Haut conseil au climat dans son rapport annuel 2020, la France peine à tenir ses engagements pris lors de la Cop 21 (les émissions de CO2 ont légèrement progressé en 2016 et 2017, et le développement des énergies renouvelables reste insuffisant).

            Enfin le continent africain constitue aussi une préoccupation habituelle de la diplomatie de la France. Comme ses prédécesseurs, Emmanuel Macron a voulu élargir la place de la France au-delà de la zone francophone, en se rendant au Nigeria (juillet 2018) puis en Éthiopie et au Kenya (mars 2019). La France soutient ses entreprises comme Orange ou Castel, mais également souhaite obtenir un appui diplomatique de ces pays africains sur certains sujets. Le remplacement envisagé du franc CFA par une nouvelle monnaie l’eco a été saluée comme la fin d’un anachronisme. Si cette nouvelle monnaie (dont la date de mise en circulation reste encore incertaine) serait encore liée à l’euro, les gouvernements africains n’auraient plus l’obligation de déposer leurs réserves de change auprès de la Banque de France.

            
              Les déploiements opérationnels des forces armées françaises

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : Ministère de la Défense.
              

            
          

          
            
              
                UNE APPROCHE MULTILATÉRALE
              
            

            L’action internationale de la France est placée sous le sceau de la légalité internationale (notamment les opérations militaires en Afrique, autorisées par plusieurs résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU) et du multilatéralisme. Mais cette concertation est souvent difficile à mener ainsi au Sahel, la France tente avec un succès très mitigé de constituer une force d’intervention régionale véritablement opérationnelle le G5 Sahel, pour lui permettre d’alléger son effort financier et militaire. Sur d’autres dossiers, comme le climat, ce multilatéralisme se heurte à l’absence de moyens financiers ou de réelle implication de ses partenaires.

          

          
            
              
                LE CONSTAT RÉALISTE D’UN NOUVEAU MONDE
              
            

            Peu après son élection, Emmanuel Macron avait souhaité rétablir un dialogue avec Moscou, par pragmatisme, reconnaissant que la Russie était devenue un partenaire indispensable sur de nombreux sujets comme la Syrie ou l’Iran. Vladimir Poutine a été reçu au château de Versailles (mai 2017) puis en août 2019 au Fort de Brégançon. Mais ces efforts n’ont guère été récompensés, la Russie est restée inflexible à propos de la crise ukrainienne, puis n’a guère contribué à préserver l’accord signé à Vienne en 2015, portant sur le développement des recherches nucléaires de l’Iran. Et la réforme institutionnelle adoptée en juin 2020 (permettant à Vladimir Poutine de conserver le pouvoir jusqu’en 2036) ouvre des perspectives peu optimistes quant à la démocratisation du pays. Avec la Chine, la diplomatie française a dû là encore abandonner ses espoirs d’un meilleur respect des normes de droit international. La répression menée au Xinjiang contre la minorité ouïghoure, la restriction des libertés publiques à Hong Kong, les pratiques commerciales déloyales comme l’opacité de la gestion de la crise de la COVID-19 ont fini par déciller les yeux des responsables occidentaux.

            La France se trouve isolée, face à une Amérique qui progressivement a choisi de se mettre en retrait des affaires internationales, privilégiant la défense de ses propres intérêts. Cette tendance amorcée sous la présidence Obama (avec un soutien limité apporté à ses alliés, lors de la guerre en Libye et le refus d’intervenir en Syrie) a été amplifiée sous Donald Trump. La décision des États-Unis de retirer certains de leurs soldats d’Allemagne, l’absence de concertation avec les alliés européens notamment à propos de la dénonciation du Traité sur les forces nucléaires à portée intermédiaire a fait dire à Emmanuel Macron en novembre 2019, que l’Otan était en état de « mort cérébrale ». La crise en Libye où la Turquie et la France, tous deux membres de l’Otan soutiennent des factions différentes en est l’illustration. Avec l’Allemagne, la France est à l’origine de l’Alliance pour le multilatéralisme (avril 2019), qui rassemble de manière informelle, pour le moment une cinquantaine d’États convaincus que les problèmes communs (comme l’environnement, le droit des femmes ou encore les systèmes d’armes létaux autonomes) ne peuvent trouver de solutions qu’à travers la coopération.

            Ce constat, le président Macron l’a établi lors d’un discours à l’École de guerre, le 7 février 2020, où il déplore « l’idée même d’un ordre multilatéral fondé sur le droit, où le recours à la force est régulé, où les engagements sont respectés, où les droits créent des obligations qui s’appliquent à tous, cette idée-là est profondément remise en cause aujourd’hui ». La France doit reprendre son destin en main, mais ne peut y parvenir qu’avec les partenaires européens.
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                Jair Bolsonaro
            

            
                Nationalisme évangélique et arrogance diplomatique
            

            
                par Frédéric Bernard
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                                Source : Wikipédia.
                            

                        
                        
                            
                                • 21 mars 1955 : naissance à Glicério (Brésil).

                            

                            
                                • 1977 : sous-lieutenant d’artillerie, diplômé de
                                    l’académie militaire d’Agulhas Negras.

                            

                            
                                • 1990 : élu député fédéral à Rio de Janeiro.

                            

                            
                                • 6 septembre 2018 : candidat du PSL (parti
                                    social-libéral) à l’élection présidentielle, il est grièvement
                                    blessé au ventre par un militant socialiste.

                            

                            
                                • 28 octobre 2018 : élu président du Brésil avec
                                    55,13 % des voix.

                            

                            
                                • 2020 : deux fois contaminé par la COVID-19, il
                                    est critiqué pour sa gestion de la crise sanitaire.

                            

                        

                        
                    

                

                
                    
                        [image: illustration] RÉALISATIONS
                    

                    Fils d’un père dentiste et d’une mère au foyer, Jair Bolsonaro
                        est attiré dès son plus jeune âge par le monde militaire. Cadet à l’académie
                        d’Agulhas Negras en 1977, il atteindra le grade de capitaine quand il est
                        renvoyé de l’armée en 1988 à la suite d’une tentative de sabotage. Sa
                        carrière politique commence consécutivement à son éviction. Élu conseiller
                        municipal de Rio de Janeiro sous la bannière du Parti démocrate chrétien, il
                        est classé à droite de l’échiquier politique sur une ligne nationaliste et
                        conservatrice. Parcours classique dans la vie politique brésilienne, il
                        passe par plusieurs partis avant de rejoindre le Parti social libéral (PSL)
                        en 2018 qui le soutient à l’élection présidentielle. Nostalgique de la
                        dictature militaire (1964-1985), son programme politique cumule lutte contre
                        l’insécurité, rigueur budgétaire et libéralisation économique.

                    À cette ligne « libérale-conservatrice » s’ajoute
                        une forte dimension religieuse. Proche des milieux évangélistes, à l’instar
                        du pasteur et sénateur Magno Malta, le slogan électoral de l’actuel
                        président ne souffrait d’aucune ambigüité : « Le Brésil au-dessus de tout,
                        Dieu au-dessus de tous ». Si Jair Bolsonaro s’est rallié tardivement à la
                        religion chrétienne (le président s’est fait baptiser en 2016 dans le fleuve
                        Jourdain), l’attachement à la religion est une pierre angulaire de son
                        histoire familiale et de son programme politique.

                    Habitué aux sorties controversées, l’actuel président gagne en
                        notoriété grâce à ses saillies percutantes et humiliantes. Au cours du
                        procès en destitution de Dilma Roussef, il a ainsi dédié son vote contre la
                        présidente travailliste au colonel Ustra, figure de la dictature et
                        tortionnaire de cette dernière dans les années 1970. Cet épisode a contribué
                        à en faire une figure politique nationale ainsi qu’un phare de
                        l’autoritarisme militariste dans son pays. Ce réflexe autoritaire a été
                        particulièrement révélé lors de la crise de la COVID. Dans l’un des pays les
                        plus durement touchés par le virus, Jair Bolsonaro n’a pas hésité à limoger
                        deux ministres de la Santé en un mois. Le premier souhaitait suivre les
                        recommandations de l’OMS, le second avait refusé d’appliquer le « protocole
                        chloroquine » si cher au président.

                    Dans ce contexte, le gouvernement brésilien est de plus en plus
                        critiqué sur le plan national comme à l’étranger. Après un arrêt de la cour
                        suprême brésilienne, plusieurs comptes Facebook et Twitter liés au Président
                        ont été forcés de fermer en août 2020. En parallèle, la justice brésilienne
                        poursuit les fils de Jair Bolsonaro pour blanchiment d’argent et corruption,
                        un thème sur lequel le « Cavalao » (surnom du président pendant ces années
                        sous les drapeaux) a pourtant ferraillé pendant la campagne présidentielle.
                        Ces menaces qui pèsent sur le pouvoir présidentiel ravivent les instincts
                        militaristes de Jair Bolsonaro, qui appelle l’armée à soutenir le
                        gouvernement en sous-main, alors que de nombreux militaires sont déjà
                        présents dans l’équipe gouvernementale.

                    Sur le plan international, l’élection de Jair Bolsonaro marque
                        une rupture importante dans la trajectoire brésilienne. Souvent qualifié de
                        « Trump brésilien », il renoue avec les États-Unis et prend ses distances
                        avec la Chine, premier partenaire économique du Brésil. Sur le plan du
                        climat, le « Cavalao » a déclaré que son pays ne ferait « rien » pour
                        respecter l’accord de Paris (COP 21). Dans une volonté de soutenir
                        l’agriculture de son pays, le président a soutenu le déclenchement de feux
                        de déforestation en Amazonie. À l’été 2019, le taux de déforestation du
                        Brésil avait augmenté de 222 % par rapport à l’année 2018. Ceci ne va pas
                        sans déclencher de fortes tensions diplomatiques, notamment avec la France.
                        Jair Bolsonaro n’a ainsi pas hésité à insulter physiquement Brigitte Macron.
                        Son arrogance manifeste devient une marque de fabrique diplomatique.

                    Le président brésilien montre ainsi une certaine constance dans
                        sa gestion des affaires intérieures et de sa diplomatie. Cependant, alors
                        que le taux de déforestation continue d’augmenter en 2020, Jair Bolsonaro
                        fait face à des pressions financières. Les investisseurs semblent se
                        préoccuper de l’avenir de l’Amazonie. Soucieux de la confiance des marchés
                        dans un climat économique exsangue, le président ne semble avoir d’autre
                        choix que d’infléchir son soutien au lobby agro-alimentaire. Pour combien de
                        temps ?
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                Tsai Ying-Wen
            

            
                Fermeté et libéralisme
            

            
                par Frédéric Bernard
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                                • 31 août 1956 : naissance à Fangshan (Taïwan).

                            

                            
                                • 1984 : doctorat en droit du commerce
                                    international à la LSE (London School of Economics).

                            

                            
                                • 2004 : nommé présidente du Comité des affaires
                                    continentales de Taïwan.

                            

                            
                                • 25 février 2006 : vice-Première ministre de
                                    Taïwan.

                            

                            
                                • 20 mai 2016 : élue présidente de Taïwan, sous la
                                    bannière du PDP.

                            

                            
                                • 11 janvier 2020 : réélection avec 57,13 % des
                                    voix (deuxième et dernier mandat).

                            

                        

                        
                    

                

                
                    
                        [image: illustration] RÉALISATIONS
                    

                    Cadette d’une famille de onze enfants d’un père entrepreneur et
                        d’une mère au foyer, Tsai Ying-Wen (蔡英文) se tourne vers des études de droit
                        à la fin de ses études secondaires. Diplômée de l’Université nationale de
                        Taïwan, de l’Université Cornell et de la LSE en droit du commerce
                        international, elle commence sa carrière au sein de l’appareil d’État
                        taïwanais en tant que conseillère commerciale du président Lee Teng-Hui
                        (1988-2000). Reconnue pour avoir joué un rôle capital dans l’intégration de
                        la République de Chine (Taïwan) dans l’Organisation mondiale du commerce en
                        2002, elle continue son ascension politique et prend la direction du
                        « Mainland Affairs council », chargé des politiques communes avec la
                        République populaire de Chine (RPC), Hong-Kong et Macao. La politique du
                        président Chen Shui-Bian (2000-2008), résolument indépendantiste vis-à-vis
                        de la Chine continentale, met le MAC (Mainland Affairs council) en première
                        ligne de la vie politique taïwanaise. Tsai y gagne ses galons de haut
                        fonctionnaire de premier plan.

                    2004 marque une rupture dans la vie publique de Tsai Ying-Wen.
                        Elle rejoint le Parti démocrate progressiste (PDP) qui défend l’indépendance
                        de Taïwan vis-à-vis de la République populaire de Chine. Alors qu’un
                        processus de rapprochement lie les deux rives du détroit depuis 1987 (plus
                        connu sous le nom de « un pays, deux systèmes »), Tsai se présente comme une
                        contestataire résolue de ce que son parti considère comme un projet
                        d’annexion de l’île de Taïwan. Élue députée en 2004, elle démissionne en
                        2006 pour devenir vice-Première ministre, toujours sous la présidence de
                        Chen Shui-Bian. Après la victoire du Kuomintang aux élections
                        présidentielles de 2008, elle prend la tête du PDP avec l’élection
                        présidentielle de 2012 en ligne de mire.

                    Si 2012 fut un échec personnel dans sa conquête du pouvoir
                        suprême, Tsai Ying Wen a représenté sa candidature à la présidence en 2016.
                        Alors que les années Ma Ying-Jeou (Kuomintang, 2012-2016) ont été marquées
                        par la corruption, Tsai se construit une image de candidate respectable.
                        Elle est élue première femme présidente de Taïwan, deuxième personnalité
                        politique non issue du Kuomintang, le parti de Tchang-Kaï-chek.

                    Son premier mandat (2016-2020) est marqué par un relatif
                        rapprochement avec les États-Unis de Donald Trump et une résurgence des
                        tensions avec le continent. Si Tsai et le président américain sont restés
                        prudents sur le plan diplomatique, Washington a cependant intensifié sa
                        livraison d’armements à Taipei, provoquant l’ire de Pékin. Si Taïwan a
                        enregistré de bons résultats économiques jusqu’en 2019-2020, Tsai souffrait
                        d’un manque de popularité chronique jusqu’à la campagne présidentielle. Sa
                        bonne gestion de la crise du coronavirus et son discours de fermeté
                        vis-à-vis de Pékin lui ont toutefois permis de regagner progressivement en
                        popularité. Fort de l’expérience du SRAS au début des années 2000, le pays
                        était prêt à affronter la pandémie. La mise en place rapide du « Central
                        epidemic control center » a permis de multiplier les contrôles aux
                        frontières (notamment depuis la Chine continentale), de tracer numériquement
                        les cas confirmés, et de mettre en place une politique de dépistage
                        ambitieuse.

                    Cette politique a donné des résultats probants dont la
                        présidente a tiré profit pour la campagne de 2020. Partie en campagne au
                        plus bas dans les sondages, elle l’a emporté largement début 2020 face à son
                        adversaire du Kuomintang, Han-Kuo Yu. Pour sa fermeté vis-à-vis de la Chine,
                        sa bonne gestion de la crise de la COVID, son statut de première présidente
                        de l’histoire de Taïwan, Tsai est régulièrement comparée à Angela Merkel ou
                        Margaret Thatcher. Pour nombre d’observateurs, elle restera dans les annales
                        d’une histoire tumultueuse, au cœur d’une pandémie historique et du bras de
                        fer avec la seconde puissance mondiale.

                

                

        
    
        
            
            
                TESTEZ VOS CONNAISSANCES
            

            
                
                    
                        1. Quelle institution internationale a
                            été particulièrement critiquée du fait de ses insuffisances pendant la
                            pandémie de COVID-19 ?

                        
                            
                                ☐ a. OCDE

                            

                            
                                ☐ b. OMS

                            

                            
                                ☐ c. OMC

                            

                            
                                ☐ d. OTAN

                            

                        

                    

                    
                        2. Quelle tendance majeure des
                            relations géopolitiques va à l’encontre du multilatéralisme
                            aujourd’hui ?

                        
                            
                                ☐ a. Le libéralisme

                            

                            
                                ☐ b. Le nationalisme

                            

                            
                                ☐ c. Le régionalisme

                            

                            
                                ☐ d. Le capitalisme

                            

                        

                    

                    
                        3. Quelle est la date d’expiration du
                            traité New Start ?

                        
                            
                                ☐ a. 2020

                            

                            
                                ☐ b. 2021

                            

                            
                                ☐ c. 2022

                            

                            
                                ☐ d. 2023

                            

                        

                    

                    
                        4. Comment se nomme l’architecture de
                            surveillance et de censure des échanges numériques en Chine ?

                        
                            
                                ☐ a. La Grande Muraille

                            

                            
                                ☐ b. La Grande Tour

                            

                            
                                ☐ c. Le Grand Pare-feu

                            

                            
                                ☐ d. Le Grand Anti-virus

                            

                        

                    

                    
                        5. Quelle stratégie géopolitique
                            prévoit une implantation accrue de la Chine en Indo-Pacifique ?

                        
                            
                                ☐ a. Le crédit social

                            

                            
                                ☐ b. Le projet BRI

                            

                            
                                ☐ c. La mission Tianwen

                            

                            
                                ☐ d. Le rêve chinois

                            

                        

                    

                    
                        6. Quand la période de transition du
                            Brexit doit-elle être terminée ?

                        
                            
                                ☐ a. 30/11/2020

                            

                            
                                ☐ b. 31/12/2020

                            

                            
                                ☐ c. 01/01/2021

                            

                            
                                ☐ d. 31/01/2021

                            

                        

                    

                    
                        7. L’électorat de Donald Trump est
                            notamment constitué par les :

                        
                            
                                ☐ a. Minorités
                                    (Afro-Américains, Latinos…)

                            

                            
                                ☐ b. Jeunes diplômés,
                                urbanisés

                            

                            
                                ☐ c. Femmes

                            

                            
                                ☐ d. Hommes souvent peu
                                    diplômés et âgés de plus de 45 ans

                            

                        

                    

                    
                        8. En quelle année, l’accord de Paris
                            sur le climat a-t-il été signé ?

                        
                            
                                ☐ a. 2015

                            

                            
                                ☐ b. 2012

                            

                            
                                ☐ c. 2018

                            

                            
                                ☐ d. 2019

                            

                        

                    

                    
                        9. En 2020, quels sont les accords
                            nucléaires auxquels ne participent plus les Américains ?

                        
                            
                                ☐ a. L’accord sur le nucléaire
                                    iranien

                            

                            
                                ☐ b. Le traité Ciel ouvert

                            

                            
                                ☐ c. Le TNP

                            

                            
                                ☐ d. Le traité FNI

                            

                        

                    

                    
                        10. Combien la Chine prévoit-elle
                            d’investir dans l’IA jusqu’à 2025 ?

                        
                            
                                ☐ a. 59 Md€

                            

                            
                                ☐ b. 69 Md€

                            

                            
                                ☐ c. 79 Md€

                            

                            
                                ☐ d. 89 Md€

                            

                        

                    

                    
                        11. Comment s’appelle le format de
                            dialogue de sécurité et défense en Indo-Pacifique ?

                        
                            
                                ☐ a. Le double

                            

                            
                                ☐ b. Le trio

                            

                            
                                ☐ c. Le quad

                            

                            
                                ☐ d. Le five eyes

                            

                        

                    

                    
                        12. Quelle pourrait être la baisse du
                            revenu par tête causée par le Brexit ?

                        
                            
                                ☐ a. 1 %

                            

                            
                                ☐ b. 1,5 %

                            

                            
                                ☐ c. 2 %

                            

                            
                                ☐ d. 2,5 %

                            

                        

                    

                    
                        13. Quelles sont les forces locales qui
                            sont en conflit en Libye ?

                        
                            
                                ☐ a. Le Hamas de Ismaël
                                Haniyeh

                            

                            
                                ☐ b. Le Hezbollah de Hassan
                                    Nasrallah

                            

                            
                                ☐ c. Le GNA de Fayez
                                al-Sarraj

                            

                            
                                ☐ d. L’ANL de Khalifa
                                Haftar

                            

                        

                    

                    
                        14. Dans quel pays, la
                            France est-elle engagée militairement ?

                        
                            
                                ☐ a. Le Mali

                            

                            
                                ☐ b. La Côte d’Ivoire

                            

                            
                                ☐ c. Le Sénégal

                            

                            
                                ☐ d. La Tunisie

                            

                        

                    

                    
                        15. Sur les effets de la pandémie de
                            COVID-19, Josep Borrell considère que :

                        
                            
                                ☐ a. Le monde d’après est le
                                    monde d’avant

                            

                            
                                ☐ b. Le monde d’après n’aura
                                    pas lieu

                            

                            
                                ☐ c. Le monde d’après est déjà
                                    là

                            

                            
                                ☐ d. Le monde d’après n’est pas
                                    encore là

                            

                        

                    

                    
                        16. Quelle est l’orientation politique
                            défendue par Donald Trump vis-à-vis du multilatéralisme ?

                        
                            
                                ☐ a. Make multilateralism great
                                    again

                            

                            
                                ☐ b. America first

                            

                            
                                ☐ c. Down with the UN

                            

                            
                                ☐ d. Fire and fury

                            

                        

                    

                    
                        17. Quels sont les axes de la stratégie
                            chinoise dans le cyber espace sous Xi Jinping ?

                        
                            
                                ☐ a. Contrôler la population
                                    chinoise

                            

                            
                                ☐ b. Augmenter son influence à
                                    l’international

                            

                            
                                ☐ c. Accroître la concurrence
                                    domestique

                            

                            
                                ☐ d. Soumettre les pays
                                    opposants

                            

                        

                    

                    
                        18. Quels sont les trois axes de la
                            stratégie de l’Inde en Indo-Pacifique ?

                        
                            
                                ☐ a. La bombe nucléaire

                            

                            
                                ☐ b. L’essor des forces
                                navales

                            

                            
                                ☐ c. La politique des îles

                            

                            
                                ☐ d. Le multilatéralisme

                            

                        

                    

                    
                        19. Quelles sont les stratégies
                            proposées par BoJo pour accroître l’attractivité et la puissance du
                            Royaume-Uni ?

                        
                            
                                ☐ a. Splendid isolation

                            

                            
                                ☐ b. Singapore-on-Thames

                            

                            
                                ☐ c. Global Britain

                            

                            
                                ☐ d. The Empire stricks
                                back

                            

                        

                    

                    
                        20. Aux États-Unis, les minorités
                            habituellement votent :

                        
                            
                                ☐ a. En faveur des
                                démocrates

                            

                            
                                ☐ b. En faveur des
                                républicains

                            

                            
                                ☐ c. « blanc »

                            

                            
                                ☐ d. Pour les candidats
                                    indépendants

                            

                        

                    

                    
                        21. En quelle année Jair Bolsonaro
                            a-t-il été élu président du Brésil ?

                        
                            
                                ☐ a. 2014

                            

                            
                                ☐ b. 2015

                            

                            
                                ☐ c. 2017

                            

                            
                                ☐ d. 2018

                            

                        

                    

                    
                        22. En quelle année Tsai-Ying-Wen
                            a-t-elle été élue présidente de Taïwan ?

                        
                            
                                ☐ a. 2014

                            

                            
                                ☐ b. 2015

                            

                            
                                ☐ c. 2016

                            

                            
                                ☐ d. 2017

                            

                        

                    

                    
                        23. Quelles sont les capitales
                            européennes gênées par la proposition d’européanisation de la dissuasion
                            nucléaire ?

                        
                            
                                ☐ a. Berlin

                            

                            
                                ☐ b. Varsovie

                            

                            
                                ☐ c. Rome

                            

                            
                                ☐ d. Paris

                            

                        

                    

                    
                        24. Quelles sont les caractéristiques
                            principales de la présence française en Indo-Pacifique ?

                        
                            
                                ☐ a. 1,6 million de
                                    ressortissants

                            

                            
                                ☐ b. 2,6 millions de
                                    ressortissants

                            

                            
                                ☐ c. 9 millions de km² de
                                ZEE

                            

                            
                                ☐ d. 11 millions de km² de
                                ZEE

                            

                        

                    

                    
                        25. Quels sont les points litigieux qui
                            perturbent la signature d’un accord de libre-échange entre l’UE et le
                            RU ?

                        
                            
                                ☐ a. La pêche

                            

                            
                                ☐ b. Les normes sociales et
                                    environnementales

                            

                            
                                ☐ c. La frontière
                                irlandaise

                            

                            
                                ☐ d. La sécurité et la
                                défense

                            

                        

                    

                    
                        26. Quels sont les facteurs qui
                            expliquent les difficultés à apaiser la Libye ?

                        
                            
                                ☐ a. La présence de pétrole

                            

                            
                                ☐ b. Le rôle des puissances
                                    étrangères

                            

                            
                                ☐ c. L’ampleur des divisions
                                    régionales

                            

                            
                                ☐ d. Le poids du tribalisme

                            

                        

                    

                    
                        27. Les swings
                            states désignent les États :

                        
                            
                                ☐ a. Indécis

                            

                            
                                ☐ b. Démocrate

                            

                            
                                ☐ c. Républicain

                            

                            
                                ☐ d. Où l’abstention est
                                forte.

                            

                        

                    

                    
                        28. La monnaie qui devrait
                            remplacer le franc CFA se nomme :

                        
                            
                                ☐ a. Le nouveau CFA

                            

                            
                                ☐ b. L’eco

                            

                            
                                ☐ c. L’euro

                            

                            
                                ☐ d. L’afrika

                            

                        

                    

                    
                        29. Sous la bannière de quel parti Jair
                            Bolsonaro a-t-il été élu président du Brésil ?

                        
                            
                                ☐ a. PSL, Parti
                                social-libéral

                            

                            
                                ☐ b. PDC, Parti
                                    démocrate-chrétien

                            

                            
                                ☐ c. PT, Parti des
                                travailleurs

                            

                            
                                ☐ d. PV, Parti vert

                            

                        

                    

                    
                        30. Quelles études Tsai a-t-elle
                            suivies avant sa carrière professionnelle ?

                        
                            
                                ☐ a. Études de droit

                            

                            
                                ☐ b. Études de chimie

                            

                            
                                ☐ c. Études de biologie

                            

                            
                                ☐ d. Études d’affaires
                                    internationales

                            

                        

                    

                    
                        31. Quel a été l’évolution du trafic
                            internet en France pendant le confinement ?

                        
                            
                                ☐ a. – 0 %

                            

                            
                                ☐ b. 0 %

                            

                            
                                ☐ c. +15 %

                            

                            
                                ☐ d. +30 %

                            

                        

                    

                    
                        32. Quels sont les objectifs poursuivis
                            d’une hypothétique réforme du Conseil de Sécurité de l’ONU ?

                        
                            
                                ☐ a. Augmenter le nombre de
                                    membres permanents

                            

                            
                                ☐ b. Améliorer l’usage du droit
                                    de veto

                            

                            
                                ☐ c. Optimiser la
                                    représentativité géographique des membres

                            

                            
                                ☐ d. Diminuer le nombre de
                                    membres permanents

                            

                        

                    

                    
                        33. Quel pays européen pourrait
                            européaniser sa dissuasion nucléaire ?

                        
                            
                                ☐ a. La France

                            

                            
                                ☐ b. L’Allemagne

                            

                            
                                ☐ c. Le Royaume-Uni

                            

                            
                                ☐ d. L’Italie

                            

                        

                    

                    
                        34. Quelle est l’expression utilisée
                            par Thierry Breton pour décrire la stratégie européenne face à
                            l’activisme chinois dans le cyberespace ?

                        
                            
                                ☐ a. Cyber pouvoir

                            

                            
                                ☐ b. Cyber leadership

                            

                            
                                ☐ c. Cyber contre-attaque

                            

                            
                                ☐ d. Cyber dissuasion

                            

                        

                    

                    
                        35. Comment s’appelle le négociateur
                            européen sur le Brexit ?

                        
                            
                                ☐ a. Thierry Breton

                            

                            
                                ☐ b. Christine Lagarde

                            

                            
                                ☐ c. Charles Michel

                            

                            
                                ☐ d. Michel Barnier

                            

                        

                    

                    
                        36. Quel pays européen est suspecté de
                            suivre une stratégie trouble en Libye ?

                        
                            
                                ☐ a. La France

                            

                            
                                ☐ b. L’Allemagne

                            

                            
                                ☐ c. La Grèce

                            

                            
                                ☐ d. Malte

                            

                        

                    

                    
                        37. Joe Biden est :

                        
                            
                                ☐ a. Candidat du Parti
                                    démocrate

                            

                            
                                ☐ b. Vice-président de Donald
                                    Trump

                            

                            
                                ☐ c. Gouverneur de l’État de
                                    New York

                            

                            
                                ☐ d. Candidat du Parti
                                    républicain

                            

                        

                    

                    
                        38. Les soldats français déployés à
                            l’étranger sont principalement :

                        
                            
                                ☐ a. Au Mali et au Levant

                            

                            
                                ☐ b. En Ukraine

                            

                            
                                ☐ c. Au Sénégal

                            

                            
                                ☐ d. En Centrafrique

                            

                        

                    

                    
                        39. Quelle est la ligne politique
                            défendue par Jair Bolsonaro ?

                        
                            
                                ☐ a. Libérale-Libertaire

                            

                            
                                ☐ b. Libérale-conservatrice

                            

                            
                                ☐ c. Sociale-conservatrice

                            

                            
                                ☐ d. Écologique et sociale.

                            

                        

                    

                    
                        40. Quelle est la position de
                            Tsai-Ying-Wen vis-à-vis de la République populaire de Chine ?

                        
                            
                                ☐ a. Rapprochement
                                progressif

                            

                            
                                ☐ b. Rapprochement mais
                                    indépendance de Taïwan

                            

                            
                                ☐ c. Fermeté et indépendance de
                                    Taïwan

                            

                            
                                ☐ d. Fermeté ponctuelle mais
                                    volonté de se rapprocher du continent

                            

                        

                    

                    
                        41. Comment s’appelle le dictateur au
                            pouvoir en Biélorussie ?

                        
                            
                                ☐ a. Andrzej Duda

                            

                            
                                ☐ b. Vladimir Poutine

                            

                            
                                ☐ c. Alexandre Loukachenko

                            

                            
                                ☐ d. Viktor Orbán

                            

                        

                    

                    
                        42. Qu’a fait l’UE en
                            réaction à la fraude électorale en Biélorussie et à la répression ?

                        
                            
                                ☐ a. Elle condamne la réaction
                                    du pouvoir

                            

                            
                                ☐ b. Elle sanctionne des
                                    proches du dirigeant

                            

                            
                                ☐ c. Elle demande de l’aide aux
                                    Américains

                            

                            
                                ☐ d. Elle reste passive

                            

                        

                    

                    
                        43. Quelles sont les priorités pour la
                            sécurité européenne face aux menaces cyber dont celle de la Chine ?

                        
                            
                                ☐ a. Protéger les
                                    infrastructures critiques

                            

                            
                                ☐ b. Exercer une puissance
                                    douce

                            

                            
                                ☐ c. Sanctuariser les temps
                                    forts de la politique

                            

                            
                                ☐ d. Augmenter les salaires des
                                    cyber soldats

                            

                        

                    

                    
                        44. Quelle est la figure majeure de
                            l’opposition politique locale au dictateur biélorusse ?

                        
                            
                                ☐ a. Svetlana Tikhanovskaïa

                            

                            
                                ☐ b. Alina Kabaeva

                            

                            
                                ☐ c. Ioulia Tymochenko

                            

                            
                                ☐ d. Urve Palo

                            

                        

                    

                    
                        45. Quels sont les adjectifs utilisés
                            par la CIA pour décrire des secteurs de l’économie biélorusse ?

                        
                            
                                ☐ a. Dépendante

                            

                            
                                ☐ b. Obsolète

                            

                            
                                ☐ c. Inefficace

                            

                            
                                ☐ d. Concurrentielle

                            

                        

                    

                

                
                    
                        Corrigez vos réponses
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        COVID-19 : The Great Lockdown
      

      
        par Emmanuel Attias
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            À la fin de l’année 2019, une épidémie se déclare en Chine sur le marché de Wuhan, elle présente certains symptômes de la grippe et du SRAS qui avait déjà fait des ravages en 2003 en Asie. Des médecins chinois donnent l’alerte mais sont dans un premier temps mis au silence par le régime communiste. Lorsque l’épidémie prend de l’ampleur, les autorités chinoises décident de prendre des mesures drastiques de limitation des déplacements des populations, de confinement et de privation des libertés. Ce n’est qu’en janvier 2020 que l’OMS finit par être alerté de cette mystérieuse épidémie. Cette pandémie a des conséquences économiques, sanitaires, sociales et même géopolitiques. La nécessité de la lutte contre le coronavirus s’est traduite par un effet récessif sur les économies mondiales. Le sens étymologique du mot crise en grec signifie « décider ». Cette crise a été l’occasion pour les gouvernements de faire des choix stratégiques, industriels, économiques et sanitaires qui auront des conséquences pour les années à venir car en fonction de l’échec ou de la réussite de la sortie de crise des différentes nations, un nouveau rapport de force se dessinera entre les États-Unis, l’Europe, l’Asie et l’Afrique.
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              22 millions de cas déclarés et 8 000 000 morts dans le monde à fin août 2020
            

            
              
                ● Confinement des pays européens entre mars et juin 2020.

              

              
                ● Un plan de relance monétaire de la BCE de 750 milliards d’euros.

              

              
                ● Un plan de relance aux États-Unis de 2 000 milliards de $ : le CARES ACT.

              

              
                ● Une dette qui explose notamment en France qui passe de 100 % à 120 % de dette/PIB.
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                FACE À CETTE CRISE, UNE SITUATION SANITAIRE ET DES STRATÉGIES DIFFÉRENTES SELON LES NATIONS
              
            

            Au fur et à mesure de la propagation du virus, les pays occidentaux se limitent dans un premier temps à diffuser des messages de prudence et incitent les populations à respecter les gestes barrières et de distanciation sociale. Ces messages ne sont pas vraiment pris au sérieux par les populations d’autant que certaines décisions des autorités politiques semblent contradictoires. En effet, le 1er tour des élections municipales en France se tient le 15 mars 2020 à la veille du début du confinement. Des matchs de football entre des équipes italiennes et espagnoles sont organisés avec des supporters des deux nations alors que ces pays sont en février et en mars les deux principaux foyers du virus en Europe. Ce n’est que le 11 mars que l’OMS déclare la COVID-19 comme une pandémie. Le 12 mars l’Italie passe à un confinement généralisé avec une fermeture de tous ses commerces et restaurants. La France lui emboîte le pas le 16 mars. À partir de la mi-mars, les pays de l’Union européenne prennent la décision historique de suspendre la liberté de circulation des personnes.

            Des stratégies diverses sont adoptées par les pays touchés par l’épidémie pour lutter contre le virus. La France, l’Espagne, l’Italie et les pays du Maghreb suivent l’exemple asiatique en adoptant des stratégies de confinement généralisé. Les pays qui ont une circulation du virus moindre, comme l’Allemagne et la Grèce, adoptent des stratégies de limitation des contacts sociaux sans confinement généralisé. D’autres nations sont dans une stratégie de « laisser-faire » comme la Suède. Le Royaume-Uni dans un premier temps adopte une stratégie d’immunité collective en laissant le virus se propager mais face à l’augmentation exponentielle des cas et à la contamination du Premier ministre Boris Johnson, un changement brutal de stratégie est opéré et un confinement généralisé commence le 24 mars. Aux États-Unis, le président Trump incite les Américains à conserver une vie normale afin de ne pas menacer la vie économique du pays. Certains États américains s’affranchissent des incitations du président en prenant des décisions de confinement généralisé.

            L’Allemagne a commencé à arrêter le confinement à partir du 4 mai, l’Espagne à partir du 13 avril mais avec des reconfinements localisés décidés au mois de juillet, l’Italie le 4 mai, la France le 11 mai. Le Royaume-Uni a dû attendre le 15 juin. Aux États-Unis, ces mesures se font en fonction des États et même en fonction des comtés. En août 2020, le bilan de l’épidémie est dramatique avec plus de 22 millions de cas confirmés et 800 000 décès. Les pays les plus touchés à début août 2020 sont :

            
              
                – Les États-Unis : 6 millions de cas et plus de 180 000 décès confirmés. L’absence de stratégie claire et d’un consensus politique a pesé lourdement sur la propagation du virus. Le système de santé américain accessible uniquement aux plus aisés a pu également désinciter les Américains à aller se faire soigner.

              

              
                – Le Brésil : 3,5 millions de cas et plus de 110 000 décès confirmés. Le président Bolsonaro a toujours privilégié le sauvetage de l’économie du Brésil avant la maîtrise du virus en affirmant que « la crise économique tue plus que le virus ».

              

              
                – Le Royaume-Uni : 320 000 cas et plus de 45 000 décès confirmés. Le pays du Premier ministre Boris Johnson est celui qui a été le plus touché en Europe et qui a du mal à sortir son pays des mesures de confinement.

              

              
                – L’Italie : 250 000 cas et plus de 35 000 décès confirmés. Il s’agit du premier pays qui a été touché en Europe mais grâce à des mesures de confinement très dures, les Italiens ont réussi à maîtriser l’épidémie.

              

              
                – La France : 220 000 cas et plus de 30 000 décès confirmés. La France a souffert comme l’Italie ou l’Espagne de pénuries très importantes (gels hydro-alcooliques, masques, respirateurs ou encore de certains médicaments fabriqués essentiellement en Chine). La crise a également mis en avant les carences et les manques du système de santé français qui a manqué de réactivité et dont les décisions sont trop centralisées. Un manque de moyens financiers a également été régulièrement évoqué par les professionnels de santé.

              

            

          

          
            
              
                LES CONSÉQUENCES ÉCONOMIQUES DE CETTE ÉPIDÉMIE SONT CATASTROPHIQUES
              
            

            Les décisions prises pour limiter la propagation de la COVID-19 ont été une déflagration pour les économies autour du globe. En effet, la fermeture des frontières, des commerces, des restaurants, des bureaux, des cinémas, des théâtres et de tous les lieux de socialisation ont jeté un froid sur la consommation des ménages et donc par ricochet sur l’emploi et les investissements des entreprises. La croissance française s’est effondrée de – 5,9 % au premier trimestre et de – 13,8 % au deuxième trimestre 2020, les projections tablent sur une récession comprise entre – 9 % et – 11 %. Aux États-Unis les chiffres sont encore plus dramatiques avec une récession de – 5 % au premier trimestre et de – 33 % au deuxième trimestre 2020.

            Cette récession s’accompagne d’une forte hausse du chômage. Ainsi les Américains qui étaient en situation de plein-emploi avec moins de 4 % de chômage ont connu une augmentation dramatique à plus de 25 % de la population active mise au chômage. En France, le gouvernement a mis en place des mesures de chômage partiel qui permettent de contenir l’augmentation du chômage. Le taux de chômage de 8 % pré-COVID devrait tout de même passer à plus de 12 % en 2021.

            Tous les pays touchés par la pandémie y sont allés de leurs mesures anti-crises. La principale arme déployée est venue des banques centrales avec des politiques monétaires de création massive de monnaie pour irriguer l’économie. La BCE a ainsi annoncé le 19 mars un plan de relance monétaire de 750 milliards d’euros et le maintien de taux historiquement bas visant à soutenir les États en difficulté à travers l’acquisition de dettes souveraines. La FED a de son côté abaissé ses taux d’intérêt directeurs à 0 %. Du côté, des mesures budgétaires, les États n’y sont pas non plus allés de main morte :

            
              
                • En France, le gouvernement a décidé d’allègements, de reports ou d’annulations de charges. Il a mis en place un dispositif de chômage partiel permettant aux entreprises de financer les salaires des salariés inoccupés et un prêt garanti par l’État permettant aux entreprises d’emprunter l’équivalent de 25 % de leur chiffre d’affaires 2019 auprès des banques avec une garantie de remboursement de la part de l’État. L’État est également intervenu pour apporter son soutien à des entreprises comme Air France, Renault ou la SNCF avec des subventions massives et des plans de relance spécifiques à ces secteurs.

              

              
                • Aux États-Unis un premier plan de soutien budgétaire, le CARES ACT de 2 000 milliards de dollars est intervenu pour soutenir les ménages et les entreprises.

              

              
                • L’Union européenne a décidé d’un plan de relance de 750 milliards d’euros avec une dette mutualisée. Cette somme sera répartie entre des emprunts et des subventions visant à relancer l’activité en Europe. Ce plan de relance historique a accéléré l’intégration européenne et la solidarité même si les pays les plus vertueux en matière budgétaires comme les Pays-Bas ou l’Autriche ont eu du mal à accepter ce plan.

              

            

            Les plans de relance qu’ils soient monétaires ou budgétaires posent de nombreuses questions sur les conséquences à venir. En effet, une création monétaire aussi importante s’est toujours traduite par une inflation. Les politiques budgétaires vont augmenter de façon significative les dettes des États qui étaient déjà très élevées. La France va voir son ratio dette/PIB passer de 100 % à 120 %. Tant que les taux d’intérêt afférents aux dettes souveraines restent faibles, voire négatifs, ces niveaux de dette sont soutenables. Néanmoins, le jour où ces mêmes taux d’intérêt vont augmenter, le risque de faillite, d’annulation, de rééchelonnement ou de renégociation de ces dettes se posera inéluctablement.

            Par ailleurs, cette crise économique s’est avérée être un catalyseur de certaines évolutions inéluctables. Ainsi, le télétravail déployé dans la totalité des entreprises pouvant le réaliser pose de nombreuses questions sur notre façon de travailler mais aussi sur les lieux de résidence. Les nombreuses pénuries ont remis sur la table la question du produire local et mieux. Les notions de souveraineté et d’indépendance vis-à-vis de l’étranger sont au cœur des problématiques qui agitent les gouvernements. Le concept de démondialisation popularisé par Arnaud Montebourg en 2012 semble devenir une réalité avec le recul massif des échanges internationaux et la volonté des États de s’affranchir de la dépendance extérieure sur les médicaments et les masques notamment.
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        COVID-19 : les ambitions et les failles de l’Europe de la santé
      

      
        par Thomas Scaramuzza
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            À partir de mars 2020, l’Europe est devenue l’épicentre de la pandémie mondiale de COVID-19. Nombreux sont les observateurs qui ont déploré l’absence de mécanismes européens d’harmonisation en matière de santé. L’impuissance de l’Europe face à la menace sanitaire a été largement pointée du doigt. À l’occasion de la proposition d’un plan de relance européen à hauteur de 500 milliards d’euros par la France et l’Allemagne, le président Emmanuel Macron et la chancelière Angela Merkel ont appelé de leurs vœux à la création d’une Europe de la santé qui permettrait de constituer des stocks de masques et équipements médicaux mais aussi et surtout d’harmoniser les mesures et les données des vingt-sept pays membres, de disposer de méthodes communes afin de mieux évaluer les situations sanitaires et de coordonner les réponses. En appui sur les traités, l’Union européenne dispose de réelles possibilités juridiques d’action pour renforcer sa souveraineté sanitaire. Toutefois, se pose la question de la capacité des États membres à s’accorder et de l’ambition qu’ils souhaitent porter.
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              Le 9 mai, journée de l’Europe, les 27 chefs d’État européens prônent la solidarité pour sortir plus fort de la crise de la COVID-19
            

            
              
                ● Le Programme santé inscrit dans la stratégie globale Europe 2020 pour la période 2014-2020 dispose d’un budget de 449,4 millions d’euros.

              

              
                ● La Commission a proposé le 27 mai un nouveau programme EU4Health au budget de 9,4 milliards d’euros pour la période 2021-2027.

              

              
                ● La politique de santé publique européenne est définie par l’article 168 du TFUE.

              

              
                ● Il existe 5 agences de santé européennes.
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                L’EUROPE DE LA SANTÉ : UN COMPLÉMENT À LA COMPÉTENCE DES ÉTATS MEMBRES
              
            

            Si la santé publique est un domaine de compétence nationale, des défis transnationaux communs à tous les États membres exigent d’adopter une vision d’ensemble. C’est à ce niveau que l’action européenne vient compléter celle des États.

            Les actions de l’UE dans le domaine de la santé publique visent à : protéger et améliorer la santé des citoyens de l’UE, soutenir la modernisation des infrastructures de santé, améliorer l’efficacité des systèmes de santé européens. Pour remplir ces objectifs, l’UE doit notamment « favoriser la coopération avec les États tiers », « encourager la coopération entre États membres » et la coordination de leurs politiques.

            L’Europe de la santé repose sur trois piliers. Le premier est défini par l’article 168 du TFUE (traité de fonctionnement de l’Union européenne) intitulé « Santé publique » qui fixe les domaines de santé publique dans lesquels l’UE est compétente. Le champ de l’article 168 inclut notamment la prévention des maladies, la lutte contre les grands fléaux en favorisant la recherche sur leurs causes, la lutte contre les menaces transfrontalières, la surveillance et la prévention, l’éducation en matière de santé, etc.

            En effet, si la santé reste du ressort des États, l’Union européenne « complète les politiques nationales et encourage la coopération entre États » en matière de santé publique. L’UE dispose ainsi d’un rôle d’orientation des politiques sanitaires visant à protéger la santé des citoyens européens. En outre, il existe plusieurs agences de sécurité sanitaire européenne à l’instar du ECDC – Centre européen de prévention et de contrôle des maladies –, de l’Observatoire européen des drogues et des toxicomanies, ou de l’Agence européenne des médicaments qui délivre des autorisations de mise sur le marché.

            Le second pilier est le marché intérieur qui impacte directement la mobilité des soignants ou la mise sur le marché des médicaments : les normes européennes ont un impact direct sur la santé des Européens. À titre d’exemple nous pouvons citer les interdictions d’exportations de masques ordonnées par plusieurs pays au plus fort de la crise. Sous l’impulsion de la Commission qui a dénoncé ces comportements, les pouvoirs publics nationaux se sont ensuite engagés à fournir des masques aux pays les plus en difficulté.

            Enfin, l’Europe de la santé repose à date sur la gouvernance fiscale européenne qui peut infléchir sur la trajectoire sanitaire prise par les États membres. Le Conseil européen émet ainsi des recommandations par pays sur les systèmes de santé et peut activer des clauses budgétaires dérogatoires dans des situations de crise comme celle de la pandémie de COVID-19. L’UE a ainsi assoupli des règles de concurrence pour offrir aux États une marge de manœuvre accrue.

            Plus loin, l’UE peut élaborer des mesures et des normes de qualité et de sécurité ou dans le domaine phytosanitaire et vétérinaire. Elle est donc à même de mettre en place des textes contraignants à l’échelle européenne, par exemple sur les teneurs en nicotine des paquets de cigarettes.

            Enfin si l’action de l’UE en matière de santé est particulièrement visible en période de crise, il n’en reste pas moins qu’elle dispose de grands domaines d’action tels que des actions de promotions (du sport, d’une alimentation saine), de dépistage et de prévention (tabagisme, alcool, drogues).

          

          
            
              
                LA PANDÉMIE DE COVID-19 PARTICIPE À UNE MISE EN VALEUR DES FAIBLESSES DE L’UE EN MATIÈRE DE SANTÉ : VERS UNE ÉVOLUTION DE L’EUROPE DE LA SANTÉ ?
              
            

            La crise de la COVID-19 a révélé en Europe les failles et les faiblesses de nos sociétés : dans plusieurs États membres, les attaques contre l’Union européenne ont fleuri. Elle a en effet été jugée incapable de protéger les populations et de coordonner une réponse cohérente.

            Outre l’annonce du président Emmanuel Macron lors de la conférence de presse conjointe avec Angela Merkel, le secrétaire d’État chargé des Affaires européennes, Clément Beaune a déclaré : « Une des raisons pour lesquelles il y a des mesures parfois contradictoires, c’est qu’il n’y a pas de méthode européenne commune, de décision européenne commune, pour évaluer la situation sanitaire, pour dire que telle zone est à risque ». Il ajoute « Est-ce que c’est parfaitement coordonné, parfaitement harmonisé ? Pour être honnête, non ! ».

            Il apparaît donc que la première faiblesse de l’Europe de la santé est son incapacité à coordonner et harmoniser les différentes réponses entre États membres. C’est, selon la professeure des universités Florence Chaltiel-Terral, « la question la plus redoutable et sensible », celle de la capacité des États à s’accorder. Le principe même d’une Europe de la santé à vingt-sept exige des échanges entre chaque État membre qui dispose d’une compétence nationale en matière d’ordre public et de protection de la santé. Au-delà des aspects juridiques, se poseront aussi dans le cadre de ces échanges des questions sur les budgets alloués à la recherche médicale, la formation des professionnels de santé, la mutualisation des stocks sanitaires – à commencer par les masques chirurgicaux.

            Les difficultés de l’UE face à la crise de la COVID-19 sont aussi d’ordres politique et structurel. Politique, car les États membres ont d’abord refusé de voir l’Europe engager une stratégie commune – lorsqu’ils n’ont pas fait preuve entre eux d’un véritable manque de solidarité, à l’image des vols de masques entre États. Structurel car le budget de fonctionnement de l’Europe de la santé est limité. À titre de comparaison, là où le centre de contrôle et de prévention américain (CDC – Center for Disease Control) dispose de 15 000 salariés, l’ECDC n’en a que 300. Il semble que cette agence n’ait « qu’une compétence de veille, de recommandation, mais aucun critère d’évaluation » comme le déplore la députée Véronique Trillet-Lenoir, eurodéputée membre de la Commission santé du Parlement européen.

            Pourtant ceci doit être nuancé. Comme l’expliquent Scott Greer, Holly Jarman et Sarah Rozenbum, chercheurs à l’Université du Michigan dans une tribune parue dans Le Monde (1er juillet 2020), « l’Europe de la santé qu’Emmanuel Macron appelle de ses vœux existe déjà en partie ». Selon les chercheurs, les trois piliers de l’action européenne en matière de santé ont été mobilisés dans la gestion de la crise sanitaire liée à la COVID-19.

          

          
            
              
                PARTIR DE L’EXISTANT POUR RENFORCER UNE EUROPE DE LA SANTÉ ENCORE TROP FRAGILE
              
            

            L’UE comme les États membres n’ont jusqu’à présent accordé que peu d’attention et de ressources à la question de la santé publique. La crise européenne comme l’arrivée d’Ursula von der Leyen, médecin et ancienne ministre allemande de la Santé à la présidence de la Commission européenne apparaissent toutefois comme les signaux d’un potentiel changement.

            Entre les mois de mars et de juin 2020, l’UE a renforcé les piliers de sa politique sanitaire et élaboré un ambitieux programme de santé publique, EU4Health. Là où le programme santé intégré à Europe 2020 pour la période 2013-2020 disposait d’un budget de 449,4 millions d’euros, le programme EU4Health disposera de 9,4 milliards d’euros pour la période 2021-2027. L’objectif de ce nouveau programme autonome et ambitieux est d’apporter une contribution significative à la relance post-COVID-19. La commissaire à la santé et à la sécurité alimentaire, Stella Kyriakides, a déclaré à ce propos : « Le plan de relance et le budget révisé de l’UE pour les sept prochaines années présentent une stratégie pour faire face à la situation actuelle et aux défis de demain. Dans ce cadre, le nouveau programme EU4Health constitue un véritable changement de paradigme dans la manière dont l’UE traite des sujets liés à la santé. Il montre clairement que la santé des citoyens constitue plus que jamais l’une de nos priorités ».

            Ce programme vient répondre aux failles mises en exergue par la crise de la COVID-19 et vise à renforcer la coordination entre États membres, augmenter la capacité d’action de l’UE pour gérer les crises sanitaires et investir davantage dans les systèmes de santé pour s’assurer qu’ils puissent répondre aux défis de demain, preuve s’il en est que les critiques formulées à l’égard de l’Europe de la santé ne sont pas restées lettre morte.
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        Négocier la mutualisation des dettes souveraines avec les pays « frugaux »
      

      
        par Claire Joigneaux-Desplanques
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Le débat sur la mutualisation des dettes souveraines en Europe n’est pas nouveau mais il est relancé et partiellement renouvelé par la crise de la COVID-19. La crise sanitaire augmente les dépenses publiques tout en diminuant les recettes, elle creuse donc les soldes budgétaires. La prime de risque exigée par les prêteurs pour financer ces déficits en augmentation menace d’entraîner une nouvelle crise des dettes souveraines. Dans ces conditions, la mutualisation des dettes, en diminuant les taux d’intérêt dans les pays les plus fragiles pourrait leur permettre de financer dans de meilleures conditions les mesures de soutien à leur économie. Emprunter puis rembourser ensemble des sommes qui ont été réparties entre les pays en fonction de leurs besoins, implique pourtant une forme de solidarité budgétaire à laquelle tous les pays ne sont pas favorables. Si l’émission de titres de dettes par une institution européenne a progressivement fait l’objet d’un consensus, le débat reste vif sur la répartition des sommes empruntées en commun et sur les modalités de leur remboursement.
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              Next generation EU : un emprunt commun de 750 milliards d’euros
            

            
              
                ● Les objectifs de ce plan de relance européen selon Charles Michel, président du Conseil européen : « repair, reform, remodel ».

              

              
                ● PIB de l’UE à 27 en 2019 : 13 900 milliards d’euros.

              

              
                ● Budget de l’UE en 2019 = 149 milliards, un peu plus d’1 % du PIB.

              

              
                ● Budget de l’UE pour la période 2021-2027 = 1 074 milliards, soit 134 milliards par an.

              

              
                ● 750 milliards d’euros = montant des titres rachetés par la BCE dans le cadre du Pandemic Emergency Purchase Program.

              

              
                ● 20 % du PIB = le montant des dépenses fédérales aux États-Unis en 2019.
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                LES PAYS « FRUGAUX » SONT RÉTICENTS AUX TRANSFERTS BUDGÉTAIRES
              
            

            Les pays « frugaux » partagent deux caractéristiques. Ils sont d’abord tous contributeurs nets au budget de l’Union européenne. L’Allemagne, le Danemark, l’Autriche, les Pays-Bas et la Suède consacrent entre 0,39 % et 0,31 % de leur revenu national à cette contribution nette. D’où leur volonté de limiter la taille du budget de l’UE à 1 % du PIB européen et d’obtenir des rabais sur leur contribution, ce qui leur a parfois valu le surnom de « club des radins ». Ensuite, ils ont tous des soldes des transactions courantes excédentaires, qui reflètent une forte capacité de financement externe, en lien souvent avec une préférence pour des finances publiques à l’équilibre. Pourquoi emprunter avec des pays déficitaires alors qu’on peut faire fructifier une épargne domestique abondante en finançant des projets publics ou privés dans ces pays ?

            Les « frugaux » peuvent s’appuyer sur les traités européens qui interdisent les subventions entre États, avec la clause dite du no bail-out. Ensuite, les pays qui financent leurs dépenses publiques ou privées à crédit sont considérés comme responsables des dépenses qu’ils engagent, des dettes qu’ils contractent et d’une éventuelle crise des paiements externes. Des taux d’intérêt à la hausse sur les dettes souveraines sont considérés comme une façon de discipliner les « cigales ».

            Au moment où la crise éclate, il existe différents dispositifs qui sont jugés suffisants par les « frugaux » pour assurer une solidarité avec les pays les plus touchés par la pandémie. Au-delà des subventions versées via le budget de l’Union européenne, le mécanisme européen de stabilité (MES) instauré en 2012, émet des titres dette pour prêter aux États et la BCE rachète des titres de dette souveraine sur le marché secondaire, ce qui permet de limiter les tensions à la hausse sur les taux d’intérêt. Dans ces conditions, la mutualisation des dettes leur apparaît comme inutile, voire dangereuse si elle encourage les pays à une forme de laxisme budgétaire.

          

          
            
              
                COMMENT LA FRUGALE ALLEMAGNE A CHANGÉ DE CAMP
              
            

            Au Conseil européen du 23 avril, Angela Merkel continue à s’opposer à toute solution qui consisterait à verser des subventions grâce à des sommes empruntées en commun. Le 18 mai, elle donne pourtant une conférence de presse avec Emmanuel Macron dans laquelle les deux dirigeants proposent la création d’un fonds de relance doté de 500 milliards, empruntés sur les marchés, versés sous forme d’aide aux pays les plus touchés par la pandémie et remboursés par le budget de l’UE, au prorata de la part de chaque pays dans le PIB. L’Allemagne propose donc pour la première fois une véritable mutualisation des dettes et non plus simplement l’émission commune de titres de dette. Le 27 mai, la Commission européenne propose dans le même esprit un plan de relance baptisé Next generation EU. Pour la première fois c’est la Commission qui s’endetterait. Avec les 750 milliards empruntés, elle verserait 500 milliards de subventions aux pays les plus en difficulté.

            Angela Merkel soutient ce projet pour plusieurs raisons. La nature particulière de la crise d’abord, qui touche tous les pays européens sans qu’on puisse l’attribuer à une forme de laxisme budgétaire de certains d’entre eux, rend plus acceptable un transfert budgétaire dans l’opinion publique allemande. Elle peut s’appuyer sur le TFUE, puisque l’article 122 autorise les subventions entre États « lorsqu’un État membre connaît des difficultés ou une menace sérieuse de graves difficultés, en raison de catastrophes naturelles ou d’événements exceptionnels échappant à son contrôle ». Ensuite, les taux d’intérêt historiquement bas sont présentés dans le débat public allemand comme l’opportunité de financer des grands projets d’investissement public nécessaires pour assurer la transition écologique et vers une économie numérique compétitive. Enfin, comme l’explique Angela Merkel dans un entretien qu’elle a accordé à différents journaux européens le 26 juin, « il est dans l’intérêt de l’Allemagne que l’Europe ne s’effondre pas ». En effet, si l’Allemagne est le plus gros contributeur net au budget, c’est aussi le plus gros exportateur en direction des pays de l’UE.

          

          
            
              
                LE COMPROMIS DU 21 JUILLET 2020 : ACCORD HISTORIQUE OU AVANCÉE TIMIDE AUTOUR DU PLUS PETIT COMMUN DÉNOMINATEUR ?
              
            

            Dès le 25 mars, les dirigeants de 9 pays européens adressent une lettre au président du Conseil, lui demandant d’inscrire à l’ordre du jour des discussions la création d’un « instrument de dette commun ». Le 9 avril, les ministres de l’Économie et des Finances se mettent d’accord sur le principe d’un fonds de reconstruction financé par l’émission commune de titres de dette. Cet accord est validé par le Conseil européen du 23 avril, les pays « frugaux » ne s’opposent donc pas à l’émission d’euro-obligations pour relancer l’économie. Dans le même temps, certains projets alternatifs considèrent que la crise impose d’inventer de nouvelles solutions. Le gouvernement espagnol, dans un texte envoyé le 19 avril au président du Conseil européen, envisage un plan de relance européen d’un montant de 1 000 à 1 500 milliards d’euros, financé par l’émission de titres de dette perpétuelle. Pour payer les intérêts de cette dette, sans augmenter la contribution des États membres, des ressources supplémentaires seraient collectées grâce à des impôts européens et au versement au budget de l’UE des profits réalisés par la BCE. Au Parlement, différents groupes comme le PPE ou les sociaux-démocrates ont aussi présenté des propositions allant dans le même sens.

            Le sommet européen de juillet s’est conclu au terme d’une négociation marathon sur un accord de mutualisation partielle des dettes. Un peu plus de la moitié des 750 milliards empruntés par la Commission (390 milliards) sera consacrée à des subventions accordées à certains pays, le reste correspondant à des dettes que devront rembourser les pays concernés. La Commission s’endettera en émettant des titres de dette garantis par le budget de l’UE. Enfin, pour permettre le remboursement de cette dette mutualisée tout en limitant les contributions des États membres au budget, le plan envisage de nouvelles ressources pour le budget européen, avec dès 2021 l’instauration d’une taxe sur le plastique à usage unique. Le plan ouvre donc la voie à une fiscalité européenne, mais là encore les pays « frugaux » se montrent réticents à toute forme de fédéralisme budgétaire, qui poserait aussi la question du consentement à l’impôt si c’était le Conseil qui statuait seul. Jusqu’ici le Parlement vote le budget mais n’a pas le pouvoir de l’amender.

            Les pays « frugaux » ont conditionné leur accord à une stricte limitation de la taille du budget pluriannuel 2021-2027 et ils ont obtenu des rabais à leurs contributions. Le Parlement, qui a voté à une très large majorité une résolution critique sur le budget, voit ainsi limitées les sommes dont il peut contrôler l’usage, au profit d’un plan de relance entièrement décidé par les chefs d’État et de gouvernement. Les pays « frugaux » ont aussi obtenu de limiter la part des subventions par rapport aux prêts et de pouvoir contrôler en partie l’usage des sommes allouées.

            L’intégration en Europe progresse par les crises, selon le modèle de la « chute en avant » (E. Jones, R.D. Kelemen et S. Meunier, « Failing forward ? The Euro crisis and the incomplete nature of European integration », Comparative Political Studies, vol. 49, no 7, 2015, p. 1-25) : les compromis entre les chefs d’État et de gouvernement procèdent souvent de la logique du plus petit commun dénominateur et la coordination reste imparfaite, ce qui prépare de nouvelles crises. Le compromis trouvé au sommet européen de juillet sur une mutualisation très partielle des dettes assortie d’un budget sous-dimensionné ne semble pas échapper à la règle.
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        Le Green Deal européen : changement de modèle ou opération de greenwashing ?
      

      
        par Claire Joigneaux-Desplanques
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Ursula van der Leyen est élue à la tête de la Commission européenne en juillet 2019, dans la foulée de fortes mobilisations sur la question climatique et d’élections européennes qui confirment la progression des préoccupations écologiques. Elle s’était engagée pendant sa campagne à faire de la lutte contre le réchauffement climatique et les dégâts écologiques de notre modèle productif « une marque de fabrique de l’Union européenne ». Lorsqu’elle présente le 11 décembre 2019, son pacte vert pour l’Europe, comme une nouvelle stratégie de croissance pour l’Europe, elle le compare même au projet Apollo : « Nous sommes aujourd’hui au début d’un voyage […] C’est un peu notre premier homme sur la Lune ». Pour que cette forte ambition se traduise en mesures concrètes, il faudra d’abord qu’aboutissent des négociations internes à la Commission, notamment avec les commissaires chargés des dossiers de l’économie, de l’emploi, de la cohésion et du commerce, mais surtout des négociations avec le Parlement et le Conseil dans le cadre d’un trilogue, dont l’issue reste incertaine.
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              Le Green Deal « c’est un peu notre premier homme sur la Lune »
            

            
              
                ● Le Green Deal « c’est un peu notre premier homme sur la Lune » selon Ursula van der Leyen (présidente de la Commission européenne).

              

              
                ● L’Acte unique (1986) : l’environnement devient un des objectifs communautaires.

              

              
                ● Le traité d’Amsterdam (1997) ajoute le développement durable à la liste des objectifs communautaires.

              

              
                ● Le traité de Lisbonne (2010) ajoute la lutte contre le réchauffement climatique et crée un poste de commissaire à l’action pour le climat.

              

              
                ● 14 janvier 2020 : « programme pour une transition juste » et « plan d’investissement pour une Europe durable ».

              

              
                ● 4 mars 2020 : la première loi européenne sur le climat est présentée au Parlement européen.
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                LE GREEN DEAL OU L’AMBITION D’UNE NOUVELLE DONNE EN MATIÈRE DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE
              
            

            L’environnement relève depuis 1986 des domaines de compétence de l’UE. Malgré quelques avancées symboliques importantes, jusqu’au Green Deal les mesures adoptées sont rarement contraignantes et les budgets correspondants sont modestes. Le Parlement européen a adopté à une large majorité une résolution le 28 novembre 2019 qui déclare « l’urgence climatique et environnementale en Europe et dans le monde ». Il avait voté un an plus tôt un texte qui fixait l’objectif d’une réduction de 50 % des émissions de gaz à effets de serre (GES) par rapport à leur niveau de 1990. Le « plan énergie-climat » de 2008 est amendé en 2014 pour fixer des objectifs à l’horizon 2030 : une réduction des émissions GES de 40 % par rapport à leur niveau de 1990, 27 % d’énergie renouvelables dans le mix énergétique et une augmentation de l’efficacité énergétique de 27 %. Sur l’ensemble de ces dispositions seule la réduction des GES approuvée en 2014 est contraignante pour les États membres.

            Le pacte vert pour l’Europe propose un paquet de mesures qui devraient permettre une croissance plus durable et plus inclusive. L’ambition de cette feuille de route, c’est d’abord de faire de l’Europe le premier continent à assurer sa neutralité climatique en 2050, en permettant que les émissions de GES soient entièrement compensées. La Commission souhaite accélérer la réduction initialement prévue des émissions, en visant une réduction de 50 % à 55 % à l’horizon 2030 par rapport à leur niveau de 1990. Cet objectif est inscrit dans le projet de loi sur le climat présenté le 4 mars 2020 devant les eurodéputés.

            Pour aider les pays dont le mix énergétique est le plus carboné, la Commission a présenté le 14 janvier un « programme pour une transition juste », avec un fonds pour aider à financer cette transition et des prêts assurés par la Banque européenne d’investissement (BEI) qui est appelée à devenir une banque européenne du climat, chargée de financer une part croissante de projets liés à la transition écologique au détriment des projets liés aux énergies fossiles, qui devraient totalement cesser en 2022. La Commission a présenté le même jour un « plan d’investissement pour une Europe durable » doté de 1 000 milliards sur 10 ans. Elle envisage aussi d’étendre le système d’échange de droits d’émission à des secteurs qui en avaient été exclus jusqu’ici, comme les transports ou la construction, qui sont de gros émetteurs. Le pacte propose enfin de réduire les quotas gratuits accordés au transport aérien.

            
            
              Les objectifs du pacte vert pour l’Europe

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : Commission européenne, communiqué du 11 décembre 2019.
              

            
            Le nombre de secteurs impliqués impose une approche transversale des dossiers. Pour mener les négociations, Ursula Van der Leyen a choisi Frans Timmermans, commissaire en charge de l’action pour le climat, comme premier vice-président exécutif en charge du Green Deal, ce qui en fait le numéro deux de l’exécutif européen. Il est chargé de piloter un groupe de travail avec les commissaires en charge de l’agriculture, de l’environnement, des transports, de l’énergie, et de la santé.

          

          
            
              
                POUR CHANGER RÉELLEMENT LA DONNE, IL FAUDRA LEVER PLUSIEURS OBSTACLES
              
            

            Ursula van der Leyen et Frans Timmermans n’ont pas les pleins pouvoirs pour faire adopter l’ensemble des mesures envisagées. Elles doivent être approuvées par le Parlement mais surtout négociées par des chefs d’État et de gouvernement, parfois réticents. C’est en particulier le cas du groupe de Visegrad (Pologne, Hongrie, République tchèque et Slovaquie) qui freine l’adoption de mesures trop contraignantes, souvent au nom de la libre-concurrence et du principe de subsidiarité. Ces pays entendent aussi défendre leur agriculture ou leur énergie carbonée contre les velléités de régulation de la Commission. La Pologne continue à verser des aides publiques à ses mines de charbon, en violation des règlementations européennes sur ce point et elle n’a pas souscrit à l’objectif de réduction des GES proposé par la Commission. Pour éviter que certains pays puissent bloquer les négociations, la Commission souhaiterait recourir à des « actes délégués » : pour bloquer l’adoption d’une mesure, il faudrait alors réunir une majorité qualifiée dans un délai d’un mois. Il n’est pas certain que tous les États membres acceptent d’autoriser la Commission à utiliser cette procédure de décision. Dans ces conditions, le rythme des négociations risque d’être lent au regard de l’urgence climatique et certains regrettent que les échéances fixées (2030 et 2050) soient trop éloignées pour contraindre les gouvernements à une action rapide.

            Ensuite, la question du financement n’est pas réglée. Certains regrettent un projet sous-dimensionné par rapport aux sommes nécessaires. On pourrait augmenter le budget de l’UE mais c’est alors à la volonté des pays « frugaux » soucieux de limiter le budget à 1 % du PIB et de limiter l’endettement commun qu’on se heurterait. Le pacte préconise de consacrer 25 % du budget de l’UE et 30 % du plan de relance à la transition écologique. Même en consacrant 25 % du budget européen prévu pour 2021-2027 à la transition, on augmenterait de 5 % seulement les financements par rapport au budget précédent. Des solutions alternatives existent pourtant. On pourrait assouplir les règles budgétaires en excluant du calcul des déficits les sommes investies dans la transition écologique ou bien recourir à des investissements publics financés par emprunt. La BCE pourrait alors racheter ces greenbonds, pour permettre que ces projets soient financés à des taux d’intérêt très faibles. C’est le modèle qui était défendu dans un autre Green New Deal, celui proposé par Alexandria Ocasio-Cortez et Bernie Sanders pendant la dernière campagne des primaires démocrates mais aussi par plusieurs ONG ou think tank européens.

            Enfin, malgré l’approche transversale inscrite dans le plan, un problème de cohérence est parfois pointé : au sein de la Commission, il n’est pas certain que le commissaire polonais à l’agriculture défende une approche de la PAC compatible avec l’esprit du Green Deal. Sur l’industrie agro-alimentaire, la feuille de route reste assez évasive et autorise donc les acteurs de la filière à négocier le maintien d’un système conforme à leurs intérêts à court terme. La négociation des traités de libre-échange est une autre occasion pour discuter de la cohérence de la stratégie européenne de croissance : le développement des échanges occasionne celui de transports très polluants, et s’il permet de délocaliser les émissions polluantes, il augmente au total la contribution de l’UE à ces émissions. La Commission évoque la possibilité d’instaurer une taxe carbone aux frontières de l’UE mais cette mesure fiscale suppose l’unanimité des États membres pour être adoptée et les pays exportateurs sont réticents par peur de mesures de rétorsion des partenaires commerciaux comme la Chine ou les États-Unis.

            Changement profond de modèle ou green washing ? C’est la forme prise par l’ensemble de ces négociations qui déterminera l’ampleur des changements dans les moyens mobilisés et dans les résultats observés.
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        Les déséquilibres sur les marchés pétroliers : prix négatif et pic potentiel
      

      
        par Isabelle Chapellière
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Début janvier 2020, le prix du pétrole était supérieur à 60 $ le baril. Dès l’origine de la pandémie de la COVID-19, s’amorce une forte chute des prix, inédite depuis janvier 2019. Le 9 mars 2020, suite à l’échec des négociations entre la Russie et l’Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP), le prix du baril de West Texas Instrument (WTI) baisse de 25 %. Le 20 avril 2020, il était, pour la 1re fois de son histoire, négatif : le pétrole se vendait alors à – 37,63 $ le baril, sous l’effet de facteurs conjoncturels, principalement l’effondrement de la demande mondiale, aggravés par des facteurs structurels. Comment un prix peut-il être négatif ? Au second semestre 2020, la Russie et l’Arabie saoudite, sous la pression des États-Unis, se sont entendus pour réduire leur production, permettant ainsi une lente remontée des prix. Début juin 2020, le pétrole se vendait à nouveau à 40 $ le baril.
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              Le 20 avril 2020, le baril de pétrole se vendait à New York à – 38 $ le baril
            

            
              
                ● Les 23 membres de l’OPEP+ produisent 55 % du pétrole mondial.

              

              
                ● Depuis 2018, les États-Unis sont devenus le 1er producteur mondial de pétrole brut.

              

              
                ● La Chine consomme 15 % du pétrole mondial.

              

              
                ● Le 20 avril 2020, les cours des titres d’ExxonMobil, de Shell et de BP ont chuté entre 12 et 19 % en 24 heures.

              

              
                ● L’Union européenne risque de manquer d’approvisionnements pétroliers d’ici 2030.
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                POURQUOI UN PRIX NÉGATIF DU BARIL DE PÉTROLE ?
              
            

            Un prix est négatif quand des offreurs payent pour céder ce qu’ils possèdent à des demandeurs. Le prix est ainsi payé par les vendeurs, et non par les acheteurs, ceci étant habituellement le cas sur un marché. Ainsi, les producteurs de pétrole étaient prêts à donner de l’argent pour se débarrasser de leurs stocks. Comment expliquer cette situation surprenante ? Des facteurs conjoncturels, ainsi que des facteurs structurels peuvent être avancés.

            La demande mondiale de pétrole s’est effondrée de 30 % en quelques semaines à cause de la COVID-19 : de nombreux pays confinés voient leur production chuter, le trafic aérien et routier des personnes et des marchandises est au point mort. La demande chinoise notamment, qui représente près de 15 % de la consommation mondiale de pétrole s’effondre. En réaction, pour soutenir les cours, l’OPEP a décidé de réduire la production à 9,7 millions de barils par jour en mai et juin 2020. Les pays de l’OPEP+ (alliance fondée en 2016, qui comprend les 13 pays de l’OPEP, plus 10 pays dont la Russie) se sont ensuite accordés pour diminuer l’offre, dans une première étape, jusqu’à fin juin 2020.

            Un 2e élément conjoncturel est intervenu dans ce contexte économique de raréfaction de la demande : la guerre des prix entre l’Arabie saoudite et la Russie pour la conquête de nouvelles parts de marché s’est accentuée .

            Des causes structurelles renforcent la tendance à la baisse du prix : l’objectif de réduction de la consommation d’énergies fossiles pour réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) a poussé depuis 10 ans l’Union européenne à réduire sa consommation énergétique tout en augmentant son PIB.

            Le marché du pétrole est un marché spéculatif, dont les cours sont très volatils. Le commerce du pétrole se fait le plus souvent à terme : le paiement est immédiat et la livraison peut être différée d’un mois à une dizaine d’années. Les spéculateurs achètent des stocks pour les revendre à un prix qu’ils anticipent plus élevé. Cette financiarisation du marché du pétrole impose des capacités de stockage importantes. Or, quand le prix du baril chute et que les anticipations à propos de la demande sont pessimistes – nul ne connaissait la durée et l’ampleur de la pandémie –, les offreurs tentent d’écouler leurs stocks face à des acheteurs peu motivés, amplifiant encore le mouvement à la baisse.

            
            
              Évolution du prix quotidien du baril de prétrole américain

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : Investing.com
              

            
          

          
            
              
                UNE GUERRE DES PRIX ENTRE LES PUISSANCES PRODUCTRICES
              
            

            Depuis 1960, l’OPEP régule le prix du baril en adaptant les quantités produites. Depuis 2017, un accord de réduction volontaire de l’offre, au sein de l’OPEP+ (incluant la Russie), entre les deux plus grands exportateurs mondiaux, l’Arabie saoudite et la Russie, permettait un maintien du cours. Or, la crise de la COVID-19 a contribué à la rupture de ce pacte conclu à Vienne en 2016. Dès le 6 mars 2020, la Russie refuse de limiter la production. Le 1er avril 2020, l’Arabie saoudite réagit en augmentant brutalement sa production pour gagner des parts de marché notamment sur les marchés asiatiques, espérant ainsi supplanter les États-Unis, devenus 1er producteur mondial depuis 2018. Aucun des deux partenaires n’avait, à long terme, intérêt à ce bras de fer. Sous l’influence de D. Trump qui a fait pression sur le prince saoudien Mohammed ben Salman, les deux puissances rivales parviennent à un accord et coopèrent ensuite pour faire remonter les cours.

          

          
            
              
                UN PRIX BAS DU PÉTROLE : UN PIÈGE
              
            

            En ce qui concerne l’économie réelle, la chute du prix ne s’est pas répercutée de façon durable et immédiate sur les consommateurs. Le prix de l’essence est constitué en France de 60 % de taxes. Les compagnies aériennes avaient souvent acheté leur carburant à terme bien avant la pandémie et, faute de passagers, elles ne bradent pas leurs billets d’avion.

            Les prix bas portent préjudice aux producteurs les plus fragiles, comme l’Irak, le Brésil, le Mexique, l’Algérie, le Gabon ou le Nigeria. Par exemple, le pétrole brut représente plus de 90 % des revenus d’exportations et plus de la moitié des recettes publiques de ce dernier pays africain.

            Indirectement, les prix bas pourraient pénaliser les pays européens. L’Arabie saoudite et les Émirats arabes unis sont de gros importateurs d’armement français et des investisseurs importants.

            Sur le plan financier, un prix bas du pétrole inquiète les marchés, qui subissent à leur tour, une baisse des cours des titres, ce qui réduit les capacités de financement des entreprises. Les cours des titres d’ExxonMobil, de Shell et de BP ont chuté entre 12 et 19 % le 20 avril 2020. À terme, ceci réduit leurs capacités d’investissement de prospection de nouveaux gisements.

          

          
            
              
                L’EUROPE MANQUERA-T-ELLE DE PÉTROLE D’ICI 2030 ?
              
            

            Une étude récente du think tank The Shift Project estime que l’Union européenne pourrait manquer d’approvisionnements en pétrole d’ici 10 ans. D’une part, les réserves de pétrole dit conventionnel (celui des pays du Golfe Persique et de l’ex-URSS) diminueraient à cause de la chute des investissements de prospection. D’autre part, le pétrole non conventionnel (le pétrole de schiste américain principalement) est plus coûteux à produire. Même si l’offre américaine double d’ici 2025, elle ne couvrira pas les besoins croissants des pays émergents, en particulier la Chine et l’Inde.

            La consommation de pétrole de l’Union européenne baisse de 0,5 % par an depuis 2010, mais pas dans des proportions suffisantes : il faudrait qu’elle chute de 5 % par an pour écarter tout problème d’approvisionnement d’ici 2030. On le consomme plus vite qu’on ne le découvre. Toutefois, certaines tendances pourraient, à long terme, réduire sa consommation : l’abandon du plastique polluant, la réduction des déplacements aériens, du transport maritime sous l’effet de relocalisations industrielles, du transport automobile grâce au télétravail, le développement des transports électriques…

            Depuis plus de 15 ans, certains observateurs prévoient un pic pétrolier imminent, le moment où la production mondiale plafonne, rendant encore plus urgente la transition vers les énergies renouvelables. La crise de la COVID-19 pourrait engendrer deux effets contradictoires liés à la volatilité du prix du pétrole. Elle pourrait accélérer la transition énergétique, l’incertitude amenant les spéculateurs à se détourner des valeurs pétrolières, mettant en difficulté les compagnies pétrolières qui diminueraient alors leur production et se tourneraient vers d’autres énergies. Mais, par un effet-rebond, un pétrole bon marché pourrait, au contraire, inciter les pays à baser leur relance économique sur la consommation d’énergies fossiles, retardant ainsi la transition énergétique.
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        Les élections municipales de 2020 : bilan et perspectives
      

      
        par Isabelle Chapellière
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Le 1er tour des élections municipales a eu lieu le 15 mars 2020 pour les 35 416 communes en France. Le 16 mars au soir, le président Macron annonçait le confinement de toute la population pour le lendemain, annulant ainsi le second tour de l’élection à la date initialement prévue et décidant de son report à une date ultérieure. Celui-ci aura finalement lieu le 28 juin 2020, suite à une campagne électorale sous contraintes sanitaires importantes. Il s’agissait alors, pour le Conseil constitutionnel, de valider les résultats du 1er tour, malgré le très faible taux de participation et le délai de 15 semaines entre les deux tours au lieu d’une semaine habituellement. Le contenu de la campagne s’est enrichi de nouvelles préoccupations sanitaires et économiques, qui s’ajoutaient aux enjeux locaux habituels. Il fallait tout d’abord convaincre les électeurs de se déplacer à nouveau aux urnes, alors que le taux de participation avait été inférieur à 45 % au premier tour, dans ce contexte atypique.
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              Un taux d’abstention record de près de 60 %
            

            
              
                ● Le taux de participation des électeurs a été de 41,6 % au 2e tour, soit 20 points de moins que pour le 2e tour des municipales de 2014.

              

              
                ● 43 % des personnes interrogées ont cité le risque sanitaire comme 1er motif de leur abstention (Sopra-Steria).

              

              
                ● Les Verts remportent les villes de Lyon, Bordeaux, Strasbourg, Marseille, Poitiers, Besançon et conservent Grenoble, seuls ou alliés avec d’autres forces.

              

              
                ● Les Républicains (LR) conquièrent plus de la moitié des villes de plus de 9 000 habitants.

              

              
                ● La République en marche (LREM) s’implante peu localement, excepté le succès d’Édouard Philippe au Havre et de François Bayrou à Pau, qui ne sont toutefois pas membres du parti.

              

              
                ● Le Rassemblement national (RN) gagne Perpignan, mais perd 2 des 10 villes conquises en 2014.
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                DES ÉLECTEURS PEU MOBILISÉS
              
            

            Ce taux d’abstention historiquement record peut s’expliquer à la fois par des facteurs conjoncturels et structurels :

            
              
                • La peur de la contamination a été un argument évoqué par une partie des électeurs. Mulhouse, ville très touchée par la COVID-19, a connu un des plus forts taux d’abstention. La baisse de la mobilisation électorale s’est accompagnée d’une réduction de l’écart entre les plus âgés et les plus jeunes.

              

              
                • Une tendance structurelle se dessine, notamment chez les jeunes, montrant une certaine distanciation vis-à-vis des institutions politiques et de la participation conventionnelle, comme le vote.

              

              
                • Une campagne électorale longue, peu animée, marquée par un confinement qui empêchait les réunions publiques, les distributions de tracts et le porte-à-porte a sans doute peu motivé les électeurs.

              

              
                • Le caractère compétitif ou non de l’élection a pu jouer également localement. À Marseille, avec une élection à l’issue incertaine, les électeurs ont été plus présents qu’à Grenoble où le maire sortant avait obtenu près de 45 % des suffrages au 1er tour.

              

            

            
              Taux d’abstention aux élections municipales depuis 1965

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : ministère de l’Intérieur.
              

            
          

          
            
            
              
                UNE VAGUE VERTE DANS LES GRANDES VILLES
              
            

            Les écologistes, qui avaient jusqu’alors peu d’ancrage local et faisaient leurs meilleurs scores aux élections régionales et européennes, ont obtenu la majorité des suffrages dans de nombreuses grandes villes, au point que l’on a pu parler de « vague verte ». Seul ou avec des alliances de gauche regroupant socialistes, communistes, insoumis et citoyens, le parti Europe Écologie-Les Verts (EELV) a conquis de nouvelles villes et conservé des territoires : Marseille, Lyon, Bordeaux, Strasbourg, Tours, Grenoble, Besançon et Annecy. Sur les 42 villes de plus de 100 000 habitants, 7 ont désormais un maire écologiste.

            La première cause de ce succès réside dans les thématiques défendues. Plus qu’en nombre d’élus, la victoire des écologistes s’observe symboliquement dans les argumentaires de nombreux candidats, à Paris comme partout en France, qui ont porté sur la transition énergétique, les transports, les espaces verts, le logement, le bien-être dans les villes, enjeux rendus encore plus cruciaux par la pandémie. La deuxième cause de la poussée verte dans les grandes villes est la gentrification : l’électorat « vert » est plus jeune, plus diplômé que la moyenne des Français, souvent issu de catégories sociales moyennes et supérieures. Une troisième cause peut être avancée : les nouveaux maires écologistes, dont trois sont des femmes, n’avaient souvent aucune expérience d’élus auparavant. Ils apparaissaient comme « neufs » en politique, ce qui est parfois considéré comme un atout pour des électeurs sceptiques ou souhaitant une rupture avec les équipes en place, comme à Marseille (J.-C. Gaudin) ou à Lyon (G. Collomb). Enfin, d’autres facteurs ont pu influencer ce résultat, tels que le rapport de la Convention pour le climat peu avant le vote, le rejet de coalitions électorales jugées uniquement opportunistes et le retrait de candidats socialistes après le 1er tour.

          

          
            
              
                LA FIN DE LA POLARISATION GAUCHE-DROITE ?
              
            

            Peut-on acter la fin de la bipolarisation entamée avec l’élection présidentielle de 2007 ? Certains observateurs évoquent cinq forces politiques en France : la droite, la gauche, le Rassemblement national (RN), la République en marche (LREM) et les Verts, ce qui obligerait à des alliances diverses et mouvantes et remettrait en cause la bipolarisation traditionnelle. Les arguments du débat sont contradictoires :

            
              
                • À Lyon, la victoire de la coalition EELV-PS-PCF-LFI avec Grégory Doucet devant Yann Cucherat, successeur présumé de Gérard Collomb (LREM, ex-PS), à la tête d’une alliance de la droite et de LREM, témoigne de la difficulté de classer les élus selon un axe gauche-droite immuable.

              

              
                • Selon Bruce Teinturier, directeur de l’institut Ipsos, qui parle d’une « forme de dégagisme », les Français chercheraient, scrutin après scrutin, « une expression politique nouvelle, au-delà du clivage gauche-droite ».

              

              
                • Chez les écologistes, au moins deux lignes principales peuvent être observées : ceux qui se réclament de la gauche (à Poitiers) et ceux, plus centristes, qui ne se rattachent pas explicitement à la gauche (à Bordeaux).

              

              
                • Le parti LREM s’est peu implanté localement lors de ces municipales. Édouard Philippe qui retrouve sa mairie au Havre ainsi que François Bayrou à Pau faisaient partie de la majorité présidentielle sans appartenir toutefois à LREM.

              

              
                • La suprématie de la droite et de la gauche « classiques » persiste néanmoins, notamment dans les villes petites ou moyennes. Sur les 454 communes de plus de 20 000 habitants, 261 villes sont classées à droite (57,6 % d’entre elles), 149 à gauche, 21 dans la majorité présidentielle, 12 écologistes et 6 RN ou proches.

              

            

          

          
            
              
                UN ANCRAGE DURABLE DU PARTI LES RÉPUBLICAINS DANS LES VILLES PETITES ET MOYENNES
              
            

            Plus de la moitié des villes de plus de 9 000 habitants sont dirigées par LR, qui conserve un ancrage durable à Nice et conquiert Metz et Orléans. Si LR perd Marseille et Bordeaux, il conserve Toulouse. Le parti LR est majoritaire dans les villes moyennes et les campagnes, mais les alliances des Républicains avec LREM ne lui ont pas été profitables dans les grandes villes comme Lyon, Bordeaux ou Strasbourg.

          

          
            
              
                UN REVERS POUR LE RASSEMBLEMENT NATIONAL
              
            

            Malgré la prise de Perpignan, ville de 120 000 habitants, par Louis Alliot, le RN peine à s’enraciner localement. Il obtient moitié moins de conseillers municipaux qu’en 2014. Son offre électorale a été plus restreinte en nombre de candidats qu’en 2014, mais il conserve la plupart des villes conquises en 2014, comme Hénin-Beaumont, Béziers, Villers-Cotterêts, Beaucaire, Fréjus… Le mouvement de Marine Le Pen est à la tête de dix communes de plus de 9 000 habitants contre onze en 2014.

          

          
            
              
                LES LEÇONS DE LA CRISE DÉMOCRATIQUE
              
            

            Aucun seuil d’abstention n’est déterminant pour remettre en cause les résultats d’une élection, mais les maires et les conseillers municipaux auront été élus avec moins de voix que d’habitude. Par exemple, le maire écologiste de Lyon, Grégory Doucet, a été élu avec 20 % des inscrits. Martine Aubry à Lille a été réélue avec 12,5 % des inscrits. La démocratie représentative sort fragilisée de ces élections.

            E. Macron, qui avait parlé pendant la crise sanitaire de « se réinventer », a pris en compte à la fois l’élan écologiste des électeurs et le signal du fort taux d’abstention. Dès le 29 juin, le président annonçait qu’il reprenait 146 propositions sur les 149 de la Convention citoyenne sur le climat. Il a proposé d’organiser deux référendums en 2021 et 2022 pour permettre d’adopter des textes de loi reprenant les propositions de la Convention et pour réviser la Constitution de la France pour introduire dans son article 1 « les notions de biodiversité, d’environnement, de lutte contre le réchauffement climatique ». Lors du remaniement ministériel du 3 juillet 2020, il a nommé Barbara Pompili, issue du parti EELV, ministre de la Transition écologique.
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        La Convention citoyenne pour le climat : la démocratie participative en action ?
      

      
        par Vincent Giuliani
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            D’après les travaux du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) de l’ONU, l’augmentation de la température mondiale d’ici à 2100 est estimée entre 2 à 4,5 degrés. Le réchauffement et le dérèglement climatiques sont devenus au fil du temps un sujet de premier ordre, tant les conséquences mettent en péril une survie pérenne de l’humanité.

            La prise en compte du citoyen comme acteur du processus décisionnel est un fer de lance de longue date de la société civile, notamment en matière d’environnement. En décembre 2018, le Conseil économique, social et environnemental a proposé de créer une commission composée de citoyens, chargée de réfléchir à des propositions en matière de transition écologique : la Convention citoyenne pour le climat. Celle-ci a rendu en juin 2020 ses 150 propositions pour une France plus respectueuse du climat dans une logique de justice sociale.
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              ● En 1992, la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement durable consacre en son principe 10 : « la meilleure façon de traiter les questions d’environnement est d’assurer la participation de tous les citoyens ».

            

            
              ● Selon l’article 7 de la Charte de l’environnement de 2004, le droit de participer à l’élaboration des décisions publiques est une exigence internationale européenne et d’ordre constitutionnel.

            

            
              ● En 2007, le Grenelle 1 de l’environnement réunit plusieurs collèges de personnalités et d’acteurs du développement durable, d’où découleront près de 1 000 propositions. En 2010, le Grenelle 2 a consacré et élargi le recours au débat public.

            

            
              ● En 20 ans, sur 91 sujets soumis à la Commission nationale du débat public (CNDP), 3 projets ont été abandonnés et 88 projets ont été modifiés ou infléchis.
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                LE PROCÈS EN TECHNOCRATIE : VERS UNE DÉMOCRATIE ENVIRONNEMENTALE ?
              
            

            De nombreux scandales sanitaires et environnementaux ont été causés par un manque de transparence des décideurs publics et d’un défaut de participation des citoyens au processus décisionnel : l’affaire du sang contaminé en 1985, la maladie de la vache folle en 1996 ou encore le scandale du Mediator en 2010. Ainsi, la consultation directe des citoyens sur des sujets relevant d’environnement ou encore d’aménagement du territoire a connu un développement progressif. En effet, cette forme horizontale de processus décisionnel tend à rompre avec des décisions jugées technocratiques, qui peuvent être engendrées par l’influence de lobbys économiques et industriels, mais aussi par l’absence d’appréciation préalable d’éventuels impacts, notamment sanitaires et environnementaux. Ainsi, la loi du 2 février 1995, dite loi Barnier, a institutionnalisé la participation du public et a créé la Commission nationale du débat public (CNDP). En 1998, la convention d’Aarhus, signée par 56 États membres à ce jour, consacre trois droits fondamentaux pour les citoyens et les associations qui les représentent : l’accès à l’information sur l’environnement ; la participation au processus décisionnel ; l’accès à la justice.

          

          
            
              
                LE CITOYEN AU CŒUR DU PROCESSUS DÉCISIONNEL : UNE MEILLEURE ACCEPTABILITÉ POLITIQUE DES DÉCISIONS ?
              
            

            Il s’agit ici de développer une stratégie dite ascendante, qu’on appelle aussi la stratégie du « bottom-up ». Le but est de faire remonter les informations de citoyens auxquelles les élus et l’administration n’ont pas forcément accès, et ce, en vue de renforcer l’efficacité et donc l’acceptabilité de la décision. La décision prend ainsi en compte les intérêts d’individus ou de communautés concernés. Cela peut être le cas de travaux publics en matière d’aménagement du territoire, notamment les transports. Le premier écueil est évidemment de négliger l’intérêt général au profit d’intérêts trop individuels ou communautaires, voire de lobbys. Il s’agit là du phénomène NIMBY (« Not In My BackYard », en d’autres termes « pas dans mon arrière-cour »). Ainsi, bien des citoyens se disent favorables aux éoliennes ou aux TGV tant que ces aménagements restent sans impact négatif direct sur leur propre vie quotidienne. Le deuxième écueil est la faible participation des citoyens à ce type d’initiatives : mal informés, peu concernés, ces débats souffrent d’un manque d’intérêt manifeste, et réunissent uniquement les promoteurs et les opposants parties prenantes d’un projet.

          

          
            
            
              
                RÉCONCILIER LE CITOYEN AVEC LA DÉMOCRATIE : UN LEITMOTIV DU MOUVEMENT DES GILETS JAUNES
              
            

            Fin 2018, l’important mouvement social des Gilets jaunes avait illustré la rupture de la population avec les décisions prises, qualifiées de « technocratiques », car déconnectées de la vie réelle des citoyens, notamment ruraux et péri-urbains. C’est le cas de la hausse de la taxe carbone sur les carburants ou encore la baisse de la vitesse autorisée de 90 à 80 km/h sur les routes secondaires accidentogènes. Plusieurs propositions de modification du processus décisionnel en France avaient été soutenues par ce mouvement social : d’une part, la possibilité de tirer au sort les citoyens afin de les associer à un processus législatif beaucoup plus inclusif et horizontal, et, d’autre part, l’instauration d’un référendum d’initiative citoyenne (RIC). Pour rappel, la réforme constitutionnelle de 2008 avait instauré le référendum d’initiative partagée (RIP), mais les conditions de mise en œuvre demeurent à ce jour très restrictives, notamment le seuil de 5 millions de signatures de citoyens requis. Afin de répondre en partie à ces revendications, et à l’issue du Grand débat national organisé de janvier à mars 2019, le président Emmanuel Macron a demandé au CESE d’accueillir en son sein la Convention citoyenne sur le climat, en retenant notamment le principe du tirage au sort, mais aussi de débats libres, et enfin la possibilité d’adopter les propositions par voie référendaire à l’issue de leurs travaux.

          

          
            
              
                LA MISE EN ŒUVRE ET LES TRAVAUX DE LA CONVENTION CITOYENNE SUR LE CLIMAT : UN PROCESSUS DE DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE ET ENVIRONNEMENTALE ?
              
            

            Comme évoqué plus haut, cette Convention a été initialement proposée dans un avis du CESE en décembre 2018. Elle est composée de 150 membres tirés au sort parmi les listes électorales ainsi que les listes d’abonnés téléphoniques : 51 % de femmes, 49 % d’hommes, 6 tranches d’âge et 6 tranches de diplômes afin de représenter la société française. Cinq thèmes ont été abordés durant sept sessions de la Convention :

            
              
                – se nourrir (alimentation et agriculture) ;

              

              
                – se loger (habitat et logement) ;

              

              
                – travailler et produire (emploi et industrie) ;

              

              
                – se déplacer (aménagement et transports) ;

              

              
                – consommer (modes de vies et de consommation).

              

            

            Le 29 juin 2020, un socle de propositions 146 propositions sur 149 a été retenu par Emmanuel Macron, en matière d’aménagement du territoire, de logement, d’agriculture et d’alimentation, de déchets, de santé environnementale ou encore de transports, correspondant aux 5 thèmes évoqués. Un comité de suivi, composé du ministère de la Transition écologique, dont la ministre est Barbara Pompili, d’experts mais aussi du CESE, sera chargé de veiller à la mise en œuvre des mesures.

          

          
            
            
              
                UN MODÈLE DÉCISIONNEL INNOVANT EN PROIE À DES CRITIQUES DIVERSES
              
            

            D’une part, le pouvoir exécutif a écarté six propositions, pourtant adoptées par la Convention, dont la dimension symbolique est pourtant réelle :

            
              
                – la réécriture du préambule de la Constitution : « la République garantit la préservation de la biodiversité, de l’environnement et lutte contre le dérèglement climatique (…) la conciliation des droits, libertés et principes ne saurait compromettre la préservation de l’environnement, patrimoine commun de l’humanité » ;

              

              
                – la diminution de la vitesse légale sur les autoroutes de 130 à 110 km/h ;

              

              
                – la taxe de 4 % sur les dividendes pour financer la transition écologique ;

              

              
                – l’instauration d’un crime d’écocide (ou crime contre la nature) dans le Code pénal, renvoyée à l’échelon de la Cour pénale internationale ;

              

              
                – l’interdiction des vols intérieurs dont le trajet en train est faisable en 4 heures minimum (le chef de l’État a fixé le seuil minimal à 2 h 30) ;

              

              
                – la remise en cause du CETA, le traité de libre-échange conclu entre le Canada et l’Union européenne.

              

            

            D’autre part, le principe d’un référendum citoyen n’a pas été retenu, au profit d’un paquet législatif adopté par le Parlement, alors que les Gilets jaunes comme la Convention y étaient très attachés. Même s’il demeure un exercice intéressant de démocratie directe, les travaux de la Convention se heurtent au principe de réalité institutionnelle : un pouvoir décisionnel encore pleinement vertical au sein de la Ve République. Enfin, force est de constater l’absence de réelle remise en cause du modèle mondialisé de production et de consommation fondé sur le mythe d’une croissance économique illimitée, compromettant l’idéal même de sobriété environnementale. que la Convention promeut.
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        Faut-il taxer les GAFA sur leur lieu d’activité ?
      

      
        par Philippe Riutort
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            La décision du tribunal de l’Union européenne du 15 juillet 2020 annulant la décision de la Commission européenne du 30 août 2016, qui réclamait à Apple le versement de 13 milliards d’euros d’arriérés d’impôt qui auraient dû être versés à l’Irlande, a fait l’effet d’une bombe. En effet, la Direction de la concurrence de la Commission européenne, dirigée par Margrethe Vestager s’est lancée dans une campagne résolue à l’encontre des GAFA (Google, Apple, Facebook, Amazon) en multipliant les amendes. Les régimes fiscaux préférentiels accordés par de nombreux États, parmi lesquels l’Irlande, sont considérés comme des aides d’État illégales qui contreviennent au principe du droit de la concurrence, ce que contestent à la fois les États concernés (en Europe, outre l’Irlande, les Pays-Bas et le Luxembourg), bien évidemment les GAFA et certains tribunaux qui estiment que l’entrave à la concurrence n’est pas toujours clairement démontrée. Certains gouvernements ont décidé de réagir : la France a accepté de renoncer à son projet de « taxe GAFA » à condition que l’OCDE se saisisse du dossier.
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              Les GAFA pèsent désormais 4 900 milliards de dollars
            

            
              
                ● 4 900 milliards de dollars : poids économique des GAFA mesuré par la capitalisation boursière en juillet 2020.

              

              
                ● Juillet 2020 : pour la première fois, audition des quatre P-DG des GAFA à propos de leurs éventuels abus de position dominante par la Chambre des représentants des États-Unis.

              

              
                ● Proposition d’instauration de la France, en 2019, d’une « taxe GAFA » afin d’aligner, dans un souci d’équité fiscale, le niveau d’imposition des géants du numérique sur celui des autres entreprises.

              

              
                ● Riposte envisagée par les États-Unis, en 2019, au moyen de mesures de rétorsion telles que l’élévation des droits de douane sur de nombreux produits français.

              

              
                ● Annulation par le tribunal de l’UE, le 15 juillet 2020, du versement de 13 milliards d’euros imposé par la Commission européenne à Apple.
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                • La volonté d’imposer les GAFA sur le lieu où ils exercent leur activité semble constituer une mesure de bon sens. À tel point que certains, parmi les premiers concernés par la mesure, comme Mark Zuckerberg (le PDG de Facebook) se sont déclarés favorables à la mesure et au fait d’entreprendre des négociations sur ce sujet avec l’OCDE.

              

              
                • En effet, avec la complicité de certains États européens (Irlande, Luxembourg, Pays-Bas), les GAFA pratiquent une véritable évasion fiscale, et pas seulement une simple optimisation fiscale. Le droit fiscal européen taxe les entreprises aujourd’hui à partir du moment où elles disposent sur un territoire d’un « établissement stable » qui contribue à la création d’un « capital social de production ». Il suffit donc de ne pas posséder de site de production au sein d’un pays pour ne pas être imposé. Certains analystes, parmi lesquels Mathieu Morio (entrepreneur du numérique), estiment qu’il serait désormais souhaitable de changer radicalement de modèle fiscal et d’adopter le principe de « capital social de consommation ».

              

              
                • En la matière de services, et particulièrement d’activités immatérielles, l’endroit où sont consommés effectivement les services semble bien plus pertinent que le lieu – souvent fictif – où ils sont censés avoir été produits. La solution serait relativement simple : la part taxée correspondrait au poids du chiffre d’affaires local de l’entreprise rapporté au chiffre d’affaires mondial. Toute tentative d’optimisation fiscale serait ainsi déjouée à l’avance car seul le poids économique de la population consommatrice de services serait pris en compte dans le calcul de la base d’imposition.

              

              
                • La stratégie d’exemption fiscale des GAFA encouragée par le dumping fiscal de certains États est coûteuse. Elle revient à entretenir des milliers de lobbyistes à Bruxelles, de multiples cabinets d’avocats afin de réaliser des montages juridiques complexes. L’un des plus célèbres est baptisé double Irish et Dutch sandwich. Il consiste à transférer les profits réalisés d’une filiale vers une société qui sert uniquement de boîte aux lettres (en Irlande, par exemple). Dans un second temps, une opération permet de transférer les fonds vers une entreprise néerlandaise écran qui sert d’intermédiaire (Dutch sandwich) et envoie à son tour les fonds vers une entreprise irlandaise, située dans un paradis fiscal, par exemple aux Bermudes (double Irish). Ce procédé – en apparence compliqué mais très aisé à mettre en place dans un cadre de liberté de circulation des capitaux – usité par les GAFA permet de comprendre que durant la dernière décennie, leur taux d’imposition moyen ne dépasse pas 9 % contre 20 % pour celui de l’ensemble des entreprises alors que la capitalisation boursière d’Apple (1 760 milliards de dollars en juillet 2020) dépasse à elle seule celle de l’ensemble des entreprises françaises du Cac 40.

              

              
                • L’initiative française peut parfaitement se justifier dans cette situation. Elle consiste en une proposition d’Emmanuel Macron, souhaitant faire réagir les autres pays de l’Union européenne, à instaurer une taxe de 3 % portant sur le chiffre d’affaires des GAFA réalisé en France. De portée plus symbolique qu’économique, tant le différentiel d’imposition est élevé entre les entreprises du numérique et les autres secteurs, elle pourrait rapporter à l’État de l’ordre de 400 millions d’euros par an. L’OCDE et l’UE ont décidé de préparer un projet de « taxe mondiale » des entreprises du numérique, le Parlement européen ayant pour sa part adopté symboliquement la mesure, en dépit du refus des États-Unis.

              

            

            
              Les géants américains du numérique visés par Bruxelles

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : AFP.
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                • La mesure de taxation des GAFA à partir du lieu où s’exerce leur activité constitue une simple mesure d’ordre cosmétique. En effet, les gains fiscaux éventuels semblent négligeables pour ne pas dire quasi nuls au vu des conséquences négatives. Que pèsent les 400 millions d’euros face aux menaces des États-Unis de surtaxer les produits français, notamment agroalimentaires, à hauteur de 2,4 milliards de dollars ? Sans compter, le risque d’isolement de la France sur le sujet (l’Allemagne ne semble d’être résignée qu’à contrecœur à l’adoption du texte) et le danger d’entrer dans un nouveau cycle de représailles et de guerre protectionniste avec les États-Unis.

              

              
                • Certains analystes font remarquer que l’essentiel des problèmes économiques posé par les GAFA réside ailleurs. En effet, ainsi que le souligne Philippe Askenazy, auteur de Tous rentiers ? (Odile Jacob, 2016), le principal défi que posent les GAFA consiste en la captation de ressources qui génère le développement de rentes de situation et qui se traduisent sur le plan juridique par des abus de position dominante. À rebours d’une vision naïve célébrant le mariage instauré entre les innovations technologiques et la concurrence, il souligne à quel point cette dernière peut se trouver, en définitive, évincée par la sacralisation du droit de propriété.

              

              
                • Parmi les secteurs d’activité où les GAFA s’approprient un pouvoir de marché exorbitant se trouvent, en premier lieu, les activités culturelles : le déferlement d’Amazon a ainsi profondément déstabilisé l’activité de libraire – déjà en crise depuis fort longtemps, en raison du poids pris par la grande distribution dans la diffusion des livres. Le problème est très largement du même ordre avec les producteurs culturels et l’adoption, en avril 2019, d’une directive européenne sur « le droit d’auteur dans le marché unique numérique » contre laquelle Google a livré une intense bataille juridique (en dépensant plusieurs dizaines de millions de dollars afin d’éviter son adoption) est loin d’avoir tout réglé, même si elle consacre le principe de versement de droits liés à la pratique du streaming. La banque serait un nouveau secteur menacé par l’expansionnisme des GAFA. En effet, Google compte se lancer très prochainement dans l’activité bancaire et proposer l’ouverture de comptes alors que Facebook propose un système de paiements unifié permettant de régler ses achats en ligne à partir des réseaux sociaux.

              

              
                • À ces projets économiques, s’ajoute l’épineux problème du contrôle des données personnelles par les géants du numérique. Le risque majeur, économique comme civique, consiste en un stockage illimité des données des utilisateurs qui leur fournit à la fois la possibilité de rendre illusoire toute entrée d’une firme concurrente sur le marché et de disposer de moyens multiples, grâce à leur usage des algorithmes, de transformer tout usager en client captif. C’est dans cet esprit qu’a été adopté en Europe le RGPD (règlement général sur la protection des données) en 2018 afin de rendre obligatoire la transparence sur les données collectées auprès des organisateurs.

              

              
                • Une solution plus radicale que la taxation consisterait à démanteler les GAFA. Si l’on est loin d’y parvenir pour l’instant, la décision de la part de la Chambre des représentants d’auditionner, en juillet 2020, les quatre P-DG des GAFA constitue incontestablement un tournant majeur. Placés sur la défensive, ils ont dû répondre aux critiques des élus sur leur rôle dans la diffusion de « fausses informations » et leur contournement des règles de la concurrence. Ces initiatives peuvent faire écho aux démantèlements de la Standard Oil de Rockefeller ou du géant des télécommunications AT&T, intervenus au début du XXe siècle, jugés impossibles sur le moment et qui se sont pourtant imposées au nom de la liberté d’entreprendre et des droits des consommateurs.
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        Faut-il relocaliser les industries en Europe ?
      

      
        par Philippe Riutort
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            La crise de la COVID-19 a remis au premier plan de l’actualité un sujet récurrent lié à la désindustrialisation massive de l’Europe depuis les années 1980 et 1990 : l’objectif de relocalisation industrielle. Évoqué par Emmanuel Macron dans son allocution télévisée du 14 juin 2020, il a estimé qu’il était urgent de « bâtir un modèle économique durable et fort, de travailler et de produire davantage pour ne pas dépendre des autres ». Le traumatisme provoqué par la pénurie de masques au début de l’essor de la pandémie aussi bien au sein de la population que du personnel soignant a alimenté les critiques autour de la vulnérabilité de l’économie européenne tributaire de systèmes productifs, souvent localisés en Asie, incapables de répondre à une croissance fulgurante et immédiate de la demande. Dès lors, la solution, pour certains, pourrait résider dans une relocalisation industrielle massive.
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              L’industrie représente 12 % du PIB français
            

            
              
                ● 12 % : poids de l’industrie dans le PIB en France contre 25 % en Allemagne.

              

              
                ● Entre 2009 et 2020, 144 relocalisations d’entreprises dénombrées en France (soit 1 % une hausse de l’emploi industriel) contre 469 délocalisations (– 6,6 % de l’emploi industriel).

              

              
                ● Lancement, en 2018, du programme « territoires d’industrie » par la BPI (Banque publique d’investissement) afin d’améliorer l’attractivité du pays.

              

              
                ● 44,9 % : score de résilience obtenu par la France située au 13e rang mondial (le score de 50 % demeure inatteignable, la Chine s’en approche avec 49,3 %).
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                • La relocalisation des entreprises semble s’imposer comme une priorité, en raison des excès produits par le processus de fragmentation de la chaîne de valeur résultant de la DIPP (décomposition [ou division] internationale du processus productif). L’idée selon laquelle la division internationale du travail devait conduire à une spécialisation toujours plus intense des activités productives a entraîné un mouvement massif de délocalisation, à partir des années 1990, vers les territoires (les pays du Sud, la plupart du temps) où les coûts de production, et particulièrement les prix du travail figurent parmi les plus bas (la Malaisie produit ainsi 55 % des gants chirurgicaux vendus dans le monde).

              

              
                • Les pertes d’emploi se sont chiffrées en millions et la désindustrialisation a été assumée par les pouvoirs publics, particulièrement, en France, où, à la suite de la célèbre déclaration de Serge Tchuruk, alors P-DG d’Alcatel, il était temps d’édifier des « groupes industriels sans usine ». Une économie entièrement fondée autour du « tout-service » devait correspondre à une « montée en gamme » des exportations françaises et l’amorce d’un tournant vers les activités à forte valeur ajoutée.

              

              
                • La crise de la COVID-19 a bien révélé au grand jour les failles de cette stratégie hasardeuse. Au problème d’emploi s’est ajouté l’épineux problème de la vulnérabilité de secteurs entiers de l’économie, en voie totale de paralysie, en raison des blocages enregistrés par les systèmes productifs de nombreux pays d’Asie (la production de masques) et l’incapacité à mettre en œuvre – dans un contexte de limitation des flux de transport – la libre circulation des produits.

              

              
                • Les appels à la relocalisation des activités industrielles jugées stratégiques émanent désormais de certains industriels et politiques. Dominique de Villepin, Premier ministre de 2005 à 2007, avait vanté le « patriotisme économique » afin de conforter la présence des grands groupes nationaux à l’étranger. Vœu pieux car ne modifiant pas fondamentalement le rythme des délocalisations, le patriotisme économique a pourtant repris des couleurs entre 2012 et 2014, lors de la nomination d’Arnaud Montebourg en tant que ministre du Redressement productif de François Hollande. Le ministre vante alors le « made in France », souhaitant déboucher sur une reconquête industrielle, et devant s’accompagner par une préférence des consommateurs français pour les produits locaux et nationaux. Il se fait le promoteur d’une éventuelle « démondialisation » visant à remettre en cause le lieu commun économique selon lequel l’externalisation constituerait l’unique solution aux problèmes de compétitivité économique.

              

              
                • Un large accord politique semble désormais se dessiner en Europe, à l’issue de la crise de la COVID-19, pour la relocalisation d’activités jugées liées à la souveraineté nationale (santé, nouvelles technologies, systèmes d’information). La constitution d’un axe franco-allemand incarné par les initiatives conjointes des deux ministres de l’Économie, Bruno Lemaire et Peter Altmaier, au sujet de la mise en œuvre d’une alliance européenne sur les batteries afin de ne pas laisser à la Chine le monopole d’une industrie d’avenir en témoigne, comme la volonté récente de Bruno Lemaire de conditionner les 5 milliards d’aides reçues par Renault au rapatriement de « certaines productions ».

              

            

            
              Score de la résilience productive par pays (en %)

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : Utopies, mai 2020.
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                • La perspective d’une inversion massive de tendances et d’un rapatriement massif des activités industrielles, précédemment délocalisées en Europe, a très peu de chances de voir le jour. En effet, prendre la décision de relocaliser l’industrie textile en France aboutirait immanquablement à une robotisation intensive (elle serait en conséquence peu efficace en nombre d’emplois) car la tenue des coûts de production face à la concurrence étrangère ne pourrait reposer que sur une intensité capitalistique croissante des facteurs de production.

              

              
                • En outre, dans les dernières années, l’évolution du déficit commercial français résulte davantage d’une dégradation de la position des produits français à l’égard des pays de l’OCDE que des pays émergents. La mise en œuvre éventuelle d’une chaîne de valeur européenne serait loin de résoudre à elle seule les problèmes en raison des différences élevées de coûts de production et de gains de productivité au sein des territoires de la zone. Enfin, un des problèmes majeurs révélé par la pénurie de masques et de médicaments découlant de la crise de la COVID-19 ne provient pas tant de la distance géographique que la concentration extrême de l’activité productive aux mains de quelques acteurs.

              

              
                • Une des solutions crédibles consiste plutôt en une relocalisation maîtrisée et sélective d’activités pour lesquelles les pays européens disposent de salariés compétents (une productivité du travail élevée) autorisant une montée en gamme et débouchant sur des rendements d’échelle croissants. L’action publique peut s’avérer bénéfique et efficace, comme l’a souligné avec constance la « nouvelle théorie du commerce internationale » formulée par l’économiste américain Paul Krugman, prix Nobel 2008 : les pouvoirs publics peuvent, en finançant des activités stratégiques contribuer à amortir les coûts fixes des firmes, assurer les premiers investissements et les inciter à conquérir de nouveaux marchés. En ce sens, le Medef (qui souhaite une baisse de 5 milliards en échange de la relocalisation ciblée de filières stratégiques) comme un certain nombre d’économistes (note du Conseil d’analyse économique de Philippe Martin et Alain Trannoy de juin 2019) soulèvent l’existence d’un handicap constitué en France par les impôts sur la production qui tendent à affaiblir la compétitivité du pays. En effet, personne ne semble imaginer que l’on puisse retrouver, en France comme en Europe, le niveau du tiers de la population active dans l’industrie atteint au milieu des années 1970.

              

              
                • Une partie des délocalisations – il ne faudrait pas l’oublier – procède pas tant d’une stratégie d’optimisation des coûts de production que de la quête de nouveaux débouchés. Ainsi, Michelin, groupe comprenant plus de 120 000 salariés dans le monde, a peu de chances de commercialiser à Détroit des pneus qui auraient été fabriqués à Clermont-Ferrand, ville dont l’entreprise est originaire.

              

              
                • Les activités qui ont le plus de chances d’être relocalisées avec parcimonie sont celles qui s’appuient sur l’automatisation, une reconstitution conséquente de stocks, une bonne connaissance des préférences des clients, notamment celles qui hybrident industrie et services. Le véritable enjeu semble être de défragmenter certaines chaînes de valeur, notamment celles qui engendrent des coûts environnementaux élevés et surtout de déconcentrer certaines filières qui demeurent aux mains d’un nombre incroyablement étroit de producteurs. Cela semble être particulièrement le cas de l’économie française, plutôt bien placée en termes de « sauts productifs » (capacité à fabriquer des produits connexes à ceux manquants).
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        Pour ou contre les statistiques ethniques ?
      

      
        par Philippe Riutort
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            À la suite de l’émotion suscitée en France par le décès de George Floyd, citoyen afro-américain tué le 25 mai 2020 à Minneapolis par un policier blanc, du succès qui s’ensuivit rencontré par le mouvement Black Lives Matter, et alors que les débats relatifs aux « violences policières » demeurent particulièrement vifs à la suite du mouvement des Gilets jaunes, la porte-parole du gouvernement d’Édouard Philippe, Sibeth Ndiaye a signé une tribune dans le quotidien Le Monde le 13 juin 2020 se déclarant, à titre personnel, favorable à l’instauration de statistiques ethniques afin de « reposer la question de la représentativité des personnes de couleur dans la vie publique, politique, économique et culturelle de notre pays ». Même si Emmanuel Macron a déclaré, dans la foulée, ne pas vouloir rouvrir ce débat qui divise statisticiens, chercheurs et politiques depuis de nombreuses décennies en France, comme à l’étranger, le débat resurgit avec régularité et retrouve aujourd’hui une vigueur croissante.
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              Le Conseil constitutionnel invalide les statistiques ethniques en 2007
            

            
              
                ● Instauration des catégories de « Blanc » et de « Noir », aux États-Unis, par le Bureau du recensement en 1790.

              

              
                ● À partir de 1950, introduction progressive par le Bureau du recensement des États-Unis des critères d’« ascendance mixte » et d’« autres races » (asiatique, hispanique ou latino).

              

              
                ● Introduction dans le recensement du Royaume-Uni de statistiques ethniques, en 1991, dans son recensement, immédiatement suivi par les Pays-Bas et les pays d’Europe centrale lors de leur adhésion à l’Union européenne.

              

              
                ● Tentative d’introduction des statistiques ethniques, en France, en 2007, à la suite de l’élection de Nicolas Sarkozy (disposition de la loi relative à la maîtrise de l’immigration, à l’intégration et à l’asile).

              

              
                ● Censure du texte par le Conseil constitutionnel, dans sa décision du 15 novembre 2007, en raison de sa violation de l’article 1er de la Constitution de 1958 (refus d’établir toute différence fondée sur l’origine ou la race).
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                • La question des statistiques ethniques est longtemps demeurée taboue en France parce qu’elle heurte l’approche universaliste et républicaine remontant à la Révolution française. Les différences d’origine ou de religion sont renvoyées dans la sphère privée et ne doivent pas être prises en compte dans la sphère publique. Pourtant, les défenseurs des statistiques ethniques – qui s’appuient la plupart du temps sur des expériences étrangères – soulignent un double intérêt, à la fois scientifique et politique.

              

              
                • Les statistiques ethniques permettent de mieux circonscrire la population vivant sur le territoire national et de dépassionner, par exemple, les débats relatifs à l’immigration. La « fiction » du refus de mention de l’origine autre que la nationalité conduit à une fâcheuse opacité. Ainsi, l’INED (Institut national d’études démographiques) et l’INSEE ont dû introduire dans leur enquête TeO (« Trajectoires et Origines »), à partir de 2008, un volet de questions portant sur la diversité des populations résidentes en France métropolitaine et l’incidence du fait migratoire sur le devenir des personnes. La constitution, la consultation et le traitement des données sont néanmoins soumis au vigilant contrôle de la CNIL (Commission nationale de l’informatique et des libertés). À ce jour, en France, l’établissement de données à partir de l’origine est pourtant possible dans un certain nombre de cas. Il est, certes, strictement interdit de collecter des informations sur l’origine dans les fichiers nominatifs des administrations et des entreprises, et le recensement comporte seulement des questions sur le pays de naissance et l’éventuelle nationalité antérieure des personnes. Cependant, les grandes enquêtes de l’INSEE et l’INED interrogent les enquêtés sur le pays de naissance et la nationalité des parents et de nombreuses études économiques et sociologiques (parmi lesquelles, celle de George Felouzis et alli – L’apartheid scolaire, 2005 – portant sur la ségrégation sociale et ethnique au collège) trouvent des substituts en utilisant le « prénom » de l’enquêté, généralement bon révélateur statistique de l’origine.

              

              
                • Certains chercheurs, parmi lesquels le démographe de l’INED Patrick Simon, estiment que l’introduction officielle de statistiques ethniques présenterait l’avantage de ne plus invisibiliser la question de la « race » en lui conférant, enfin, une reconnaissance sans devoir recourir pour cela à des subterfuges. Toutefois, au-delà des controverses scientifiques, le principal argument demeure d’ordre politique. Ce n’est pas un hasard que la question a resurgi dans un débat portant que les « violences policières ». En effet, les porte-parole divers de groupes minoritaires, à la manière du CRAN (Conseil représentatif des associations noires), militent pour l’instauration de statistiques ethniques en s’appuyant sur les recommandations diverses de l’Union européenne, afin de faire constater au grand jour les discriminations dont seraient victimes les individus issus de minorités.

              

              
                • L’introduction effective dans le droit européen – et par conséquent français – de la notion de discrimination indirecte par une directive en 2000, traduite en France par une loi en 2003, estimant qu’une « disposition, un critère ou une pratique apparemment neutre est susceptible d’entraîner un désavantage particulier pour des personnes d’une race ou d’une origine ethnique par rapport à d’autres personnes » a largement ouvert la voie à une juridicisation des discriminations dont le fondement repose désormais sur l’établissement de « preuves statistiques ». L’instauration de statistiques ethniques en constituerait un prolongement logique.
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                • Les statistiques ethniques soulèvent de nombreuses résistances en France, tout particulièrement. En effet, la tradition républicaine française refuse de reconnaître l’existence de « groupes » ou de « communautés » à caractère ethnique, dans la tradition de la célèbre formule de Clermont-Tonnerre, qui lors de la Révolution française, proclamait « il faut tout refuser aux Juifs comme nation et accorder tout aux Juifs comme individus ». Le traumatisme historique produit par le Régime de Vichy, l’instauration d’un « statut des Juifs » le 3 octobre 1940 et la participation active du Régime à l’arrestation, la déportation, puis l’extermination des juifs d’abord étrangers, puis français recensés par les autorités a rendu plus que méfiant toute collecte de données par l’administration dont l’usage demeure toujours problématique – en dépit des principes juridiques visant à séparer clairement fichiers administratifs et les fichiers de recherche – sans être toutefois aussi dramatique que l’exemple précédent.

              

              
                • L’argument scientifique selon lequel les statistiques ethniques constituent un instrument de connaissance est critiqué à l’aune des expériences existantes, parfois anciennes. En effet, loin de se borner à enregistrer des caractéristiques ethniques objectives et préexistantes, les statistiques ethniques – conformes en cela à la fabrication de toute catégorie statistique, comme l’a souligné Alain Desrosières (La politique des grands nombres, La Découverte, 1993) – possèdent une véritable dimension performative qui revient, de fait, à conférer une unité et une solidité à des rassemblements fragiles et volatiles.

              

              
                • Les statistiques ethniques agissent, en effet, comme une assignation identitaire en faisant entrer « de force » des individus dans des catégories préconstituées. L’exemple des États-Unis est sur ce point éloquent (un excellent résumé en est proposé par Howard Becker, Faire preuve. Des faits aux théories, La Découverte, 2020) : à partir du moment où un désalignement a été constaté, au fur et à mesure du temps, entre le quartier et l’individu (le quartier irlandais, italien, polonais…) résidant au sein de sa « communauté », lors de son arrivée sur le sol des États-Unis, le classement à partir de l’origine est devenu périlleux surtout lorsque l’enquête prend en compte les quatre grands-parents (les Italo-Irlandais sont particulièrement nombreux sur le sol américain !). Ainsi, il a été constaté dans diverses enquêtes que les personnes interrogées « choisissent » le groupe ethnique qui leur paraît le plus approprié avec leur situation du moment… et qu’il peut donc varier avec le temps. De même, certaines classifications sont bien loin de posséder l’évidence qu’on leur accorde : le terme « latino » a ainsi été largement inventé par divers porte-parole afin d’englober trois groupes distincts (mexicains, portoricains, cubains) et mieux permettre leur visibilité et faire ainsi avancer leurs revendications.

              

              
                • Les effets politiques générés par les statistiques ethniques peuvent également s’avérer fort problématiques. Selon le démographe Hervé Le Bras qui est considéré comme l’un des détracteurs les plus convaincus, l’assignation identitaire agit, en définitive, comme un véritable piège : chaque individu se trouve ainsi renvoyé à son groupe d’appartenance et considéré comme tel dans l’espace public. Les autres formes d’appartenance – milieu social, genre, génération, localisation – tendent à disparaître ou à être subsumés par la « race ». Cette donnée, particulièrement manipulable, peut contribuer, en outre, à dresser les « communautés » les unes contre les autres, rivaux dans la conquête de droits, à partir de solidarités largement factices.
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                Branko Milanović
            

            
                « Éléphant » des inégalités
            

            
                par Frédéric Bernard
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                            Source : Wikipédia.

                        
                        
                            
                                • 24 octobre 1953 : naissance à Belgrade
                                    (ex-Yougoslavie).

                            

                            
                                • 1987 : doctorat en économie sur les inégalités à
                                    l’Université de Belgrade.

                            

                            
                                • 1991 : économiste à la Banque mondiale au sein du
                                    département de recherche.

                            

                            
                                • 2005 : publication de Worlds
                                        Apart. Measuring International and Global
                                Inequality.

                            

                            
                                • 2016 : publication de Global
                                        inequality: A New Approach for the Age of Globalization,
                                    prix Bruno Kreisky pour le meilleur livre politique de 2016.

                            

                            
                                • 2018 : récipiendaire du prix Leontief.

                            

                        

                    

                

                
                    
                        [image: illustration] RÉALISATIONS
                    

                    Considéré comme un économiste expert des questions de pauvreté
                        et d’inégalités, Branko Milanović naît en Yougoslavie communiste en 1953. En
                        1987, il est le premier à utiliser un corpus de données sur les ménages
                        yougoslaves afin d’écrire sa thèse sur les inégalités dans son pays. Après
                        l’obtention de son Ph.D. Branko Milanović rejoint la Banque mondiale en 1991
                        où il deviendra économiste en chef du département de recherche. Au cours de
                        son passage dans cette prestigieuse organisation internationale, il écrira
                        près de 40 articles et son ouvrage Worlds Apart (2005)
                        avant de rejoindre l’Université Johns Hopkins à Baltimore et plusieurs
                        autres universités américaines. Alors qu’il quitte la Banque mondiale en
                        2013, il poursuit sa carrière d’universitaire aux États-Unis et en Europe, à
                        la City University of New York ainsi qu’au Luxembourg Income Study Center en
                        tant que research fellow.

                    Alors que Branko Milanović acquiert une certaine
                        autorité chez ses pairs et les initiés, il commence à se faire connaître du
                        grand public à travers plusieurs ouvrages à succès. Worlds
                            Apart est ainsi décrit par The Economist comme
                        « le germe d’une avancée considérable de la pensée sur les inégalités ». En
                        2011, il récidive avec une série d’essais sur la distribution des revenus The Haves and the Have-Nots, considéré par certains
                        magazines comme l’un des meilleurs ouvrages économiques de l’année. Mais
                        c’est avec Global inequality : A New Approach for the Age
                            of Globalization, publié en 2016, où il met pour la première fois en
                        exergue la « courbe de l’éléphant », qu’il obtient une reconnaissance du
                        public et des médias généralistes.

                    
                        [image: Illustration]
                    
                    L’ouvrage est publié en français en 2019 avec comme titre Inégalités mondiales ; Branko Milanović est alors
                        définitivement associé à la courbe de l’éléphant. Dans un entretien sur la
                        chaîne Xerfi Canal, il admet d’ailleurs qu’il n’est
                        pas à l’origine de l’image du pachyderme, qu’il rencontre pour la première
                        fois en 2012. Le travail d’analyse et de statistique a toutefois été mené
                        par lui-même et son équipe. Cette courbe est l’une des premières à décrire
                        l’évolution réelle des revenus à l’échelle mondiale, « du monde comme une
                        seule entité » selon les mots de l’auteur. Elle met en abscisses les
                        différents centiles de la population mondiale en fonction de leurs revenus,
                        et la variation de ces derniers entre 1988 et 2008 en ordonnées. On observe
                        ainsi que la « bosse » au sommet de l’éléphant est portée par l’avènement
                        des classes moyennes asiatiques et émergentes (45 et 55 % des plus riches
                        ont connu une augmentation de 80 % de leurs revenus en 20 ans). De même, la
                        courbe montre une stagnation, voire un déclin des classes moyennes
                        occidentales, ainsi qu’une explosion des revenus des super-riches. Selon
                        Branko Milanović, 44 % de l’augmentation du PIB mondial a profité à 5 % des
                        plus riches, notamment en Occident.

                    Ce constat n’est pas sans questionner la nature de la
                        mondialisation et l’efficacité des politiques publiques. Pour l’économiste
                        serbo-américain, cette courbe dénote d’une difficulté à taxer les plus
                        riches dans une mobilité généralisée des capitaux. L’émergence de la
                        technologie explique également une partie de la baisse des revenus des
                        classes moyennes occidentales, alors que le travail de routine est
                        progressivement automatisé. Branko Milanović plaide alors pour une
                        redéfinition du rôle de l’État dans ce contexte. Écrivain relativement
                        prolifique, ses prochaines publications insisteront probablement sur la
                        réduction des inégalités dans un monde post-COVID-19.
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                Ténacité et minorités
            

            
                par Frédéric Bernard
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                                • 20 octobre 1964 : naissance à Oakland
                                    (Californie, États-Unis).

                            

                            
                                • 1990 : reçue au barreau de Californie.

                            

                            
                                • 2004 : procureure du district de San
                                Francisco.

                            

                            
                                • 2011 : procureure générale de Californie.

                            

                            
                                • 2017 : élue sénatrice de Californie.

                            

                            
                                • 2020 : après son échec lors des primaires
                                    démocrates, elle est choisie par Joe Biden pour être son « running mate » aux élections
                                    présidentielles de novembre.
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                    Fille d’un père jamaïcain et d’une mère indienne, Kamala Harris
                        n’est pas une authentique « Afro-Américaine » au sens où elle ne descend pas
                        directement d’esclaves noirs américains. Engagés au sein du mouvement des
                        droits civiques, ses parents lui transmettront cependant le culte de la
                        défense des minorités ethniques et sexuelles. Elle poursuit ainsi
                        logiquement son éducation à l’Université Howard (surnommée la « Harvard
                        noire ») en sciences politiques puis en droit à l’Université de Californie,
                        son État d’origine.

                    À l’issue de ses études, elle intègre l’institution judiciaire.
                        Elle gravit alors les échelons en Californie, en tant que procureure à
                        Oakland et San Francisco (2004) avant d’être élue procureure générale de
                        l’État en 2011. Elle est alors la première femme noire et d’origine
                        asiatique à occuper une telle fonction aux États-Unis. Au
                        cours de ses années de magistrat, elle construit son positionnement
                        politique en militant contre la peine de mort, pour le droit de minorités ou
                        encore pour l’éducation avec une certaine ténacité. Dans un entretien
                        télévisé, elle a ainsi promis d’engager systématiquement des poursuites
                        contre les parents qui refuseraient d’envoyer leurs enfants à l’école.
                        « Juge rouge » pour ses détracteurs, femme de conviction pour les
                        démocrates, Kamala Harris ne laisse personne indifférent dans les sphères
                        politiques.

                    Bien que pressentie pour devenir « ministre de la Justice »
                        sous la présidence Obama lors du départ de l’Attorney General Éric Holder en
                        2015, elle se tient relativement éloignée de la vie publique jusqu’en 2017.
                        Cette année d’élection présidentielle et sénatoriale marque cependant une
                        rupture majeure dans sa vie publique. Elle se présente et est élue sénatrice
                        démocrate de Californie, un État historiquement progressiste. L’avènement de
                        la présidence Trump lui permet une nouvelle fois de démontrer sa pugnacité
                        au Sénat, notamment au moment des « confirmations » ministérielles et
                        judiciaires. Elle a ainsi malmené le candidat de Donald Trump à la Cours
                        suprême, Brett Kavanaugh, en lui posant une dizaine de fois la même question
                        sur la collusion entre ce dernier et les avocats du président. Dans la même
                        veine, elle a rudoyé l’Attorney General de Donald Trump, Jeff Sessions, sur
                        la question de l’ingérence russe dans la campagne présidentielle. Elle a
                        ainsi progressivement acquis une stature politique nationale, louvoyant
                        entre l’aile modérée et progressiste du Parti démocrate.

                    Forte de cette reconnaissance politique, elle annonce sa
                        candidature à la présidentielle de novembre 2020 par le biais de primaires
                        démocrates. Issue d’un État puissant (une cinquantaine de grands électeurs),
                        elle dispose d’une position de force au sein de son parti. Sa popularité
                        continue de grandir au fil de la campagne suite à de bonnes prestations au
                        cours des débats. Elle a ainsi poussé Joe Biden dans ses retranchements en
                        évoquant ses liens avec des sénateurs ségrégationnistes dans une joute
                        verbale qui a fait le « buzz » dans la presse et sur les réseaux sociaux.
                        Cependant, la sénatrice est progressivement marginalisée pour son indécision
                        sur la question de la couverture santé et des prises de position
                        symboliques, comme la suspension du compte Twitter de Donald Trump. Elle met
                        finalement fin à sa campagne faute de ressources financières, arguant
                        qu’elle « n’est pas milliardaire » et ne peut « s’autofinancer ».

                    Dans le contexte du mouvement Black Lives Matter et de la
                        promesse de Joe Biden de confier la vice-présidence à une femme, elle était
                        la candidate idéale pour compléter le ticket démocrate. Reconnue à la fois
                        par les modérés et l’aile gauche du parti, elle est un atout précieux pour
                        Joe Biden dans le rassemblement des démocrates face à un président Trump
                        affaibli par la crise sanitaire et économique. Elle incarne une ligne
                        féministe, capitale pour remporter la décision auprès des femmes noires et
                        blanches (ces dernières n’avaient voté « qu’à » 53 % pour Hilary Clinton en
                        2016) et des électeurs des minorités. Alors que les spéculations vont bon
                        train sur un unique mandat Biden, elle pourrait devenir la première femme
                        noire des États-Unis dans les années à venir.
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                L’Allemagne faite femme
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                                • 17 juillet 1954 : naissance à Hambourg (RFA).

                            

                            
                                • 1986 : obtention de sa thèse de doctorat en
                                    chimie quantique.

                            

                            
                                • 1991 : nomination comme ministre fédérale des
                                    Femmes et de la Jeunesse au sein du cabinet Kohl IV.

                            

                            
                                • 2005 : premier mandat de chancelière fédérale
                                    d’Allemagne.

                            

                            
                                • 2017 : quatrième mandat dans un contexte de crise
                                    politique inédite.

                            

                            
                                • 2020 : gestion des conséquences sanitaires et
                                    économiques de la crise COVID-19.
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                    Fille de pasteur et de professeure d’anglais, Angela Kasner
                        naît le 17 juillet 1954 à Hambourg. Sa famille quitte la RFA en pleine
                        guerre froide pour gagner le Brandebourg en RDA alors même que le régime
                        communiste est anti-religieux. Angela s’y distingue par ses excellents
                        résultats scolaires et son intégration dans les organisations de jeunesse du
                        parti : elle obtient son Abitur avec la note maximale en 1973. Du fait de
                        ses convictions protestantes, une carrière dans l’enseignement du russe lui
                        est interdite. Elle poursuit ainsi ses travaux de recherche à l’université
                        de Leipzig puis de Berlin où elle obtient sa thèse de physique chimie en
                        1986. Angela Kasner est devenue Angela Merkel après avoir conservé le nom de
                        son ex-époux à la suite de leur divorce en 1982.

                    La chute du mur de Berlin se présente comme une
                        opportunité de s’installer à l’Ouest en 1989. Son intérêt croissant pour la
                        politique l’amène à s’impliquer dans le mouvement d’opposition chrétienne
                        appelé Renouveau démocratique (Demokratischer Aufbruch). Elle est propulsée
                        porte-parole du premier gouvernement d’Allemagne de l’Est librement élu en
                        1990. Le mouvement Renouveau démocratique est fusionné à l’Union
                        chrétienne-démocrate (CDU). Dans les années 1990, Angela Merkel occupe
                        plusieurs postes ministériels auprès de Kohl (femmes et jeunesse,
                        environnement) tout en étant députée au Bundestag et vice-présidente à
                        l’échelon fédéral de la CDU. Au tournant du siècle, Angela Merkel s’émancipe
                        du mentorat politique d’Helmut Kohl, lequel est éclaboussé par le scandale
                        du financement du parti.

                    Consciente de son destin politique, Angela Merkel est élue à la
                        Chancellerie à la suite des élections fédérales de 2005. Elle est à la tête
                        d’une alliance de centre-droit entre CDU (tous les Länder sauf la Bavière)
                        et la CSU (Bavière). Elle a été propulsée au pouvoir grâce à sa capacité à
                        rassembler autour d’une grande coalition avec le parti social-démocrate SPD.
                        Elle est réélue à plusieurs reprises en 2009, 2013 et 2017. Au cours de ses
                        4 mandats, elle doit sans cesse faire usage de son habileté politique pour
                        composer des gouvernements quitte à explorer divers formats de coalitions
                        (feu tricolore, jamaïcaine, rouge-rouge, noir-rouge-jaune, etc.).

                    Angela Merkel est parvenue à renforcer le leadership de l’Allemagne en Europe alors même que le pays hérite
                        d’une réunification compliquée. Plusieurs moments forts et controversés ont
                        émaillé les 4 mandats de la chancelière comme l’abandon de l’énergie
                        nucléaire à la suite de la catastrophe de Fukushima en 2011 et l’accueil
                        massif des migrants moyen-orientaux en 2015 (son « Wir
                            schaffen das ! » restera sans doute dans l’histoire). Entre les
                        pressions russes, les soutiens américains, les positions françaises et les
                        tactiques chinoises, la chancelière a su mener son pays dans les turbulences
                        de sa situation géopolitique. Au terme du règne d’Angela Merkel, l’Allemagne
                        est confirmée comme pilier économique et politique de la construction
                        européenne.

                

                

        
    
        
            
            
                TESTEZ VOS CONNAISSANCES
            

            
                
                    
                        1. Combien de personnes ont contracté
                            la COVID-19 dans le monde à début août 2020 ?

                        
                            
                                ☐ a. 1 million

                            

                            
                                ☐ b. 10 millions

                            

                            
                                ☐ c. 18 millions

                            

                            
                                ☐ d. 50 millions

                            

                        

                    

                    
                        2. Mutualiser les dettes pour des États
                            c’est :

                        
                            
                                ☐ a. Se prêter mutuellement

                            

                            
                                ☐ b. Emprunter, dépenser et
                                    rembourser de façon solidaire

                            

                            
                                ☐ c. Avoir le même prêteur et
                                    le même taux d’intérêt

                            

                            
                                ☐ d. Le financement monétaire
                                    des déficits

                            

                        

                    

                    
                        3. Ursula van der Leyen compare le
                            Green Deal :

                        
                            
                                ☐ a. Au New Deal de
                                Roosevelt

                            

                            
                                ☐ b. À la mission Apollo

                            

                            
                                ☐ c. Au programme qui a donné
                                    naissance à internet

                            

                            
                                ☐ d. Au Green New Deal proposé
                                    par Alexandra Ocasio-Cortez

                            

                        

                    

                    
                        4. Le Parlement européen a voté une
                            résolution sur l’urgence climatique :

                        
                            
                                ☐ a. En 1974

                            

                            
                                ☐ b. En 1986

                            

                            
                                ☐ c. En 2008

                            

                            
                                ☐ d. En 2019

                            

                        

                    

                    
                        5. Le 20 avril 2020, le prix du baril
                            de pétrole était de :

                        
                            
                                ☐ a. 0 $

                            

                            
                                ☐ b. – 38 $

                            

                            
                                ☐ c. 10 $

                            

                            
                                ☐ d. 40 $

                            

                        

                    

                    
                        6. Le 1er
                            producteur mondial de pétrole est :

                        
                            
                                ☐ a. Les États-Unis

                            

                            
                                ☐ b. L’Arabie saoudite

                            

                            
                                ☐ c. La Russie

                            

                            
                                ☐ d. La Chine

                            

                        

                    

                    
                        7. Au 2e
                            tour des élections municipales de 2020, le taux d’abstention a été de :

                        
                            
                                ☐ a. 50 %

                            

                            
                                ☐ b. 60 %

                            

                            
                                ☐ c. 25 %

                            

                            
                                ☐ d. 80 %

                            

                        

                    

                    
                        8. Qu’est-ce que la CNDP ?

                        
                            
                                ☐ a. La Commission nationale
                                    sur la démocratie pluraliste

                            

                            
                                ☐ b. La Commission nationale
                                    sur le débat pluraliste

                            

                            
                                ☐ c. La Commission nationale
                                    sur le débat public

                            

                            
                                ☐ d. La Commission nationale
                                    sur le débat politique

                            

                        

                    

                    
                        9. Le projet de « taxe GAFA » voulu par
                            la France se propose s’instaurer un taux d’imposition sur le chiffre
                            d’affaires de :

                        
                            
                                ☐ a. 1 %

                            

                            
                                ☐ b. 3 %

                            

                            
                                ☐ c. 5 %

                            

                            
                                ☐ d. 10 %

                            

                        

                    

                    
                        10. L’instauration des statistiques
                            ethniques aux États-Unis a été établie :

                        
                            
                                ☐ a. Dès le premier
                                    recensement, en 1790

                            

                            
                                ☐ b. Après la guerre de
                                    Sécession

                            

                            
                                ☐ c. Après la guerre de
                                1914

                            

                            
                                ☐ d. Sous la présidence de J.F.
                                    Kennedy

                            

                        

                    

                    
                        11. Les pays « frugaux » sont des
                            pays :

                        
                            
                                ☐ a. Où la consommation est
                                    limitée

                            

                            
                                ☐ b. Où l’endettement privé est
                                    faible

                            

                            
                                ☐ c. Où l’épargne est abondante
                                    au regard des projets à financer

                            

                            
                                ☐ d. Qui sont partisans
                                    d’assurer l’équilibre budgétaire

                            

                        

                    

                    
                        12. Aux élections municipales de 2020,
                            les Verts ont conquis :

                        
                            
                                ☐ a. Paris et Perpignan

                            

                            
                                ☐ b. Paris, Lyon et
                                Marseille

                            

                            
                                ☐ c. Surtout les petites
                                villes

                            

                            
                                ☐ d. Sept des quarante plus
                                    grandes villes

                            

                        

                    

                    
                        13. Combien de membres ont
                            composé la Convention citoyenne sur le climat ?

                        
                            
                                ☐ a. 146

                            

                            
                                ☐ b. 149

                            

                            
                                ☐ c. 150

                            

                            
                                ☐ d. 200

                            

                        

                    

                    
                        14. Dans quel pays d’Europe, la société
                            Apple s’est-elle installée à des fins d’optimisation fiscale ?

                        
                            
                                ☐ a. En Suisse

                            

                            
                                ☐ b. Au Luxembourg

                            

                            
                                ☐ c. En Irlande

                            

                            
                                ☐ d. En Belgique

                            

                        

                    

                    
                        15. L’industrie en France représente :

                        
                            
                                ☐ a. 5 % du PIB

                            

                            
                                ☐ b. 12 % du PIB

                            

                            
                                ☐ c. 15 % du PIB

                            

                            
                                ☐ d. 20 % du PIB

                            

                        

                    

                    
                        16. Une tentative d’instauration des
                            statistiques ethniques a été établie en France :

                        
                            
                                ☐ a. Sous la IVe République

                            

                            
                                ☐ b. Au moment de la
                                    décolonisation, sous la présidence du général de Gaulle

                            

                            
                                ☐ c. En 1981, au moment de
                                    l’arrivée au pouvoir de François Mitterrand

                            

                            
                                ☐ d. En 2007, après l’élection
                                    de Nicolas Sarkozy

                            

                        

                    

                    
                        17. Quel est le pays où la COVID-19 a
                            fait le plus de morts ?

                        
                            
                                ☐ a. France

                            

                            
                                ☐ b. États-Unis

                            

                            
                                ☐ c. Brésil

                            

                            
                                ☐ d. Italie

                            

                        

                    

                    
                        18. Qui est le secrétaire d’État
                            français chargé des Affaires européennes ?

                        
                            
                                ☐ a. Stella Kyriakides

                            

                            
                                ☐ b. Ursula von der Leyen

                            

                            
                                ☐ c. Clément Beaune

                            

                            
                                ☐ d. Amélie de Montchalin

                            

                        

                    

                    
                        19. Le groupe de Visegrad :

                        
                            
                                ☐ a. Regroupe des pays d’Europe
                                    centrale

                            

                            
                                ☐ b. Regroupe Hongrie, Estonie,
                                    Lituanie et Estonie

                            

                            
                                ☐ c. Soutient l’action de la
                                    Commission sur le climat

                            

                            
                                ☐ d. Bénéficie des politiques
                                    européennes de cohésion

                            

                        

                    

                    
                        20. Le 1er
                            exportateur mondial de pétrole est :

                        
                            
                                ☐ a. La Norvège

                            

                            
                                ☐ b. L’Algérie

                            

                            
                                ☐ c. L’Arabie saoudite

                            

                            
                                ☐ d. Les États-Unis

                            

                        

                    

                    
                        21. Sur les 3 plus grandes villes de
                            France, combien de femmes élues maires aux élections municipales de
                            2020 ?

                        
                            
                                ☐ a. Une

                            

                            
                                ☐ b. Deux

                            

                            
                                ☐ c. Trois

                            

                            
                                ☐ d. Aucune femme

                            

                        

                    

                    
                        22. À quelle date la convention
                            d’Aarhus, sous l’égide de l’ONU, a-t-elle été signée ?

                        
                            
                                ☐ a. 1992

                            

                            
                                ☐ b. 1998

                            

                            
                                ☐ c. 2007

                            

                            
                                ☐ d. 2018

                            

                        

                    

                    
                        23. Le taux d’imposition moyen des GAFA
                            en Europe est de l’ordre de :

                        
                            
                                ☐ a. 1 %

                            

                            
                                ☐ b. 5 %

                            

                            
                                ☐ c. 9 %

                            

                            
                                ☐ d. 12 %

                            

                        

                    

                    
                        24. La France et l’Allemagne ont lancé
                            en 2019 un vaste programme de réindustrialisation autour :

                        
                            
                                ☐ a. De l’industrie
                                automobile

                            

                            
                                ☐ b. De l’énergie solaire

                            

                            
                                ☐ c. Des batteries
                                électriques

                            

                            
                                ☐ d. De l’industrie
                                    pharmaceutique

                            

                        

                    

                    
                        25. Branko Milanović est considéré
                            comme un spécialiste :

                        
                            
                                ☐ a. Des inégalités et de la
                                    pauvreté

                            

                            
                                ☐ b. Du marché des
                                    « commodities »

                            

                            
                                ☐ c. Des marchés financiers

                            

                            
                                ☐ d. Des questions
                                monétaires

                            

                        

                    

                    
                        26. Quel est le niveau de
                            dette projeté en France à la fin de l’année 2020 ?

                        
                            
                                ☐ a. 100 % du PIB

                            

                            
                                ☐ b. 110 % du PIB

                            

                            
                                ☐ c. 120 % du PIB

                            

                            
                                ☐ d. 130 % du PIB

                            

                        

                    

                    
                        27. Le plan de relance européen
                            approuvé le 21 juillet 2020 par le Conseil :

                        
                            
                                ☐ a. Est élaboré par le
                                    Parlement européen

                            

                            
                                ☐ b. Est très ambitieux par
                                    rapport au plan des États-Unis

                            

                            
                                ☐ c. Repose sur une relance
                                    budgétaire coordonnée dans tous les pays de l’UE

                            

                            
                                ☐ d. Est financé par l’émission
                                    de titres de dette par la Commission européenne

                            

                        

                    

                    
                        28. Le pacte vert pour l’Europe :

                        
                            
                                ☐ a. Se limite à la lutte
                                    contre le réchauffement climatique

                            

                            
                                ☐ b. Permet aux gouvernements
                                    de s’endetter auprès de la BCE

                            

                            
                                ☐ c. Est un paquet de mesures
                                    proposé par la Commission européenne

                            

                            
                                ☐ d. Réforme les règles
                                    budgétaires dans la zone euro

                            

                        

                    

                    
                        29. Le 20 avril 2020, le prix du
                            pétrole a été négatif à cause de :

                        
                            
                                ☐ a. L’OPEP qui décide de
                                    réduire sa production

                            

                            
                                ☐ b. La guerre des prix entre
                                    gros producteurs

                            

                            
                                ☐ c. La chute de la demande
                                    mondiale

                            

                            
                                ☐ d. La pression de Trump sur
                                    l’Arabie saoudite

                            

                        

                    

                    
                        30. Que fait la « nouvelle théorie du
                            commerce international » énoncée par l’économiste Paul Krugman ?

                        
                            
                                ☐ a. Prolonger l’analyse
                                    pionnière de David Ricardo

                            

                            
                                ☐ b. Prôner le
                                protectionnisme

                            

                            
                                ☐ c. Promouvoir la politique
                                    commerciale stratégique

                            

                            
                                ☐ d. Condamner
                                    l’interventionnisme

                            

                        

                    

                    
                        31. La notion juridique de
                            « discrimination indirecte » visant à sanctionner des traitements
                            différenciés de la population en fonction de leur origine provient de :

                        
                            
                                ☐ a. La Constitution de
                                1958

                            

                            
                                ☐ b. Une loi adoptée en 1975,
                                    après l’élection de Valéry Giscard d’Estaing

                            

                            
                                ☐ c. Une loi adoptée en 1981, à
                                    la suite de l’élection de François Mitterrand

                            

                            
                                ☐ d. Une directive européenne
                                    de 2000

                            

                        

                    

                    
                        32. Dans quelle grande institution
                            internationale Branko Milanović a-t-il été en poste ?

                        
                            
                                ☐ a. L’ONU

                            

                            
                                ☐ b. Le FMI

                            

                            
                                ☐ c. La Banque mondiale

                            

                            
                                ☐ d. La CNUCED.

                            

                        

                    

                    
                        33. Quel est le montant du plan de
                            relance européen proposé par Angela Merkel et Emmanuel Macron ?

                        
                            
                                ☐ a. 500 milliards d’euros

                            

                            
                                ☐ b. 500 millions d’euros

                            

                            
                                ☐ c. 9,4 milliards d’euros

                            

                            
                                ☐ d. 750 milliards d’euros

                            

                        

                    

                    
                        34. Les subventions entre États membres
                            de l’UE :

                        
                            
                                ☐ a. Sont interdites par la
                                    clause du no bail-out

                            

                            
                                ☐ b. Sont autorisées dans des
                                    circonstances exceptionnelles

                            

                            
                                ☐ c. Reposent sur des
                                    versements entre banques centrales nationales

                            

                            
                                ☐ d. Doivent être remboursées
                                    par les pays qui les reçoivent

                            

                        

                    

                    
                        35. Un « acte délégué » est une
                            procédure de décision qui :

                        
                            
                                ☐ a. Accélère les
                                négociations

                            

                            
                                ☐ b. Permet à la Commission de
                                    décider seule

                            

                            
                                ☐ c. Suppose de réunir une
                                    majorité qualifiée pour le bloquer

                            

                            
                                ☐ d. Délègue aux États membres
                                    le choix des moyens pour atteindre un objectif communautaire

                            

                        

                    

                    
                        36. L’OPEP+ représente :

                        
                            
                                ☐ a. 10 membres et 55 % de la
                                    production mondiale de pétrole

                            

                            
                                ☐ b. 23 membres et 55 % de la
                                    production mondiale de pétrole

                            

                            
                                ☐ c. 23 membres dont l’Arabie
                                    saoudite et la Russie

                            

                            
                                ☐ d. Une alliance entre
                                    l’Arabie saoudite et les États-Unis

                            

                        

                    

                    
                        37. Aux municipales de 2020, le parti
                            Les Républicains :

                        
                            
                                ☐ a. Perd Bordeaux et conserve
                                    Toulouse

                            

                            
                                ☐ b. Obtient plus de 50 % des
                                    villes de plus de 9 000 habitants

                            

                            
                                ☐ c. Conserve Marseille

                            

                            
                                ☐ d. A noué des alliances avec
                                    les écologistes

                            

                        

                    

                    
                        38. Le RGPD (règlement général de la
                            protection des données), adopté en 2018, vise :

                        
                            
                                ☐ a. Le démantèlement des
                                GAFA

                            

                            
                                ☐ b. La lutte contre la
                                    concentration des activités numériques

                            

                            
                                ☐ c. L’affirmation du principe
                                    de concurrence

                            

                            
                                ☐ d. La protection des libertés
                                    publiques

                            

                        

                    

                    
                        39. Quel député aux États généraux a
                            déclaré en 1789 : « Il faut tout refuser aux Juifs comme nation et tout
                            accorder aux Juifs comme individus » ?

                        
                            
                                ☐ a. L’abbé Sieyès

                            

                            
                                ☐ b. Clermont-Tonnerre

                            

                            
                                ☐ c. Marat

                            

                            
                                ☐ d. Danton

                            

                        

                    

                    
                        40. Quelle était la fonction de Kamala
                            Harris avant sa vie politique ?

                        
                            
                                ☐ a. Militaire

                            

                            
                                ☐ b. Procureure

                            

                            
                                ☐ c. Cadre d’une grande
                                    entreprise privée

                            

                            
                                ☐ d. Diplomate

                            

                        

                    

                

                
                    
                        Corrigez vos réponses
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        COVID-19 : Ségur de la santé pour un hôpital asphyxié
      

      
        par Frédéric Bernard
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Alors que la France est au cœur de la crise du coronavirus, Emmanuel Macron inspecte l’hôpital de campagne déployé à Mulhouse, dans l’un des secteurs les plus touchés par l’épidémie. Sous très forte tension à la mi-mars, le chef de l’État promet alors un « plan massif » pour l’hôpital. Dans certaines zones, les capacités en lits de réanimation sont rapidement dépassées et des patients doivent être transportés vers les zones les moins touchées. En crise depuis plusieurs années, l’hôpital public a vu ses capacités en lits d’hospitalisation et de réanimation s’amoindrir au gré des coupes budgétaires. Fatigués par la baisse des moyens, un dialogue social au ralenti et une organisation critiquée, les soignants avaient multiplié les manifestations bien avant le début de la crise sanitaire. La tourmente provoquée par le coronavirus leur a paradoxalement donné une tribune inespérée pour faire valoir leurs revendications. Théâtre d’une tragédie hospitalière, la pandémie accouche du Ségur de la santé (en référence à la rue qui abrite le ministère de la Santé), qui se veut comme le deus ex machina du système de santé français.
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              Le 17 mai 2020, Olivier Véran annonce la tenue d’une consultation des acteurs du système de soin français pour l’été 2020, baptisée Ségur de la santé
            

            
              
                ● L’épidémie de coronavirus a mis le système de santé français sous très forte tension, après des années de fermeture de lits (4 200 pour la seule année 2018) et de gel des salaires.

              

              
                ● Cette consultation s’est focalisée sur 4 piliers, de l’investissement dans le système de santé à la coordination des acteurs du secteur.

              

              
                ● Les investissements totaux du Ségur de la santé s’élèveront à 19 milliards d’euros, ils seront accompagnés de 15 000 créations de postes.

              

              
                ● La consultation a réuni plusieurs syndicats de la fonction publique hospitalière, le gouvernement et la médiatrice Nicole Notat, ancienne dirigeante de la CFDT.
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                UN EXERCICE INÉDIT, CONÇU POUR RÉPONDRE À UNE SITUATION EXCEPTIONNELLE ET CONCRÉTISER LA PROMESSE DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
              
            

            Alors que l’épidémie de coronavirus s’atténue fin mai grâce aux effets du confinement et des mesures de lutte contre la pandémie, Olivier Véran annonce officiellement le début du Ségur de la santé le 25 mai 2020. Au-delà de la volonté du gouvernement de respecter la promesse du président Emmanuel Macron formulée à Mulhouse en mars, la situation hospitalière provoquée par la pandémie est critique : au pic de l’épidémie (14 avril 2020), 32 200 personnes sont hospitalisées dans le pays. Au même moment, 8 000 personnes sont en réanimation alors que les capacités françaises avant la crise s’élevaient à 5 000 lits de réanimation, chiffre porté à 14 000 par la volonté du gouvernement. C’est un effort de réallocation des moyens, notamment sur les activités chirurgicales, mises en pause pendant la crise, qui a permis de tripler les capacités dans ce domaine. Ainsi, cet état de fait, comme celui des masques ou des traitements, a fait prendre conscience au grand public et au gouvernement de la fragilité du système de santé français. En effet, depuis plusieurs années, l’hôpital souffre d’un sous-investissement latent et d’une organisation fragile ; ainsi les personnels n’ont plus bénéficié d’augmentation de salaire depuis les années 2000.

            
              La baisse des capacités hospitalières dans plusieurs pays européens

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : Statista.
              

            
            Organisé à l’été 2020 afin de pouvoir intégrer les mesures au sein du prochain budget de la Sécurité sociale, le Ségur se donnait pour objectif de répondre à l’ensemble des craintes et tares du système de santé. Dans une série d’articles, le journal Le Monde répertoriait six enjeux majeurs : la question du temps de travail, l’organisation et les relations administration-soignants, le financement et la T2A (tarification à l’acte), l’attractivité du public face au privé, la fermeture des lits et enfin la situation des urgences. Si ces points de tensions ont tous été abordés lors des discussions, certains sont absents des solutions au sein des accords de Ségur. Cela constitue toutefois une première victoire politique pour le gouvernement et le président de la République dans le « monde d’après ».

          

          
            
              
                DES ÉVOLUTIONS AMBITIEUSES, MÊME SI TOUTES LES QUESTIONS N’ONT PAS TROUVÉ DE RÉPONSES
              
            

            Quatre « piliers » étaient ainsi au cœur des négociations : la transformation des métiers de la santé et la revalorisation des salaires des soignants, le financement et l’investissement dans l’hôpital public, la simplification de l’organisation et du management, et, enfin, la relance des synergies entre la médecine de ville et la médecine hospitalière. Considérée comme « la » réelle avancée des discussions entre le gouvernement et les partenaires sociaux, la revalorisation salariale a, dans l’ensemble, obtenu l’approbation des négociateurs et des soignants. Ainsi, sur les 15 milliards d’euros investis, 8,1 milliards sont dévolus aux seuls salaires. Ainsi, à partir du 1er janvier 2021, une infirmière hospitalière en début de carrière verra sa rémunération passer de 1 600 euros nets à 2 200 euros nets par mois, soit une augmentation de 50 % : du jamais vu dans les négociations salariales au sein du ministère de la Santé selon les partenaires sociaux. Dans le cadre de cette augmentation « massive », des crispations sont cependant apparues sur l’augmentation des salaires des médecins, notamment sur les dépassements d’honoraires. Les médecins étaient dans un premier temps insatisfaits des propositions du gouvernement (revalorisation globale de 400 millions d’euros). Un accord a finalement été trouvé, moins généreux que pour les infirmiers, aides-soignants et agents de service hospitaliers.

            
              Les revalorisations salariales pour les soignants

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : Gouvernement.
              

            
            Des évolutions sont également à noter sur la tarification à l’acte et la question des 35 heures. Très critiquée par les professionnels du secteur, l’accélération de la sortie du tout « T2A » (où les ressources des hôpitaux sont fonction des actes effectués) a été actée par le Ségur. Cela impliquerait moins de « course au volume », si décriée par les soignants. Si l’objectif du programme d’Emmanuel Macron prévoyait une réduction « à 50 % » de cette tarification, le Ségur semble orienter la réforme vers une meilleure prise en compte des spécificités de chaque territoire.

            Enfin, en contrepartie des 6 milliards d’investissements promis par Jean Castex, qui constitueront pour grande partie des investissements dits « courants » (brancards, lits, seringues…), le gouvernement a souhaité faciliter le recours aux heures supplémentaires afin « d’assouplir » le rythme des 35 heures hebdomadaires à l’hôpital. Cette mesure est destinée à répondre à la nécessité d’une meilleure organisation des services et de faciliter le management du quotidien.

          

          
            
              
                PAS D’UNANIMITÉ, MAIS UN PROCESSUS DE CONCERTATION UN PLUS APAISÉ QU’À L’ACCOUTUMÉE
              
            

            Si la totalité des syndicats n’a pas ratifié les accords de Ségur, une majorité d’entre eux se sont montrés satisfaits des propositions du gouvernement. Le négociateur du syndicat Force ouvrière, Didier Birig, s’est ainsi félicité d’un « compromis plutôt positif » où « il y a des avancées significatives pour les personnels ». Force ouvrière fait d’ailleurs partie des trois syndicats représentants les professions non-médicales, avec la CFDT et l’UNSA, à avoir signé les accords de Ségur. Certains acteurs restent cependant plus sceptiques, à l’instar de Patrick Bourdillon, secrétaire fédéral de la CGT santé, qui estime que la revalorisation des salaires n’est pas satisfaisante, et regrette que le gouvernement ait voulu mettre en place de nouvelles règles sur les 35 heures Six organisations syndicales ont ainsi organisé une manifestation le 14 juillet, au même moment où le gouvernement rendait hommage aux soignants dans une fête nationale revisitée. Si les tensions restent présentes, le Ségur, dont la dernière nuit de négociations s’est achevée le 10 juillet au matin, aura su répondre efficacement à certaines des difficultés historiques auxquels fait face l’hôpital français.
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        L’essor du télétravail et de l’école à distance : contrainte COVID-19 ou mutation pérenne ?
      

      
        par Vincent Giuliani
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Début mai 2020, près de 4,7 milliards d’habitants étaient confinés dans le monde, soit plus de la moitié de l’humanité. Cette épidémie sans précédent a eu des conséquences majeures sur l’organisation de la vie économique et sociale. Le confinement démarré le 17 mars 2020 en France a eu un impact immédiat : hormis ceux qualifiés d’essentiels, les déplacements se sont arrêtés, notamment professionnels.

            Le télétravail est alors devenu la norme en France pour près 33 % de salariés, à l’instar des 12,4 millions d’élèves et des 2,7 millions d’étudiants, qui ont pour la plupart découvert l’enseignement à distance. Ces 55 jours de confinement n’ont fait qu’accélérer un processus déjà existant, le travail à distance tendant ainsi à devenir une pratique de plus en plus acceptée.
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              Avril 2020 : 8 millions de télétravailleurs en France
            

            
              
                ● Le télétravail a été introduit dans le Code du travail du fait de la loi Warsmann II du 22 mars 2012.

              

              
                ● En novembre 2019, 7,2 % des salariés français pratiquaient occasionnellement le télétravail.

              

              
                ● 71 % des personnes qui n’avaient jamais travaillé à domicile avant la crise sanitaire aimeraient travailler à distance au moins un jour par semaine à l’avenir.

              

              
                ● Aux États-Unis, Google et Facebook ont proposé à leurs collaborateurs de télétravailler jusqu’en 2021.
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                LA RÉVOLUTION NUMÉRIQUE DES ANNÉES 2000 : L’ESSOR DE LA NUMÉRISATION DU MONDE DU TRAVAIL
              
            

            
              Le profil type du télétravailleur

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : Demos.
              

            
            Dans les années 1960, Melvin Webber, chercheur américain de l’université de Berkeley a théorisé « l’âge post-urbain où il serait possible de résider au sommet d’une montagne et de maintenir un lien intime, en temps réel, et concret, avec ses partenaires au travail ou ailleurs » (The post-city age). Cette prophétie s’est en partie avérée vraie. En effet, la « troisième révolution industrielle », popularisée par Jeremy Rifkin dans son livre éponyme, s’est matérialisée par une double révolution des transports et de la communication.

            Le monde développé est passé d’une économie de la production à une économie des services. Dès les années 1980, la création d’Internet et le fort développement de l’informatisation ont été les facteurs clés de ces mutations. « Le monde est devenu un village planétaire » selon Jacques Attali. Dès lors, la numérisation du monde de l’entreprise, avec comme corollaire une hypermondialisation, s’est traduite par une très grande interactivité des entreprises entre elles, dépassant les contraintes géographiques ou encore horaires.

          

          
            
              
                LA MISE EN PLACE IMMÉDIATE D’UN TÉLÉTRAVAIL FORCÉ
              
            

            Le 16 mars 2020, le président de la République Emmanuel Macron a déclaré que « la France était en guerre ». À partir du 17 mars à midi, parmi les seuls motifs de sortie autorisée était précisé « aller travailler ou effectuer un déplacement professionnel quand le télétravail ne le permet pas ». Les restrictions liées au confinement ont rendu obligatoire la fermeture temporaire des magasins et des entreprises « non essentiels pour la vie de la nation », à l’exception des pharmacies et des magasins d’alimentation. Selon le Code du travail, le télétravail est possible « en cas de circonstances exceptionnelles, notamment de menace d’épidémie », mettant ainsi près de 33 % des salariés en télétravail courant 2020.

            La France a alors traversé une phase inédite. Le nombre de téléchargements d’applications de visioconférence en France a connu une hausse exponentielle : Google Hangouts a été téléchargé 23 fois plus qu’en 2019, Zoom 22 fois plus et Microsoft Teams 16 fois plus. Selon une étude du cabinet PwC, les logiciels de gestion de projets à distance ont également connu une croissance importante, tels que Basecamp grâce auquel « les responsables du marketing peuvent tout voir, du lancement de produit au développement créatif ». C’est aussi le cas de Airtable qui permet d’organiser les tâches et de Jamboard qui permet de « présenter un concept ou une approche aux collaborateurs, schématiser un processus, organiser leurs idées ».

          

          
            
              
                UNE NOUVELLE DONNE MANAGÉRIALE ET ENVIRONNEMENTALE QUI S’IMPOSE
              
            

            Les entreprises et leurs collaborateurs ont réalisé l’intérêt que peut représenter le télétravail, une tendance qui semble amenée à être pérennisée. D’un point de vue managérial, « le confinement a prouvé qu’une partie du travail pouvait se faire à distance, et il sera désormais plus compliqué aux managers de refuser du télétravail », selon Sylvie Landriève, directrice du forum Vies Mobiles. D’un point de vue logistique, cela pourrait représenter une économie très importante en matière de gestion des locaux d’entreprise. Ainsi, les transactions de l’immobilier de bureaux ont baissé de 27 % sur la période, avec une chute de 40 % sur la région parisienne et Paris intra-muros, et près de 40 % des entreprises semblent ouvertes à vouloir mettre fin à leur bail, selon une étude de BNP Paribas Real Estate.

            D’un point de vue environnemental, le confinement a prouvé que la chute drastique des déplacements thermiques a permis de réduire considérablement la pollution urbaine. En effet, en 2019, selon l’Agence de la transition écologique, 74 % des salariés français (et 41 % des salariés en Île-de-France) se sont rendus en voiture en travail contre 11 % en transports en commun. Le télétravail pourrait ainsi permettre de réduire d’environ 1/3 les impacts environnementaux associés aux trajets domicile-bureau et jusqu’à 58 % pour les émissions de particules fines. Dans son « Étude du télétravail et des modes de vie à l’occasion de la crise sanitaire de 2020 », l’Ademe estime qu’à l’échelle de la France, 17 millions de km pourraient être économisés si 18 % des actifs télétravaillaient 1,15 jour par semaine. Ceci réduirait les émissions de 3 200 tonnes de Co2 par semaine, et, sur une année, c’est moins 817 000 tonnes de Co2 émis (1,3 % des émissions françaises).

          

          
            
            
              
                UNE PRATIQUE PARFOIS DÉCRIÉE AU SEIN DES ENTREPRISES
              
            

            À l’instar de Jack Dorsey, P-DG du réseau social Twitter qui a sanctuarisé le travail à distance à chaque fois que cela est possible, de nombreux directeurs en ressources humaines estiment que ces nouvelles conditions de travail pourraient à terme engendrer des gains de productivité selon une enquête du Boston Consulting.

            Pour autant, le télétravail peut aussi présenter quelques travers. D’une part, le droit à la déconnection, sanctuarisé dans la loi El-Khomri depuis 2017, n’a pas toujours été observé. En effet, certains employeurs ont ainsi mis en place des logiciels de surveillance afin de faire respecter les horaires de travail et de pauses à leurs collaborateurs. Ces derniers ont aussi été parfois sollicités à des heures tardives ou inappropriées. Ce principe de surveillance peut donc altérer l’autonomie et la responsabilisation des salariés et manquer de respect à leur vie privée.

            D’autre part, le télétravail peut générer une certaine forme d’isolement professionnel et social. Ainsi, en 2013, Marissa Mayer, alors P-DG de Yahoo, a déclaré que « la vitesse et la qualité sont souvent sacrifiées quand on travaille de la maison, nous avons besoin d’être un Yahoo ! uni, et cela commence en étant physiquement ensemble ». De son côté, l’entreprise IBM a décidé d’abandonner le télétravail en 2017, accusé d’entraver l’innovation et la collaboration. En effet, le travail repose aussi sur l’interaction entre collaborateurs, facteur d’émulation et de sociabilisation. L’avenir dira si la numérisation des échanges pourra à terme se substituer partiellement à la vie physique en entreprise.

          

          
            
              
                VERS UNE ÉCOLE À DISTANCE ?
              
            

            La pandémie de COVID-19 a confiné plus de 1,2 milliard d’élèves et 60 millions d’enseignants à travers le monde. Comment les acteurs de la communauté pédagogique y ont-ils fait face ? L’enseignement à distance a connu un essor sans précédent, notamment pour les enfants et les adolescents, en plus des jeunes adultes étudiants déjà concernés dans l’enseignement supérieur par les MOOC (massive open online course). En effet, afin d’assurer une continuité pédagogique, les enseignants ont été sollicités via des plateformes numériques pour maintenir a minima la poursuite de l’acquisition des fondamentaux. Cette continuité a eu aussi comme rôle de maintenir un lien avec et entre les élèves. Selon Jean-Michel Blanquer, 75 % des parents d’élèves de l’enseignement primaire et secondaire se sont déclarés satisfaits par les mesures mises en œuvre durant le confinement.

            Cependant, la fracture numérique a parfois été observée au sein de certaines classes sociales ne disposant pas d’outils numériques ou de maîtrise de ceux-ci. Par ailleurs, les élèves ont été confrontés à une autonomisation parfois délicate à un âge encore jeune. Enfin, Jean-Michel Blanquer a déclaré que 5 à 8 % des élèves ont été « perdus » pendant le confinement, faute de suivi. Ainsi, force est de constater les missions fondamentales d’instruction et de socialisation de l’école, qu’il conviendra d’articuler à terme autour d’innovations numériques toujours plus importantes.
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        Le contrôle de Lagardère : bataille homérique avec l’héritier
      

      
        par Emmanuel Attias
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            L’origine du groupe Lagardère date de 1941 lors de la création de la société Matra par Jean-Luc Lagardère. Au fur et à mesure du développement aéronautique, la famille Lagardère se diversifie en faisant l’acquisition de plusieurs entreprises dans les médias, le sport et le divertissement avec des acquisitions importantes comme Hachette ou Europe 1. Ce n’est qu’en 2013 que le groupe cesse toute activité dans le domaine aéronautique et militaire pour se concentrer dans les médias. Le groupe est actuellement dirigé par Arnaud Lagardère, héritier du père fondateur Jean-Luc Lagardère.

            Sa gestion est régulièrement critiquée par les principaux actionnaires du groupe. Force est de constater que l’évolution du cours du titre Lagardère n’a pas de quoi satisfaire les actionnaires du groupe. En effet, la valeur du titre Lagardère en Bourse avait atteint son plus haut niveau en 2011 à plus de 36 € l’action alors qu’au milieu de l’année 2020 il peine à atteindre les 14 €. Certains actionnaires sont donc désireux d’évincer Arnaud Lagardère pour réveiller ce qui est à leurs yeux une belle endormie.
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              Le groupe est divisé en 2020 en 4 activités principales
            

            
              
                ● Lagardère Publishing qui opère les éditions Larousse, Hachette ou encore Grasset.

              

              
                ● Lagardère Travel Retail qui opère des magasins dans les gares et les aéroports dont les célèbres Relay.

              

              
                ● Lagardère Active qui opère les médias Elle, Paris Match, Europe 1 ou encore Virgin Radio.

              

              
                ● Lagardère Sports and Entertainment qui opère notamment les salles de spectacles comme les Folies Bergères et le Casino de Paris.
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          Cette entreprise est l’exemple concret du conflit qui oppose les actionnaires aux dirigeants des entreprises. Ces deux acteurs peuvent avoir des intérêts antagonistes ce qui peut générer des tensions dans l’entreprise. En effet, les actionnaires souhaitent maximiser les profits de l’entreprise pour valoriser leur participation et les dividendes. D’un autre côté, les dirigeants d’entreprise peuvent être poussés à faire des choix visant à satisfaire leur ego ou leur prestige en faisant grossir la taille de l’entreprise. En ce qui concerne Arnaud Lagardère, il est dirigeant d’une entreprise façonnée par son père. Les décisions qu’il prend ne vont donc pas toujours dans l’intérêt des actionnaires puisqu’il y aura toujours une part d’affect.

          
            
              
                UN ACTIONNARIAT ÉCLATÉ QUI REND INCERTAIN LE CONTRÔLE DU GROUPE
              
            

            
              Situation capitalistique de la boucle Lagardère*

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : ODDO BHF Securities.
              

            
            Vivendi : avec 21,19 % des parts du groupe, le conglomérat des médias possédant notamment Canal +, Universal, Dailymotion ou encore Havas et dirigé par le milliardaire Vincent Bolloré qui est monté progressivement au capital du groupe Lagardère pour devenir le premier actionnaire en juillet 2020. Les activités de Lagardère sont donc complémentaires de celles du groupe de Vincent Bolloré.

            Amber Capital : avec 19,93 %, le fond activiste est le deuxième plus gros actionnaire du groupe Lagardère. Un actionnaire activiste prend une participation dans le capital d’entreprises qu’il estime mal gérées pour inciter leurs dirigeants à prendre des mesures susceptibles d’améliorer significativement leur valeur en Bourse. Amber Capital a fait d’Arnaud Lagardère une cible de choix que le fond cherche à évincer en l’accusant des difficultés de l’entreprise.

            Holding du Qatar : avec 13,03 % du capital, l’État du Qatar a une participation significative dans le groupe. L’État du Golfe a investi massivement dans les entreprises du CAC 40 en France afin de diversifier ses sources de revenus. Pour l’instant, c’est un actionnaire passif qui peut à tout moment prendre position en faveur des intérêts qui maximiseront ses gains.

            Lagardère Capital et Management : avec 7,26 %, la holding possédée par l’héritier et dirigeant Arnaud Lagardère permet un statut quo grâce notamment aux droits de vote double et à un statut juridique très rare dans le capitalisme français « la société en commandite » qui lui donne les clés du pouvoir du groupe Lagardère. Arnaud Lagardère a conclu une alliance avec Bernard Arnault, le milliardaire à la tête du groupe de luxe LVMH qui a pris 25 % du capital de Lagardère Capital et Management pour lui permettre de se maintenir à la tête du groupe Lagardère.

            Bernard Arnault/LVMH : avec ses 25 % pris dans Lagardère Capital et Management, Bernard Arnault possède donc 1,815 % de Lagardère. Cette participation symbolique n’est qu’une amorce puisque le but de Bernard Arnault est de fournir des liquidités à Arnaud Lagardère pour acquérir 20 % du capital supplémentaire et atteindre plus de 25 % du capital de Lagardère qui avec les droits de vote double ouvrirait la porte du contrôle de l’entreprise au milliardaire français.

          

          
            
              
                LE CONTRÔLE DU GROUPE DÉPENDRA DES ALLIANCES ENTRE LES DIFFÉRENTS ACTIONNAIRES
              
            

            Pour Arnaud Lagardère, le but ultime est de conserver le contrôle au sein de son entreprise. Son alliance avec Bernard Arnault, le milliardaire le plus riche de France lui donne une assise financière suffisante pour contrer la pression exercée par le fond activiste Amber Capital qui souhaite le remplacer. Cette alliance va également lui permettre d’acquérir avec son bras armé Lagardère Capital et Management suffisamment de titres pour contrer la pression des autres actionnaires.

            Cette alliance a généré la surprise et le courroux de Vincent Bolloré et du groupe Vivendi qui avait lors de l’assemblée générale des actionnaires du 5 mai 2020 soutenu Arnaud Lagardère. En effet, non seulement le dirigeant du groupe n’a pas proposé à Vincent Bolloré de rentrer au capital de Lagardère Capital et Management mais il a en plus mis un coup d’arrêt aux cessions de ses médias Europe 1, RFM et Virgin à Vivendi. Vincent Bolloré soupçonne logiquement Bernard Arnault d’être derrière cette mise à l’arrêt de ces acquisitions.

            Derrière le contrôle du groupe Lagardère se cache donc une lutte de pouvoir, d’influence et une rivalité entre les milliardaires français les plus charismatiques que sont Bernard Arnault et Vincent Bolloré. D’un côté, Bernard Arnault investit son argent personnel ; il est l’homme le plus riche de France et dans le Top 10 des fortunes mondiales donc ses moyens sont pratiquement illimités mais il veillera à l’optimalité de l’allocation de son argent. De l’autre côté, Vincent Bolloré n’investit pas en direct mais à travers son entreprise Vivendi qui a un matelas de cash confortable de 5 milliards d’euros lui permettant de monter régulièrement au capital de Lagardère.

            Pour exercer sa vengeance et atteindre ses fins, Vincent Bolloré doit rallier à lui les autres actionnaires qui possèdent suffisamment de droits de vote. Vivendi possède en juillet 2020 21 % des actions et 16 % des droits de vote. L’allié le plus évident est l’émirat du Qatar qui possède 13 % du capital et 20 % des droits de vote et qui est également actionnaire du groupe Vivendi. Ennemis hier, Amber Capital est devenue un allié de circonstance pour faire main basse sur le groupe de médias. En effet, avec un peu mois de 20 % du capital et 15 % des droits de vote cette alliance donne la majorité au sein du groupe Lagardère tant en actions qu’en droits de vote.

            Chacun de ces acteurs y voit son intérêt. D’un côté, Vivendi trouve un moyen d’acquérir les médias du groupe Lagardère qu’il convoite tant. De l’autre, Amber Capital réussira enfin à sortir Arnaud Lagardère du groupe pour mettre à sa tête un dirigeant susceptible de mieux valoriser l’entreprise. Et enfin l’émirat du Qatar y gagnerait doublement en renforçant Vivendi dont il est actionnaire et en espérant valoriser ses parts dans le groupe Lagardère avec un changement de dirigeant. Vincent Bolloré et ses alliés supposés ont jusqu’en mars 2021 pour remodeler le conseil de surveillance du groupe et voter un changement de gérant du groupe.

            Une autre hypothèse est que Vincent Bolloré et Bernard Arnault s’allient à l’insu d’Arnaud Lagardère. En effet, les intérêts des deux milliardaires dans le groupe sont plutôt complémentaires. D’un côté, Vincent Bolloré souhaite acquérir pour le compte de Vivendi Europe 1, Virgin et RFM. De l’autre, Bernard Arnault souhaite racheter la branche de distribution Travel Retail complémentaire de ses activités dans LVMH mais également Paris Match et le Journal du Dimanche.

            L’avenir dépendra de ce que les actionnaires seront prêts à apporter en capital pour mettre fin au système de la commandite qui verrouille l’entreprise. Arnaud Lagardère souhaite acquérir 20 % des parts avec Bernard Arnault qui ajoutés à ses 7,3 % et au système des droits de vote double donneraient les pleins pouvoirs au duo. Ce n’est évidemment pas le souhait d’Amber Capital et encore moins de Vivendi si Lagardère ne lui cède pas ses meilleurs médias. Les prochains conseils de surveillance et assemblées générales s’annoncent épiques.
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        Local, bio et circulaire : les nouvelles pratiques de (dé)consommation des Français
      

      
        par Emmanuel Attias
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            L’émergence de la société de consommation dans les  années 1960 a transformé la vie quotidienne des Français. Les nouvelles techniques de production de masse à bas coûts et le développement de la grande distribution ont permis l’accès des ménages à de nombreux biens et services. En France, le volume annuel de consommation par habitant est en 2020 trois fois plus élevé qu’en 1960, selon l’INSEE.

            Mais cette consommation de masse a aussi entraîné des effets néfastes sur l’homme et sur sa santé comme les problèmes sanitaires, la marginalisation des petits producteurs, les dégradations des conditions de travail, le chômage dû aux délocalisations, etc., ainsi que sur l’environnement avec la pollution, l’épuisement des ressources naturelles, l’accumulation de déchets. La question d’un mouvement de déconsommation se pose donc clairement dans la période actuelle, tout du moins, une évolution des modes de consommation semble être  à l’œuvre.
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              Près de neuf Français sur dix aimeraient vivre dans une société où la consommation prendrait moins de place (ADEME)
            

            
              
                ● Pour 57 % des Français, consommer responsable, c’est avant tout consommer moins. Pour 38 % des Français, c’est consommer autrement.

              

              
                ● En 2018, 70 % de la population a acheté au moins un produit issu de l’agriculture biologique au cours des six derniers mois, contre 44 % en 1998.

              

              
                ● Les dépenses de consommation des ménages s’élèvent à 254 milliards d’euros au 2e trimestre 2020, soit une chute de – 11 % par rapport au trimestre précédent, dû à la baisse de consommation engendrée par la crise sanitaire liée à la COVID-19.

              

              
                ● La relation entre consommation et croissance économique est illustrée de façon mécanique par l’équation d’équilibre national : PIB + M = C + I + G + X + DS. Quand C augmente, le PIB augmente toutes choses égales d’ailleurs.
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                LA CONSOMMATION RESPONSABLE
              
            

            Conscients que leurs choix de consommation sont un moyen d’agir à leur échelle, les consommateurs sont de plus en plus nombreux à vouloir adopter une consommation responsable. Le ministère de la Transition écologique définit la consommation responsable comme « la prise en compte des impacts environnementaux et sociaux dans les critères d’achat et ce, à toutes les étapes du cycle de vie du produit ».

            La consommation bio. Selon l’Agence Bio, le marché des produits alimentaires biologiques atteint près de 12 milliards d’euros de chiffre d’affaires en 2020. Cependant, la part du bio ne représente encore que 5 % des achats alimentaires. Les fruits et légumes restent les produits biologiques les plus consommés, suivis de près par les produits laitiers et les œufs. Les Français consomment également de plus en plus de produits biologiques non alimentaires, notamment des produits ménagers, des cosmétiques et produits d’hygiène. Pourquoi consomme-t-on des produits bio ? Avant tout pour préserver sa santé, ainsi que pour la qualité et le goût des produits. Si le bio est considéré comme plus sûr quant à sa provenance et sa traçabilité, pour 8 Français sur 10, tous les bios ne se valent pas. En effet, ils sont 84 % à préférer acheter des produits locaux et de saison, plutôt que des produits labellisés bio venus d’autres pays et dont les normes sont parfois moins strictes qu’en France.

            Les circuits courts. Un circuit court est un mode de commercialisation des produits agricoles qui s’exerce soit par la vente directe du producteur au consommateur, soit par la vente indirecte, à condition qu’il n’y ait qu’un seul intermédiaire. Les circuits courts étaient un mode de consommation très répandu avant l’arrivée des grandes surfaces dans les années 1960. Ils connaissent depuis une quinzaine d’années un nouvel essor. Plus attentifs aux modes de production ainsi qu’à l’origine des aliments qu’ils consomment, les consommateurs reviennent s’approvisionner directement auprès des producteurs locaux. Les formes que peuvent prendre ces circuits courts sont variées :

            
              
                – vente à la ferme : paniers, cueillette… ;

              

              
                – vente sur les marchés : marchés de producteurs de pays, marchés paysans… ;

              

              
                – points de vente collectifs ou magasins de producteurs qui se relaient pour vendre leurs produits dans un même lieu ;

              

              
                – AMAP : association pour le maintien de l’agriculture paysanne qui fonctionne sous forme de contrat entre le producteur et le consommateur. Ce dernier s’engage à acheter, pendant une période donnée, des paniers de produits qui changent en fonction des saisons et de la production ;

              

              
                – vente à distance qui s’est développée rapidement avec l’émergence d’Internet ;

              

              
                – vente en tournée, au domicile ou en point relais de livraison : drive fermier ;

              

              
                – vente à la restauration traditionnelle ou bien collective : cantines, restaurants d’entreprise qui font appel à des fournisseurs locaux ;

              

              
                – vente au commerçant, mais aussi à la grande distribution, celle-ci ayant élargi son offre de produits régionaux pour répondre à l’engouement pour le local.

              

            

            Selon le dernier recensement agricole du ministère de l’Agriculture qui a eu lieu en 2010, 21 % des exploitants vendent une partie de leur production en circuits courts. Les circuits courts de proximité présentent un réel potentiel en matière de consommation durable à travers la réduction des emballages ou encore la limitation du gaspillage alimentaire. Pour les producteurs, cela leur permet d’être rémunérés au juste prix et d’avoir une reconnaissance de leur travail. Pour les consommateurs, c’est une garantie de la fraîcheur du produit et une manière de soutenir l’économie locale.

            Les magasins de produits en vrac. Le projet de loi relatif à l’économie circulaire définit la vente en vrac comme « la vente au consommateur de produits présentés sans emballage, en quantité choisie par le consommateur, dans des contenants réemployables ou réutilisables ». La sensibilisation croissante des consommateurs aux enjeux écologiques a favorisé le retour de la vente en vrac, qui avait disparu avec l’arrivée des grandes surfaces et l’usage des emballages cartons et plastiques. Cette manière de consommer réapparaît dans les rayons des magasins spécialisés ainsi que dans la grande distribution.

            Pour le consommateur, l’avantage est double : il lutte contre le gaspillage en n’achetant que les quantités dont il a besoin et il réduit ses déchets. Chaque année, 38 millions de tonnes d’ordures sont déposées sur le trottoir, soit près de 500 kg par personne. Ces déchets ne sont pas toujours valorisables ou recyclables. Le plastique, en particulier, représente une source de pollution majeure. La démarche « zéro déchet » séduit de plus en plus de consommateurs sensibilisés à ce problème.

          

          
            
              
                LA CONSOMMATION COLLABORATIVE
              
            

            Apparues avec la crise économique de 2008, les pratiques de consommation collaboratives ont été massivement adoptées par les Français. Neuf Français sur dix déclarent avoir déjà réalisé au moins une fois une pratique de consommation collaborative. Covoiturage, prêt de matériel de bricolage, location de logement entre particuliers… Ces nouveaux modes de consommation, qui privilégient le partage ou l’échange de services entre particuliers à l’achat de nouveaux produits, sont une opportunité pour les consommateurs de faire des économies, tout en contribuant à préserver l’environnement.

            L’émergence d’Internet dans les années 2000 a favorisé le développement de diverses pratiques :

            
              
                – la location entre particuliers (véhicule, appartement, outils, mobilier, appareils électroniques ou électroménagers…) figure parmi les modes de consommation collaboratifs les plus répandus ;

              

              
                – le troc ou l’échange de biens et de services entre particuliers ;

              

              
                – le covoiturage, le partage d’un véhicule pour un même trajet, est une autre pratique en forte hausse. Le gouvernement s’est fixé pour objectif de tripler le nombre de trajets réalisés en covoiturage pour atteindre les 3 millions en 2024 ;

              

              
                – le marché de l’occasion : 46 % des Français déclarent avoir acheté un produit d’occasion sur des sites Internet comme Le bon coin en 2018, contre 25 % en 1998 ;

              

              
                – l’achat groupé qui consiste à rassembler le plus d’acheteurs possible pour diminuer le prix d’un produit ;

              

              
                – le glanage qui consiste à récupérer des objets dans la rue ou à récupérer des produits jetés par les producteurs, les grandes surfaces et les marchés pour lutter contre le gaspillage alimentaire.

              

            

            Ces pratiques ne traduisent pas un rejet de la société de consommation mais plutôt une volonté des consommateurs d’optimiser leur pouvoir d’achat. Selon le ministère de l’Économie, la consommation collaborative est avant tout un moyen de dépenser moins ou d’augmenter ses revenus, plutôt que de participer à la sauvegarde de l’environnement.

          

          
            
              
                DE CONSOMMER MIEUX À DÉCONSOMMER
              
            

            On a vu se développer de nouveaux comportements soutenus par le monde associatif pour éviter le gaspillage, apprendre à faire soi-même, à réparer, échanger des biens et des services. Dans ce courant alternatif, on parle de consommer moins – préserver l’essentiel et supprimer le superflu – et de consommer mieux – consommer selon des valeurs environnementales, éthiques, etc.

            Que signifie « déconsommer » ? En tout état de cause, le passage de « mieux » ou « moins » à « dé- » révèle un changement de paradigme. Tandis que le principe d’une consommation réfléchie tient plutôt à un certain pragmatisme afin de réduire le coût du panier moyen, ou afin d’éviter le gaspillage, la déconsommation s’appuie plus volontiers sur une consommation pensée comme fait social et culturel qui s’inscrit dans une perspective postmoderne. Selon le philosophe Jean Baudrillard, penseur de la postmodernité, la consommation est surtout, pour chaque individu, le moyen de se différencier (La société de consommation). La logique qui consistait à affirmer son identité sociale par la consommation est en train de s’inverser. On assiste à présent à une affirmation d’une identité sociale ou politique par le refus de consommer.

          

          
            
              
                VERS UNE VISION HYBRIDE DE LA CONSOMMATION
              
            

            Les difficultés économiques à venir se profilent et il serait dommageable qu’elle se double d’une crise sociétale. Tandis que certains souhaitent la déconsommation, les Gilets jaunes réclamaient, eux un droit à la consommation. L’incompréhension de ces deux tenants de la résolution de la crise (consommer ou déconsommer) ne peut se résoudre sans avoir recours à une considération des enjeux dans leur dimension socio-culturelle mais aussi matérielle. Sans cette pensée hybride, il est probable qu’aucune solution ne soit perçue comme acceptable. La déconsommation serait assez naturellement élevée au rang d’un nouveau luxe que seuls certains nantis pourraient s’offrir, tandis que les plus en difficulté seraient assignés au rôle d’assistés. Pour éviter cet écueil, il faut tout d’abord repenser la consommation à la fois comme un bien et un symbole, adopter une pensée hybride, non orthodoxe et débridée pour ouvrir les possibles. La société ne pourra pas déconsommer mais elle peut développer une consommation qui apporte des bienfaits aux hommes et à la nature (au sens large) si elle parvient à la reconsidérer comme un fait matériel, bien rationnel, et à investiguer de nouvelles réponses aux besoins existentiels.
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                La fermeture des entrepôts d’Amazon : opportunité ou risque pour
                    les consommateurs ?
            

            
                par Emmanuel Attias
            

            
            
                    
                        CONTEXTE
                    

                    
                        La crise de la COVID-19 a fortement incité la population
                            à limiter ses déplacements et ses contacts physiques ou sociaux. La
                            fermeture des commerces (hors alimentation et pharmacies) a également
                            limité la possibilité pour les consommateurs d’avoir accès à des biens
                            disponibles en boutiques. De fait, Amazon s’est trouvé être une
                            plateforme bien utile pendant le confinement pour les consommateurs.

                        Néanmoins, la continuité des services rendus par Amazon
                            a été possible grâce aux salariés qui ont continué à travailler dans les
                            entrepôts pour assurer les livraisons. Face à une épidémie faisant de
                            plus en plus de contaminés et de morts, les syndicats représentant les
                            salariés d’Amazon en France exigent que l’entreprise se mette en
                            conformité avec les recommandations de l’inspection du travail pour
                            assurer la sécurité sanitaire des salariés.

                        L’affaire est portée devant le tribunal de Nanterre qui
                            décide le 16 avril de « restreindre l’activité de ses entrepôts aux
                            seules activités de réception des marchandises, de préparation et
                            d’expédition des commandes de produits alimentaires, de produits
                            d’hygiène et de produits médicaux, sous astreinte d’un million d’euros
                            par jour de retard et par infraction constatée ». Face à des risques
                            d’amende très élevés, Amazon fait le choix de fermer l’ensemble de ses
                            entrepôts.

                    

                

                
                    [image: illustration] FAITS MARQUANTS

                    
                        
                            5,2 Md$ de bénéfices au T2 2020 contre 2,6 Md$ au T2 2019
                        

                        
                            
                                
                                        ●
                                     Au deuxième trimestre 2020, Amazon a généré un chiffre
                                    d’affaires de 88,9 milliards de dollars (75 milliards d’euros),
                                    en forte hausse de 40 % sur un an.

                            

                            
                                
                                        ●
                                     L’entreprise annonce avoir dépensé 4 milliards de
                                    dollars « pour aider à assurer la sécurité des employés et à
                                    livrer des produits aux clients en cette période de forte
                                    demande ».

                            

                            
                                
                                        ●
                                     La trésorerie disponible du groupe américain s’élève à
                                    31,9 milliards de dollars, contre 25 milliards au 30 juin
                                2019.
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                                AMAZON FAIT DU CLIENT SA PRIORITÉ
                            
                        

                        
                            
                                • La crise n’a fait que confirmer que les
                                    consommateurs ne peuvent plus se passer de la plateforme. Cette
                                    réussite est notamment possible parce que l’entreprise a fait de
                                    la satisfaction client le principe ultime de l’entreprise. Jeff
                                    Bezos, le dirigeant fondateur de l’entreprise est connu pour les
                                    trois citations suivantes :

                                
                                    
                                        – « Votre marque c’est ce que les gens en
                                            disent quand vous n’êtes pas dans la même pièce
                                            qu’eux ».

                                    

                                    
                                        – « Le meilleur service client c’est quand
                                            le client n’a pas besoin de vous appeler, n’a pas besoin
                                            de vous parler. Juste parce que le service
                                        marche ! »

                                    

                                    
                                        – « Si nous commençons à nous focaliser sur
                                            nous-mêmes, au lieu de nous focaliser sur nos clients,
                                            ça sera le début de la fin… Nous devons essayer et
                                            retarder ce jour aussi longtemps que possible ».

                                    

                                    
                                        – Sur le site internet de l’entreprise on
                                            trouve également ceci : « L’un de nos principes clés
                                            repose sur l’obsession client. Cela peut sembler un peu
                                            fort, mais nous voyons nos clients comme la raison même
                                            de l’existence de notre service. Nous cherchons
                                            constamment de nouvelles façons de mieux comprendre
                                            leurs besoins. Nous nous appuyons ensuite sur ces
                                            informations afin de faire évoluer nos produits et nos
                                            fonctionnalités, pour mieux répondre à ces besoins et
                                            ainsi proposer une expérience client plus
                                        agréable ».

                                    

                                

                            

                        

                    

                    
                        
                            
                                AMAZON EST UNE PLATEFORME QUI GÉNÈRE DES EMPLOIS
                                    ET DE L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE
                            
                        

                        
                            
                                • Amazon emploie 10 000 salariés en France et
                                    a fait du pays un de ses principaux pôles logistiques en Europe.
                                    Dans un contexte de crise exacerbé, la bataille pour créer et
                                    sauver des emplois va être au centre de l’attention de toutes
                                    les politiques économiques : 10 000 emplois c’est autant de
                                    consommateurs qui alimentent un tissu économique local. Il ne
                                    faut pas oublier que les emplois d’Amazon, contrairement aux
                                    emplois des entreprises technologiques classiques, sont situés
                                    essentiellement dans les zones périphériques qui sont en
                                    recherche constante d’investissements et d’emplois à fournir aux
                                    habitants.

                            

                            
                                • Amazon est une marketplace, c’est-à-dire
                                    une place de marché qui permet d’organiser la rencontre entre
                                    une multitude de vendeurs et d’acheteurs. De fait, l’entreprise
                                    a mis au cœur de son business model la
                                    concurrence entre l’ensemble des vendeurs qui peuvent exister
                                    sur le marché afin que le consommateur puisse de façon aisée
                                    accéder à l’ensemble des offres disponibles au meilleur prix. Se
                                    priver d’Amazon, c’est priver le consommateur d’accéder aux
                                    meilleurs produits aux meilleurs prix.

                            

                            
                                • Amazon est aussi un vide-greniers permanent
                                    pour des consommateurs souhaitant se séparer d’objets dont ils
                                    n’ont plus l’usage et pour des consommateurs souhaitant en faire
                                    l’acquisition à un prix dérisoire. En ce sens, la vente de
                                    produits d’occasion sur la plateforme permet au consommateur
                                    comme au vendeur de s’inscrire dans une démarche écologique et
                                    responsable. Priver les consommateurs comme les vendeurs
                                    occasionnels de cet outil serait fortement dommageable pour ces
                                    deux acteurs.

                            

                            
                                • Amazon est une opportunité formidable pour
                                    le consommateur d’avoir une information la plus transparente
                                    possible sur les vendeurs et la qualité des produits achetés à
                                    travers son système de notation et de commentaires. La
                                    transparence de l’information est une condition essentielle sur
                                    un marché. Le commerce physique ne permet pas d’accéder de façon
                                    instantanée à la liste des avis de consommateurs ayant testé le
                                    produit qui va être acheté.

                            

                            
                                • Amazon permet aux consommateurs d’accéder à
                                    des produits qu’ils n’auraient jamais trouvés dans le commerce
                                    classique. Quelle librairie accepterait de distribuer des livres
                                    destinés à un public de niche de moins de 500 ou 1 000
                                    lecteurs ? En permettant aux auteurs d’être leurs propres
                                    éditeurs, l’accès aux savoirs devient moins onéreux car les
                                    auteurs n’ont plus besoin de rémunérer des éditeurs ni les
                                    libraires distribuant leurs ouvrages. Ils peuvent donc se
                                    rémunérer de façon décente tout en proposant des prix attractifs
                                    aux consommateurs.
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                                LA FERMETURE D’AMAZON OUVRIRAIT DES OPPORTUNITÉS
                                    POUR DES ACTEURS PLUS VERTUEUX ET LOCAUX
                            
                        

                        
                            
                                • En cas de fermeture d’Amazon en France, les
                                    besoins des consommateurs pour de la livraison à domicile ne
                                    diminueraient pas pour autant. Par contre, cela ouvrirait la
                                    voie pour d’autres acteurs plus vertueux et locaux.

                            

                            
                                • Amazon a payé seulement 250 millions
                                    d’euros d’impôts en 2019 en France pour un chiffre d’affaires de
                                    4,5 milliards d’euros. Une fermeture d’Amazon en France serait une opportunité pour les
                                    consommateurs de se tourner vers des entreprises qui contribuent
                                    au bien-être social et à l’intérêt collectif à travers des
                                    recettes fiscales plus importantes.

                            

                            
                                • Amazon représente 20 % des parts de marché
                                    sur le e-commerce en France et cette part de marché est
                                    croissante. Le business sur internet se caractérise par le
                                    phénomène du « Winner takes all » où l’acteur le plus puissant
                                    laisse des parts de marché très faibles à ses concurrents. À
                                    terme, Amazon pourrait donc devenir un monopole ou avoir des
                                    parts de marché conséquentes lui octroyant un pouvoir de marché
                                    sur les consommateurs lui permettant d’augmenter les prix dans
                                    des proportions importantes. L’affaiblissement de cet acteur au
                                    profit d’un accroissement de la concurrence sur le secteur du
                                    e-commerce serait bénéfique au consommateur qui gagnerait en
                                    diversité d’offres et de prix.

                            

                            
                                • Amazon casse les prix, en particulier dans
                                    le domaine du livre, ce qui entraîne la fermeture des commerces
                                    de proximité en particulier les librairies. Les consommateurs
                                    gagnent certes en pouvoir d’achat en achetant sur Amazon mais
                                    ils perdent la proximité qu’ils peuvent avoir avec le commerçant
                                    local. Le lien social s’appauvrit considérablement lorsque des
                                    commerces de proximité ferment. À cela, il faut ajouter que des
                                    commerces de proximité qui ferment causent une destruction
                                    d’emplois et une menace pour l’économie de villes moyennes. Les
                                    consommateurs sont aussi des salariés et, si des emplois sont
                                    détruits du fait d’Amazon, ils n’auront plus forcément les
                                    moyens demain de pouvoir consommer. La fin d’Amazon permettrait
                                    de revitaliser le commerce de proximité, la consommation locale,
                                    éthique et en accord avec des objectifs de réduction des
                                    émissions de réduction des émissions polluantes sans compter sur
                                    une régénération du lien social avec le commerçant de son
                                    village ou de son quartier.

                            

                            
                                • Si Amazon est si performant, c’est aussi
                                    grâce à une pression sur la productivité très importante exercée
                                    sur ses salariés. Il est interdit aux salariés travaillant dans
                                    les entrepôts de discuter pendant les heures travaillés, ils
                                    subissent des fouilles régulières pour éviter les vols.
                                    Jean-Baptiste Malet auteur de l’ouvrage En
                                        Amazonie, infiltré dans le « meilleur des mondes »
                                    (Fayard, 2013) affirme « il faut que le consommateur comprenne
                                    que, si son livre arrive aussi vite dans sa boîte aux lettres,
                                    c’est parce que l’envers du décor est aussi violent ». La fin
                                    d’Amazon permettrait aux consommateurs d’avoir une consommation
                                    plus raisonnée et éthique en accord avec des principes RSE (responsabilité sociétale des entreprises)
                                    dont le bien-être des salariés en entreprise.
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        Aérien et automobile : faut-il que la France soutienne ces secteurs polluants ?
      

      
        par Emmanuel Attias
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            La crise de la COVID-19 a durement frappé les secteurs dénoncés pour leurs émissions de gaz à effet de serre que sont l’automobile et l’aérien. En effet, la fermeture des frontières, le confinement généralisé et l’angoisse de contracter le virus en déplacement ont mis fin à des décennies de croissance dans l’aérien et accéléré la déconsommation dans l’automobile. L’aérien est un secteur symbolique d’un monde globalisé toujours plus rapide, mobile et conquérant. Il dépend des énergies fossiles qui alimentent le dérèglement climatique. Pourtant, il a connu depuis les années 1970 une croissance annuelle d’environ 5 %, bien supérieure à celui du PIB mondial, malgré des crises profondes indexées aux soubresauts de l’économie. Il bénéficie d’avantages fiscaux (exemption de taxe sur le kérosène) et il n’est pas soumis aux objectifs de diminution de gaz à effet de serre. Quant à l’automobile, les usines ne sont plus qu’à 50 % de leur capacité de production et plus de 30 % des garages sont menacés de faillite. Les États, dont la France, ont proposé des plans de soutien massifs visant à soutenir ces secteurs qualifiés de stratégiques.
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              Automobile + aréronautique = 5 300 entreprises industrielles
            

            
              
                ● La filière automobile en France c’est : 4 000 entreprises industrielles ; 2,2 millions de véhicules produits en 2019 ; un volume d’exportation de 51 milliards d’euros ; 400 000 salariés ; 155 milliards d’euros de chiffre d’affaires soit 18 % du chiffre d’affaires de l’industrie manufacturière ; un parc automobile constitué de 40 millions d’unités.

              

              
                ● La filière aéronautique en France c’est : 1 300 entreprises industrielles ; 58 000 recrutements sur les 5 dernières années ; 300 000 emplois directs et indirects ; une balance commerciale vis-à-vis du reste du monde de 34 milliards d’euros alors que la France a une balance commerciale structurellement déficitaire.
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                CES SECTEURS SONT DÉTERMINANTS POUR LA CROISSANCE ET L’EMPLOI
              
            

            
              
                • Aéronautique. Airbus a annoncé une réduction d’environ 35 à 40 % des cadences de production de ses principaux programmes, ce qui se traduit par une réduction ou une cessation de l’activité des sous-traitants. En Occitanie, la filière représente environ 90 000 emplois, soit près de 40 % de l’emploi industriel de cette région. Cette crise ne doit pas mettre en péril le savoir-faire de cette industrie d’excellence ni obérer ses capacités de rebond et d’innovation. La continuité de la progression technologique constitue le cœur de ses succès, et tout relâchement en la matière se traduirait par des transferts d’emplois et une perte à terme de parts de marché. Il est donc nécessaire de préserver au mieux les compétences pour préparer la reprise et poursuivre les efforts engagés pour l’amélioration de la compétitivité afin de concevoir les futures générations d’aéronefs, encore plus respectueuses de l’environnement.

              

              
                • Automobile. La crise sanitaire a porté un coup d’arrêt massif et brutal à l’ensemble de la filière automobile française. L’approvisionnement s’est raréfié, parfois stoppé, les usines se sont arrêtées et les concessions ont fermé. En avril, le secteur a connu une baisse moyenne d’activité de plus de 80 %. À cela s’ajoute une chute du même ordre pour les ventes d’automobiles. C’est une situation totalement inédite pour un secteur qui représente près de 18 % du chiffre d’affaires de l’industrie française. La reprise sera longue : les prévisions actuelles font état d’une baisse du marché en 2020 d’au moins 20 % sur le plan mondial et potentiellement de 30 % en Europe. Parallèlement, la filière automobile fait face à deux révolutions technologiques importantes, celle de la motorisation électrique et du guidage autonome. La France doit réussir ces révolutions environnementale et numérique et l’État doit l’y aider.

              

            

          

          
            
              
                LE SOUTIEN À CES SECTEURS EST TOURNÉ VERS DES OBJECTIFS PERTINENTS POUR LE PAYS
              
            

            
              
                • Aéronautique. 1) Afin d’assurer le soutien à l’ensemble des entreprises de la filière, d’éviter les défaillances et de protéger leurs salariés, les aides apportées dès le mois de mars continueront à pouvoir être utilisées. Par ailleurs, les garanties exports permettront d’éviter les annulations et reports de commandes d’avions, et la commande publique (militaire, sécurité civile et gendarmerie) apportera de la charge immédiate. 2) L’État investit aux côtés des grands industriels pour renforcer les PME et les ETI, les faire grandir, moderniser les chaînes de production, et les rendre plus compétitive pour leur permettre de prendre part aux prochaines révolutions technologiques du secteur. 3) Investir pour concevoir et produire en France les appareils de demain. Des moyens financiers très importants sont ainsi concentrés sur la R&D pour les futurs avions décarbonés. Cette action permettra ainsi de conforter la place de leader de la France et de l’Europe dans l’aéronautique au niveau international et de jouer un rôle prépondérant dans la lutte contre le changement climatique.

              

              
                • Automobile. 1) Renouveler le parc automobile en faveur des véhicules propres. Dès le 1er juin et jusqu’à la fin de l’année 2020, le bonus écologique pour l’achat des véhicules électriques et hybrides rechargeables et la prime à la conversion des véhicules sont massivement augmentés pour inciter tous les Français, même les plus modestes, à se doter d’un véhicule propre, moins polluant et moins émetteur de gaz à effet de serre. 2) Investir pour inventer et produire en France les véhicules de demain car la valeur ajoutée des véhicules propres doit être générée en France. Des moyens financiers très importants seront ainsi concentrés sur la modernisation des chaînes de production, l’industrie 4.0, la robotisation, la numérisation ou l’innovation écologique. Des investissements pour la filière à hauteur de 1,5 milliard d’euros en subventions et en fonds propres, permettront de soutenir ces évolutions. L’objectif est de faire de la France l’un des pays les plus avancés dans les technologies du véhicule propre, en continuant à travailler sur les batteries, sur leur recyclage mais aussi sur l’hydrogène.
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                LE COÛT DU SAUVETAGE EST IMMENSE POUR LE CONTRIBUABLE
              
            

            
              
                • Au total, l’État français a « déboursé » :  15 milliards d’euros d’aides, d’investissements, de prêts et de garanties pour le secteur aéronautique ; 5 milliards d’euros pour Renault et 3 milliards d’euros d’investissement et de soutien à la filière automobile. Ces dépenses considérables si elles n’arrivent pas à générer l’activité, la croissance et le retour aux profits pour les entreprises soutenues seront à fonds perdu pour le contribuable.

              

              
                • En se trompant sur les investissements à faire, la France risque de se retrouver avec des emplois du siècle dernier au lieu d’avoir le courage d’abandonner des secteurs qui appartiennent au passé. L’aéronautique représente 300 000 emplois en France soit 50 000 € par emploi sauvé sur une durée d’un an. Ne serait-il pas plus pertinent d’investir cet argent pour former à des emplois d’avenir ?

              

              
                • Il n’est pas dit que le secteur aérien va réussir à se remettre du tremblement de terre qu’il a subi. Si Air France, Airbus et les autres acteurs de l’aérien s’effondrent, ces dépenses seront à fonds perdu. Le contribuable assume donc tous les risques et les entreprises privées sont assurées d’être sauvées ce qui est un paradoxe du capitalisme.

              

              
                • Quant à l’automobile, la tendance était déjà à la déconsommation avant le début de la crise. De plus en plus de ménages se détournent de l’achat d’un véhicule en faveur de mobilités douces (vélo, trottinette électrique, transports en commun). Soutenir l’automobile c’est donc soutenir un secteur qui est voué à prendre une place de moins en moins importante dans nos économies. Une stratégie alternative aurait été de soutenir l’économie du partage autour de l’automobile.

              

            

          

          
            
              
                SOUS-PRÉTEXTE D’ÊTRE « VERTE » LA RELANCE DE CES SECTEURS N’EST PAS ÉCOLOGIQUE
              
            

            
              
                • Le collectif Stay Grounded a lancé la campagne « Sauvez les gens, pas les avions ». « Investir pour un rétablissement de l’aviation à un niveau pré-coronavirus signifie investir directement dans la dégradation du climat ».

              

              
                • Alors que certains dirigeants et actionnaires du secteur ont accumulé bénéfices et profits pendant des années, le secteur est dépendant de l’aide publique pour se développer. De l’argent public est injecté en permanence dans ce secteur en dépit des inégalités qu’il cristallise (une infime partie de la population européenne vole fréquemment) et de l’augmentation des émissions de gaz à effet de serre généré par le trafic aérien.

              

              
                • Le secteur des transports représente 30 % des émissions de gaz à effet de serre (GES) et 38 % des émissions de CO2, soit le secteur le plus émetteur de GES en France. Les transports routiers sont responsables de 96 % de ces émissions, dont plus de la moitié provient des véhicules particuliers. Les transports routiers ont également émis 17 % des émissions de particules fines et 57 % des émissions d’oxydes d’azote.

              

              
                • Des bonus « écologiques » sont accordés aux entreprises et aux particuliers choisissant d’acheter des véhicules électriques. Or, ces véhicules ne sont pas tous issus d’entreprises nationales et ils ne sont pas forcément produits en France. En voulant soutenir l’activité en France, on soutient en fait indirectement l’activité d’autres pays. Entre les terres rares nécessaires aux batteries et les déplacements liés aux importations des pièces détachés, il n’est pas sûr que le bilan carbone de la production d’une voiture électrique soit meilleur que celui d’une voiture thermique.

              

              
                • Par ailleurs, l’État n’a pour l’instant accordé aucun soutien massif à la SNCF (5 milliards d’euros de manque à gagner en 2020 et une dette de 35 milliards d’euros) ni déployé aucun plan de relance pour le secteur des chemins de fer qui est beaucoup moins polluant et qui sert beaucoup plus l’intérêt général. Il serait donc écologiquement plus responsable d’investir dans ces secteurs.

              

              
                • L’engouement pour le vélo aurait également pu donner des idées à l’État en soutenant plus massivement ce secteur. Équiper les 30 millions d’actifs français avec une subvention ou un crédit d’impôt de 200 € par exemple ne coûterait que 6 milliards d’euros avec des bénéfices écologiques inestimables.
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                Pour quelques euros de plus
            

            
                par Frédéric Bernard
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                                Source : Wikipédia.
                            

                        
                        
                            
                                • 5 mars 1949 : naissance à Roubaix.

                            

                            
                                • 1971 : diplômé de l’École polytechnique, il
                                    reprend l’affaire familiale Férinel.

                            

                            
                                • 1984 : il prend les rênes du groupe Boussac,
                                    propriétaire de Christian Dior.

                            

                            
                                • 1988 : il rachète le groupe LVMH, alors en
                                    diff icultés financières.

                            

                            
                                • 2019 : sa fortune dépasse les 100 milliards de
                                    dollars selon le magazine Forbes (seconde
                                    fortune mondiale).

                            

                            
                                • 25 novembre 2019 : annonce d’un accord en vue du
                                    rachat de Tiffany par LVMH.

                            

                        

                    

                

                
                    [image: illustration] RÉALISATIONS

                    Fils d’un ingénieur centralien et d’une héritière d’une
                        entreprise du BTP, Bernard Arnault est originaire du nord de la France où il
                        suit ses études primaires et secondaires. Après une éducation
                        « bourgeoise », « BA » intègre les classes préparatoires scientifiques du
                        Lycée Faidherbe, à Lille. Une première fois admissible à l’École
                        polytechnique en 1968, il tente une seconde fois le concours d’admission en
                        1969, qu’il réussit. C’est à sa sortie d’école en 1971 que Bernard Arnault
                        intègre l’entreprise familiale, Ferret-Savinel, au sein de laquelle il
                        gravit tous les échelons avant d’en prendre la direction en 1978. À la tête
                        de l’affaire familiale, le futur patron de LVMH va faire ses premiers
                        « coups ». Alors qu’il sent monter le secteur de la promotion immobilière,
                        il engage une profonde restructuration de l’entreprise avec la vente de la
                        branche travaux publics pour 40 millions de francs.
                        Ferret-Savinel devient Férinel et s’engage dans le secteur de la promotion
                        immobilière.

                    Au cours des années 1980, il souhaite développer l’activité de
                        son groupe familial aux États-Unis et acquiert alors la société financière
                        américaine Agache-Willot dont il devient le P-DG. Agache est elle-même
                        propriétaire de la firme Boussac qui détient Christian Dior. La prestigieuse
                        marque passe alors sous le contrôle de Bernard Arnault. Un magnat du luxe
                        était né. Malgré les tensions avec la Commission européenne et le
                        gouvernement français, qui ont beaucoup investi dans une filière textile en
                        crise, Bernard Arnault restructure les activités du groupe Boussac. Il se
                        débarrasse des entreprises déficitaires et déclenche des licenciements
                        malgré les promesses de maintien de l’emploi. Les effectifs de Boussac
                        passent de quinze mille employés à huit mille en quelques années, ce qui
                        donne à BA une réputation de « prédateur » ou de « liquidateur ». À l’aube
                        du Krach boursier de 1987, Boussac vaut huit milliards de francs en Bourse,
                        pour 40 millions investis. Bernard Arnault est alors, déjà, l’un des hommes
                        les plus riches de France.

                    Le Krach de 1987 a constitué une opportunité financière non
                        négligeable pour BA. Touché par la crise, le groupe LVMH – récent résultat
                        de la fusion entre les groupes Louis Vuitton et Moët-Hennessy – est en
                        difficulté. Ses dirigeants demandent à Bernard Arnault d’entrer au capital
                        afin de sauver LVMH. À l’issue de l’opération, Arnault détient 25 % du
                        groupe, ce qui en fait l’un actionnaires principaux. En 1989, il devient
                        actionnaire majoritaire et est élu président du directoire, il cumule alors
                        à la fois des fonctions financières et managériales. Bernard Arnault
                        commence alors à prendre l’envergure que nous lui connaissons aujourd’hui.

                    Répliquant la méthode mise en œuvre à Férinel ou chez Boussac,
                        Bernard Arnault se repose sur la croissance externe (acquisition
                        d’entreprises extérieures au groupe) pour développer LVMH. Ainsi, dans les
                        dix ans qui suivent, les acquisitions se multiplient : Berluti, Kenzo,
                        Céline, Guerlin, Marc Jacobs, Sephora, DKNY… En même temps qu’il s’étend
                        dans son secteur, amplifiant son emprise, le groupe se diversifie, notamment
                        dans l’art avec l’achat de la maison de ventes aux enchères Philips. Le
                        groupe LVMH connaît alors une croissance de 500 % de son chiffre d’affaires
                        en onze ans.

                    Toutefois, les méthodes du magnat du luxe n’en restent pas
                        moins critiquées. François Ruffin dénonce ainsi en 2016 dans son film
                        documentaire Merci Patron ! la désindustrialisation du
                        nord de la France et les pertes d’emplois provoquées par Bernard Arnault à
                        travers des reportages et témoignages. César du meilleur film documentaire,
                            Merci Patron ! est au cœur de la polémique pendant
                        plusieurs mois dans le contexte de l’adoption de la loi travail. Le succès
                        du film aurait été, sans surprise, fraîchement reçu par Bernard Arnault, qui
                        continue son développement avec l’annonce du rachat de Tiffany en 2019 pour
                        15 milliards de dollars. La même année, il devient deuxième fortune mondiale
                        derrière Jeff Bezos. Avec 250 milliards d’euros, LVMH est la première
                        capitalisation boursière du CAC 40, avec pour objectif de dépasser les
                        500 milliards et tutoyer les GAFAM… À 70 ans, BA n’est pas prêt à lâcher son
                        groupe. « Peut-être d’ici à 20, 25 ans » selon l’intéressé. Il faudra donc
                        nous habituer à voir LVMH poursuivre sa fulgurante ascension, véhicule d’un
                        patron ambitieux et indéniablement hors norme.
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                                • 18 novembre 1951 : naissance aux États-Unis.

                            

                            
                                • 1980 : soutenance de Thèse The
                                        Ego at Work, Harvard.

                            

                            
                                • 1981 : elle rejoint l’Harvard Business School en
                                    tant que professeure.

                            

                            
                                • 1988 : publication de In the
                                        Age of the Smart Machine : The Future of Work and
                                Power.

                            

                            
                                • 2018 : publication de The Age
                                        of Surveillance Capitalism : The Fight for a Human Future at
                                        the New Frontier of Power.

                            

                            
                                • 2019 : récipiendaire du prix Axel Springer qui
                                    récompense les personnalités particulièrement innovantes.

                            

                        

                    

                

                
                    [image: illustration] RÉALISATIONS

                    Discrète sur sa vie privée et ses jeunes années, on sait peu de
                        choses sur l’intimité de Soshana Zuboff. Née aux États-Unis en 1951, elle
                        poursuit des études de philosophie à l’université de Chicago. Elle obtiendra
                        par la suite son Ph.D en sociopsychologie de l’Université Harvard sous la
                        direction d’Herbert Kelman. Après sa thèse en 1981, elle est nommée Charles
                        Edward Wilson Professor à la Harvard Business School, l’une des premières
                        femmes à être confirmée au sein de cette institution. Lors de ses études et
                        de ses premières années en tant qu’universitaire, Soshana Zuboff s’est
                        successivement intéressée aux transformations du monde du travail par
                        l’avènement de l’ordinateur et de la robotique, à l’« individualisation » de
                        la digitalisation à l’aide de nouveaux outils, puis au changement de
                        paradigme économique qu’implique le « capitalisme de surveillance », l’une
                        des idées pour lesquelles elle acquiert une renommée internationale.

                    Ces trois « temporalités » dans la pensée de la
                        sociologue correspondent aux trois ouvrages qu’elle a publié. Le premier In the Age of the Smart Machine : The Future of Work and
                            Power (1988) met en avant l’idée d’une « division de
                        l’apprentissage » par « l’information » constante, c’est-à-dire la
                        transformation permanente d’objets, activités et événements en information.
                        Le processus d’« information » rendant le quotidien au travail plus abstrait
                        et la collaboration nécessaire où l’information puisse circuler. Soshana
                        Zuboff évoque le passage de la division du travail à la « division de
                        l’apprentissage », où travail, « apprentissage » (acquisition) et traitement d’une information sont intimement liés.
                        Elle s’affirme alors comme une sociologue spécialiste des technologies de
                        l’information dans le monde du travail.

                    Toutefois, les évolutions sociétales et économiques vont
                        pousser Soshana Zuboff à élargir son cadre de réflexion. Ses réflexions
                        ultérieures portent de plus en plus sur la dynamique générale du capitalisme
                        et son changement de trajectoire impliqué par l’émergence progressive de la
                        digitalisation et du big data. Pour Zuboff, le capitalisme contemporain est
                        marqué par le passage d’une « ère de la masse » à une « ère de l’individu »,
                        et cherche ainsi à s’adapter constamment aux besoins individuels. C’est dans
                            The Support Economy : Why Corporations Are Failing
                            Individuals And The Next Episode of Capitalism (2002), que la
                        sociologue défend cette thèse. Elle évoque une nouvelle fois le rôle des
                        nouvelles technologies comme premier vecteur d’individualité. Dans le même
                        temps, l’individualisation concourt à une meilleure information du
                        consommateur, et pose donc de nombreux défis aux entreprises.

                    Certaines entreprises semblent arriver à répondre à cet enjeu
                        de manière particulièrement efficace. Il s’agit des GAFAM, et plus largement
                        des entreprises utilisant de vastes lots de données pour cibler leurs
                        utilisateurs à des fins commerciales. Soshana Zuboff pointe ainsi nommément
                        du doigt Facebook ou Google sur la question du ciblage publicitaire. Dans The Age of Surveillance Capitalism : The Fight for a
                            Human Future at the New Frontier of Power (2018), ouvrage que nombre
                        d’observateurs considèrent comme son chef-d’œuvre, Zuboff va jusqu’à évoquer
                        une modification comportementale du consommateur, impliquée par la sélection
                        de contenu de manière subliminale. Ceci a pour effet d’agir sur les
                        émotions, les affects ou les désirs sans éveiller la suspicion de
                        l’utilisateur. La sociologue explique ainsi que c’est la valeur prédictive
                        de la donnée, par son agglomération massive (parfois des dizaines de
                        milliers sur un seul individu) qui permet d’influencer le consommateur.
                        Zuboff avait alors forgé son concept-clé : « le capitalisme de
                        surveillance ».

                    Le constat porté par Soshana Zuboff n’est pas sans poser la
                        question du libre arbitre démocratique dans une société de plus en plus
                        digitalisée. La sociologue rappelle souvent le scandale provoqué par
                        l’entreprise Cambridge Analytica, qui fait, pour elle,
                        figure de cas d’école dans l’ère de manipulation électorale généralisée
                        qu’elle dénonce. D’universitaire émérite, la sociologue américaine se mue
                        alors progressivement en lanceuse d’alerte.

                

                

        
    
        
            
            
                TESTEZ VOS CONNAISSANCES
            

            
                
                    
                        1. Le « Ségur » de la santé a été
                            baptisé en référence…

                        
                            
                                ☐ a. À l’occitan « lieu
                                sûr »

                            

                            
                                ☐ b. À l’adresse du ministère
                                    de la Santé

                            

                            
                                ☐ c. À Madame de Ségur

                            

                            
                                ☐ d. Au Maréchal de France
                                    Philippe Henri de Ségur

                            

                        

                    

                    
                        2. Quelle a été la part de salariés en
                            télétravail durant les 55 jours de confinement ?

                        
                            
                                ☐ a. 7 %

                            

                            
                                ☐ b. 33 %

                            

                            
                                ☐ c. 55 %

                            

                            
                                ☐ d. 57 %

                            

                        

                    

                    
                        3. Quel est le premier actionnaire de
                            Lagardère ?

                        
                            
                                ☐ a. Amber Capital

                            

                            
                                ☐ b. Vivendi

                            

                            
                                ☐ c. Arnaud Lagardère

                            

                            
                                ☐ d. Bernard Arnault

                            

                        

                    

                    
                        4. Qu’est-ce que représente le marché
                            du bio en France ?

                        
                            
                                ☐ a. 5 milliards d’€

                            

                            
                                ☐ b. 10 milliards d’€

                            

                            
                                ☐ c. 12 milliards d’€

                            

                            
                                ☐ d. 15 milliards d’€

                            

                        

                    

                    
                        5. Quelle a été la durée de fermeture
                            des entrepôts Amazon en France pendant le confinement ?

                        
                            
                                ☐ a. 1 jour

                            

                            
                                ☐ b. 1 semaine

                            

                            
                                ☐ c. 1 mois

                            

                            
                                ☐ d. 2 mois

                            

                        

                    

                    
                        6. À combien se chiffre le montant des
                            aides de l’État pour le secteur aéronautique ?

                        
                            
                                ☐ a. 5 milliards d’euros

                            

                            
                                ☐ b. 10 milliards d’euros

                            

                            
                                ☐ c. 15 milliards d’euros

                            

                            
                                ☐ d. 20 milliards d’euros

                            

                        

                    

                    
                        7. Quelle proposition suivante n’est
                            pas un pilier des accords de Ségur ?

                        
                            
                                ☐ a. Le financement et
                                    l’investissement dans l’hôpital public

                            

                            
                                ☐ b. Le développement des
                                    synergies entre le privé et l’hôpital public

                            

                            
                                ☐ c. La transformation des
                                    métiers de la santé et la revalorisation des salaires de
                                    soignants

                            

                            
                                ☐ d. La diminution de la
                                    tarification à l’acte

                            

                        

                    

                    
                        8. Combien de jours a duré le premier
                            confinement en France ?

                        
                            
                                ☐ a. 33 jours

                            

                            
                                ☐ b. 55 jours

                            

                            
                                ☐ c. 57 jours

                            

                            
                                ☐ d. 71 jours

                            

                        

                    

                    
                        9. À l’origine, le groupe Lagardère
                            était spécialisé dans :

                        
                            
                                ☐ a. L’aéronautique

                            

                            
                                ☐ b. Les médias

                            

                            
                                ☐ c. Le luxe

                            

                            
                                ☐ d. L’édition

                            

                        

                    

                    
                        10. Quelle est la quantité de déchets
                            générés en France chaque année ?

                        
                            
                                ☐ a. 8 millions de tonnes

                            

                            
                                ☐ b. 18 millions de tonnes

                            

                            
                                ☐ c. 28 millions de tonnes

                            

                            
                                ☐ d. 38 millions de tonnes

                            

                        

                    

                    
                        11. Combien de salariés sont employés
                            par Amazon en France ?

                        
                            
                                ☐ a. 500

                            

                            
                                ☐ b. 1 000

                            

                            
                                ☐ c. 5 000

                            

                            
                                ☐ d. 10 000

                            

                        

                    

                    
                        12. Combien de salariés représentent le
                            secteur automobile en France ?

                        
                            
                                ☐ a. 100 000

                            

                            
                                ☐ b. 200 000

                            

                            
                                ☐ c. 300 000

                            

                            
                                ☐ d. 400 000

                            

                        

                    

                    
                        13. Quelle tarification
                            est-elle vertement critiquée par les soignants ?

                        
                            
                                ☐ a. Le prélèvement à la
                                    source.

                            

                            
                                ☐ b. Le tarif hospitalier
                                    unique

                            

                            
                                ☐ c. La tarification à
                                l’acte.

                            

                            
                                ☐ d. La CRDS

                            

                        

                    

                    
                        14. Quel essayiste et spécialiste de la
                            prospective a théorisé la « troisième révolution industrielle » ?

                        
                            
                                ☐ a. Jacques Attali

                            

                            
                                ☐ b. Melvin Webber

                            

                            
                                ☐ c. Jack Dorsey

                            

                            
                                ☐ d. Jeremy Rifkin

                            

                        

                    

                    
                        15. Quelles sont la ou les entreprises
                            que souhaitent acquérir Vivendi et Vincent Bolloré ?

                        
                            
                                ☐ a. Hachette

                            

                            
                                ☐ b. Relay

                            

                            
                                ☐ c. Europe 1, RFM et
                                Virgin

                            

                            
                                ☐ d. Elle et le Casino de
                                Paris

                            

                        

                    

                    
                        16. Quelle est l’évolution des ventes
                            en volumes des produits de grande consommation au 1er semestre 2019 ?

                        
                            
                                ☐ a. –1 %

                            

                            
                                ☐ b. +1 %

                            

                            
                                ☐ c. –2 %

                            

                            
                                ☐ d. +2 %

                            

                        

                    

                    
                        17. Quelle est l’obsession d’Amazon ?

                        
                            
                                ☐ a. Des prix compétitifs

                            

                            
                                ☐ b. Le client

                            

                            
                                ☐ c. Une offre diversifiée

                            

                            
                                ☐ d. Satisfaire ses
                                salariés

                            

                        

                    

                    
                        18. Quel est le manque à gagner pour la
                            SNCF du fait de la COVID ?

                        
                            
                                ☐ a. 5 milliards d’euros

                            

                            
                                ☐ b. 10 milliards d’euros

                            

                            
                                ☐ c. 15 milliards d’euros

                            

                            
                                ☐ d. 20 milliards d’euros

                            

                        

                    

                    
                        19. De quelle ville est originaire
                            Bernard Arnault ?

                        
                            
                                ☐ a. Roubaix

                            

                            
                                ☐ b. Paris

                            

                            
                                ☐ c. Béthune

                            

                            
                                ☐ d. Vierzon

                            

                        

                    

                    
                        20. Quel grand concept Soshana Zuboff
                            a-t-elle forgé ?

                        
                            
                                ☐ a. L’économie du bien
                                commun

                            

                            
                                ☐ b. Le totalitarisme
                                digital

                            

                            
                                ☐ c. Le capitalisme de
                                    surveillance

                            

                            
                                ☐ d. Le consumérisme
                                numérique

                            

                        

                    

                    
                        21. Quelle contrepartie le gouvernement
                            a-t-il demandé lors des négociations du Ségur de la santé ?

                        
                            
                                ☐ a. Un remboursement de la
                                    dette des hôpitaux en partie financée par les soignants

                            

                            
                                ☐ b. Un renforcement du rôle de
                                    l’administration hospitalière

                            

                            
                                ☐ c. Un renforcement de la
                                    représentation des territoires au sein des exécutifs
                                    hospitaliers

                            

                            
                                ☐ d. Un allégement des règles
                                    sur le temps de travail

                            

                        

                    

                    
                        22. En 2019, quelle est la part de
                            salariés se rendant quotidiennement en voiture à leur travail en
                            France ?

                        
                            
                                ☐ a. 11 %

                            

                            
                                ☐ b. 41 %

                            

                            
                                ☐ c. 74 %

                            

                            
                                ☐ d. 84 %

                            

                        

                    

                    
                        23. Qu’est-ce qui protège
                            la position d’Arnaud Lagardère ?

                        
                            
                                ☐ a. Amber Capital

                            

                            
                                ☐ b. Vincent Bolloré

                            

                            
                                ☐ c. Le Qatar

                            

                            
                                ☐ d. Le statut juridique de la
                                    commandite

                            

                        

                    

                    
                        24. Quel est l’intrus ?

                        
                            
                                ☐ a. La consommation
                                    collaborative

                            

                            
                                ☐ b. La consommation de
                                masse

                            

                            
                                ☐ c. La consommation bio

                            

                            
                                ☐ d. La consommation
                                    responsable

                            

                        

                    

                    
                        25. Combien d’entrepôts Amazon
                            opère-t-il en France ?

                        
                            
                                ☐ a. 2

                            

                            
                                ☐ b. 4

                            

                            
                                ☐ c. 6

                            

                            
                                ☐ d. 8

                            

                        

                    

                    
                        26. Combien de véhicules ont été
                            produits en France en 2020 ?

                        
                            
                                ☐ a. 1,1 million

                            

                            
                                ☐ b. 2,2 millions

                            

                            
                                ☐ c. 3,3 millions

                            

                            
                                ☐ d. 4,4 millions

                            

                        

                    

                    
                        27. Quelle marque de luxe Bernard
                            Arnault a-t-il acquis en 1984 ?

                        
                            
                                ☐ a. Hermès

                            

                            
                                ☐ b. Louis Vuitton

                            

                            
                                ☐ c. Paco Rabanne

                            

                            
                                ☐ d. Christian Dior

                            

                        

                    

                    
                        28. Comme unique autrice, Soshana
                            Zuboff a écrit…

                        
                            
                                ☐ a. 1 seul livre

                            

                            
                                ☐ b. 5 livres

                            

                            
                                ☐ c. 10 livres

                            

                            
                                ☐ d. 3 livres

                            

                        

                    

                    
                        29. Quel syndicat n’a pas signé les
                            accords de Ségur ?

                        
                            
                                ☐ a. L’UNSA

                            

                            
                                ☐ b. FO

                            

                            
                                ☐ c. La CGT

                            

                            
                                ☐ d. La CFDT

                            

                        

                    

                    
                        30. En 2017, quelle entreprise a
                            finalement décidé de mettre un terme au télétravail parmi ses
                            collaborateurs ?

                        
                            
                                ☐ a. IBM

                            

                            
                                ☐ b. Facebook

                            

                            
                                ☐ c. Twitter

                            

                            
                                ☐ d. Google

                            

                        

                    

                    
                        31. Quel est le cours de l’action
                            Lagardère en juillet 2020 ?

                        
                            
                                ☐ a. 14 €

                            

                            
                                ☐ b. 36 €

                            

                            
                                ☐ c. 20 €

                            

                            
                                ☐ d. 50 €

                            

                        

                    

                    
                        32. Quel philosophe s’est tout
                            particulièrement attaché au statut des individus dans la consommation ?

                        
                            
                                ☐ a. Platon

                            

                            
                                ☐ b. Saint-Thomas

                            

                            
                                ☐ c. Husserl

                            

                            
                                ☐ d. Baudrillard

                            

                        

                    

                    
                        33. Quel est le montant d’impôt payé
                            par Amazon en France en 2019 ?

                        
                            
                                ☐ a. 250 millions d’euros

                            

                            
                                ☐ b. 500 millions d’euros

                            

                            
                                ☐ c. 1 milliard d’euros

                            

                            
                                ☐ d. 4,5 milliards d’euros

                            

                        

                    

                    
                        34. Quel est le parc automobile
                            français ?

                        
                            
                                ☐ a. 10 millions

                            

                            
                                ☐ b. 20 millions

                            

                            
                                ☐ c. 30 millions

                            

                            
                                ☐ d. 40 millions

                            

                        

                    

                    
                        35. Quelle entreprise de
                            joaillerie Bernard Arnault a-t-il souhaité acquérir en 2019 ?

                        
                            
                                ☐ a. Fred.

                            

                            
                                ☐ b. Tiffany

                            

                            
                                ☐ c. Massimiliano

                            

                            
                                ☐ d. Cartier

                            

                        

                    

                    
                        36. Dans quelle université américaine
                            Soshana Zuboff a-t-elle enseigné ?

                        
                            
                                ☐ a. Princeton

                            

                            
                                ☐ b. Columbia

                            

                            
                                ☐ c. Le MIT

                            

                            
                                ☐ d. Harvard

                            

                        

                    

                

                
                    
                        Corrigez vos réponses
                    

                    
                        
                            
                                
                                    
                                    
                                        
                                            	1. b
                                            	9. a
                                            	17. b
                                            	25. c
                                            	33. a
                                        

                                        
                                            	2. b
                                            	10. d
                                            	18. a
                                            	26. b
                                            	34. d
                                        

                                        
                                            	3. b
                                            	11. d
                                            	19. a
                                            	27. d
                                            	35. b
                                        

                                        
                                            	4. c
                                            	12. d
                                            	20. c
                                            	28. d
                                            	36. b
                                        

                                        
                                            	5. c
                                            	13. c
                                            	21. d
                                            	29. c
                                            	 
                                        

                                        
                                            	6. c
                                            	14. d
                                            	22. c
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        COVID-19 : du pangolin à la pandémie, les catalyseurs de la crise sanitaire
      

      
        par Vincent Giuliani
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Les grandes épidémies du Moyen Âge ont été particulièrement meurtrières, notamment en Europe. Tour à tour, le rat, puis les hôtes qu’il transporte (puces, poux) ont été accusés d’en être des agents propagateurs. L’hypothèse d’une origine animale de la pandémie actuelle a donc été étudiée, reprenant les analyses de l’épidémie de SARS-CoV-1 de 2003.

            Cette chaine de contamination à l’origine de la plus grande pandémie mondiale (4,7 milliards de personnes confinées début mai 2020, près de 800 000 morts en août 2020) pose également la question de la biodiversité comme facteur d’équilibre sanitaire. Il met aussi en relief les co-morbidités (diabète, surpoids) qualifiées de maladies civilisationnelles.
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              1965 : découverte du 1er coronavirus humain (HCoV)
            

            
              
                ● En 2002, un premier coronavirus SARS-CoV-1 a été détecté en Chine, responsable d’une épidémie de syndrome respiratoire aigu sévère dont l’origine a été identifiée au sein d’une colonie de chauves-souris.

              

              
                ● Le 17 novembre 2019, le premier cas de coronavirus a été détecté sur un homme de 70 ans à Wuhan, dans la province du Hubei en Chine.

              

              
                ● Le 24 février 2020, la Chine a décidé d’interdire complètement et immédiatement le commerce et la consommation d’animaux sauvages.

              

              
                ● Le 11 mars 2020, l’Organisation mondiale de la santé a qualifié la COVID-19 de pandémie, version « mondialisée » de l’épidémie.
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                LE LENT ENCADREMENT DU COMMERCE DES ANIMAUX SAUVAGES
              
            

            En mars 1973, la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction a été adoptée à Washington. Elle compte à ce jour 183 pays signataires. Cette convention a pour but de « veiller à ce que le commerce international des spécimens d’animaux et de plantes sauvages ne menace pas la survie des espèces auxquelles ils appartiennent ». Le commerce de ces espèces est ainsi limité pour freiner l’érosion de la biodiversité et prévenir l’extinction de ces espèces.

            Malgré cette convention, le commerce des animaux sauvages a explosé, notamment en Afrique et en Asie. Avant son interdiction par les autorités chinoises, le marché aux animaux de Wuhan proposait ainsi à la vente des castors, des porcs-épics, des pangolins, des chauves-souris et des serpents. Les animaux sauvages peuvent constituer des hôtes de souches virales extrêmement contagieuses pour le système immunitaire humain, car ils peuvent être vecteurs de souches infectieuses avec lesquelles l’homme n’est jamais en contact.

            Cette crise sanitaire tend également à être le symptôme d’une biodiversité en péril, mais aussi le révélateur d’un monde de plus en plus urbanisé, vieillissant et en proie à des comorbidités.

          

          
            
              
                LES FACTEURS ENDOGÈNES DE L’ACCÉLÉRATION DE LA VIRULENCE DES ÉPIDÉMIES : UNE RELATION DÉGRADÉE ENTRE L’HOMME ET LA NATURE
              
            

            L’exponentielle croissance démographique mondiale a extraordinairement accru la présence de l’homme sur Terre, multipliant les cas de transmission de zoonoses. Selon le ministère de l’Agriculture, les zoonoses sont des maladies ou infections qui se transmettent des animaux vertébrés à l’homme, et vice versa. Les pathogènes en cause peuvent être des bactéries, des virus ou des parasites.

            Ainsi, la Fondation pour la recherche sur la biodiversité (FRB) a publié une enquête pour expliquer le lien entre la biodiversité déclinante et la forte croissance des zoonoses. « On observe une augmentation du nombre d’épidémies chez l’humain depuis 50 ans, avec deux à trois nouveaux agents infectieux émergents par an », soulignent les experts. Cela peut, pour partie, s’expliquer par la multiplication des contacts entre les humains et la faune sauvage.

            Plusieurs facteurs tendent à expliquer le fait que les zoonoses sont de plus en plus présentes depuis les cinq dernières décennies. De nombreux scientifiques ont mis en avant le lien important entre les différentes atteintes à la biodiversité, mais aussi du fait de l’agriculture industrialisée, les mouvements de population dans une économie mondialisée ou encore les modes de vie urbains.

            D’une part, le changement climatique a un impact majeur sur la biodiversité. Il perturbe profondément et durablement les écosystèmes. Les impacts du réchauffement climatique sur la biodiversité ont fait l’objet d’un rapport du ministère de la Transition écologique énumérant les différentes conséquences de ce phénomène : l’expansion d’espèces nuisibles, la modification des déplacements des espèces animales ou encore l’acidification des océans. Dès lors, ce phénomène climatique majeur perturbe la transmission des pathogènes, la reproduction de ces derniers, leur léthalité, leurs hôtes et leurs modes de diffusion.

            D’autre part, la déforestation (294 000 km2 en 2017, soit quasiment la moitié de la superficie de la France) est facteur d’accroissement des interactions entre humains et animaux sauvages, mais aussi entre animaux domestiques et animaux sauvages. Il convient de rappeler que 80 % de cette déforestation est réalisée pour développer l’agriculture, et notamment l’élevage intensif. Or, ce mode de production industrielle augmente les risques infectieux du fait de la perte de diversité génétique et de la concentration des animaux. Selon une enquête sino-américaine, l’élevage industriel doit être considéré comme l’une des sources les plus importantes dans l’émergence de nouveaux pathogènes dangereux, notamment des coronavirus.

            En outre, le risque est plus élevé dans les régions de forêts tropicales car il y existe une grande diversité de mammifères, mais aussi un changement d’affectation des sols et des populations plus denses, pauvres et en moins bonne santé qu’en région tempérée. Ces pays constituent souvent le foyer des épidémies. Faut-il pour autant se couper de la nature ? L’éradication des espèces sauvages ne semble pas constituer une option crédible tant il reste essentiel de maintenir à distance les hôtes potentiels de zoonoses. Ainsi, une biodiversité riche et équilibrée est gage de diversité génétique, diminuant la virulence des épidémies et la sensibilité aux agents infectieux.

            Par ailleurs, les infrastructures de transports (routiers, aériens, maritimes) décuplent les contacts entre populations et réservoirs de zoonoses, dont la diffusion devient alors épidémique, voire pandémique. Issu de Chine, transitant par l’Italie, s’étendant en Europe de l’Ouest, ainsi qu’au nord et au sud du continent américain, la pandémie s’est mondialisée en quelques semaines. En outre, une très forte densité urbaine couplée à un mode de vie dégradé (comorbidités) tendent à accroître les risques sanitaires zoonotiques, et donc la propagation du virus. C’est notamment le cas de la ville de New York, comptant à ce jour plus de décès imputés à la COVID-19 que dans toute la France, soit plus de 32 000 morts.

            
            
              Les maladies de civilisation : facteurs exogènes de virulence de l’épidémie

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : Santé publique France.
              

            
            Les facteurs aggravants de mortalité due à la COVID-19 ont révélé à quel point la société souffrait de pathologies liées à la sédentarité, aux modes de vie et aux facteurs de risques. En effet, les premières victimes de la pandémie ont été les personnes atteintes de pathologies qu’on appelle comorbidités. « Des comorbidités sévères comme le surpoids/obésité sont conformes à l’observation de tous les réanimateurs », confirme le professeur Denis Malvy du CHU de Bordeaux, les personnes souffrant d’obésité cumulant très souvent des pathologies comme le diabète ou l’hypertension. Santé publique France souligne ainsi qu’au moins 84 % des décès concernent des personnes ayant des comorbidités, celles-ci étant d’ailleurs souvent associées à des facteurs de type pauvreté ou dénuement social. C’est le cas de la communauté noire nord-américaine, qui, selon le Secrétaire américain à la santé Alex Azar, constitue « des profils à risque plus élevé » du fait de comorbidités plus développées dans cette communauté plus pauvre, ainsi qu’un inégal accès aux tests et aux soins.

            D’autre part, les personnes âges présentent des risques accrus de décès de la maladie. Selon une enquête britannique du NHS England, le système de santé britannique, une personne de plus de 80 ans aura 180 fois plus de risques de mourir du Covid-19 qu’une personne entre 18 et 39 ans. Et, en France, au moins 93 % des morts sont des sujets âgés de plus de 65 ans, et au moins 75 % des morts avaient plus de 75 ans. Un vrai débat de société et de santé publique s’est cristallisé autour de la surmortalité des personnes âgées, mais aussi leur isolement psychologique et social, phénomène amplifié par le confinement. Près de 40 % des décès en France ont eu lieu dans les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD).
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        COVID-19 : les effets du confinement sur nos vies et nos esprits
      

      
        par Thomas Scaramuzza
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Dans le cadre de la pandémie de COVID-19 qui a marqué l’année 2020 dans le monde, de nombreux États ont imposé une mesure exceptionnelle : le confinement. En France, un tel dispositif est entré en vigueur le 17 mars et s’est achevé le 11 mai 2020. Pendant 55 jours, les Français ont donc dû faire face à une politique de restriction des contacts humains et des déplacements qui n’est pas sans conséquences. Dès le mois de mars, une équipe de chercheurs du département de psychologie du King’s College alertaient déjà : « les bénéfices potentiels d’une quarantaine massive doivent être évalués avec précaution au regard des possibles coûts psychologiques ». De nombreux effets indésirables se sont ainsi manifestés : fatigue, angoisse, stress post-traumatique, dépression, frustration etc. À ceci s’ajoute évidemment un impact social majeur avec une accentuation de la fracture sociale et numérique.

            Pourtant, au-delà de ces effets négatifs du confinement sur nos vies et nos esprits, celui-ci a pu participer à une remise en cause de nos modes de vie : rapport au travail, à la famille et aux interactions sociales, aux lieux de vie, voire à impulser des changements radicaux.
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              Juillet 2020, le moral des Français baissait à nouveau de 2 points pour s’établir à 94, en dessous de sa moyenne de long terme de 100
            

            
              
                ● Le 18 mars 2020, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a publié une série de messages adressée à la population intitulée « Considérations liées à la santé mentale pendant la pandémie de Covid-19 ».

              

              
                ● Selon la première étude conduite auprès de 53 000 personnes à Wuhan, point de départ de la pandémie, près de 35 % des répondants ont souffert d’une forme de détresse psychologique.

              

              
                ● Chez le personnel hospitalier, les symptômes de stress post-traumatique peuvent subsister jusqu’à 3 ans.

              

              
                ● Selon une enquête menée par Stepstone, 22 % des employés envisagent de changer de travail.
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                DE LA FRUSTRATION À LA DÉPRESSION ET À LA VIOLENCE : LE CONFINEMENT A DES EFFETS MASSIFS SUR NOS VIES ET NOS ESPRITS
              
            

            Les mesures exceptionnelles prises par de nombreux États afin de lutter contre la propagation de la Covid-19 ont eu des effets massifs sur le moral et les modes de vies des citoyens. Le 14 mars 2020, sept chercheurs du King’s College ont publié une enquête dans la revue scientifique The Lancet, compilant les nombreuses études relatives aux impacts psychologiques des quarantaines. Les auteurs soulignent que le confinement peut avoir une série de conséquences majeures : stress, frustration, dépression. L’OMS appuie cette position et estime que les conséquences d’un isolement forcé sont importantes dans la mesure où cela affecte « ce que nous aimons faire, où nous voulons être, avec qui nous voulons être ».

            De fait, l’enfermement et l’isolement sont source de multiples facteurs de stress : les chercheurs du King’s College montrent qu’un isolement contraint – et a fortiori sans durée précise – peut occasionner des sentiments de confusion ou de colère mais aussi générer un syndrome de stress post-traumatique, bien plus durable.

            Ces troubles de l’humeur variables (irritabilité, fatigue émotionnelle, insomnie, stress) reposent sur des facteurs divers tels que l’ennui, l’isolement social, l’absence ou la mauvaise qualité de l’information. Plus loin, les citoyens ne sont pas tous égaux face à ces effets psychologiques. Les conditions de logement, le niveau de la perte de revenus engendré par la diminution de l’activité ou le chômage partiel, la connexion ou non à Internet peuvent accentuer les impacts psychologiques du confinement, renforçant ainsi la fracture sociale et numérique.

            Marion Leboyer, directrice des départements universitaires de psychiatrie des hôpitaux Henri-Mondor à Créteil dresse un constat encore plus alarmant. Non seulement le confinement a des effets psychologiques manifestes mais ceux-ci sont lourds et durables. « Les conséquences psychiatriques de la COVID-19 seront très lourdes ; elles sont devant nous et pour longtemps ». Elle insiste également sur le fait que les personnes exposées au stress, à l’isolement et à des difficultés financières sont plus à même de développer des troubles anxieux ou dépressifs. Le psychothérapeute Benjamin Lubszynski explique que la situation et les politiques publiques mises en place peuvent également créer des troubles obsessionnels du comportement. Par exemple, les consignes données en matière de gestes barrières associées à un confinement généralisé peuvent avoir un impact : « on nous martèle qu’il faut se laver les mains. Certains n’arriveront pas à se défaire de cette habitude, d’autres vont même l’étendre à un besoin irrépressible de nettoyer leur intérieur ».

            Au-delà des effets négatifs sur la santé mentale individuelle, le confinement est aussi à même d’accroître les comportements agressifs envers autrui ou soi-même. À ce titre le psychiatre britannique Neil Greenberg explique que « le confinement peut aggraver des situations de violences conjugales ou familiales » et augmenter le taux de suicide en particulier pour les personnes avec une santé mentale fragile, fortement dépendantes de quelques personnes qu’elles ne peuvent plus voir et pour lesquelles le confinement pourrait constituer un élément déclencheur. Dans la province de Hubei où se situe Wuhan la police a constaté une multiplication par trois des signalements de violences faites aux femmes durant le confinement.

          

          
            
              
                MOINS DE SPORT, PLUS DE TÉLÉ : DES MODES DE VIE AFFECTÉS PAR LE CONFINEMENT
              
            

            La période de confinement a été marquée par une diminution de l’activité sportive : d’abord parce que la mobilité a été considérablement réduite, ensuite parce que l’activité était limitée à une heure quotidienne – avec une attestation dûment remplie –, enfin parce que les lieux d’activités (stades, gymnases, parcs, piscines, salles de sport) étaient clos. À ceci s’ajoutaient parfois une augmentation de la consommation de nourriture souvent « réconfortante », l’abus possible de médicaments ou une consommation excessive d’alcool ou de stupéfiants pour compenser le stress généré. Il apparaît donc que le confinement a eu un effet néfaste sur l’hygiène de vie générale.

            Plus loin, comme l’a montré Médiamétrie, la France à l’arrêt a fait monter tous les indicateurs en flèche concernant la télévision, à commencer par le temps passé devant l’écran qui a augmenté de plus d’une heure au mois de mars. D’une manière plus générale, le temps passé devant les écrans a considérablement augmenté durant le confinement pour plusieurs raisons. D’abord, parce que la population a du pleinement s’approprier les méthodes de télétravail ; ensuite parce que les écrans sont devenus le lieu d’une nouvelle forme de socialisation : des « skypéros » au « coronanniversaire », les apéritifs virtuels se sont multipliés, les groupes de conversation et d’entraides également.

            Enfin, le confinement n’a pas été sans conséquence sur le sommeil. Perrine Ruby, chercheuse à l’Inserm au Centre de recherche en neurosciences de Lyon a ainsi mené une large enquête sur le sommeil et le rêve en temps de confinement. Deux résultats sont manifestes : d’une part, le fait de faire moins de sport, d’augmenter le temps passé sur les écrans et de moins changer d’habitudes peut expliquer qu’une large partie des personnes interrogées estiment avoir plus de mal à s’endormir et se réveillent davantage durant la nuit ; d’autre part, 50 % des personnes sondées disent dormir plus et faire plus de siestes.

          

          
            
            
              
                LE CONFINEMENT : UNE OCCASION SAISIE POUR CHANGER DE VIE
              
            

            Le confinement a aussi été une occasion offerte de réfléchir à ses choix de vie et à ses engagements. L’anthropologue Frédéric Keck estime ainsi qu’une catastrophe planétaire est une occasion à saisir. Certains ont pris la décision de quitter définitivement la ville, d’autres de changer d’emploi, d’autres encore de modifier leurs habitudes alimentaires ou domestiques. Edgar Morin décrit à ce sujet deux processus contradictoires : une stimulation de l’imagination et de la créativité pour trouver des solutions nouvelles et la recherche du retour à la stabilité passée. Ces deux tensions ont trouvé leur écho dans les décisions d’une partie de la population : de nombreuses réorientations professionnelles se sont construites pendant le confinement, tout comme des changements de vie radicaux (décision de partir faire le tour du monde, de s’occuper à temps plein de ses enfants…) mais des situations extrêmes sont également apparues. On évoque notamment en Espagne un syndrome de la cabane, avec des individus qui, même à l’issue du confinement, ne souhaitent plus ressortir de chez eux pour conserver une certaine stabilité dans ce climat incertain.

            Edgar Morin est à ce sujet dubitatif : difficile de savoir si les conduites et les idées novatrices prendront leur essor dans la période post-confinement. Néanmoins, si les effets négatifs du confinement sur les esprits et les modes de vie sont majeurs, il a pu avoir également des impacts positifs. Parce qu’il a permis une prise de conscience écologique compte tenu de la diminution massive de la pollution sonore et environnementale qui en résulte : on estime ainsi qu’en Île-de-France, la pollution a diminué de moitié en deux mois de confinement. Parce qu’il a permis de prendre du temps pour soi et de se renouveler, de susciter des vocations et de prendre conscience du rôle majeur de populations en première ligne. Parce qu’il a permis d’inventer de nouvelles manières d’appréhender le temps et de nouvelles formes d’échanges et de solidarité.
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        Le meurtre de George Floyd : le renouveau des droits civiques aux États-Unis
      

      
        par Thomas Scaramuzza
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            25 mai 2020, Minneapolis, George Floyd, citoyen américain est interpellé par quatre policiers dans sa voiture. Il est menotté, plaqué au sol sur le ventre. L’un des agents, Derek Chauvin, l’immobilise en pressant son genou sur sa nuque pendant près de neuf minutes. Ce dernier répète plusieurs fois « I can’t breathe ». Il succombe à cet étouffement.

            La scène de l’interpellation et de l’agonie de George Floyd est filmée par des passants, qui signalent aux policiers que la victime est en train de mourir. La vidéo, diffusée sur les réseaux sociaux devient rapidement virale et suscite l’indignation. Elle déclenche une vague de réactions dans les sphères politiques, culturelles et sportives américaines puis mondiales. Dès le lendemain, des manifestations réunissent des milliers de personnes à Minneapolis. S’ensuivent plusieurs jours de manifestations dans tout le pays et à l’étranger pour condamner les violences policières. Le meurtre de George Floyd participe aussi au retour au premier plan du mouvement Black Lives Matter qui milite contre le racisme systémique envers les Noirs et se mobilise contre les atteintes de personnes noires par la police.
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              Plus de 1 000 personnes ont été tuées par balles par la police en 2019 aux États-Unis
            

            
              
                ● Derek Chauvin, meurtrier de George Floyd est impliqué dans trois interpellations mortelles en 2006, 2008 et 2011.

              

              
                ● La technique du plaquage ventral est interdite dans plusieurs villes des États-Unis comme Los Angeles ou New York.

              

              
                ● Les Noirs ont trois fois plus de risques d’être tués par la police que les Blancs aux États-Unis.

              

              
                ● Deux tiers des Américains soutiennent les manifestations qui dénoncent le racisme et les violences policières.
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                GEORGE FLOYD : CITOYEN NOIR TUÉ PAR DES POLICIERS AMÉRICAINS LE 25 MAI 2020
              
            

            George Floyd avait 46 ans lorsqu’il a succombé à une interpellation policière particulièrement violente. Joueur de basket surnommé « gentle giant », membre de collectifs de hip-hop, il avait été condamné durant les années 2000 à plusieurs peines de prison pour braquage, cambriolage ou possession de stupéfiants. À sa sortie de prison en 2014, George Floyd quitte le Texas pour Minneapolis et change de vie : il s’investit dans un programme d’aide aux personnes souhaitant décrocher de la drogue, trouve un travail de camionneur puis d’agent de sécurité. Il était père de deux filles.

            Le 25 mai 2020, soupçonné d’avoir utilisé un faux billet de 20 dollars, il est interpellé par quatre agents de police aux alentours de 20 heures : Thomas Lane, Alexander Kueng, Derek Chauvin et Tou Thao. Les policiers souhaitent le transporter dans leur voiture mais George Floyd explique qu’il est claustrophobe. Derek Chauvin finit par l’allonger sur le bitume et appuie son genou sur sa nuque. Floyd gémit pendant plusieurs minutes et supplie le policier de relâcher la pression qu’il exerce. Il répétera seize fois qu’il ne parvient pas à respirer. Derek Chauvin continue d’appuyer son genou sur la nuque de George Floyd alors que celui-ci est immobile. Après l’arrivée d’une ambulance pour le transférer à l’hôpital, il est déclaré mort. La totalité de la scène est filmée par plusieurs témoins et diffusée en direct sur Facebook. Les témoins demandent à plusieurs reprises à Derek Chauvin d’arrêter mais sont tenus à distance.

            Les quatre officiers sont licenciés de la police du Minnesota et inculpés par le procureur qui décide de requalifier les faits d’homicide involontaire à meurtre non prémédité à l’encontre de Derek Chauvin qui risque 40 années de prison. Les trois autres agents sont inculpés pour complicité et risquent 10 ans de réclusion.

          

          
            
              
                UNE AFFAIRE QUI RÉVÈLE LE RACISME POLICIER AMÉRICAIN
              
            

            La diffusion de la vidéo suscite immédiatement l’indignation de toute la sphère politique : Donald Trump comme Barack Obama expriment leur tristesse, à l’instar d’une grande partie des sphères politiques, culturelles et sportives américaines. Les hommages à George Floyd se multiplient : au Texas où il a longtemps vécu, à Minneapolis où près de 6 000 personnes se réunissent devant l’église avant ses obsèques dans l’intimité familiale.

            La mort de George Floyd rappelle aussi les nombreuses affaires qui ont entaché l’histoire de la police américaine : Trayvon Martin, tué en 2012 ; Eric Garner, tué en 2014 ; Walter Scott, tué en 2015 ; Fred Gray, tué en 2015 ; Sandra Bland, tuée en 2015 ; Philando Castille, tué en 2016 ; Botham Jean, tué en 2018 ; Atatiana Jefferson, tuée en 2019 ; Breonna Taylor, tuée en 2020. Le point commun entre ces victimes ? Elles sont Noires. Une étude de l’ONG Mapping Police Violence montre ainsi que les Noirs ont trois fois plus de risques d’être tués par la police que les Blancs. Le mouvement Black Lives Matter est né après le meurtre de Trayvon Martin en 2012 suite à une lettre écrite par la militante Alicia Garza intitulée « lettre d’amour aux amis noirs » qui se termine par « Black People. I love you. I love us. Our lives matter ». Le mouvement Black Lives Matter se revendique de l’héritage du mouvement des droits civiques et du mouvement Black Power. Pour rappel, le mouvement afro-américain des droits civiques couvre la période allant de 1954 à 1968 et désigne le mouvement qui souhaitait établir une égalité de droits civiques pour les Noirs américains en abolissant notamment la législation qui instaurait une ségrégation raciale. Les principales figures du mouvement sont Martin Luther King et Rosa Parks.

          

          
            
              
                UNE MOBILISATION CONTRE LES INJUSTICES RACIALES INÉDITE DEPUIS L’ASSASSINAT DE MARTIN LUTHER KING
              
            

            Les diverses manifestations et mobilisations qui ont suivi la mort de George Floyd apparaissent comme un nouveau tournant dans le combat pour les droits civiques. Omar Wasow, enseignant chercheur à Princeton spécialisé dans les sciences politiques et les questions raciales estime ainsi que « c’est la plus forte mobilisation contre les injustices depuis l’assassinat de Martin Luther King ». De nombreux slogans sont repris à travers le monde « I can’t breathe », « No justice, no peace » et des manifestations sont organisées dans plusieurs pays dont la France. Omar Wasow considère que la période marque un changement fondamental avec « une mobilisation des minorités, de la jeunesse et d’une partie de la population blanche ». Le vrai changement, selon lui, est que le public a pu voir une vidéo brutale, puissante et choquante montrant la force aveugle que peut utiliser la police à l’égard de la population afro-américaine. L’action de groupes comme Black Lives Matter a mis en lumière les inégalités et ouvert la voie à une mobilisation contre le racisme systémique. Le véritable renouveau est aussi l’intégration d’Américains blancs qui se joignent à la mobilisation. Le maire de Minneapolis Jacob Frey a déclaré « être Noir aux États-Unis ne devrait pas être une condamnation à mort ».

            De nombreuses manifestations ont eu lieu depuis 2013 mais le meurtre de George Floyd a impulsé une mobilisation sans précédent avec un mouvement de masse. Selon un sondage Ipsos, deux tiers des Américains soutiennent les manifestants. Certaines manifestations virent à l’émeute et Donald Trump contribue à faire monter la pression en publiant des tweets qui seront masqués par la plateforme pour apologie de la violence, il avait notamment écrit « when the looting starts, the shooting starts » (lorsque le pillage commence, on ouvre le feu). Des heurts ont lieu entre des manifestants et la police, et des couvre-feux temporaires sont mis en place dans plusieurs villes américaines, dont Washington. Les manifestations contre le racisme et les violences policières s’étendent à tous les États fédérés et touchent plus de 2 500 villes américaines. Elles gagnent le reste du monde à partir de fin mai 2020. Malgré le contexte tendu lié à la pandémie de la COVID-19, les manifestations se poursuivent jusqu’au mois d’août en particulier à Portland et Chicago. Vingt-neuf décès sont recensés dans le cadre de ces manifestations, des incendies, des pillages et des dégradations sont également à déplorer. En août 2020, Amnesty International États-Unis publie un rapport relevant 125 cas de violences policières contre des manifestants dans 40 États fédérés entre le 26 mai et le 5 juin 2020.

          

          
            
              
                DES CONSÉQUENCES CONCRÈTES SUR L’INSTITUTION POLICIÈRE ET LA SOCIÉTÉ CIVILE
              
            

            Au cours des deux mois qui suivent la mort de George Floyd, 10 % des effectifs de la police de Minneapolis ont démissionné, été licenciés ou placés en congé médical pour « trouble de stress post-traumatique ». Outre cette diminution des effectifs et l’augmentation des actions violentes et de la criminalité, les budgets accordés à la police ont été réduit dans plusieurs villes comme Seattle, entre autres en conséquence aux demandes des manifestants de « définancer la police ».

            Du point de vue politique et sociétal, on note aussi un réel renouveau : le groupe africain du Conseil des droits de l’homme a demandé le 12 juin l’organisation d’un débat sur le racisme et les violences policières. Plus loin, de nombreuses grandes entreprises américaines comme Apple, Facebook, Uber ou Nike ont affirmé leur soutien à la cause des Noirs et des droits civiques que cela soit via l’utilisation du hashtag #BlackLivesMatter ou via des dons à des associations. Open Society Foundation, l’organisation philanthropique de George Soros, a annoncé un soutien de 220 millions de dollars à des organisations œuvrant pour la justice raciale. Enfin, plusieurs entreprises, associations ou ONG ont revu leur politique : Grindr, application de rencontre homosexuelle a supprimé les filtres ethniques, Médecins sans frontières s’est interrogé sur un racisme institutionnel interne, etc.

            S’il y a donc eu une flambée des actions violentes et des manifestations majeures, cela participe à un renouveau du combat pour les droits civiques des personnes noires aux États-Unis. La procureure générale du Massachussetts Maura Healey a ainsi déclaré que les protestations représentent une opportunité pour lutter contre les injustices raciales et invité les dirigeants à prendre la mesure du sujet. Concernant les débordements violents celle-ci ajoute : « Oui, l’Amérique brûle, mais c’est ainsi que les forêts poussent ».
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        Le #17 entre violences et suicides : la police française dans tous ses états
      

      
        par Thomas Scaramuzza
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            L’année 2019 a été une année « hors norme » concernant le nombre de suicides dans la police avec 59 passages à l’acte. Si l’année 2020 semble montrer un léger mieux, le sujet inquiète les forces de l’ordre. De fait, 1 200 fonctionnaires se sont donné la mort en 25 ans. En parallèle se met en place une véritable remise en cause de la police : le mouvement des Gilets jaunes a mis en évidence une répression particulièrement violente et disproportionnée – plusieurs milliers de personnes ont été blessées, des dizaines ont perdu un œil ou une main ; les manifestations contre le racisme et les violences policières se sont multipliées à la suite du meurtre de George Floyd aux États-Unis. Le journaliste David Dufresne qui a publié Dernière sommation et va publier le documentaire Un pays qui se tient sage affirme ainsi que « la police a blessé en quelques mois autant de manifestants qu’en 20 ans ». Des ONG, des associations et des organisations internationales tirent également la sonnette d’alarme. L’ONU a ainsi jugé excessif l’usage de la force par la police lors des manifestations en France.
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              Près de 3 000 personnes ont été blessées par la police lors du mouvement des Gilets jaunes, dont 17 éborgnés et 14 mains arrachées
            

            
              
                ● 1 200 policiers se sont donné la mort durant les 25 dernières années.

              

              
                ● Le taux de suicide dans la police est de 36 % supérieur à celui de la population générale.

              

              
                ● 20 000 manifestants anti-violences policières se sont réunis le 2 juin malgré l’interdiction.
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                LA POLICE FRANÇAISE : DE PLUS EN PLUS VIOLENTE ?
              
            

            Si l’on en croit le journaliste David Dufresne, spécialiste des violences policières, la situation s’aggrave. La crise des Gilets jaunes a évidemment été une période d’augmentation notable des violences policières. Si les statistiques varient d’une source à l’autre, il n’en reste pas moins que les blessés sont nombreux : jusqu’à 3 000 selon le collectif Désarmons-les et parmi eux 17 éborgnés et 14 mains arrachées.

            Plus loin, certaines affaires ont largement défrayé la chronique en particulier lorsqu’elles conduisaient à des mutilations graves ou à la mort d’un individu. Le décès de Cédric Chouviat (42 ans) à la suite de son interpellation le 5 janvier 2020 n’est pas sans rappeler le cas de George Floyd aux États-Unis. Les vidéos de son interpellation montrent en effet trois policiers ayant recours au plaquage ventral, deux témoins évoquent aussi une clé d’étranglement et l’autopsie conclut à une fracture du larynx ayant entraîné une asphyxie. L’affaire la plus emblématique est sans doute celle d’Adama Traoré dont la mort lors de son interpellation en 2016 est à l’origine de la création du comité « Justice pour Adama » puis du « Comité Adama Traoré ». C’est ce collectif qui organise les grands rassemblements qui ont lieu durant le mois de juin 2020 pour dénoncer les violences policières et qui réunissent plusieurs milliers de personnes, jusqu’à 20 000 malgré les interdictions de manifester.

            En France, le nombre d’outrages et de violences contre les dépositaires de l’État est passé de 22 000 en 1990 à 68 000 en 2019 soit une multiplication par trois en trente ans. Face à cela, l’institution dote ses personnels de matériels de plus en plus sophistiqués et puissants (grenades de désenserclement, lanceurs de balles de défense, pistolets à impulsion électrique…) qui multiplient de facto les risques de violences lors des opérations. Les données agrégées par Bastamag, qui recense le nombre de morts dû à la police et à la gendarmerie, repris par le site Checknews de Libération, montrent que la tendance est à la hausse – sans qu’il ne soit possible d’affirmer que la totalité de ces décès sont des crimes ou des bavures policières.

            La violence policière est aussi plus visible pour deux raisons : l’utilisation des smartphones a rendu possible sa captation et sa diffusion de manière extrêmement rapide (pensons par exemple à cette classe de lycéens mis à genoux à Mantes-la-Jolie dont la vidéo est devenue virale) ; ensuite la violence s’est déplacée des périphéries aux centres-villes et touche désormais aussi des individus qui n’étaient pas accoutumés à cette violence. Par exemple, dans le cadre des manifestations contre la loi travail ou la réforme des retraites.

            
            
              Nombre de décès à la suite des interventions des forces de l’ordre

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : Checknews, Libération.
              

            
          

          
            
              
                DES FORCES DE L’ORDRE EN SOUFFRANCE
              
            

            Un des arguments les plus régulièrement utilisés pour justifier ou légitimer cette violence policière est celui de l’épuisement et de la souffrance des forces de l’ordre, qui expliquent certains débordements. Si cette posture ne peut absolument pas légitimer une violence, il est possible de reconnaître certaines difficultés auxquelles peuvent faire face policiers et gendarmes. Selon l’épidémiologiste Gaëlle Encrenaz, coauteure de la principale enquête sur le suicide policier, « en tenant compte des différences de structure sociodémographique par âge et par sexe, le taux de suicide dans la police est supérieur à 36 % à celui de la population générale ». En volume, ce sont les gardiens de la paix qui sont les plus touchés. En 2015, déjà, Bernard Cazeneuve avait annoncé une série de 23 mesures pour lutter contre le suicide dans la police (recrutement de psychologues, nouveaux cycles de travail, mobilisation de la hiérarchie, etc.). Christophe Castaner a annoncé en 2020 la création d’un nouveau numéro vert.

            Au cours des 25 dernières années, 1 200 policiers se sont donné la mort. Si les initiatives gouvernementales se multiplient, dans les faits, ce sont les mécanismes d’entraide au sein même de la police qui semblent avoir le plus d’impact : plus de 5 000 membres ont ainsi rejoint le groupe Facebook SOS Policiers en détresse et les échanges constituent une forme de soupape pour nombre de policiers.

            Il faut ajouter à cela que la profession est particulièrement corporatiste avec un taux de syndicalisation proche des 70 % (contre 19 % pour le reste de la fonction publique) : si cette organisation peut être un appui, elle risque aussi de faire taire certaines voix dissidentes en interne – parce qu’elles sont les seules à pouvoir s’exprimer dans les médias en raison du devoir de réserve. À titre d’exemple, nous pouvons penser au temps qu’il a fallu pour que soit révélée l’existence d’un groupe WhatsApp rouennais où plusieurs policiers échangeaient des propos racistes et particulièrement violents. Ce qui peut constituer un espace d’échanges et d’entre-aide entre policiers parfois fragilisés, risque aussi de légitimer, voire d’encourager des violences déjà démultipliées.

          

          
            
              
                UNE POLICE À REPENSER : QUELLES POSSIBILITÉS DE REFONTE ?
              
            

            Il est difficile de mesurer le niveau de défiance qui peut exister à l’égard de la police : une enquête européenne menée entre 2011 et 2012 auprès de 51 000 répondants établissait que la police française est particulièrement mal perçue et se classe en 19e position sur 26 en ce qui concerne le respect dont elle ferait preuve dans le traitement des personnes. Selon un sondage de l’Express paru en janvier 2020, seulement 43 % des Français font confiance à la police.

            Comme l’explique Laurent Bonnelli, maître de conférences en sciences politiques, parce qu’ils se perçoivent souvent comme le dernier rempart entre l’ordre et le chaos, les policiers « n’hésitent plus à utiliser régulièrement des techniques qu’ils réservaient jusque-là à des délinquants plus endurcis ». Il évoque l’entrée de la police dans une forme de « cercle vicieux » : la police n’apparaît plus comme garant de l’intérêt général mais comme gardien d’un ordre social jugé injuste par un nombre croissant de citoyens. Ceux-ci ont tendance à moins obéir, ce qui démultiplie le recours à la force et augmente la défiance à l’égard de la police.

            Les critiques sont unanimes, qu’elles proviennent d’Amnesty International, de l’ONU et du Parlement européen ou du Défenseur des droits. Il y a des excès, une certaine impunité et un usage disproportionné et illégal de la force. Aussi plusieurs pistes sont envisagées : le Défenseur des droits travaille à une interdiction des LBD et dénonce une « discrimination systémique », Amnesty plaide pour une suspension du plaquage ventral, des grenades de désencerclement et des LBD tout comme nombre d’associations.

            Enfin et surtout, le sujet qui interroge est celui de la légitimité et de l’éventuelle impunité dans laquelle risque d’agir la police. À ce titre l’IGPN (Inspection générale de la police nationale) apparaît peu encline à sanctionner les dérives : sur les 378 affaires dont elle a été saisie dans le cadre du mouvement des Gilets jaunes, seules 2 ont donné lieu à des propositions de sanctions administratives en 2020. Pour Laurent Bonelli (maître de conférences en science poilitique), la question centrale qui demeure est la suivante « Pourquoi obéit-on à la police ? ». Selon lui la réponse est simple : « le degré d’obéissance à l’institution est proportionnel à la perception de sa légitimité. Or celle-ci n’est jamais donnée une fois pour toutes ». Il appelle de ses vœux la police : « Laissez-nous respirer ! ». Aussi, apparaît-il nécessaire de renouveler les structures de l’institution pour restaurer la confiance de la population et gommer ce sentiment d’impunité qui peut exister. Cela peut sans doute passer par la constitution d’autorités et d’inspections indépendantes, mais cela passera aussi de toute évidence par un recentrage des missions de la police sur son cœur de métier : la défense de l’intérêt général et non le maintien de l’ordre urbain et social.
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        De Matzneff à Springora, la fin de l’omerta
      

      
        par Marion Duranthon
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            En janvier 2020, Vanessa Springora publie Le Consentement ouvrage dans lequel elle décrit sa relation avec l’écrivain Gabriel Matzneff alors qu’elle avait 14 ans et lui 49. 34 ans après les faits, l’auteure révèle au grand public les agissements de l’écrivain, prix Renaudot 2013, dont les pratiques pédophiles et agissements sexuels étaient pourtant déjà bien connus dans le milieu littéraire de Saint-Germain-des-Prés. Gabriel Matzneff ne s’était jamais caché de celles-ci et avait publié chez Julliard en 1974 Les moins de seize ans, un essai dans lequel il expose sans censure son goût pour les mineurs. Le Consentement connaît un immense succès auprès du grand public : 10 000 exemplaires vendus les trois premiers jours. De son côté, Gabriel Matzneff doit rendre compte des agissements commis dans les années 1980-1990. À l’heure du mouvement #Metoo et des combats féministes, le silence qui entourait les actes de Matzneff et les pratiques de toute une sphère intellectuelle est brisé mais le débat divise l’intelligentsia française.
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              180 000 exemplaires vendus en 7 mois
            

            
              
                ● 8 novembre 1976 : Gabriel Matzneff publie une tribune libre dans Le Monde où il soutient les inculpés de l’Affaire de Versailles.

              

              
                ● 26 janvier 1977 : Le Monde publie une pétition où 69 intellectuels français défendent les inculpés de l’Affaire de Versailles.

              

              
                ● 2 janvier 2020 : Le Consentement sort en librairie.

              

              
                ● 8 janvier 2020 : l’association l’Ange Bleu porte plainte contre Gabriel Matzneff pour apologie de crime. Le jugement est fixé au 28 septembre 2021.

              

              
                ● Juillet 2020 : Le Consentement s’est déjà vendu à plus de 180 000 exemplaires.

              

            

          

          
            
            
              
                MATZNEFF, UN SACRIFICE SALVATEUR ?
              
            

            En 1974, Gabriel Matzneff publie Les moins de 16 ans chez Julliard dans la collection « Idée Fix »e dirigée par Jacques Chancel. Dans cet essai, l’auteur décrit son goût pour les jeunes enfants et dénonce le fait que la société occidentale moderne nie le « charme érotique du jeune garçon ». Quelques années plus tard, dans La Passion Francesca publié chez Gallimard en 1988 puis dans Ivre de vin perdu (La Table Ronde, 1981), Gabriel Matzneff évoque sans tabous sa relation avec Francesca Gee, une jeune fille de 15 ans. Ses ouvrages font bien sûr déjà controverse à l’heure de leur publication et forgent au romancier sa réputation de personnage sulfureux, scandaleux et transgressif. Mais le style est là, apprécié par une intelligentsia parisienne qui, empreinte des idées de mai 68, assène qu’il est « interdit d’interdire ». Alors, si la pédophilie choque, la littérature la sublime et les ouvrages sont publiés. C’est à la même époque, en 1986, que Gabriel Matzneff entame sa relation avec Vanessa Springora, une adolescente alors âgée de 14 ans. L’homme de 49 ans, repéré par la Brigade des mineurs, n’est que peu – voire pas du tout – inquiété par celle-ci. Dans Le Consentement, publié en janvier 2020, Vanessa Springora racontera comment les hommes de la Brigade les ont croisés, montant chez Gabriel Matzneff et après avoir échangé quelques mots avec l’auteur, sont redescendus sans plus agir. Ce n’est que 34 ans après les faits que Vanessa Springora libérera sa parole et témoignera de l’emprise qu’avait alors sur elle l’écrivain.

            Dans les années 1980-1990, le milieu intellectuel français porte sur de tels agissements un regard complaisant. Dans une tribune publiée le 26 janvier 1977 dans Le Monde, 69 intellectuels français parmi lesquels Jean-Paul Sartre, Simone de Beauvoir, Jack Lang, Philippe Sollers, Félix Guattari ou encore Francis Ponge… défendent trois hommes incarcérés depuis plus de trois ans pour avoir abusé sexuellement de mineurs de moins de 15 ans. C’est l’Affaire de Versailles. Le 23 mai 1977 dans les pages « Opinions » du Monde, 80 intellectuels parmi lesquels Alain Robbe-Grillet, Michel Foucault, Françoise Dolto… signent à leur tour un autre texte demandant que la loi décriminalise les rapports sexuels entre les adultes et les enfants de moins de 15 ans. Il est également demandé dans cette seconde tribune de mettre fin à la discrimination qui place la majorité sexuelle des homosexuels à 18 ans au lieu de 15 ans pour les hétérosexuels. En 1982, Daniel Cohn-Bendit, invité sur le plateau d’Apostrophe par Bernard Pivot, décrit le plaisir de se faire déshabiller par une enfant de 5 ans. Alors dans un tel climat, les chasses de Gabriel Matzneff en compagnie du psychanalyste Roland Jaccard à la piscine Deligny à Paris passent inaperçues. L’auteur revendique même dans certains de ses ouvrages sa pratique du tourisme sexuel sur des mineurs aux Philippines en compagnie de son ami Christian Giudicelli qui sera en 2013 un appui décisif pour l’obtention du prix Renaudot. Les années 1990-2000 voient se former dans le milieu littéraire un monde presque exclusivement masculin en quête de transgression. La décadence y est exaltée, les positions anti-globalistes de gauche sont de bonne facture et les écrivains sulfureux y sont adulés.

            Mais le vent tourne. Et Matzneff, longtemps figure du dandy transgressif et libertin, consacré par ses pairs dont Philippe Sollers et Jean d’Ormesson, devient la bête noire du milieu littéraire parisien. Il faut dire qu’après l’affaire Marc Dutroux en 1990, le regard porté sur la pédophilie change radicalement. En 2013, lors de l’attribution du prix Renaudot à Séraphin, c’est la fin, la polémique au sujet de la pédophilie avait été relancée et l’association de protection de l’enfance Innocence en danger avait déposé plainte contre X pour apologie d’agression sexuelle. La plainte avait abouti à un non-lieu. Cette polémique conduira Frédéric Beigbeder membre du jury du prix Renaudot à qualifier cette récompense de « maladroite ». Une sorte de chape de plomb entourait Gabriel Matzneff et ses agissements jusqu’à la sortie du Consentement. Francesca Gee, elle aussi victime de l’écrivain témoigne avoir soumis à plusieurs maisons d’éditions un manuscrit dans lequel elle rapportait les agissements de l’écrivain. Mais aucune n’avait donné suite. Pas dans l’air du temps ?

            Mais après les révélations d’Adèle Haenel pour le milieu du cinéma et l’embrasement du mouvement #Metoo, la publication du livre de Vanessa Springora en janvier 2020 vient enfin fissurer le silence dans lequel s’était drapé la classe intellectuelle concernant les agissements du titulaire du prix Renaudot 2013. La parole se libère et l’association l’Ange Bleu attaque Matzneff en justice et le procès s’ouvre le 12 février 2020. Procès qui s’avère difficile au regard de l’ancienneté des faits : pour les faits antérieurs à la loi d’août 2018 contre les violences sexuelles et sexistes, le délai de prescription pour les viols et agressions sexuelles sur mineurs est de vingt ans après la majorité de la victime. Il est trop tard pour Vanessa Springora et pour Francesca Gee. En février 2020, l’Office central de la répression des violences faites aux personnes lance un appel à témoin pour essayer de retrouver des victimes dans le cadre de l’enquête ouverte pour viols sur mineurs de moins de 15 ans. Paradoxe s’il en est quand on sait que l’auteur n’a jamais caché ses relations avec des mineurs. En l’espace d’un mois, Gabriel Matzneff perd tout ce qu’il a. Antoine Gallimard annonce dès janvier 2020 qu’il retire le Journal de Matzneff de la vente, journal dont Gallimard a publié neufs numéros depuis 1990. La Table Ronde, autre maison d’édition de Matzneff suit la même ligne et retire de la vente cinq autres volumes des Journal publiés entre 1979 et 1992. Franck Riester, alors ministre de la Culture, décide de réexaminer l’allocation sociale de 6 000 € annuels versé par le Centre national du livre – sur fonds publics – à l’écrivain. Ses décorations, officier des Arts et des Lettres depuis 1995 et chevalier de l’ordre national du Mérite depuis 1998, sont réexaminées elles aussi. Gabriel Matzneff, auteur pourtant peu lu par le grand public – Les Carnets noirs ne dépassent que rarement les 2 000 exemplaires – est acculé.

            L’affaire se répand comme une traînée de poudre dans la haute sphère parisienne et les accusations de soutien ou complicité tombent. C’est ainsi que Christophe Giraud adjoint à la culture d’Anne Hidalgo est accusé dans un article du New York Times intitulé « Un écrivain pédophile sur le banc des accusés. Et les élites françaises aussi ». Il rappelle comment en 1987, Christophe Girard, alors secrétaire général de la Maison Yves Saint Laurent aurait financé la chambre d’hôtel dans laquelle Gabriel Matzneff emmenait Vanessa Springora. Reconduit à son poste après la victoire d’Anne Hidalgo aux municipales de 2020, Christophe Girard préfère démissionner après avoir été visé par une manifestation accusatrice organisée par des élus écologistes et des militants féministes. La vindicte populaire remplace le jugement en cours au tribunal. Anne Hidalgo déplore cette démission dans un Tweet : « Dans quelle démocratie vivons-nous où le droit est piétiné par la rumeur, les amalgames et les soupçons ? Tout mon soutien à mon ami Christophe Girard ».

            Quant à l’œuvre de Matzneff, certains crient à la censure. Rien ne peut venir justifier les comportements de Matzneff mais certains plaident la défense de l’écrivain déchu, hier auréolé de gloire, aujourd’hui traîné dans la boue par ceux-là même qui vantaient ses mérites et ses mœurs il y a quelques années de cela. Car la pédophilie a été un temps considérée comme acceptable par une part de l’élite intellectuelle des années 1970-1980, pour qui elle était symbole de transgression, mise en pratique du « il est interdit d’interdire » de mai 68. Plus que le procès d’un homme, le procès Matzneff serait donc celui de tout un système de complaisance dans la sphère intellectuelle française, élites littéraires, médiatiques, politiques et économiques. Alors que les agissements de Matzneff étaient connus depuis plus de 40 ans, les clameurs d’indignations des intellectuels et la censure de ses œuvres fait polémique. Serait-on en train de sacrifier un homme pour disculper tout un milieu ?

          

        

        

    
  
    
      
      
        [image: Illustration]
      

      
        Les vélotaffeurs : l’arrivée massive d’une nouvelle tribu ?
      

      
        par Marion Duranthon
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Elle a conquis les villes et séduit leurs habitants : la petite reine est devenue un incontournable du paysage urbain. Les métropoles françaises assistent à l’invasion du vélo, Paris prend des airs d’Amsterdam, envahie de vélos et de cyclistes aux heures de pointe. Nombreux sont les travailleurs qui ont décidé de se mettre au vélo, décision facilitée – ou contrainte – par les grèves des transports en commun en décembre 2019 puis par la pandémie de COVID-19 quelques mois plus tard. Selon les résultats de l’Enquête globale transport de 2020, l’usage du vélo a grimpé de 30 % en Île-de-France depuis 2010. Réveil écologique ? Ras-le-bol des usagers de transports en commun parfois chaotiques et bondés ? Lubie passagère ou tendance durable ? Les différentes aides apportées par les collectivités et les stratégies d’aménagements urbains à des échelles variées laissent penser qu’il s’agit bel et bien d’une tendance de fond et qu’un nouveau rapport aux mobilités urbaines se met progressivement en place grâce à ce mode de déplacement apprécié par des municipalités et des usagers.
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              + 117 % de ventes de vélos entre mai et juin 2020.
            

            
              
                ● 12 décembre 2019 : inauguration de la ligne V1 du réseau Vélopolitain à Paris.

              

              
                ● 4 % de Français utilisent quotidiennement leur vélo pour se rendre au travail.

              

              
                ● Plus de 560 km de pistes cyclables à Strasbourg.

              

              
                ● Municipales 2020 : Anne Hidalgo propose de poursuite la mise en place du Vélopolitain avec un tracé de 400 km de pistes cyclables.

              

              
                ● Entre 2001 et 2018, le nombre de déplacements à vélo presque a été multiplié par 3 en Île-de-France (cf. cahier couleur, p. 13, en fin d’ouvrage).

              

            

          

          
            
            
              
                LES VÉLOTAFFEURS À LA CONQUÊTE DES VILLES
              
            

            Ils sont aujourd’hui près de 4 % de Français à utiliser quotidiennement leur vélo pour se rendre au travail. Ils bravent les distances et les conditions météorologiques parfois capricieuses. On les appelle les vélotaffeurs. L’année 2020 a vu une explosion du nombre de vélotaffeurs sur les pistes des villes françaises. La grève fin 2019 avait déjà sérieusement encouragé la diffusion de cette pratique : le nombre moyen de cyclistes quotidien à Paris a été multiplié par 1,6 entre le début et la fin de la grève. Les capteurs de la ville de Paris ont compté jusqu’à 200 000 cyclistes par jour en moyenne pendant cette période. Le COVID-19 a pris le relais de la grève dans l’incitation à la pratique du vélo. Ce moyen de transport permet à chacun de respecter les gestes barrières tout en gagnant du temps sur les déplacements quotidiens.

            Selon une étude réalisée par l’Union sport et cycle (USC), la première motivation des vélotaffeurs est l’argument de la santé. Ce mode de transport actif permet d’exercer une activité physique quotidienne. Et effectivement, un rapport réalisé en 2013 pour le ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie a chiffré a minima la réduction des risques pour quelques grandes pathologies (– 30 % de maladies coronariennes, – 24 % de maladies vasculaires cérébrales, – 20 % de diabète de type 2…). Le second profil de vélotaffeurs est celui de ceux qui choisissent de pédaler pour le plaisir. Enfin, d’autres avancent comme argument principal le fait de pouvoir se déplacer librement, surtout dans les villes embouteillées et d’avoir une meilleure maîtrise du temps de trajet. Dernier argument en faveur du vélotaf : il permet de faire de l’écologie à petit prix.

            La Fédération des usagers de la bicyclette constate quant à elle que le phénomène principalement urbain touche sans distinctions hommes, femmes, jeunes ou personnes d’âge mûr. Les manques de sécurité et de praticité de l’usage de la petite reine en freinent cependant plus d’un qui se demande comment conjuguer le plaisir du vélo et la nécessité d’avoir un costume impeccable à l’arrivée sur le lieu de travail. À tous ceux qui avancent l’argument du manque de sécurité, une étude réalisée en 2012 par l’Observatoire régional de santé d’Île-de-France (ORS) montre que les bénéfices de l’activité physique sur la santé l’emportent largement sur les autres bénéfices et sur les risques.

            Le vélo change donc d’image et attire de plus en plus : fini le temps où se déplacer en auto en ville était un marqueur social positif. La bicyclette redore son image et n’est plus le mode de déplacement du pauvre comme elle a pu le devenir dans les années 1960 avec l’émergence du tout-voiture.

            Cet engouement pour le cyclisme au quotidien est facilité par les politiques menées par les municipalités, petites ou grandes qui se saisissent de cette tendance pour prendre le tournant écologique. Les métropoles se dotent de flottes de vélo en libre-service : Paris avec son Vélib’Métropole exploité par Smovengo, Lyon avec le Vélov exploité par JCDecaux, Nantes avec ses Bicloo, Strasbourg avec le Vélhop… Elles pensent également aux vélos particuliers en aménageant des espaces de parking : à Strasbourg, ville du vélo par excellence dotée de plus de 560 km de pistes cyclables, la municipalité a aménagé près de la gare un parking couvert de 850 places. En 2015, Anne Hidalgo lance son Plan Vélo 2015-2020 pour faire de Paris une ville cyclable, multipliant les infrastructures dédiées aux cyclistes. Elle crée notamment la piste cyclable sur la rue de Rivoli, piste rapidement prise d’assaut par les vélotaffeurs. Dans ce plan vélo figure la création d’un Réseau express vélo (REVe), écho aux trains du Réseau express régional (RER), qui envisage les mobilités douces à l’échelle régionale pour davantage de souplesse et de continuité. Dans le cadre de l’accueil des JO en 2024 un partenariat entre Paris et la Seine-Saint-Denis prévoit également le développement des Boucles cyclables olympiques reliant le département au centre de Paris afin de favoriser l’émergence de la pratique du vélo hors du centre parisien et des banlieues ouest parisiennes.

            Lors des municipales de 2020, Anne Hidalgo propose la poursuite de la mise en place du Vélopolitain, tracé de 400 km de pistes cyclables suivant les lignes de métro dont un tronçon de la ligne 1 a été inauguré en décembre 2019. Ce projet nécessitera la suppression de près de 60 000 places de voitures. La petite reine s’impose mais cohabite mal avec l’auto pour qui les villes avaient été pensées dans les années 1960. Pour les métropoles, permettre le développement de la tribu des vélotaffeurs c’est également améliorer la qualité globale de la vie de leurs habitants et donc leur attractivité à l’échelle nationale et européenne. L’exemple a été montré par certaines métropoles européennes comme Amsterdam et Copenhague où la petite reine occupe depuis déjà quelques années une place de choix. Le Grand Londres a mis en place depuis quelques années une politique volontariste de développement du cyclisme, politique fondée sur la conviction des bienfaits de ce mode de transport pour les habitants. La politique Healthy Street for London affiche clairement sa volonté de réduire la pollution de l’air et sonore, de réduire la congestion et l’accidentalité sur les routes ainsi que de favoriser le développement d’une économie locale avec les commerces de proximité. Cette stratégie politique s’inscrit dans une politique globale d’attractivité.

            Santé, écologie, économie : un tournant s’impose donc pour l’aménagement, tournant qui apparaît nécessaire pour toutes les métropoles, de droite comme de gauche. Le vélo en ville a été un enjeu phare des élections municipales de 2020. À Bordeaux, la liste Europe Écologie les Verts a signé une charte développée par l’association Vélocité qui prévoit le développement de nouvelles pistes cyclables et la création de parking relais pour les voitures et les vélos. On voit fleurir dans les villes de toutes tailles des plans mobilités, des plans vélos et des aménagements cyclables. Une façon relativement économique pour les municipalités de se mettre au vert. Il convient cependant de souligner que ce développement du cyclisme reste une affaire urbaine.

            Le développement de la tribu des vélotaffeurs est également permis par les nombreuses aides financières mises en place (cf. cahier couleur, p. 13, en fin d’ouvrage). La ministre de la Transition écologique, Élisabeth Borne, dispose d’un fonds de 60 millions d’euros pour l’opération « Coup de Pouce » : 50 € d’aide à la réparation d’un vieux vélo stocké au fond d’un garage. Quatre régions (Île-de-France, Occitanie, Corse et Pays de la Loire) proposent des aides à l’achat d’un vélo à assistance électrique (VAE), aides s’échelonnant de 150 à 600 €. Les municipalités poussent également à l’investissement en proposant des primes : à Lyon, 500 € pour l’achat d’un vélo, à Nantes une aide de 400 € aux professionnels qui se servent de leurs vélos au quotidien.

            Avec l’arrivée de cette nouvelle tribu fleurit tout un écosystème. Économique d’abord, avec le rebond de l’industrie cycliste française. Les ventes de vélos neufs tous horizons en France ont progressé de 117 % entre le mois de mai et le mois de juin 2020. Si certains vendeurs comme Décathlon ont même dû faire face à des ruptures de stocks, leurs pièces venant directement de Chine, d’autres comme Intersport on choisit de privilégier l’industrie française qui bénéficie pleinement de cet essor de la tribu des vélotaffeurs et de la crise de la COVID. Depuis l’obtention en 2018 par l’industrie européenne du cyclisme d’une politique bruxelloise anti-dumping contre les importations de vélos chinois, la filière industrielle française a repris du souffle : après la fermeture pendant le confinement, la Manufacture française du cycle à Marchecoul (Loire-Atlantique) sauvée de la faillite en 2014 par Intersport et Moustache Bikes dans les Vosges ont repris leur activité avec entrain… En 2018, la filière française dépassait pour la première fois les deux milliards de chiffre d’affaires. En 2019 cependant, sur 2,6 millions de vélos vendus dans l’Hexagone, seuls 720 000 étaient produits en France.

            La marée de vélotaffeurs entraîne également avec elle le déploiement de nouvelles applications et d’associations motrices du développement de cette pratique. Les applications de recommandation d’itinéraires protégés se multiplient. L’une des plus connues est l’application Géovélo qui utilise les données recueillies auprès des utilisateurs pour proposer des trajets optimisés et qui permet également de localiser les vélos en libre-service. Les vélotaffeurs sont également friands de vidéos postées sur les réseaux sociaux relatant leurs accrochages, dénonçant un dépassement automobile dangereux, une piste cyclable obstruée… Une véritable communauté de partage d’expérience se met en place, facilitant les déplacements. Des associations se développent également, favorisant la création d’une communauté de vélotaffeurs. Celles-ci proposent principalement trois activités : des ateliers d’auto-réparation, des cours de vélos dédiés aux enfants et aux adultes pour apprendre à naviguer en milieu urbain et des sorties à vélo collectives.

            Les entreprises elles-mêmes commencent à répondre aux nouveaux besoins de leurs employés et certaines comme la compagnie d’assurances Euler-Hermès proposent désormais à la place des traditionnelles voitures de fonction, des vélos de fonctions. Si l’usage de la petite reine poursuit ainsi son développement, cette mesure pourrait se banaliser.

            En définitive, pour reprendre les mots de Jérôme Sorrel auteur de Vélotaf, mode d’emploi du vélo au quotidien, la tribu des vélotaffeurs, de plus en plus nombreuse, bien qu’exclusivement urbaine, fortement incitée par les collectivités et autres institutions a permis le développement d’une « philosophie de vie » qui inscrit le vélotaf dans un écosystème, donnant naissance à des associations, motivant la création de start-up et d’applications diverses… de quoi penser que plus qu’une mode urbaine passagère, le vélotaf est une tendance de fond.
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        Faut-il généraliser StopCovid et les applications de traçage pour la santé publique ?
      

      
        par Thomas Scaramuzza
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Afin de lutter contre la propagation de la COVID-19, les autorités publiques de nombreux pays parmi lesquels l’Allemagne, la Chine, la Corée du Sud, le Royaume-Uni, les États-Unis, la France ont mis en place des applications de traçage pour la santé publique. En France, l’application StopCovid a été annoncée le 8 avril 2020 et mise en place le 2 juin. Le principe de traçage par une application de ce type est d’alerter les personnes ayant été en contact à faible distance et pendant une certaine durée avec un individu testé positif au virus. Le bénéfice attendu est de réduire la propagation du virus en ciblant les personnes à tester. D’un point de vue technique, l’application fonctionne en émettant en permanence par le Bluetooth sans utiliser de géolocalisation et via des identifiants cryptés. StopCovid détecte les smartphones proches équipés de l’application et détermine si un contact a eu lieu. En cas de contact avec une personne testée positive, l’application donne à l’utilisateur la conduite à tenir : isolation, prise de contact avec un médecin, réalisation d’un test. En cas de contamination, l’utilisateur reçoit un certificat numérique et peut décider de communiquer anonymement à la liste des contacts rencontrés au cours des 14 jours précédents.
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              L’application StopCovid a été lancée le 2 juin, une semaine plus tard 2 % de la population française l’avait activée
            

            
              
                ● StopCovid est portée par des industriels (Dassault Système, Orange…), des organismes publics (Inserm, Santé publique France…) et pilotée par l’Inria (Institut national de recherche en informatique et en automatique).

              

              
                ● Mi-août, après deux mois et demi d’existence, StopCovid a permis d’avertir 72 personnes.

              

              
                ● Les coûts d’exploitation de StopCovid s’établissent entre 200 000 et 300 000 euros par mois.
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                • « Il s’agit de sauver des vies » tout en rendant à la population la liberté de circuler. Le gouvernement comme de nombreux scientifiques, intellectuels et politiques ont défendu l’application StopCovid. Une telle application permet de sauver des vies. Cet argument est avancé par une large partie de la majorité. La députée Christine Hennion explique ainsi qu’un tel système contribue à casser la chaîne de contamination du virus en repérant plus facilement les personnes qui ne présentent pas ou peu de symptômes. Gilles Babinet, chargé de promouvoir le numérique auprès de la Commission européenne estime ainsi qu’il ne faut pas s’effrayer d’une telle application de traçage. De fait, la première et la plus grande des concessions à nos libertés individuelles a déjà été effectuée avec le confinement et la limitation de la mobilité. Si le déconfinement se déroule mal, il y a un risque majeur pour l’économie française et mondiale et il faut donc tout mettre en place pour rendre le « retour à la normale » le plus aisé possible. À cette fin, la mise en place d’une application permettant de mieux connaître la santé des individus circulants à proximité de nous facilite le retour à la liberté de circuler : elle peut être plus largement et plus sereinement octroyée.

              

              
                • StopCovid est un outil d’aide au service de la santé publique. Une telle application permet de détecter, de suivre et d’isoler les cas contacts de manière beaucoup plus anonyme et efficace qu’une équipe d’agents de santé questionnant une personne détectée positive. Qui plus est, l’outil est nettement plus efficace que la mémoire d’un individu qui devrait passer en revue les personnes rencontrées durant les 14 jours précédant son test positif. C’est d’autant plus vrai pour les personnes croisées qui ne seraient pas connues par l’individu positif au virus, comme par exemple celles croisées dans les transports en commun. StopCovid est donc un complément, au service de la méthode traditionnelle de suivi des contacts pour permettre d’isoler au plus tôt les personnes symptomatiques. À ce titre une soixantaine de scientifiques – épidémiologistes ou spécialistes de la santé majoritairement – ont publié une tribune de soutien dans Le Monde du 25 avril 2020 arguant qu’il s’agissait d’un « moyen parmi d’autres » qui « adopté sur la base du volontariat pourrait être décisif ». L’objectif d’une telle application de traçage est donc double : gagner du temps en identifiant plus vite les cas positifs et, pouvoir alerter des contacts que les personnes ne connaissent pas.

              

              
                • L’application assure le respect de la vie privée, des libertés individuelles et des données. C’est incontestablement sur ces sujets que les débats ont été les plus virulents. Pourtant, le président de l’Inria qui pilote le projet, Bruno Sportisse l’assure : c’est un projet « au croisement de la nécessaire efficacité des politiques de santé, du respect des libertés individuelle et du maintien, voire du renforcement de notre souveraineté technologique et numérique ». La CNIL a été associé au projet et estime que l’application est « utile sanitairement et proportionnée au regard de la protection de nos libertés et de nos données personnelles ». De fait, les données sont anonymisées – avec l’utilisation de pseudonymes attribués pour une durée donnée –, il n’y a pas de géolocalisation mais seulement une identification de contacts via le Bluetooth et les données ne sont pas conservées une fois l’application supprimée.
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                • L’efficacité des applications de traçage en matière de santé est hasardeuse. La première critique à l’égard des applications de traçage en matière de santé est leur inefficacité. D’abord, de nombreuses études avancent le chiffre de 60 % d’utilisateurs parmi la population pour garantir une efficacité. Or seulement 77 % de la population française dispose d’un smartphone et ce chiffre baisse à 44 % pour les plus de 70 ans qui sont parmi les plus vulnérables au virus. De plus, le Bluetooth n’est pas toujours utilisé en permanence par les utilisateurs (pour conserver de la batterie ou lutter contre des usages malveillants). Une utilisation trop faible de l’application limite donc considérablement son efficacité. À titre indicatif, la population singapourienne pourtant très digitalisée a relativement peu téléchargé l’application nationale comparable (16 % de la population).Plus loin, il faut craindre des résultats trop vagues ainsi que des faux-négatifs ou faux-positifs : parce que le Bluetooth fonctionne avec une précision parfois insuffisante, parce que certaines zones denses pourraient faire exploser les chiffres et parce qu’il n’existe pas véritablement de consensus international sur les conditions exactes de contaminations en durée d’exposition et de distance.

              

              
                • StopCovid présente un risque d’atteinte aux libertés individuelles. Comme tout dispositif de tracking, les applications à l’instar de StopCovid présentent un risque d’atteinte à la liberté individuelle. Sous prétexte de bénéfices sanitaires, se dessine la menace d’un État qui s’immisce dans la vie privée des individus comme le souligne le philosophe Aurélien Dutier : « la liberté individuelle ne peut être sacrifiée au nom d’un bien public exclusivement défini sur la base de normes sanitaires ». La députée Paula Forteza confirme ce sentiment : la confiance des utilisateurs concernant la protection de leurs données personnelles n’est pas acquise. Il y a une défiance vis-à-vis des organismes pilotes comme de contrôle. Dans une tribune publiée dans Le Monde du 25 avril 2020, Antonio Casilli, Paul-Olivier Dehaye et Jean-Baptiste Soufron vont encore plus loin et plaident pour un renoncement à l’application StopCovid qui est un « projet désastreux piloté par des apprentis sorciers ». Dans les faits, le chercheur en cryptologie Gaëtan Leurent confiait à Mediapart le 15 juin 2020 que les données collectées par StopCovid étaient plus larges que prévu – ce qui allait à l’encontre du décret de création de StopCovid. Une deuxième version de l’application lancée fin juin résolvait ce problème. Il n’en reste pas moins que le sujet continue d’interroger autant que d’inquiéter. La Quadrature du Net énonce une série de critiques à l’égard de StopCovid parmi lesquelles un risque accru de surveillance : si une partie importante de la population télécharge volontairement l’application, l’État pourra plus facilement l’imposer au reste. Enfin, de telles applications participent à une acclimatation sécuritaire : elle incite à se soumettre davantage à la technologie pour être surveillé et cela peut encourager au développement d’autres fonctions coercitives comme à la mise en place d’autres technologies sécuritaires (reconnaissance faciale, drones de surveillance).

              

              
                • Et si de telles applications renforçaient le problème plutôt que d’apporter une solution ? La mise en place des applications de traçage a suscité chez certains spécialistes une véritable levée de boucliers. Les détracteurs de StopCovid, lorsqu’ils poussent leur raisonnement à son paroxysme, arrivent à la conclusion suivante : une application de traçage comme StopCovid peut être contre-productive et risquée. En effet, elle risque de créer un sentiment de sécurité illusoire et encourager un certain relâchement et une diminution du recours aux gestes barrières avec le risque de relancer le nombre de contaminations. Si certains opposants ont remis en cause le coût important de l’exploitation de StopCovid, ce fut généralement en arguant que ces montants pourraient être mieux utilisés : pour la recherche, la production de masques ou la promotion des gestes barrières. Enfin, la généralisation des systèmes de surveillance augmente la défiance d’une partie des citoyens à l’égard de l’État avec potentiellement des conséquences graves telles que la dissimulation de symptômes aux services de santé par crainte de conséquences négatives ou de fichage.
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                Jesse Jackson
            

            
                Pasteur, Noir et démocrate
            

            
                par Marion Duranthon
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                                Source : Wikipédia.
                            

                        
                        
                            
                                • 8 octobre 1941 : naissance.

                            

                            
                                • 1964 : obtention d’un bachelor en sociologie.

                            

                            
                                • 1971 : création de l’association People United to
                                    Serve Humanity.

                            

                            
                                • 1984 : création de la Rainbow Coalition.

                            

                            
                                • 1984 : candidat à l’investiture lors des
                                    primaires démocrates.

                            

                            
                                • 2020 : soutien de Bernie Sanders aux primaires
                                    démocrates.
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                    Célèbre militant des droits civiques des Afro-Américains, Jesse
                        Jackson a été un soutien important de Bernie Sanders lors des primaires
                        démocrates pour la course à la Maison Blanche. Né en Caroline du Sud le 8
                        octobre 1941 alors que les lois de ségrégations raciales faisaient encore
                        rage aux États-Unis, le jeune homme fréquente dans un premier temps la
                        Sterling High School, établissement dédié aux personnes de couleur. Puis il
                        continue ses études à l’université de l’Illinois, université composée
                        majoritairement d’étudiants blancs. Mais le racisme prégnant l’empêche de
                        jouer à la place stratégique de quarterback et donc de participer à l’équipe
                        de championnat de football américain. Jesse Jackson décide alors de changer
                        d’établissement et de continuer ses études à l’université agricole et
                        technique d’État de Caroline du Nord à Greensboro, université concentrant
                        les étudiants noirs. En 1964, il obtient un bachelor en sociologie avant de
                        se lancer dans des études de théologie au séminaire théologique de Chicago.
                        Il rejoint ensuite la Southern Christian Leadership Conference,
                        établissement fondé par Martin Luther King. Témoin de premier
                        plan de l’assassinat de Martin Luther King le 4 avril 1968, il est ordonné
                        pasteur baptiste à la fin de l’année.

                    En 1971, Jesse Jackson créé l’association People United to
                        Serve Humanity et en 1984 la National Rainbow Coalition pour défendre les
                        droits civiques notamment pour les femmes et les homosexuels
                        afro-américains. Dans les années 1980, Jesse Jackson est l’un des
                        porte-parole de la cause afro-américaine.

                    En 1984, Jesse Jackson se présente aux primaires démocrates.
                        C’est, après la candidature symbolique de Shirley Chisholm en 1972, la
                        deuxième candidature noire à la tête d’un parti américain. Il parvient en
                        troisième position avec 18 % des suffrages, derrière Walter Mondale et Gary
                        Hart. En 1988, il se présente à nouveau et arrive en deuxième position avec
                        29 % des voix derrière Michael Dukakis. Socialiste, il défend la sécurité
                        sociale, le travail pour tous et la taxation des plus riches.

                    En 2003, alors que George Bush s’apprête à envahir l’Irak,
                        Jesse Jackson s’exprime au Royaume-Uni face à plus d’un million de personnes
                        et tente de convaincre l’opinion publique anglaise de refuser cet
                        engagement. Malgré son dévouement à la cause, rien ne change. L’élection de
                        Barack Obama en 2008 bouleverse celui qui a tant lutté à la suite de Martin
                        Luther King pour obtenir l’égalité.

                    Jesse Jackson choisit de soutenir Bernie Sanders lors des
                        primaires démocrates de 2020. Conscient de l’enjeu électoral que représente
                        la population afro-américaine, chaque candidat démocrate avait choisi un
                        représentant de cette communauté comme soutien. Joe Biden de son côté avait
                        pour soutien la sénatrice noire Kamala Harris. Pour le pasteur Jesse
                        Jackson, Bernie Sanders représente une voie progressiste qui devrait
                        permettre aux Afro-Américains de rattraper leur retard économique et social.
                        Très respecté au sein de la communauté noire, Jesse Jackson a été un atout
                        de taille pour Bernie Sanders mais n’a pas suffi à le faire sacrer candidat
                        démocrate pour les présidentielles. Le programme socialiste de Bernie
                        Sanders avait bien des échos avec celui de Jesse Jackson en 1988.

                    L’embrasement des États-Unis après la mort de George Floyd ne
                        laisse pas indifférent ce défenseur invétéré des droits civiques. Jesse
                        Jackson a pris la parole plusieurs fois dans le mouvement de contestation
                        qui court depuis juin 2020. Il appelle notamment la communauté noire à
                        « transformer sa détresse en pouvoir, grâce au vote ». Pour lui, c’est la
                        meilleure façon de faire la différence. Le pasteur souhaite cependant voir
                        dans le mouvement #BlackLivesMatter, qui rassemble Blancs et Noirs, une
                        prise de conscience de la nation, « qu’il ne s’agit pas d’un problème de
                        Noirs mais d’un problème qui mine toute la société américaine ». Figure
                        symbolique du mouvement des droits civiques, Jesse Jackson est encore un
                        personnage phare pour la communauté afro-américaine. Preuve s’il en est que
                        les États-Unis sont encore aujourd’hui en prise avec des problématiques que
                        le passé a cru pouvoir résoudre et que l’élection de Barack Obama a cru
                        faire disparaître, mais qui sont bel et bien encore ancrées dans les
                        mentalités et les pratiques.
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                                • 6 septembre 1944 : naissance à Denver
                                (Colorado).

                            

                            
                                • 1976 : publication de sa thèse Crystals, Fabrics and Fields: metaphors of organicism in
                                        twentieth-century.

                            

                            
                                • 1985 : publication du Manifeste
                                        Cyborg : science, technologie et féminisme socialiste à la
                                        fin du
                                    
                                        XX
                                    esiècle
                                    dans la Socialist Review.

                            

                            
                                • 1991 : publication du Manifeste
                                        des espèces compagnes : chiens, humains et autres
                                        partenaires.

                            

                            
                                • Septembre 2000 : prix J.D. Bernal.
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                    Pionnière du cyberféminisme, Donna Haraway, née le 6 septembre
                        1944 à Denver au Colorado, est professeure émérite au département de
                        sciences humaines de l’université de Californie à Santa Cruz. Donna Haraway
                        effectue des études de zoologie et de philosophie à l’université du
                        Colorado. Sa thèse en biologie effectuée à Yales est publiée en 1976 sous le
                        titre Cristals, Fabrics and Fields : metaphors of
                            organicism in twentieth-century, traite de la place de la métaphore
                        dans la recherche en biologie environnementale. Elle travaille ensuite
                        successivement à l’université d’Hawaï et à l’université Johns-Hopkins où
                        elle est professeure d’études de genre.

                    En 1985, Donna Haraway publie Le Manifeste
                            Cyborg : science, technologie et féminisme socialiste à la fin du
                        
                            XX
                        esiècle, suivi en
                        1991 de Des singes, des cyborgs et des
                        femmes. Ces deux ouvrages font de la philosophe
                        une pionnière de ce que l’on appelle aujourd’hui le cyberféminisme. Pour
                        Donna Haraway, la métaphore du cyborg permet de dépasser les catégories
                        conceptuelles dans lesquelles nos esprits sont prisonniers. Il s’agit
                        principalement pour elle de remettre en cause l’essentialisme de l’idée de
                        femme. Le cyborg est un être hybride, entre la machine et l’homme. Il n’est
                        pas homme ou machine, il est un mélange des deux. Cette métaphore permet de
                        déconstruire les binarismes traditionnels. Le féminisme classique ne va pas
                        assez loin, elle l’exhorte donc à dépasser la conception homme-femme binaire
                        contre laquelle il se bat et à aller au-delà de la notion même de genre. La
                        théorie du cyborg propose de repenser tout ce que l’on pensait séparé et
                        duel sur le mode du mélangeable. Et tout est mélangeable : les hommes et les
                        femmes, les humains et les machines, mais aussi les humains et les animaux.
                        C’est ce que Donna Haraway décrit dans son Manifeste des
                            espèces compagnes : à force de caresses à sa chienne Cayenne Pepper,
                        les deux corps se mêlent, maîtresse et chienne connaissent une hybridité.
                        Car ce que l’on pense naturel, comme par exemple le corps humain, ne l’est
                        pas : ce n’est qu’une construction des idées que nous avons sur lui.

                    La philosophe souhaite également encourager une voie de
                        reconstruction de l’identité non plus dictée par les conceptions duelles
                        traditionnelles mais plutôt par l’affinité. Chacun pourrait reconstruire son
                        groupe identitaire en fonction de ses affinités. Cela permettrait de contrer
                        les traditions occidentales d’identification exclusive à un groupe. Cette
                        « politique des affinités » s’érige contre une « politique féministe
                        identitaire » – où la femme se retrouve finalement essentialisée dans des
                        catégories. Pour Donna Haraway, le féminisme doit être pensé de façon
                        fluide, permettant ainsi de prendre en compte la diversité des situations de
                        femmes, par exemple les femmes de couleurs, les femmes obèses, les femmes
                        handicapées… et ne réduisant pas la lutte féministe à celle de l’idée de
                        femme construite par la société patriarchale et duale. En septembre 2000,
                        Donna Haraway reçoit le prix J.D. Bernal, haute récompense donnée par la
                        Society of Social Studies of Science, pour l’ensemble de ses apports au
                        domaine des sciences sociales. Ses travaux ont inspiré toute une génération
                        de chercheuses et de féministes. En 2013, le Deep Lab est créé, laboratoire
                        de recherche qui tente de mettre en œuvre les théories définies par le
                        cyberféminisme.

                    Donna Haraway est également une figure du mouvement des
                        chercheurs décoloniaux. Avec ses collègues Nils Bubandt et Anna Tsing, la
                        chercheuse forge la notion de plantationocène. « Il
                        s’agit là de désigner la transformation dévastatrice de divers types de
                        pâturages, de cultures, de forêts en plantations extractives et fermées, qui
                        se fondent sur le travail des esclaves et sur d’autres formes de travail
                        exploité, aliéné et généralement spatialement déplacé ». De tels modèles de
                        plantations ont précédé le capitalisme industriel et ont favorisé sa mise en
                        place grâce à l’exploitation de peuples esclavagisés. La source du
                        dérèglement climatique se situe donc pour la chercheuse dans l’esclavage et
                        la colonisation : il est à attribuer aux sociétés occidentales capitalistes.
                        Ses travaux et études résonnent donc avec de nombreux sujets de débats de
                        l’année 2020.

                

                

        
    
        
            
            
                TESTEZ VOS CONNAISSANCES
            

            
                
                    
                        1. Quand a été signée la Convention sur
                            le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages
                            menacées d’extinction ?

                        
                            
                                ☐ a. 1970

                            

                            
                                ☐ b. 1973

                            

                            
                                ☐ c. 1976

                            

                            
                                ☐ d. 1979

                            

                        

                    

                    
                        2. Dans quelle revue a été publiée
                            l’étude de référence sur les effets psychologiques de la quarantaine par
                            des chercheurs du King’s College ?

                        
                            
                                ☐ a.
                                    The Economist

                            

                            
                                ☐ b.
                                    The Lancet

                            

                            
                                ☐ c.
                                    The New York Times

                            

                            
                                ☐ d.
                                    The Harvard Review

                            

                        

                    

                    
                        3. En 2019, combien de personnes ont
                            été tuées par balles par la police aux États-Unis ?

                        
                            
                                ☐ a. Plus de 10

                            

                            
                                ☐ b. Plus de 100

                            

                            
                                ☐ c. Plus de 1 000

                            

                            
                                ☐ d. Plus de 10 000

                            

                        

                    

                    
                        4. Combien de suicides déplore-t-on
                            dans la police depuis 25 ans ?

                        
                            
                                ☐ a. 12

                            

                            
                                ☐ b. 120

                            

                            
                                ☐ c. 1 200

                            

                            
                                ☐ d. 2 200

                            

                        

                    

                    
                        5. Gabriel Matzneff a obtenu le prix
                            Renaudot 2013 pour :

                        
                            
                                ☐ a.
                                    Les moins de 16 ans

                            

                            
                                ☐ b.
                                    Séraphin, c’est la fin

                            

                            
                                ☐ c.
                                    Les Carnets noirs

                            

                            
                                ☐ d.
                                    Le Journal

                            

                        

                    

                    
                        6. Une semaine après son lancement
                            l’application StopCovid a été activée par quel pourcentage de la
                            population française ?

                        
                            
                                ☐ a. 0,2 %

                            

                            
                                ☐ b. 2 %

                            

                            
                                ☐ c. 12 %

                            

                            
                                ☐ d. 22 %

                            

                        

                    

                    
                        7. Où a été signée la Convention sur le
                            commerce international des espèces de faune et de flore sauvages
                            menacées d’extinction ?

                        
                            
                                ☐ a. Washington

                            

                            
                                ☐ b. Rio

                            

                            
                                ☐ c. Kyoto

                            

                            
                                ☐ d. Paris

                            

                        

                    

                    
                        8. Selon l’étude conduite à Wuhan, quel
                            est le pourcentage de répondants ayant subi une détresse psychologique ?

                        
                            
                                ☐ a. 25 %

                            

                            
                                ☐ b. 35 %

                            

                            
                                ☐ c. 45 %

                            

                            
                                ☐ d. 55 %

                            

                        

                    

                    
                        9. Quel(lle) militant(e) est à
                            l’origine du mouvement Black Lives Matter ?

                        
                            
                                ☐ a. Rosa Parks

                            

                            
                                ☐ b. Maura Healey

                            

                            
                                ☐ c. Alicia Garza

                            

                            
                                ☐ d. Jacob Frey

                            

                        

                    

                    
                        10. Combien de membres sont réunis dans
                            le groupe Facebook SOS Policiers en détresse ?

                        
                            
                                ☐ a. Environ 1 000

                            

                            
                                ☐ b. Environ 3 000

                            

                            
                                ☐ c. Environ 5 000

                            

                            
                                ☐ d. Environ 10 000

                            

                        

                    

                    
                        11. Vanessa Springora brise le silence
                            dans :

                        
                            
                                ☐ a. Une interview au Monde

                            

                            
                                ☐ b. Un livre Le Consentement

                            

                            
                                ☐ c. Une émission radio sur France Inter

                            

                            
                                ☐ d. Un Tweet

                            

                        

                    

                    
                        12. Aujourd’hui quelle est
                            la part de Français utilisant quotidiennement son vélo pour se rendre au
                            travail ?

                        
                            
                                ☐ a. 4 %

                            

                            
                                ☐ b. 10 %

                            

                            
                                ☐ c. 22 %

                            

                            
                                ☐ d. 54 %

                            

                        

                    

                    
                        13. Quelle proportion de Français
                            dispose d’un smartphone ?

                        
                            
                                ☐ a. 47 %

                            

                            
                                ☐ b. 57 %

                            

                            
                                ☐ c. 77 %

                            

                            
                                ☐ d. 87 %

                            

                        

                    

                    
                        14. Jesse Jackson est :

                        
                            
                                ☐ a. Un sociologue de l’école
                                    de Chicago

                            

                            
                                ☐ b. Un pasteur baptiste

                            

                            
                                ☐ c. Un politique
                                républicain

                            

                            
                                ☐ d. Un soutien de Barack
                                Obama

                            

                        

                    

                    
                        15. Dans quelle province de Chine se
                            situe Wuhan, épicentre de la pandémie de la COVID-19 ?

                        
                            
                                ☐ a. Sichuan

                            

                            
                                ☐ b. Hunan

                            

                            
                                ☐ c. Hubei

                            

                            
                                ☐ d. Henan

                            

                        

                    

                    
                        16. Durant le confinement le temps
                            passé à regarder la télévision a augmenté d’environ…

                        
                            
                                ☐ a. 30 minutes par jour

                            

                            
                                ☐ b. 45 minutes par jour

                            

                            
                                ☐ c. 1 heure par jour

                            

                            
                                ☐ d. 2 heures par jour

                            

                        

                    

                    
                        17. Qui a déclaré « être Noir aux
                            États-Unis ne devrait pas être une condamnation à mort » ?

                        
                            
                                ☐ a. Barack Obama

                            

                            
                                ☐ b. Maura Healey

                            

                            
                                ☐ c. Alicia Garza

                            

                            
                                ☐ d. Jacob Frey

                            

                        

                    

                    
                        18. Sur les 378 plaintes déposées à
                            l’IGPN dans le cadre des répressions du mouvement des Gilets jaunes
                            combien ont donné lieu à des sanctions administratives ?

                        
                            
                                ☐ a. 2

                            

                            
                                ☐ b. 14

                            

                            
                                ☐ c. 231

                            

                            
                                ☐ d. 308

                            

                        

                    

                    
                        19. Christophe Girard a démissionné de
                            son poste d’adjoint à la culture de la mairie de Paris car :

                        
                            
                                ☐ a. Un jugement l’avait
                                    reconnu coupable de faits répréhensibles

                            

                            
                                ☐ b. Il a avoué avoir commis
                                    des fautes graves

                            

                            
                                ☐ c. Une manifestation
                                    l’accusant avait eu lieu

                            

                            
                                ☐ d. Anne Hidalgo l’a démis de
                                    ses fonctions

                            

                        

                    

                    
                        20. Depuis 2010, selon l’Enquête
                            globale transport, l’utilisation du vélo en Île-de-France a augmenté
                            de :

                        
                            
                                ☐ a. 10 %

                            

                            
                                ☐ b. 30 %

                            

                            
                                ☐ c. 55 %

                            

                            
                                ☐ d. 70 %

                            

                        

                    

                    
                        21. Quel sujet a cristallisé le plus de
                            critiques concernant l’application StopCovid ?

                        
                            
                                ☐ a. Le respect des libertés
                                    individuelles

                            

                            
                                ☐ b. Les coûts
                                d’exploitation

                            

                            
                                ☐ c. L’utilisation de la
                                    technologie Bluetooth

                            

                            
                                ☐ d. Le pilotage par
                                l’Inria

                            

                        

                    

                    
                        22. Quelle est la proportion de décès
                            imputés à la COVID-19 au sein des EHPAD en France ?

                        
                            
                                ☐ a. 15 %

                            

                            
                                ☐ b. 25 %

                            

                            
                                ☐ c. 40 %

                            

                            
                                ☐ d. 50 %

                            

                        

                    

                    
                        23. Comment appelle-t-on le syndrome
                            qui consiste à ne plus vouloir quitter son domicile à l’issue du
                            confinement ?

                        
                            
                                ☐ a. Le syndrome de la
                                prison

                            

                            
                                ☐ b. Le syndrome de la cage

                            

                            
                                ☐ c. Le syndrome de la
                                cabane

                            

                            
                                ☐ d. Le syndrome igloo

                            

                        

                    

                    
                        24. À combien s’élève le
                            soutien de l’Open Society Foundation aux associations œuvrant pour la
                            justice raciale ?

                        
                            
                                ☐ a. 20 millions de dollars

                            

                            
                                ☐ b. 120 millions de
                                dollars

                            

                            
                                ☐ c. 220 millions de
                                dollars

                            

                            
                                ☐ d. 320 millions de
                                dollars

                            

                        

                    

                    
                        25. En trente ans, le nombre d’outrages
                            et de violences contre les dépositaires de l’État a été multiplié par :

                        
                            
                                ☐ a. 2

                            

                            
                                ☐ b. 3

                            

                            
                                ☐ c. 4

                            

                            
                                ☐ d. 5

                            

                        

                    

                    
                        26. Qu’est-ce qu’une zoonose ?

                        
                            
                                ☐ a. Une réserve protégée de
                                    faune et de flore

                            

                            
                                ☐ b. Une maladie ou infection
                                    qui se transmet entre l’animal et l’homme

                            

                            
                                ☐ c. Une étude sur la
                                    biodiversité en péril

                            

                            
                                ☐ d. Une zone victime de
                                    déforestation

                            

                        

                    

                    
                        27. Quand a débuté le premier
                            confinement en France ?

                        
                            
                                ☐ a. 7 mars 2020

                            

                            
                                ☐ b. 17 avril 2020

                            

                            
                                ☐ c. 17 mars 2020

                            

                            
                                ☐ d. 25 mars 2020

                            

                        

                    

                    
                        28. Lequel de ces slogans ne fait pas
                            référence au combat pour les droits civiques des Noirs aux États-Unis ?

                        
                            
                                ☐ a.
                                    My body my choice

                            

                            
                                ☐ b.
                                    Black Lives Matter

                            

                            
                                ☐ c.
                                    No justice, no peace

                            

                            
                                ☐ d.
                                    I can’t breathe

                            

                        

                    

                    
                        29. Quel est le niveau de
                            syndicalisation de la police ?

                        
                            
                                ☐ a. 8 %

                            

                            
                                ☐ b. 19 %

                            

                            
                                ☐ c. 50° %

                            

                            
                                ☐ d. 70 %

                            

                        

                    

                    
                        30. En 1982, Daniel Cohn-Bendit décrit
                            le plaisir de se faire déshabiller par une enfant de 5 ans :

                        
                            
                                ☐ a. Sur le plateau de C à
                                Vous

                            

                            
                                ☐ b. Sur le plateau de Bouillon
                                    de Culture de Bernard Pivot

                            

                            
                                ☐ c. Sur le plateau
                                    d’Apostrophe de Bernard Pivot

                            

                            
                                ☐ d. Dans un article du Monde

                            

                        

                    

                    
                        31. La maison d’édition de Gabriel
                            Matzneff qui arrête de publier sa série Journal
                            est :

                        
                            
                                ☐ a. PUF

                            

                            
                                ☐ b. Albin Michel

                            

                            
                                ☐ c. Les Éditions de Minuit

                            

                            
                                ☐ d. Gallimard

                            

                        

                    

                    
                        32. Lors des municipales de 2020, Anne
                            Hidalgo propose de :

                        
                            
                                ☐ a. De créer un Réseau Vélo
                                    Express à l’échelle régionale

                            

                            
                                ☐ b. De poursuivre le
                                    développement du Vélopolitain suivant le tracé du métropolitain
                                    parisien

                            

                            
                                ☐ c. De créer un fonds pour la
                                    réparation des vélos, fonds « Coup de Pouce »

                            

                            
                                ☐ d. De créer une piste
                                    cyclable rue de Rivoli

                            

                        

                    

                    
                        33. En 2019, sur le territoire français
                            étaient vendus :

                        
                            
                                ☐ a. 1,2 million de vélos dont
                                    450 000 fabriqués en France

                            

                            
                                ☐ b. 4,3 millions de vélos dont
                                    1 million fabriqué en France

                            

                            
                                ☐ c. 2,6 millions de vélos dont
                                    720 000 fabriqués en France

                            

                            
                                ☐ d. 800 600 vélos dont 100 000
                                    fabriqués en France

                            

                        

                    

                    
                        34. Quelle personnalité en charge de
                            promouvoir le numérique en Europe a défendu StopCovid ?

                        
                            
                                ☐ a. Paula Forteza

                            

                            
                                ☐ b. Bruno Sportisse

                            

                            
                                ☐ c. Paul-Olivier Dehaye

                            

                            
                                ☐ d. Gilles Babinet

                            

                        

                    

                    
                        35. Quel pays fortement digitalisé a
                            connu un recours assez faible (16 %) de la population aux applications
                            de traçage de la COVID ?

                        
                            
                                ☐ a. L’Allemagne

                            

                            
                                ☐ b. Singapour

                            

                            
                                ☐ c. La Corée du Sud

                            

                            
                                ☐ d. La France

                            

                        

                    

                    
                        36. Jesse Jackson se
                            présente aux :

                        
                            
                                ☐ a. Élections présidentielles
                                    de 1988

                            

                            
                                ☐ b. Primaires républicaines
                                    pour les élections de 1988

                            

                            
                                ☐ c. Primaires démocrates pour
                                    les élections de 1988

                            

                            
                                ☐ d. Élections présidentielles
                                    de 2010

                            

                        

                    

                    
                        37. Jesse Jackson a soutenu pendant les
                            primaires américaines de 2020 :

                        
                            
                                ☐ a. Barack Obama

                            

                            
                                ☐ b. Donald Trump

                            

                            
                                ☐ c. Joe Biden

                            

                            
                                ☐ d. Bernie Sanders

                            

                        

                    

                    
                        38. Le cyberféminisme est théorisé
                            dans :

                        
                            
                                ☐ a.
                                    Le Manifeste Cyborg

                            

                            
                                ☐ b.
                                    Le Manifeste des espèces compagnes

                            

                            
                                ☐ c.
                                    Genre et Féminisme

                            

                            
                                ☐ d.
                                    Cyber : une révolution pour les femmes

                            

                        

                    

                    
                        39. Donna Haraway pense le monde :

                        
                            
                                ☐ a. Sur des concepts
                                binaires

                            

                            
                                ☐ b. Sous l’angle de
                                    l’hybridité

                            

                            
                                ☐ c. Sous des rapports de
                                    dominations hommes-animaux

                            

                            
                                ☐ d. Sous l’angle de la
                                    métaphore

                            

                        

                    

                    
                        40. Dans le cadre du mouvement
                            décolonial, Donna Haraway propose la notion :

                        
                            
                                ☐ a. D’anthropocène

                            

                            
                                ☐ b. De symbiocène

                            

                            
                                ☐ c. De plantationocène

                            

                            
                                ☐ d. De miocène
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        COVID-19 : hydroxychloroquine, traitements et vaccins contre le coronavirus
      

      
        par Frédéric Bernard
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Le 25 février 2020, Didier Raoult promet la « fin de partie » du coronavirus, arguant qu’une « équipe chinoise » aurait obtenu des résultats probants en utilisant 500 mg de chloroquine in vitro pendant 8 jours. Suite à ses multiples déclarations, le professeur Raoult devient le centre de gravité d’un interminable débat sur le traitement du coronavirus. Mi-juin 2020, faute de résultats probants, l’hydroxychloroquine et l’azythromicine sont exclues des essais français et internationaux. La communauté scientifique préfère continuer ses tests sur le remdésivir, un médicament conçu initialement contre Ebola. Alors qu’une deuxième vague commence à poindre à l’été 2020, Vladimir Poutine annonce qu’un laboratoire russe a mis au point un vaccin efficace contre la COVID-19. Reçue avec scepticisme par la communauté scientifique, la solution russe est toujours en phase de test. Traitements et vaccins contre le coronavirus ont ainsi légitimement défrayé la chronique de l’année 2020, sans – pour l’instant – apporter une solution miracle contre la pandémie.
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              Le professeur Didier Raoult, ardent défenseur du traitement hydroxychloroquine-azythromicine, est au cœur de la controverse depuis le début de l’année 2020
            

            
              
                ● Donald Trump et le président brésilien Jair Bolsonaro ont ouvertement pris position pour la bithérapie.

              

              
                ● En juin 2020, l’OMS conclut à la non-efficacité de la bithérapie proposée par le docteur Raoult : hydroxychloroquine et azythromicine ne sont plus testées.

              

              
                ● La querelle sur les traitements va même jusqu’à affaiblir le Lancet, une prestigieuse revue scientifique, qui a été forcée de retirer un article sur les effets secondaires de l’hydroxychloroquine.

              

              
                ● Le 11 août 2020, la Russie annonce avoir mis au point un vaccin contre le nouveau coronavirus et lance une phase de test sur 40 000 personnes.
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                UN NOUVEAU VIRUS DONT LES MODES DE TRAITEMENT FONT DÉBAT
              
            

            Parfois sous-estimé dans son ampleur et ses répercussions, la recherche d’un traitement (c’est-à-dire l’ensemble des moyens déployés pour guérir) ou d’un vaccin (substance qui confère l’immunité à un individu) du coronavirus s’avère longue et laborieuse. Au-delà du seul débat scientifique, la controverse sur le traitement ou les vaccins a pris une dimension politique et économique. Ainsi, la multiplication des tests sur les modes de traitement en Chine, en Europe et aux États-Unis, parfois sans résultats probants comme pour l’hydroxycholoroquine, a pris une dimension politique et médiatique inattendue. En France, ce sont les travaux menés par le professeur Didier Raoult qui ont défrayé la chronique. Le scientifique marseillais a ainsi mené plusieurs études sur ses patients entre mars et juin 2020.

            Mais ces expérimentations sont toutefois critiquées. En effet, Didier Raoult et son équipe auraient inclus des asymptomatiques dans les patients testés. Pire encore, l’IHU Méditerranée Infection (que dirige Didier Raoult) n’aurait pas inclus de groupe témoin dans son étude, ce qui rend la comparaison avec le groupe « infecté » impossible. Un épidémiologiste hollandais, renommé dans son pays, a ainsi « démonté » le protocole de Didier Raoult qui, selon lui, a une valeur « totalement non-informative ». Après un article publié dans la revue Nature, l’hydroxychloroquine sera totalement exclue des tests, alors que le programme européen Discovery avait pu l’inclure à l’origine.

            
              L’essai clinique Discovery et ses différentes étapes

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : d’après Le Parisien.
              

            
            D’un débat purement scientifique, la controverse sur le traitement prend une dimension politico-médiatique. Le président américain Donald Trump a pris ainsi plusieurs fois position en faveur de l’hydroxychloroquine, qui l’utilise comme argument politique contre ses adversaires démocrates. Plus récemment, le président américain a autorisé l’expérimentation d’un traitement au plasma qui consiste à réutiliser les anticorps de personnes immunisées ou guéries. Si l’OMS reste prudente quant à son efficacité, Donald Trump n’a une nouvelle fois pas caché son enthousiasme pour ce traitement, qu’il qualifie de « percée historique ». Il faudra attendre 2021 et les études scientifiques pour en juger. Aujourd’hui, le seul traitement préventif qui apparaît comme véritablement efficace contre l’infection au coronavirus semble être le port du masque et la distanciation sociale.

            
              La perspective d’un traitement au plasma

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : d’après Le Parisien.
              

            
          

          
            
              
                LA LABORIEUSE RECHERCHE D’UN VACCIN, OBJET D’APPÉTITS GÉOPOLITIQUES ET ÉCONOMIQUES
              
            

            Si en règle générale la recherche d’un vaccin peut prendre dix à vingt ans, les efforts publics et privés pour donner une réponse de long terme à la pandémie pourraient aboutir à la production et à la commercialisation d’un vaccin d’ici à 18 mois. Fin août 2020, cinq laboratoires sont ainsi rentrés dans la « phase 3 » de la nomenclature OMS : la phase de tests qui permet de savoir si le vaccin protège efficacement contre le virus. Il s’agit à la fois du vaccin russe, annoncé avec fracas en août 2020, du produit d’AstraZeneca (suédo-britannique) et d’Oxford, des américains Moderna et Pfizer et des chinois Sinovac et Sinopharm. Cette accélération historique a été rendue possible par une juxtaposition de chaque étape : tests précliniques sur des animaux, phase 1 sur un groupe réduit de volontaire, phase 2 sur un groupe plus élargi pendant plusieurs mois, phase 3 pour juger de l’efficacité réelle du vaccin sur une large population et la phase 4 en « post commercialisation ». Si à l’accoutumée chaque étape se fait l’une après l’autre, cela ne fut pas le cas pour le nouveau coronavirus dans une logique d’efficacité. Selon la docteure Kieny, responsable de la stratégie vaccin pour le gouvernement, les laboratoires chinois et russes vont même plus loin, et n’attendent pas les résultats de la phase 3 avant de passer à la phase de commercialisation. Ceci a notamment permis à Vladimir Poutine de mettre en avant la performance de la médecine russe sur les laboratoires concurrents, notamment occidentaux.

            L’émergence du nouveau coronavirus est alors perçue comme une opportunité économique immense par les laboratoires pharmaceutiques. Dès mi-2020, les commandes d’États se multiplient : 300 millions de doses précommandées par l’Union européenne, 100 millions pour les États-Unis. Les Européens ont par ailleurs réussi à réunir 7,5 milliards d’euros de financement pour un futur vaccin. Aux États-Unis, ce sont 4,5 milliards qui ont été investis, dans une logique « America First » où les premiers à en bénéficier seront d’abord les Américains. Le vaccin devient alors un « objet stratégique » qui concentre les appétits géopolitiques des États. Trois pôles apparaissent ainsi : les États-Unis, l’Europe et la Chine, dont on ne connaît pas les montants exacts investis. Les vecteurs sont également très différents d’un laboratoire et d’un pays à l’autre, même si beaucoup jurent par la protéïne Spike, qui permet au Sars-Cov-2 d’entrer dans une cellule.

            Dans ce climat de compétition mondialisée, le secrétaire général de l’ONU, Antonio Guterres, a appelé à ce que le futur vaccin devienne « un bien public mondial » à disposition de tous les États du globe. Si un vaccin devrait être disponible au premier trimestre 2021, il n’est cependant pas certain que « tous les peuples » y aient accès de manière équitable comme s’en est inquiété le milliardaire Bill Gates, responsable de la Fondation Bill et Melinda Gates, dans une tribune au journal The Economist.
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        Space X atteint l’ISS et déploie Starlink : la nouvelle frontière de la course à l’espace
      

      
        par Matthieu Alfré
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            L’espace est un enjeu majeur de puissance dans la période contemporaine. Pour prouver leur avance, les grands pays se sont intéressés à la conquête spatiale. Si leurs relations ont longtemps reflété les tensions du monde contemporain, l’espace est encadré par le droit international (traité de l’espace de 1967) et reste un lieu de coopérations internationales (station ISS).

            Aujourd’hui, la militarisation, la privatisation et l’exploration de l’espace en bouleverseront le statut au XXIe siècle. Contre les traités pacifistes, les puissances spatiales sont tentées de militariser l’espace. En parallèle, les acteurs privés recherchent des relais de croissance au point de bouleverser la géopolitique de l’espace. Ainsi, courant 2020, l’entrepreneur Elon Musk collectionne les succès technologiques car le premier vol habité de SpaceX a rejoint l’ISS tandis que 60 des 42 000 satellites du projet Starlink ont été mis en orbite. Surtout, l’espace entretient le désir d’exploration (sinon de salut) d’une humanité confrontée aux risques. La planète Mars est devenue notre nouvelle frontière.
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              30 mai 2020 : premier vol habité 100 % américain depuis 2011 par SpaceX
            

            
              
                ● +3 Md$ de contrats par an pour SpaceX par la NASA depuis la présidence Obama.

              

              
                ● « Tianwen-1 » est le nom de la sonde chinoise lancée vers Mars en juillet 2020.

              

              
                ● « la surveillance de l’espace est devenue un grand enjeu civil et militaire » pour le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale en 2012.

              

              
                ● Thomas Pesquet devrait voyager avec la capsule Crew Dragon pour la mission Alpha en 2021.
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                L’ESPACE CONSTITUE UN ENJEU MAJEUR DE PUISSANCE DANS LA PÉRIODE CONTEMPORAINE
              
            

            Pour attester de leur avance technologique, les grands pays se sont intéressés à la conquête spatiale. Cette démonstration de supériorité est passée par l’envoi de satellites dans l’espace exo-atmosphérique. Depuis la guerre froide, les succès nationaux se sont multipliés avec l’URSS en 1957, les États-Unis en 1958, la France en 1965, le Japon en 1970, la Chine en 1970, l’Inde en 1980, Israël en 1988, l’Iran en 2009, la Corée du Nord en 2012 et la Corée du Sud en 2013. Comme les fusées et missiles reposent sur des bases technologiques similaires, les puissances spatiales recoupent amplement les puissances nucléaires.

            Ainsi, les relations géopolitiques entre les puissances spatiales apparaissent refléter les tensions du monde contemporain. Sous l’effet des sanctions américaines, et heurté par le coronavirus, l’Iran a mis en orbite un satellite militaire Nour (lumière en farsi) en avril 2020. Les Gardiens de la révolution ont déclaré qu’il s’agissait d’un « nouveau développement dans le domaine spatial pour l’Iran islamique ». Une déclaration qui a été vécue comme un degré supplémentaire dans la provocation par Washington et Bruxelles : les fusées pouvant tour à tour contenir des satellites d’observation ou des charges nucléaires. Comme le rappelle la rédactrice en chef du Dessous des Cartes, Émilie Aubry, l’espace est bien un « éternel enjeu de puissances ».

          

          
            
              
                ENCADRÉ PAR LE DROIT INTERNATIONAL, IL REPRÉSENTE UN LIEU DE COOPÉRATIONS CONTINENTALE ET MONDIALE
              
            

            Compte tenu de l’ampleur de cet enjeu, l’espace est régulé par des traités internationaux ayant une large portée. Le traité de l’espace ratifié en 1967 dans le cadre de l’Organisation des Nations unies est dans son intitulé plus qu’explicite puisqu’il s’agit du « Traité sur les principes régissant les activités des États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes ». Il affirme des principes fondamentaux : la libre circulation spatiale, l’interdiction de militariser les corps célestes et la responsabilité des États. Ce traité international a été ratifié par 97 États et signé par 71, ce qui lui donne une portée considérable pour les acteurs du spatial.

            Dans ce cadre juridique, la conquête humaine de l’espace est facilitée par les coopérations à l’échelle mondiale. Suite aux études de l’agence spatiale américaine (NASA) des années 1960, le président Reagan a autorisé la mise en place d’une Station spatiale internationale (ISS). L’ISS permet l’étude des conditions de vie humaine dans l’espace et la réalisation d’expériences utiles à la vie terrestre pour un coût total de 150 Md$. Elle fédère dans un projet d’envergure les Américains, les Russes, les Japonais, les Canadiens et les Européens tandis que des astronautes de plus de 15 nationalités y ont déjà travaillé. Le Français Thomas Pesquet en est l’un des exemples les plus emblématiques.

            Ces coopérations dans l’espace exercent un effet d’entraînement en renforçant l’intégration continentale. C’est pourquoi l’Union européenne amplifie sa valeur ajoutée en matière de politique spatiale. Les Européens mutualisent les investissements, les énergies et les territoires exigés pour acquérir leur indépendance spatiale. Créée en 1975, l’Agence spatiale européenne (ESA) collabore avec les agences nationales. Elle se donne des projets souverains comme le réseau Galileo, qui ambitionne la mise en place d’un système de positionnement et datation autonome pour couvrir le monde entier à l’image du GPS américain. Cette stratégie spatiale repose sur toute une architecture industrielle de haute technologie, où se détache la co-entreprise ArianeGroup, d’Airbus et Safran, chargée de la mise en place du lanceur Ariane 6.

            
              Lancements de satellites par type d’utilisation principale et pays d’exploitation

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : SciencePost.
              

            
          

          
            
            
              
                TOUTEFOIS, LA MILITARISATION, LA PRIVATISATION ET L’EXPLORATION DE L’ESPACE EN BOULEVERSERONT LE STATUT AU XXIE SIÈCLE
              
            

            Malgré les traités pacifistes, les puissances spatiales sont tentées de militariser l’espace. Dans un contexte de compétition stratégique accrue, la France prend acte des enjeux militaires du spatial. Le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale affirmait déjà en 2012 : « la surveillance de l’espace est devenue un grand enjeu civil et militaire ». En 2017, la France a réagi vivement à un l’activisme suspect d’un engin russe sur le satellite franco-italien de défense Athena-Fidus. Veillant à sa sécurité, Paris a même impulsé la création du commandement de l’espace (CDE) en 2019 basé à Toulouse pour « disposer d’une défense spatiale renforcée ». Ce renforcement des capacités de défense spatiale se généralise au point d’augurer d’une militarisation accrue de l’espace.

            En parallèle, les acteurs privés recherchent des relais de croissance au point de bouleverser la géopolitique de l’espace. Car l’espace offre plusieurs perspectives de développement qui peuvent apparaître attractives pour des entrepreneurs visionnaires. Le marché satellitaire, l’exploitation des ressources, voire, le tourisme spatial sont autant de segments de marché potentiels qui pourraient s’ouvrir avec une baisse des coûts. En 2018, pour une campagne marketing, l’entrepreneur Elon Musk avait envoyé une voiture Tesla Roadster en orbite à l’occasion du lancement inaugural d’une fusée Falcon Heavy de SpaceX. Courant 2020, le premier Crew Dragon habité de SpaceX a rejoint l’ISS tandis que 60 des 42 000 satellites du projet Starlink ont été mis en orbite. Ces initiatives dérégulées laissent craindre une privatisation accrue de l’espace au service des intérêts économiques des plus grandes multinationales.

            Surtout, l’espace entretient le désir d’exploration – sinon de salut – d’une humanité confrontée aux risques climatiques. De plus en plus d’organismes privés ou publics cherchent à préparer une éventuelle exploration de Mars. Les Américains sont les plus avancés dans ces initiatives interplanétaires de découverte de la planète rouge par des robots, puis des humains. Depuis son arrivée sur Mars en 2012, le robot Curiosity de la NASA en documente les caractéristiques géophysiques. Comme le montre le magazine Usbek et Rica, des simulations terrestres permettent l’étude de la psychologie humaine à huis clos (Hawaï, Utah). Toutes ces tentatives font écho au discours d’investiture démocrate de l’ancien président John Fitzgerald Kennedy en 1960 : « nous nous trouvons aujourd’hui au bord d’une nouvelle frontière ». Reste encore à savoir si les hommes auront à la franchir de gré ou de force.
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        Dunant de Google atteint la France : le dessous des câbles sous-marins
      

      
        par Matthieu Alfré
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Les câbles sous-marins constituent une infrastructure critique pour nos sociétés de l’information et de la communication. En juillet 2020, les câbles sous-marins concentrent la quasi-totalité du trafic internet entre les continents et ils occupent une place stratégique à la croisée des enjeux contemporains.

            Ils sont exposés aux effets de la concurrence économique et aux convoitises des puissances géopolitiques. D’une part, l’industrie des câbles sous-marins témoigne d’une privatisation du réseau physique par les géants de l’internet (GAFAM). D’autre part, le réseau des câbles sous-marins fait l’objet de convoitises accrues de la part des puissances géopolitiques (États-Unis, Chine, Russie notamment).

            La sauvegarde de leur souveraineté numérique doit inciter les Européens à développer une approche géostratégique des câbles sous-marins. Aujourd’hui, les Européens apparaissent en difficulté pour préserver leur souveraineté numérique faute de politique industrielle et d’investissements suffisants dans les câbles. La décolonisation numérique des Européens passe par un écosystème industriel bénéficiant d’une vision politique assumée.
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              406 câbles sous-marins sont en service au début de l’année 2020 selon TeleGeography
            

            
              
                ● Le trafic Internet intercontinental passe à 99 % par les câbles sous-marins.

              

              
                ● 80 % des échanges de données européennes transitent par des câbles américains.

              

              
                ● MAREA pèse la moitié des capacités existantes sur la route Atlantique avec 160 Tbit/s (ou 20 000 heures de séries Netflix en HD).

              

              
                ● La part de marché des GAFAM dans les câbles sous-marins pourrait passer de 5 % à 90 % en 6 ans (Jean-Luc Vuillemin, directeur des réseaux internationaux d’Orange).

              

              
                ● Les câbles sous-marins constituent une infrastructure critique pour nos sociétés de l’information et de la communication.
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          Le réseau des câbles sous-marins constitue l’infrastructure physique essentielle au fonctionnement du cyberespace. Nouveau territoire de la géopolitique et de la géoéconomie, le cyberespace se définit comme « l’espace de communication constitué par l’interconnexion mondiale d’équipements de traitement automatisé de données numériques » pour l’Agence nationale de sécurité des systèmes d’information (ANSSI). Cette interconnexion passe par un réseau mondial de câbles tendus sur plus de 1 million de kilomètres. Le réseau intercontinental repose sur un nombre limité de 406 câbles sous-marins qui sont en service au début de l’année 2020 selon la société TeleGeography. Sous sa dimension sémantique et logicielle, le cyberespace est ancré dans une infrastructure physique.

          Les câbles sous-marins concentrent la quasi-totalité du trafic internet entre les continents. Adapté au développement d’internet, et à la diversification de ses usages, le réseau de câbles fait aussi l’objet d’une modernisation accrue. Le trafic internet intercontinental passe à 99 % par les câbles sous-marins contre moins de 1 % par les satellites selon les principaux experts du secteur comme Alan Mauldin. Aujourd’hui, l’une des structures les plus innovantes est le câble MAREA qui est détenu par un consortium composé de Telxius, Google et Facebook. Entre les États-Unis et l’Espagne, MAREA pèse la moitié des capacités existantes sur la route Atlantique avec 160 Tbit/s (ou 20 000 heures de séries Netflix en HD). Ces câbles sous-marins sont déterminants pour la connectivité dans la mondialisation.

          Dans un monde interconnecté, ils occupent ainsi une place stratégique à la croisée des enjeux contemporains. Leur disposition géographique passant par la haute mer et des points d’atterrage sur le littoral les rend sensibles pour les autorités publiques. Car ils relient autant des banques d’investissement qui réalisent du trading haute fréquence que des responsables politiques qui construisent des stratégies communes. Selon le chercheur Félix Blanc d’Internet sans frontières, les câbles sous-marins « représentent un enjeu majeur en termes de cybersécurité, de développement économique et d’indépendance géostratégique » (Géopolitique des câbles : une vision sous-marine de l’Internet). C’est ce qui les rend décisifs dans une perspective de compétition entre acteurs géopolitiques.

          
          
            Carte mondiale des câbles de télécommunications sous-marins en 2020

            [image: Carte. Voir l’explication dans le texte.]
            
              Source : Telegeography.
            

          
          
            
              
                ILS SONT EXPOSÉS AUX EFFETS DE LA CONCURRENCE ÉCONOMIQUE ET AUX CONVOITISES DES PUISSANCES GÉOPOLITIQUES
              
            

            D’une part, l’industrie des câbles sous-marins témoigne d’une privatisation du réseau physique par les géants de l’internet. Alors que les opérateurs téléphoniques traditionnels dominaient le marché des câbles sous-marins, les géants de l’internet investissent massivement pour établir une hégémonie sur cette infrastructure. Dans une interview à Usbek et Rica, le directeur des réseaux internationaux d’Orange, Jean-Luc Vuillemin estime que la part de marché des GAFAM pourrait passer de 5 % à 90 % en 6 ans. Si Google s’est associé à Orange Marine pour l’atterrissement du câble Dunant en Vendée en mars 2020, la firme américaine a annoncé en juillet 2020 un investissement fort dans son quatrième câble en propre Grace Hopper. Les stratégies des mastodontes américains apparaissent toutefois divergentes. Google, Facebook et Microsoft misent sur leurs propres infrastructures tandis qu’Apple et Amazon créent des datas centers à portée des pôles d’atterrage. La puissance économique passe par une hégémonie dans le domaine de la connectivité.

            D’autre part, le réseau des câbles sous-marins fait l’objet de convoitises accrues de la part des puissances géopolitiques. Il constitue un enjeu de souveraineté à cause des risques d’espionnage et de sa fragilité structurelle. Selon Camille Morel, chercheuse à la DGRIS, l’affaire Snowden a mis au jour une « collecte massive de données réalisée par le gouvernement américain à partir de câbles sous-marins via, notamment, les programmes d’espionnage UpStream et Tempora ». C’est pourquoi la chercheuse estime qu’il y a « des enjeux de renseignement, d’intelligence, à travers ces flux de données ». Les câbles sous-marins peuvent même être attaqués dans le cadre de campagnes militaires hybrides, opérant sur le terrain physique autant que numérique. Ainsi, un câble vital pour Tbilissi avait été sectionné en mer Noire juste avant le conflit entre la Russie et la Géorgie en 2008. Les câbles sous-marins sont devenus des cibles dans le jeu des puissances.

          

          
            
              
                LA SAUVEGARDE DE LEUR SOUVERAINETÉ NUMÉRIQUE DOIT INCITER LES EUROPÉENS À DÉVELOPPER UNE APPROCHE GÉOSTRATÉGIQUE DES CÂBLES SOUS-MARINS
              
            

            Aujourd’hui, les Européens apparaissent en difficulté pour préserver leur souveraineté numérique face aux États-Unis et à la Chine. Malgré la diversité de leurs situations nationales, les Européens sont divisés entre la dépendance stratégique américaine et l’intérêt commercial chinois comme l’atteste le rapport de janvier 2020 du groupe de recherche ETCN (Europe in the face of US-China rivalry). Par exemple, la majeure partie des échanges européens, autour de 80 % selon Orange Marine, transite par des câbles et des serveurs américains, ce qui pose un problème de confidentialité. Depuis le Cloud computing Act de 2018, les autorités américaines peuvent saisir les données hébergées par des entreprises américaines, même si ces données sont localisées à l’étranger…

            La décolonisation numérique des Européens passe par un écosystème industriel bénéficiant d’une vision politique assumée. Certes, ils disposent de fleurons industriels forts de leur savoir-faire technique dans la fabrication, la pose et la maintenance de câbles sous-marins. Alcatel Submarine Networks (ASN) et Orange Marine comptent chacune 6 navires câbliers qui peuvent répondre aux besoins des acheteurs. Mais la reprise en main de la souveraineté numérique des Européens passe surtout par une initiative majeure de la Commission, où Thierry Breton est à la manœuvre sur ces sujets. Au-delà d’une approche juridique, débouchant sur la seule protection des données du consommateur (RGPD), il serait urgent de proposer un projet européen coopératif et ambitieux comme un Airbus des câbles sous-marins mis au service de notre souveraineté collective selon la proposition pour une Europe « concurrentielle dans l’économie des données » émise en février 2020 par Pascal Junghans, enseignant à Paris-Dauphine.
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        Fermeture de la centrale de Fessenheim : la fin de l’ère nucléaire ?
      

      
        par Vincent Giuliani
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Initiée par François Hollande, président de la République (2012-2017), la fermeture de la centrale nucléaire de Fessenheim a finalement été actée par son successeur Emmanuel Macron en 2018. Elle s’inscrit dans la volonté de diminuer la part du nucléaire dans le mix électrique (en d’autres termes les différents types d’énergie pour produire de l’électricité) français.

            Pour autant, cette décision suscite des débats quant aux conséquences socio-économiques locales, et plus largement quant aux enjeux stratégiques, énergétiques, économiques et climatiques de la diminution du nucléaire alors que cette énergie est réputée continue, compétitive et décarbonée. Ainsi, cela pose la question des choix énergétiques de la France, à l’aune d’un changement climatique de plus en plus prégnant.
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              70,6 % de notre électricité est d’origine nucléaire en 2019
            

            
              
                ● En 1957, création sous l’égide de l’ONU de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA).

              

              
                ● En 2014, promotion de la coopération scientifique et les usages pacifiques de l’énergie nucléaire dans le monde et prix Nobel de la paix.

              

              
                ● En 2015, Ségolène Royal, alors ministre de l’Écologie, décide que la part du nucléaire dans le mix électrique passerait de 75 % à 50 % à l’horizon 2025.

              

              
                ● En 2017, Nicolas Hulot reporte cette baisse à l’horizon 2035.

              

              
                ● En 2019, la France a produit 537,7 TWh d’électricité, dont 70,6 % d’origine nucléaire et 21,5 % d’origine renouvelable (hydraulique, éolien, solaire et biomasse).

              

              
                ● Le 19 février 2020, publication du décret actant la fin de l’autorisation d’exploitation de la centrale nucléaire de Fessenheim et dates d’effet au 22 février 2020 pour le réacteur no 1 et le 30 juin 2020 pour le réacteur no 2.
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                LE CHOIX DE LA SOUVERAINETÉ ÉNERGÉTIQUE : UN ESSOR PROGRESSIF DU NUCLÉAIRE
              
            

            Après la Seconde Guerre mondiale, le nucléaire a joui en France d’un portage politique important, notamment pour des raisons de géopolitique et d’autosuffisance énergétique. En 1945, le général de Gaulle, alors à la tête du Gouvernement provisoire de la République française, a créé le Commissariat à l’énergie atomique (CEA). Ses objectifs sont de « poursuivre les recherches scientifiques et techniques en vue de l’utilisation de l’énergie atomique dans divers domaines de l’industrie, de la science et de la défense nationale ». En 1952, l’Assemblée nationale vote le premier plan quinquennal de l’énergie atomique : deux réacteurs sont alors mis en service sur le site de Marcoule à la fin des années 1950. Par la suite, le centre international de Cadarache, en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, est créé en 1960. La France est alors le fer de lance mondial du nucléaire civil et militaire.

            Les événements géopolitiques et leurs impacts socio-économiques vont accélérer la mise en œuvre du programme de déploiement de l’énergie nucléaire. D’une part, les cours du pétrole des pays exportateurs de pétrole réunis au sein de l’Organisation éponyme (OPEP) ont été très affectés par la fin de la convertibilité du dollar en or décidée par Richard Nixon en 1971, actant la fin du système monétaire établi par les accords de Bretton-Woods de 1944. D’autre part, en 1973, la victoire israélienne sur les pays arabes durant la guerre du Kippour va provoquer un quadruplement du cours du pétrole par l’OPEP. L’année 1973 est alors analysée comme la fin des Trente Glorieuses (1945-1973) tant les économies occidentales sont alors dépendantes des énergies fossiles.

          

          
            
              
                UNE INDUSTRIE DE POINTE QUI S’EXPORTE : L’ÂGE D’OR DU NUCLÉAIRE FRANÇAIS
              
            

            Afin de ne plus être dépendante de l’uranium faiblement enrichi provenant principalement des États-Unis et de l’URSS, la France s’associe à ses voisins européens également membres de la Communauté économique européenne (CEE) et d’Euratom, institutions créées par les traités de Rome de 1957, pour développer la filière nucléaire. Compte tenu d’une situation géopolitique et économique très contrastée, le plan Messmer, du nom du Premier ministre de l’époque (1972-1974), est adopté. Il prévoit un objectif de 13 000 MWh de production d’électricité nucléaire en France, qui est atteint dès 1975. 6 à 7 réacteurs sont installés par an par EDF, portant la production à 50 000 MWh en 1980.

            Deux grands groupes français se développent (réunis au sein du groupe Areva en 2001) : Framatome, chargé de la construction et la maintenance des centrales nucléaires, et Cogema, chargé du cycle de vie de l’uranium, de son extraction à son retraitement. Ces groupes, associés à EDF et au CEA, vont conquérir de nombreux contrats, notamment en Iran, en Corée du Sud ou encore en Afrique du Sud.

          

          
            
              
                UNE STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE CRITIQUÉE FACE AUX RISQUES ÉCOLOGIQUES ET SANITAIRES
              
            

            Dès les années 1970, des mouvements écologistes contestent le choix du nucléaire en matière de sécurité et d’environnement. En 1979, l’accident de la centrale nucléaire de Three Miles Island, aux États-Unis, a poussé le président américain Jimmy Carter (1977-1981) à stopper toute nouvelle construction de centrales. En 1986, la fusion du cœur du réacteur de la centrale nucléaire de Tchernobyl, en Ukraine, provoque un accident au retentissement considérable : de nombreux pays européens stoppent alors leur programme nucléaire, notamment l’Allemagne et l’Italie. Enfin, en 2011, par suite d’un tsunami, la centrale de Fukushima au Japon a subi un accident de très grande ampleur, dont les conséquences sanitaires et environnementales ont été dramatiques. En outre, la question du traitement des déchets dont la radioactivité peut perdurer durant des siècles, voire des millénaires, est très préoccupante. L’usine de retraitement des déchets de La Hague, en Normandie, est régulièrement critiquée pour son impact sanitaire et le risque qu’elle représente.

            Ces événements successifs ont cristallisé les mécontentements et ont fait prendre conscience de la fragilité de l’énergie nucléaire aux yeux de l’opinion publique. Elles ont aussi mis en avant le coût de plus en plus important de cette énergie. Ainsi, à l’instar de nombreux autres pays dans le monde, la sortie à terme du nucléaire est progressivement inscrite à l’agenda politique français, comme le programme de François Hollande, élu en 2012, qui prévoyait la fermeture de la centrale de Fessenheim et la baisse de la part du nucléaire dans le mix électrique.

          

          
            
              
                LA FERMETURE DE LA CENTRALE DE FESSENHEIM : PREMIER ACTE POST-NUCLÉAIRE ?
              
            

            D’après l’association Greenpeace, sa vétusté la rendrait vulnérable à des inondations, mais aussi d’éventuels séismes ou attaques terroristes, bien que l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) ait déclaré le contraire. Il s’agit en effet de la plus vieille centrale française, construite en 1977 en Alsace. D’autre part, l’Allemagne et la Suisse, États limitrophes de Fessenheim, réclament depuis de nombreuses années la fermeture du site, compte tenu des risques inhérents à la proximité d’un tel site. Enfin, elle constitue le symbole du début de la sortie du nucléaire.

            Afin d’anticiper les impacts socio-économiques négatifs de cette fermeture, certains salariés seront chargés de la procédure du démantèlement de la centrale qui devrait prendre fin en 2040. En effet, quatre étapes vont rythmer la procédure : le démantèlement électromécanique, l’assainissement des structures, la démolition des bâtiments et, enfin, la réhabilitation du site. Par ailleurs, EDF et le ministère de la Transition écologique ont prévu l’installation à terme d’un technocentre, destiné à devenir un site-pilote de décontamination des métaux faiblement radioactifs ainsi qu’une usine de biocombustible. Ce bassin industriel tendrait donc à devenir un territoire pilote de l’après-nucléaire, en matière de démantèlement et d’énergies du futur.

            
              Évolution prévisionnelle du mix de production électrique en France (2020-2060)

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : ADEME.
              

            
          

          
            
              
                QUELS CHOIX ÉNERGÉTIQUES POUR LA FRANCE À L’HORIZON 2050 ?
              
            

            Afin de gagner en compétitivité et en sobriété, des réacteurs de 3e et 4e générations ont été étudiés et développés. C’est le cas du projet ITER démarré en 2007 au sein du centre de recherche de Cadarache, qui est le plus grand projet scientifique mondial avec un budget de 19 milliards d’euros. La priorité affichée repose sur un meilleur ratio entre l’uranium utilisé et l’énergie produite, et donc une diminution des déchets. Cependant, ces technologies s’avèrent coûteuses et instables, à l’instar du réacteur EPR de 3e génération de Flamanville, dont le budget initial a été quadruplé (désormais estimé à 12 milliards d’euros), et dont la livraison a été retardée de plus de 10 ans (désormais estimée à 2024). In fine, il est essentiel de rappeler que l’électricité ne représente que 22 % de la consommation d’énergie finale, alors que près de 70 % de l’énergie finale consommée est d’origine fossile. Le défi de la transition écologique repose aussi sur la sobriété énergétique et les énergies renouvelables.
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        Faut-il déployer la 5G en France ?
      

      
        par Frédéric Bernard
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Huawei, ondes nocives, écologie, objets connectés, hyperconsommation, fracture numérique… La 5G soulève de nombreux débats sur son déploiement en Europe, et plus particulièrement en France. Par bien des aspects, cette nouvelle technologie des télécommunications n’implique pas une simple « accélération du débit », mais un changement de paradigme économique et social avec une « hyperconnexion » accrue et l’avènement de l’internet des objets. Si son déploiement a été indéniablement freiné par la pandémie de COVID-19, la virulence du débat n’a pas faibli depuis l’adoption de la « loi 5G » en 2019, en particulier sur la question de la souveraineté technologique. Peu d’acteurs sont effectivement capables de fournir les matériels nécessaires à son déploiement. Ainsi, Américains et Chinois se livrent une concurrence féroce afin de conquérir les marchés européens. Plusieurs pays ont d’ailleurs fait savoir qu’ils ne choisiraient pas Huawei comme fournisseur, à l’instar du Royaume-Uni. La 5G devient alors un enjeu géopolitique pour la France et l’Europe. Dès lors, cette innovation technologique parviendra-t-elle à s’imposer face aux craintes qu’elle soulève ?
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              À l’été 2019, la promulgation de la « loi 5G » en France confère au Premier ministre la responsabilité d’autoriser l’exploitation des équipements radioélectriques
            

            
              
                ● En mars 2019, l’astrophysicien Aurélien Barrau alerte sur les dangers potentiels que constitue la 5G pour la santé.

              

              
                ● Le 5 avril 2019, la 5G était officiellement déployée pour la première fois en Corée du Sud par les trois grands opérateurs nationaux.

              

              
                ● En juillet 2020, l’Anssi annonce qu’« il n’y aura pas de bannissement total de Huawei » dans le déploiement de la 5G en France.

              

              
                ● La 5G multiplie par 10 la densité de communication au km2 : de 100 000 appareils connectés pour la 4G à 1 000 000 pour la 5G.

              

            

            
            
              De la 1G à 5G

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : d’après Le Parisien.
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                • Une innovation technologique d’ampleur qui est en phase avec nouvelle ère numérique qui s’annonce. Technologie de « rupture » pour les spécialistes des télécommunications, l’avènement de la 5G implique une augmentation significative du débit internet de 20 à 240 Mbit/s d’après les calculs de l’ARCEP. Le passage de la 4G à la 5G permettra ainsi à terme de diviser le temps de latence (délai de transmission) par 10 et nous fera entrer dans une ère de communication de masse entre les individus, les machines et les objets connectés avec une densification accrue des connexions. L’entreprise américaine Qualcomm juge ainsi que la 5G sera « aussi transformatrice que l’automobile ou l’électricité ». À cela s’ajoute une meilleure coopération avec le réseau wifi et la fibre optique enterrée, ainsi que de nouvelles antennes, plus petites, qui s’adaptent au réseau en envoyant des signaux par « tranches ». Déployer la 5G en France permettra alors au pays de rentrer dans une nouvelle ère numérique, et de tirer parti de tous les bénéfices qui en découlent.

              

              
                • Des perspectives de croissance économique et de stabilisation des réseaux dans un monde bousculé par la crise. Le déploiement de la 5G apporte en effet des perspectives de croissance économique, surtout dans un monde bouleversé par l’épidémie de COVID-19. D’un point de vue structurel, la 5G devrait rapporter 12 300 milliards de dollars américains à l’économie mondiale à l’horizon 2035. Sur le territoire français, cette génération rapportera 85 milliards de dollars de revenus et 400 000 emplois au rythme de 7 milliards de dollars d’investissements annuels. Au-delà des données quantitatives, la 5G pourrait induire une transformation progressive de l’économie française avec une connexion progressive de l’ensemble des secteurs d’activités, de l’industrie lourde à la ville intelligente, en passant par les transports, la santé et l’énergie. La combinaison de la 5G avec le Big Data et l’intelligence artificielle implique une massification de l’Internet of Things (IoT) soit l’internet des objets (capteurs, voitures connectées…). Par ailleurs, dans une logique de banalisation du télétravail, qui induit une augmentation exponentielle des communications sur le web, les réseaux sont de plus en plus saturés et requièrent une bande passante plus conséquente. Par le bond technologique qu’elle implique, la 5G pourrait répondre à chacun de ces enjeux.

              

              
                • Une intensification de la lutte contre la fracture numérique sur le territoire. Dans la droite ligne de la « révolution » économique promise par l’arrivée de la 5G, son déploiement pourrait permettre de réduire progressivement la fracture numérique entre les territoires. En effet, le secteur des télécommunications souffre structurellement de coûts élevés sur le « dernier kilomètre », et l’implantation d’antennes 4G est fonction du nombre de clients potentiels sur une zone donnée. Ainsi, les secteurs non-rentables ne sont pas pourvus en antennes, « zones blanches » que le gouvernement s’efforce progressivement de connecter au réseau internet mobile. Dans cette optique, la 5G pourrait apporter des solutions intéressantes au désenclavement de certaines zones rurales car elle peut possiblement être intégrée au réseau de satellites, ce qui permettrait de ne pas déployer d’antennes relais et d’apporter une solution innovante au problème épineux du « dernier kilomètre ». Elle peut également être un substitut intéressant à la fibre optique, dont le déploiement est parfois difficile dans certaines zones. Ainsi, l’opérateur américain Verizon souhaite amener une « fibre radio » par la 5G aux utilisateurs américains des zones reculées.
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                • Le risque de ne pas être en phase avec les ambitions environnementales du pays. Malgré ses apports économiques et techniques, l’arrivée de la 5G pourrait cependant mettre la France en difficulté, en particulier sur le sujet du respect de ses engagements climatiques et environnementaux. En effet, l’installation de nouvelles antennes ou de nouveaux équipements sur les antennes existantes nécessite des technologies de pointe, bien souvent composées de matériaux rares et polluants. Parallèlement, si une antenne 5G consomme trois fois moins d’énergie qu’une antenne 4G, elle émet 15 fois plus de débit, ce qui ne va pas sans poser le problème de l’effet rebond : l’accélération du débit tirera la consommation vers le haut et devrait renforcer l’empreinte énergétique du réseau. Ainsi, selon le Shift Project, les dépenses en énergies du réseau devraient augmenter de 35 % entre 2019 et 2025. Sans compter le nécessaire remplacement des matériels mobile (15 % de la demande dans les années à venir devraient provenir de la 5G), le bilan énergétique du déploiement de la 5G en France serait loin d’être positif.

              

              
                • Sujet d’inquiétude, les questions sanitaires ne trouvent pas de réponses rassurantes. Plus inquiétant encore, la 5G soulève la question de la dangerosité des champs magnétiques qu’elle émet. Ainsi, il est avéré que l’intensité de certains rayons électro-magnétiques est particulièrement nocive pour l’organisme. S’il n’a pas été prouvé que l’arrivée de la 5G va démultiplier l’émission d’ondes nocives, 170 scientifiques de 37 pays ont signé une pétition afin de lancer un moratoire sur son déploiement. On sait aujourd’hui que le déploiement de la 5G implique l’utilisation de plus hautes fréquences et sa portée plus faible serait compensée par la démultiplication d’antennes relais. Des études sont en cours pour déterminer les effets des ondes liées à la 5G sur la santé publique, mais le principe de précaution pourrait nous enjoindre à retarder sinon refuser son arrivée en France.

              

              
                • Un accroissement des menaces sur la souveraineté nationale malgré des efforts européens et domestiques. Enfin, le déploiement de la 5G pourrait, dans certains cas, caractériser une menace pour la souveraineté nationale. En effet, aucun opérateur ou équipementier français n’est aujourd’hui en mesure de subvenir aux besoins techniques de la France. La lutte géopolitique se concentre entre les acteurs américains et chinois pour la conquête des marchés mondiaux. Au cœur des critiques, notamment issues de l’administration américaine, le chinois Huawei a été exclu des marchés de plusieurs pays occidentaux, comme l’Australie ou le Royaume-Uni, avec la multiplication des accusations d’espionnage au profit de la Chine. Dans le camp « d’en face », les entreprises américaines se mobilisent pour se lancer à l’assaut du marché français. Cette situation ne va pas sans soulever la question de la faiblesse des acteurs européens dans le choc des titans chinois et américains. Si le gouvernement tente de porter une grande attention aux applications « stratégiques » de la 5G, notamment militaires et industrielles, il n’obtiendra pas l’assurance que sa souveraineté numérique sera garantie. Ainsi, le principe de précaution pourrait une nouvelle fois nous mener à faire preuve de prudence sur le déploiement de la 5G en France, en particulier pour les secteurs sensibles.

              

            

            
              Pays où Huawei a été « banni » des marchés de la 5G (avril 2020)

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : d’après Le Monde.
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                Didier Raoult
            

            
                Le savant polémique
            

            
                par Marion Duranthon
            

            
            
                    
                        PARCOURS
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                                Source : Public Sénat.
                            

                        
                        
                            
                                • 13 mars 1952 : naissance à Dakar (Sénégal).

                            

                            
                                • 1994-1999 : président de l’université de la
                                    Méditerranée Aix-Marseille II.

                            

                            
                                • 2003 : alerte dans un rapport off iciel du
                                    « danger incontestable » d’une pandémie mondiale.

                            

                            
                                • 2010 : lauréat du Grand Prix de l’INSERM.

                            

                            
                                • 2011 : prise de direction de l’IHU Méditerranée
                                    Marseille.

                            

                            
                                • Mars 2020 : publication de la vidéo
                                    « Coronavirus : fin de partie » : présentation du remède miracle
                                    de l’hydroxychloroquine.

                            

                        

                    

                

                
                    [image: illustration] RÉALISATIONS

                    Personnage polémique, savant pour certains, imposteur pour
                        d’autres, Didier Raoult fait son entrée sur la scène grand public pendant la
                        pandémie de COVID-19.

                    Né le 13 mars 1952 à Dakar, Didier Raoult s’engage très jeune
                        dans la marine avant de revenir à terre et de passer en 1972 un bac
                        littéraire en candidat libre. Il entreprend par la suite des études de
                        médecine et devient infectiologue avant de prendre la direction de
                        l’université de la Méditerranée Aix-Marseille II en 1994.

                    Lorsque Nicolas Sarkozy créé les Instituts hospitaliers
                        universitaires (IHU) en 2011, Didier Raoult est le directeur reconnu d’une
                        unité de recherche sur les maladies infectieuses et tropicales émergentes et
                        c’est naturellement que le président lui confie la direction de celui de
                        Marseille, l’IHU Méditerranée Infection. Le prestige du docteur
                        avait en effet été reconnu un an plus tôt, en 2010, par la remise du Grand
                        Prix de l’INSERM. La réputation de l’IHU de Marseille devient rapidement
                        mondiale et l’on vient s’y faire soigner du monde entier pour certaines
                        pathologies comme la fièvre Q Whipped, une maladie que seules les équipes de
                        Didier Raoult parviennent à combattre. L’IHU est aussi un incubateur de
                        start-up de la santé. Entre 1996 et 2011, il publie près de 12 252 articles
                        signés ou co-signés. Dans Malscience de Nicolas
                        Chevassus-au-Louis, Didier Raoult se voit attribuer le titre de « recordman
                        mondial » des publications scientifiques.

                    La COVID-19 place Didier Raoult sous les projecteurs. Alors que
                        le médecin avait dès 2003 mis en garde dans un rapport officiel contre le
                        danger de l’apparition d’un nouveau virus venu d’Asie qui se répandrait
                        comme une traînée de poudre autour du monde et souligné l’impréparation du
                        système de santé français en cas de pandémie, il met en 2020 du temps à
                        reconnaître la gravité de la situation mondiale. Pour lui, la COVID-19 n’est
                        qu’une « grippette », et l’inquiétude généralisée
                        n’est pas fondée. Il va même jusqu’à affirmer en février que l’épidémie
                        n’est « pas mondiale du tout ». Mais tout change lorsque le médecin affirme
                        avoir trouvé le remède miracle contre cette « petite grippe ». Dans une
                        vidéo intitulée « Coronavirus : fin de partie ! » publiée sur YouTube, mode
                        de communication privilégié du docteur Raoult, il présente son antidote,
                        l’hydroxychloroquine, utilisé dans le cadre des traitements contre le
                        paludisme.

                    Didier Raoult lance des essais cliniques probant dans un
                        premier temps, la communauté scientifique crie haro : le principe de
                        prudence n’est pas respecté. Toujours est-il que le traitement semble
                        fonctionner – du moins au début. Didier Raoult défraie la chronique. Mais
                        rapidement, le comportement arrogant du médecin irrite une communauté
                        scientifique sous pression. Les mises en garde se multiplient et un climat
                        de méfiance s’installe. Le grand public s’empare de sa figure et la dresse
                        en égérie du « peuple » contre les « élites ». Cet homme qui s’est construit
                        seul, figure de la province, renié par les élites parisiennes et les sphères
                        intellectuelles, à la communication simple et provocante, apparaît comme un
                        sauveur.

                    Dans le milieu politique, le savant fascine. Didier Raoult
                        avait déjà rencontré Jacques Chirac, Nicolas Sarkozy, François Hollande et
                        le 5 mars 2020, il se rend à l’Élysée à nouveau lors d’une réunion de
                        scientifiques rassemblés pour évaluer le danger de l’épidémie. Lors de sa
                        nomination au poste de ministre de la Santé, Olivier Véran commence par
                        contacter le scientifique. S’il est déjà chevalier de l’ordre du Mérite
                        (1995) et officier de la Légion d’honneur (2011), le président de la région
                        PACA, Renaud Muselier, lui, le voit prix Nobel.

                    L’échec des traitements à l’hydroxychloroquine, les
                        préoccupations du déconfinement font redescendre progressivement le docteur
                        Raoult du devant de la scène médiatique, mais une chose est certaine : son
                        entrée dans le monde grand public a été fracassante. Certains lui prêtent
                        des intentions politiques, il ne s’exprime pas là-dessus, mais il est par la
                        force des choses – et un battage médiatique conséquent – devenu une icône de
                        la crise de la COVID-19.
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                Glenn Albrecht
            

            
                Le fermier philosophe
            

            
                par Marion Duranthon
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                                Source : Wikipédia.
                            

                        
                        
                            
                                • 5 mars 1953 : naissance à Perth (Australie).

                            

                            
                                • 2005 : invention du terme solastalgie dans la revue australienne Philosophy, activism, Nature.

                            

                            
                                • 2001 : publication de Health
                                        Social Science : A transdisciplinary and complexity
                                        perspective.

                            

                            
                                • 2008 : nommé professeur associé en études
                                    environnementales à l’Université de Newcastle en Nouvelle-Galles
                                    du Sud.

                            

                            
                                • 2014 : départ à la retraite.

                            

                            
                                • 27 février 2020 : publication Les émotions de la Terre.
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                    Retraité dans une ferme australienne en Nouvelle-Galles du Sud,
                        Glenn Albrecht se présente comme un « farmosopher »,
                        néologisme composé du terme farmer et de celui de philosopher. Ancien professeur d’études
                        environnementales à l’université de Newcastle, le philosophe renoue
                        aujourd’hui avec son enfance passée dans la ferme de ses grands-parents dans
                        laquelle il a découvert sa passion pour l’ornithologie. Le jeune Glenn
                        Albrecht se passionne également pour la philosophie. Ces deux passions
                        déterminent encore aujourd’hui ses réflexions, mêlées de philosophie et de
                        sciences naturelles, réflexions transdisciplinaires dont il est un des
                        pionniers.

                    Glenn Albrecht devient célèbre en inventant le terme de « solastalgie ». Ce nouveau mot a été créé suite à
                        l’étude, avec ses collègues Nick Higginbothem et Linda Connor, de
                        l’exploitation des mines de charbon à ciel ouvert de la région de l’Upper
                        Hunter Valley. Pour Glenn Albrecht, la solastalgie
                        permet d’exprimer le sentiment de dépossession ressenti par les habitants de
                        l’Upper Hunter Valley qui voient leur environnement familier détruit par
                        l’exploitation humaine. Ce terme désigne le sentiment de perte que l’on
                        ressent lorsque tout ce que l’on a connu disparaît. Le terme de solastalgie apparaît en 2005 dans la revue
                        australienne Philosophy, Activism, Nature et sera
                        ensuite repris à maintes reprises notamment par l’essayiste et
                        altermondialiste Naomi Klein.

                    Inventer des mots pour décrire ce que l’homme inflige à la
                        nature et le désordre émotionnel universel qui en résulte devient le cheval
                        de bataille du farmosopher. Car, en effet, pour pouvoir agir, il faut
                        pouvoir décrire précisément ce que les hommes font subir à la Terre et leurs
                        émotions.

                    De novembre 2019 à janvier 2020, l’Australie brûle. Plus d’un
                        million d’animaux sont brulés vifs, des hectares entiers de nature sont
                        réduits en cendre. Suite à ce « Tchernobyl climatique », Glenn Albrecht
                        publie en 2020 le livre Les émotions de la Terre, des
                            nouveaux mots pour un nouveau monde aux éditions Les liens qui
                        libèrent. Il y entreprend d’inventer de nouveaux mots pour qualifier les
                        émotions que la crise climatique nous fait ressentir. Le glossaire du livre
                        présente ainsi une vingtaine de néologismes parmi lesquels celui de symbiocène, ère qui succédera à l’anthropocène
                        actuel. Si pendant l’anthropocène, l’activité humaine fait une empreinte
                        durable sur la planète et en modifie son histoire, lors du symbiocène au
                        contraire, l’empreinte des humains sur la Terre sera réduite au minimum et
                        l’homme ainsi que ses activités s’inscriront dans des systèmes vitaux. Une
                        nouvelle ère, un retour à l’harmonie entre la Terre et les hommes, et entre
                        les hommes eux-mêmes. Car pour Glenn Albrecht le constat est sans appel : là
                        où la terre brûle aujourd’hui, on a détruit hier les communautés ancestrales
                        qui vivaient en harmonie et en symbiose avec leur écosystème : on peut
                        penser à l’Australie, au Brésil, à l’Indonésie… La philosophie de Glenn
                        Albrecht invite donc à repenser l’organisation de la société capitaliste sur
                        le modèle de la communauté et à s’inspirer du modèle de la tribu. Dans ce
                        nouveau modèle, tous les organismes vivants de la planète doivent avoir une
                        place, il faut pour y parvenir repenser la démocratie que nous la
                        connaissons et la vivons aujourd’hui.

                    Parfois un peu fataliste, Glenn Albrecht prédit sur France
                        Culture en mars 2020 : « Nous sommes à l’aube d’une troisième guerre
                        mondiale, une guerre “émotionnelle” entre les créateurs de la Terre et ses
                        destructeurs ». Ces créateurs, il les perçoit dans les jeunes qui
                        construisent une vision positive du futur et dont la créativité et
                        l’intelligence permettront d’inverser la vapeur. Malgré tout, le
                        fermier-philosophe reste résolument optimiste : pour lui, il ne sera
                        possible de changer les choses que par une vision positive du futur. Inutile
                        donc de se flageller et de se morfondre dans des prédictions mortifères : la
                        meilleure chose à faire est d’agir et de poser sur l’avenir un regard
                        résolument optimiste.

                

                

        
    
        
            
            
                TESTEZ VOS CONNAISSANCES
            

            
                
                    
                        1. Quelle revue scientifique a pour la
                            première fois critiqué le traitement hydroxychloroquine-azytrhomicine au
                            printemps 2020 ?

                        
                            
                                ☐ a. Nature

                            

                            
                                ☐ b. Lancet

                            

                            
                                ☐ c. Medical Education

                            

                            
                                ☐ d. Family Practice

                            

                        

                    

                    
                        2. Quels sont les grands enjeux
                            contemporains de la course à l’espace ?

                        
                            
                                ☐ a. Militarisation

                            

                            
                                ☐ b. Privatisation

                            

                            
                                ☐ c. Libéralisation

                            

                            
                                ☐ d. Exploration

                            

                        

                    

                    
                        3. Combien y a-t-il de câbles
                            sous-marins dans le monde au début de l’année 2020 ?

                        
                            
                                ☐ a. 306

                            

                            
                                ☐ b. 406

                            

                            
                                ☐ c. 506

                            

                            
                                ☐ d. 606

                            

                        

                    

                    
                        4. Quelle est la part du nucléaire dans
                            le mix électrique français en 2019 ?

                        
                            
                                ☐ a. 50 %

                            

                            
                                ☐ b. 70 %

                            

                            
                                ☐ c. 75 %

                            

                            
                                ☐ d. 80 %

                            

                        

                    

                    
                        5. Quelle grande entreprise chinoise
                            est au cœur de la controverse des marchés de la 5G ?

                        
                            
                                ☐ a. COSCO

                            

                            
                                ☐ b. ZTE

                            

                            
                                ☐ c. Alibaba

                            

                            
                                ☐ d. Huawei

                            

                        

                    

                    
                        6. Quel pays a annoncé avoir trouvé un
                            vaccin efficace contre le coronavirus en août 2020 ?

                        
                            
                                ☐ a. L’Inde

                            

                            
                                ☐ b. Les États-Unis

                            

                            
                                ☐ c. La Chine

                            

                            
                                ☐ d. La Russie

                            

                        

                    

                    
                        7. Combien de collaborateurs de
                            nationalités différentes ont pris part au fonctionnement de la navette
                            ISS ?

                        
                            
                                ☐ a. 5

                            

                            
                                ☐ b. 10

                            

                            
                                ☐ c. 15

                            

                            
                                ☐ d. 20

                            

                        

                    

                    
                        8. Quelle proportion du trafic internet
                            mondial passe-t-elle par les câbles sous-marins ?

                        
                            
                                ☐ a. 99 %

                            

                            
                                ☐ b. 89 %

                            

                            
                                ☐ c. 79 %

                            

                            
                                ☐ d. 69 %

                            

                        

                    

                    
                        9. Combien de réacteurs composent la
                            centrale de Fessenheim ?

                        
                            
                                ☐ a. 2

                            

                            
                                ☐ b. 4

                            

                            
                                ☐ c. 6

                            

                            
                                ☐ d. 8

                            

                        

                    

                    
                        10. À l’été 2020, quel pays européen a
                            décidé de bannir une grande entreprise chinoise des marchés de la 5G ?

                        
                            
                                ☐ a. La France

                            

                            
                                ☐ b. L’Allemagne

                            

                            
                                ☐ c. L’Italie

                            

                            
                                ☐ d. Le Royaume-Uni

                            

                        

                    

                    
                        11. Quel nouveau traitement contre la
                            COVID est expérimenté fin 2020 ?

                        
                            
                                ☐ a. Le Remdévisir

                            

                            
                                ☐ b. L’aythromicine

                            

                            
                                ☐ c. L’hydroxychloroquine

                            

                            
                                ☐ d. Un traitement au
                                plasma

                            

                        

                    

                    
                        12. Quand a eu lieu l’avant-dernier vol
                            habité vers l’espace d’une navette américaine ?

                        
                            
                                ☐ a. 2010

                            

                            
                                ☐ b. 2011

                            

                            
                                ☐ c. 2012

                            

                            
                                ☐ d. 2013

                            

                        

                    

                    
                        13. Quelle catégorie d’acteurs investit
                            de plus en plus massivement dans les câbles sous-marins ?

                        
                            
                                ☐ a. Les États

                            

                            
                                ☐ b. Les opérateurs
                                    téléphoniques

                            

                            
                                ☐ c. Les firmes de
                                l’Internet

                            

                            
                                ☐ d. Les majors pétrolières

                            

                        

                    

                    
                        14. Quelle est la date du premier choc
                            pétrolier ?

                        
                            
                                ☐ a. 1944

                            

                            
                                ☐ b. 1971

                            

                            
                                ☐ c. 1973

                            

                            
                                ☐ d. 1986

                            

                        

                    

                    
                        15. Quelle est la disposition
                            principale de la « loi 5G » ?

                        
                            
                                ☐ a. Conférer au Premier
                                    ministre la responsabilité d’autoriser d’exploiter certains
                                    équipements radioélectriques

                            

                            
                                ☐ b. Conférer au président de
                                    la République la responsabilité d’autoriser d’exploiter certains
                                    équipements radioélectriques.

                            

                            
                                ☐ c. Exclure Huawei et ZTE des
                                    marchés 5G en France

                            

                            
                                ☐ d. Nationaliser le réseau
                                    d’antennes relais

                            

                        

                    

                    
                        16. Didier Raoult est
                            aujourd’hui à la tête de :

                        
                            
                                ☐ a. L’université de la
                                    Méditerranée Aix-Marseille II

                            

                            
                                ☐ b. L’IHU de Marseille

                            

                            
                                ☐ c. L’IHU
                                d’Aix-en-Provence

                            

                            
                                ☐ d. L’Université Diderot à
                                    Paris

                            

                        

                    

                    
                        17. Glenn Albrecht se décrit comme un :

                        
                            
                                ☐ a. Farmosopher

                            

                            
                                ☐ b. Philofarmer

                            

                            
                                ☐ c. Farmer-philosopher

                            

                            
                                ☐ d. Solastologue

                            

                        

                    

                    
                        18. Quel est le nom de l’essai clinique
                            européen lancé à l’initiative de la France ?

                        
                            
                                ☐ a. Curiosity

                            

                            
                                ☐ b. Solidarity

                            

                            
                                ☐ c. Challenger

                            

                            
                                ☐ d. Discovery

                            

                        

                    

                    
                        19. Quelle est la taille prévue de la
                            constellation de satellites Starlink de SpaceX ?

                        
                            
                                ☐ a. 60

                            

                            
                                ☐ b. 60 000

                            

                            
                                ☐ c. 42 000

                            

                            
                                ☐ d. 42

                            

                        

                    

                    
                        20. Quelles places peuvent occuper les
                            câbles sous-marins dans la géopolitique ?

                        
                            
                                ☐ a. Des cibles dans les
                                    conflits

                            

                            
                                ☐ b. Des sources de
                                    renseignements

                            

                            
                                ☐ c. Des investissements
                                    rentables

                            

                            
                                ☐ d. Des vecteurs de
                                    coopération

                            

                        

                    

                    
                        21. Quel est le nom du centre de
                            recherche en énergie nucléaire au sein duquel le projet ITER a été lancé
                            en 2007 ?

                        
                            
                                ☐ a. Cadarache

                            

                            
                                ☐ b. Flamanville

                            

                            
                                ☐ c. Fessenheim

                            

                            
                                ☐ d. Marcoule

                            

                        

                    

                    
                        22. Quel montant la 5G devrait
                            rapporter à l’économie mondiale à l’horizon 2035 ?

                        
                            
                                ☐ a. 120 milliards de
                                dollars

                            

                            
                                ☐ b. 12 300 milliards de
                                    dollars.

                            

                            
                                ☐ c. 5 300 milliards de
                                dollars

                            

                            
                                ☐ d. 23 000 milliards de
                                    dollars.

                            

                        

                    

                    
                        23. Didier Raoult avait alerté sur le
                            risque d’une pandémie mondiale et le manque de préparation de la France

                        
                            
                                ☐ a. En 2003 lors de la crise
                                    du SRAS

                            

                            
                                ☐ b. En février 2020

                            

                            
                                ☐ c. Dès les années 90 pendant
                                    sa thèse

                            

                            
                                ☐ d. En 2010 lors de sa remise
                                    de prix de l’INSERM

                            

                        

                    

                    
                        24. Glenn Albrecht publie en 2020 :

                        
                            
                                ☐ a.
                                    Agir en optimiste : repenser le langage pour
                                        sauver la Terre

                            

                            
                                ☐ b.
                                    Les Émotions de la Terre, de nouveaux mots
                                        pour un nouveau monde

                            

                            
                                ☐ c.
                                    Notre terre qui brûle

                            

                            
                                ☐ d.
                                    Philosophy, Activism, Nature

                            

                        

                    

                

                
                    
                        Corrigez vos réponses
                    

                    
                        
                            
                                
                                    
                                    
                                        
                                            	1.  b
                                            	6.  d
                                            	11.  d
                                            	16.  b
                                            	21.  a
                                        

                                        
                                            	2.  a, b, d
                                            	7.  c
                                            	12.  b
                                            	17.  a
                                            	22.  b
                                        

                                        
                                            	3.  b
                                            	8.  a
                                            	13.  c
                                            	18.  d
                                            	23.  a
                                        

                                        
                                            	4.  b
                                            	9.  a
                                            	14.  c
                                            	19.  c
                                            	24.  b
                                        

                                        
                                            	5.  d
                                            	10.  d
                                            	15.  a
                                            	20.  a, b, c, d
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        Spectacles, restaurants et hôtels menacés : vers la fin de l’art de vivre à la française ?
      

      
        par Thomas Scaramuzza
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            À l’occasion de la visio-conférence entre les professionnels du tourisme et le chef de l’État, ce dernier a affirmé en parlant de la COVID-19 que « ce virus n’aime pas l’art de vivre à la française car il se propage essentiellement par des contacts humains ». En effet, afin de limiter la propagation du virus la totalité des lieux de vie accueillant du public « non indispensables » se sont vus dans l’obligation de fermer leurs portes à partir du 14 mars 2020 : restaurants, bars, discothèques, salles de spectacles et de cinéma. Si des réouvertures ont pu être mises en place à partir du 2 et du 22 juin, certaines salles de spectacle n’envisagent pas de reprise d’activité avant 2021. L’impact économique comme les conséquences humaines sont considérables et semblent mettre en péril cet art de vivre à la française, si particulier. Les prévisions donnent le vertige : 22,3 milliards d’euros de baisse de chiffre d’affaires pour le secteur culturel par rapport à 2019, pas de retour à la normale pour le secteur hôtelier avant 2022, de 30 à 50 % des restaurants menacés de faillite.

          

        

        
          [image: illustration] FAITS MARQUANTS

          
            
              22,3 milliards d’euros de baisse de chiffres d’affaires pour le secteur culturel en 2020 (- 25 %)
            

            
              
                ● Au moins 40 milliards de pertes de recettes touristiques internationales.

              

              
                ● Plus de 40 % des restaurants menacés de faillites.

              

              
                ● 635 700 personnes occupent un emploi à titre principal dans la culture en France.

              

              
                ● 160 000 points de restauration en France (selon l’UIMH).
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                LA CRISE SANITAIRE BOULEVERSE ET MENACE L’ART DE VIVRE À LA FRANÇAISE
              
            

            Difficile de définir avec exhaustivité et précision ce qui constitue « l’art de vivre à la française » tant il est formé d’une myriade d’éléments constitutifs d’un patrimoine matériel et immatériel. L’art, la culture, l’amour de l’histoire, les débats animés aux terrasses des cafés, l’esprit et l’humour appartiennent de toute évidence à cet art de vivre si particulier. La gastronomie dans toute sa diversité, le goût du détail et de la mode, un certain esthétisme, une curiosité et une volonté de découvrir et d’échanger en sont également partie intégrante. Mais l’art de vivre à la française c’est aussi la capacité à prendre son temps et à échanger. C’est aussi et surtout le goût pour la fête – tout est prétexte à célébrer, du 14 juillet à la Nuit blanche, des Journées du patrimoine au beaujolais nouveau. En somme, pour reprendre la définition de Campus France, l’art de vivre à la française est tout à la fois : les plaisirs de la table, l’élégance, la culture à toutes les sauces et l’art de tout célébrer.

            Il est clair dès lors que cet art de vivre a été profondément bouleversé par la COVID-19 : parce que les lieux d’expression de cet art de vivre ont dû fermer à partir du 14 mars, parce que les lieux de fêtes ont été contraints de cesser leur activité (avec la limitation des rassemblements à 5 000 puis 1 000 puis 100 personnes courant mars 2020) mais aussi parce que la reprise progressive de l’activité ne se fait pas sans contraintes : limitation des jauges, distanciation sociale minimale et obligation d’adopter des protocoles sanitaires contraignants. Si ce secteur est « essentiel » selon les mots du chef de l’État, parce qu’il représente « une tradition, une sociabilité, un savoir-faire, une gastronomie, un art de la table, notre façon de vivre », la COVID-19 « n’aime pas cet art de vivre » et le percute de plein fouet.

          

          
            
              
                LE SECTEUR CULTUREL A ÉTÉ TOUCHÉ DE PLEIN FOUET PAR LA CRISE SANITAIRE
              
            

            Le premier maillon de cet art de vivre à la française est sans doute le secteur culturel : des musées aux salles de cinéma, des salles de concerts aux théâtres en passant par les discothèques, tous les établissements ont été contraints de cesser leur activité pendant plusieurs mois. Le ministère de la Culture a lancé une vaste étude sur l’impact de la crise de la COVID-19 sur le secteur culturel auprès de près de 8 000 acteurs. La perte de chiffres d’affaires est estimée à 22,3 milliards par rapport à l’année 2019, ce qui représente une chute de plus de 25 %.

            L’ensemble du secteur ne subit pas la crise sanitaire de la même façon : si le segment du jeu vidéo et les plateformes de streaming ne subissent que faiblement la crise, certains segments ont subi la crise avec beaucoup plus de difficultés et la reprise ne pourra s’effectuer que très lentement. C’est particulièrement le cas pour le spectacle vivant, les musées et galeries, la restauration du patrimoine et le cinéma. D’autres secteurs connaîtront un effet en décalage comme l’édition musicale ou l’architecture. Au-delà de l’impact économique considérable (le secteur du spectacle vivant connaît une baisse de chiffre d’affaires supérieure à 70 % par rapport à 2019), les conséquences humaines sont énormes : 635 700 personnes occupent un emploi à titre principal dans la culture.

            Évidemment, des mesures d’urgence – toujours insuffisantes – sont prises pour limiter les conséquences à terme : le gouvernement a mobilisé plus de 5 milliards d’euros depuis le mois de mars 2020 pour faire face à l’impact de la crise sur les secteurs de la culture et des médias. L’État garantit en outre 300 milliards de prêts aux entreprises. Un fonds de solidarité a également été mis en place avec l’attribution d’une aide forfaitaire de 1 500 euros. Aussi louables que soient ces décisions, elles paraissent bien souvent insuffisantes pour les acteurs du secteur.

          

          
            
              
                LES HÔTELIERS, CAFETIERS ET RESTAURATEURS SONT AUSSI CONSIDÉRABLEMENT FRAGILISÉS
              
            

            Début juin, le chef Philippe Etchebest tirait la sonnette d’alarme « sans plan de soutien, 40 % des restaurants feront faillite », selon l’Union des industries et des métiers de l’hôtellerie, sur les 160 000 points de restauration français, 100 000 seraient condamnés. Les chiffres varient d’une estimation à l’autre mais laissent entrevoir l’ampleur du bouleversement. Le futur des cafés, hôtels et restaurants dépend de facto de l’envie des clients d’y retourner mais aussi des décisions politiques qui seront prises (prolongation du chômage partiel, conditions d’hygiène imposées). À ceci s’ajoute le retour – ou non – de touristes étrangers en France. Après un mois de confinement en France, les dépenses touristiques étaient estimées responsables d’une baisse de la consommation globale de plus de 12 %. Le secrétaire d’État au tourisme, Jean-Baptiste Lemoyne détaillait au milieu de l’été les recettes touristiques : 180 milliards d’euros de recettes par an, dont un tiers provenant du tourisme international. L’impact de l’épidémie est ainsi estimé à au moins 40 milliards d’euros.

            Qu’il s’agisse de restaurateurs, d’hôteliers ou d’acteurs du secteur culturel, la problématique est comparable : il existe de nombreuses TPE avec peu de trésorerie et des facilités de paiement limitées. Si le Louvre ou les grandes chaînes hôtelières devraient pouvoir envisager l’avenir sans trop d’incertitudes, une multitude de petits restaurants, café-concert et tiers lieux sont menacés, risquant par là même une altération de l’art de vivre à la française.

          

          
            
            
              
                DU CONFINEMENT AU POST-CONFINEMENT : UNE RÉINVENTION DE L’ART DE VIVRE À LA FRANÇAISE
              
            

            Si certains signaux semblent rassurants quant à la persistance de l’art de vivre à la française – avec notamment des terrasses de cafés pleines à craquer dès leur réouverture –, certains changements semblent durables : un exemple parmi d’autres, les salles de cinéma n’ont plus la cote depuis leur réouverture et la fréquentation s’est effondrée en juillet (– 73,8 %). Seule éclaircie à ce tableau, la reprise est plus dynamique que celle observée en Allemagne, en Autriche, aux Pays-Bas ou en Espagne, selon le CNC. Quoi qu’il en soit, les incertitudes quant à une possible deuxième vague de l’épidémie – avec les décisions politiques qui y seront attachées – ne permettent pas de répondre de manière définitive. L’art de vivre à la française tel que nous le concevions jusqu’ici semble en sursis.

            Pourtant, cet art de vivre est aussi construit sur la capacité à vivre entouré des éléments susmentionnés comme à favoriser des environnements qui lui permettent de perdurer. En ce sens, n’est-il pas possible de dire que l’art de vivre français n’a jamais été aussi vivant que pendant et à l’issue de la période de confinement ? Bien sûr, il faut mentionner l’initiative gouvernementale #CultureChezVous, mais il faut aussi et surtout souligner l’extraordinaire capacité à réinventer des citoyennes et des citoyens français. Des concerts aux fenêtres aux vidéos confinées, des initiatives « J’aime mon bistrot » ou « Sauve mon resto » pour soutenir les établissements de proximités en passant par les films projetés sur les façades d’immeubles, tout laisse à penser que cet art de vivre est capable de se réinventer. Ce n’est sans doute pas suffisant pour remplacer l’intégralité de ce que nous connaissions, et comme l’expose Jean-Philippe Thiellay, président du Centre national de la musique : « dans le domaine de la musique, quelles que soient les esthétiques, l’expérience du live est irremplaçable : rassembler 20, 2 000 ou 20 000 personnes au même endroit pour partager un spectacle et écouter, ensemble, des artistes est une des plus belles expériences que l’on puisse imaginer ». C’est en tout cas révélateur de l’attachement des Français à leur art de vivre, de leur capacité à le faire vivre toujours plus haut quelles que soient les contraintes et de réaffirmer haut et fort ses valeurs.
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        La concurrence des plateformes SVOD : Netflix, Disney +, Canal, Amazon prime, OCS, Salto
      

      
        par Thomas Scaramuzza
      

      
      
          
            CONTEXTE
          

          
            Depuis son arrivée sur le marché de la SVOD – Subscription Video on Demand, autrement dit vidéo à la demande par abonnement –, Netflix reste le leader mondial. En France avec près de 20 millions d’utilisateurs, la SVOD est devenue le loisir préféré des Français. Les offres se multiplient pour tenter de séduire un consommateur attiré par cette nouvelle manière de regarder des films et des séries. La promesse ? Avoir accès en illimité à un catalogue de films et de séries moyennant un abonnement, généralement mensuel. C’est Netflix qui a popularisé ce modèle économique avant de devenir le leader incontestable du marché. En une quinzaine d’années, la SVOD est devenu un véritable phénomène de société au point même de supplanter la télévision. En 2019, un Français sur trois a regardé au moins une vidéo via une plateforme de streaming. C’est donc un marché considérable sur lesquels plusieurs géants s’affrontent : Netflix, Disney +, Canal + Series, Amazon Prime, OCS, Salto avec des offres d’abonnements oscillant entre 4,99 et 15,99 euros par mois.
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              En 2020, la SVOD représente 79 % du marché de la vidéo à la demande
            

            
              
                ● Netflix, ultra-dominant a attiré 63,2 % des consommateurs de SVOD.

              

              
                ● Les offres de SVOD s’échelonnent de 4,99 à 15,99 euros par mois.

              

              
                ● Le marché de la SVOD a bondi de 45,5 % au premier trimestre 2020.

              

              
                ● 8,6 millions de Français sont abonnés à Netflix, soit un foyer sur quatre.
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                NETFLIX : LE LEADER INCONTESTABLE DU MARCHÉ DE LA SVOD EN FRANCE VOIT LA CONCURRENCE S’ÉTABLIR PETIT À PETIT
              
            

            Arrivé en France en 2014, sans aucun concurrent, Netflix est devenu en quelques années le leader du marché. Leader mondial, et leader en France, Netflix domine sans partage (cf. cahier couleur, p. 11, en fin d’ouvrage). En 2020, le CNC estime que Netflix attirait 63,2 % des utilisateurs. La plateforme dispose d’un catalogue pléthorique avec des milliers de films et de séries et s’enrichit de dizaines de nouveautés chaque mois.

            Le marché s’est petit à petit ouvert à la concurrence. Longtemps resté dans l’ombre, Amazon Prime Vidéo a pris une place de plus en plus importante. Toutefois, Amazon est loin de tout miser sur son service de vidéos en streaming par abonnement. Il s’agit davantage d’un service proposé dans le cadre de l’abonnement Amazon Prime : un produit d’appel pour inviter de nouveaux clients à souscrire à l’offre Amazon Prime, un bonus pour celles et ceux qui sont déjà clients. À ce titre notons que Disney + ne figure pas sur les derniers chiffres du CNC et, pour cause, la plateforme n’a été lancée en France qu’en avril 2020 et a enregistré en seulement 24 heures 1,8 million d’abonnements. Il s’agit toutefois d’un concurrent très sérieux pour Netflix de par la diversité de son catalogue et son univers qui réunit aussi bien les fans de Disney, que ceux de Star Wars ou de Marvel.

            À ces géants s’ajoutent des plateformes françaises : OCS, du groupe Orange, Canal + Series et prochainement Salto qui réunira les chaînes de télévision du groupe France Télévisions, de TF1 et de M6. Enfin, sans tenter d’être exhaustif au regard de la multiplicité de l’offre, notons que des plateformes « de niche » ou spécialisées se développent comme La Cinetek ou FilmoTV sur le cinéma.

          

          
            
              
                UNE COMPÉTITION QUI SE FAIT D’ABORD SUR LE CATALOGUE
              
            

            La compétition entre ces différentes plateformes de SVOD se fait d’abord et avant tout sur le catalogue :

            
              
                • Le leader incontesté, Netflix, propose quantité de séries cultes telles que Breaking Bad, The Crown, Black Mirror ou Narcos. Mais, non content de cette offre, la plateforme investit chaque année plusieurs milliards – 18 milliards de dollars en 2020 – pour produire des contenus exclusifs et originaux qui sont des succès planétaires. Citons par exemple Stranger Things, La Casa de Papel ou Orange is the New Black. Il est presque impossible de définir avec précision la taille du catalogue de Netflix tant il varie rapidement. C’est sans doute la grande force de frappe de Netflix : un catalogue extrêmement diversifié avec du contenu licencié historique (comme Friends) et des contenus originaux de qualité.

              

              
                • De son côté, le premier concurrent de Netflix en France, Amazon Prime Vidéo semble souhaiter gagner en visibilité et promeut de plus en plus ses productions originales : Jack Ryan, The Good Omens, The Boys. L’offre comporte aussi de nombreuses séries qui ont marqué la télévision – How I met your mother, The Big Bang theory… Elle dispose enfin d’une offre très concurrentielle en matière de films, notamment ceux issus de studios indépendants.

              

              
                • Le service de Disney + propose une réelle alternative puisque, pour la première fois, certains dessins animés du catalogue sont rendus disponibles. Le groupe qui détient entre autre Pixar, les studios Marvel et Lucasfilm dispose d’un catalogue particulièrement alléchant pour les amateurs et développe en outre des créations inédites. Il sera ainsi possible de découvrir Mandalorian, inspiré de l’univers de Star Wars ou encore des versions de dessins animés avec des prises de vues réelles, à l’instar de La Belle et le Clochard. Le catalogue de Disney + s’affirme donc comme un atout réel, en particulier pour les amateurs de pop culture : des films d’animation Pixar aux dessins animés Disney en passant par les Star Wars ou les franchises du Marvel Cinematic Universe.

              

              
                • Le service SVOD d’Apple parie aussi sur des productions exclusives et va dédier six milliards de dollars par an à la réalisation de séries et de films originaux pour renforcer sa présence dans le domaine du streaming.

              

              
                • La grande force d’OCS est sans conteste son offre de films et le partenariat noué avec HBO – Game of Thrones, The Wire, The Walking Dead, True detective –, reconnue de longue date pour la qualité de ses séries. La plateforme offre la possibilité d’accéder à des films récents, pointus et régulièrement renouvelés (Call me By your name, Deux jours une nuit…). OCS développe aussi une diffusion US +24 ou simulcast qui permet d’accéder à des séries le lendemain, voire en même temps que leur diffusion américaine. Une ombre au tableau cependant : le partenariat OCS-HBO prendra fin en 2022 avec le lancement programmé de HBO Max.

              

            

            La France n’est pas en reste dans la proposition SVOD : Canal + Series offre des séries de haute facture (Engrenages, Baron Noir, Californication), des productions maison parmi les meilleures séries françaises ; Salto propose de rassembler sur une seule et même plateforme des contenus des grandes chaînes françaises France Télévisions, TF1 et M6. L’objectif est de pouvoir être de taille pour concurrencer les géants déjà présents sur le marché. La mise à disposition de série comme Dix pour cent ou Kaamelott pourrait offrir une vraie opportunité de se différencier dans un marché saturé et très concurrentiel. Le lancement de Salto a toutefois été repoussé à plusieurs reprises, et dernièrement à cause de la crise de la COVID-19. Les productions originales sont à l’arrêt, la plateforme est en cours de test auprès d’un nombre réduit d’utilisateurs.

            Les profils d’utilisateurs ont aussi un impact majeur sur les différentes souscriptions à une offre plutôt qu’une autre : les séries attirent 89 % des utilisateurs sur un service de SVOD – et sur ce secteur, Netflix ou les productions HBO diffusées sur OCS tirent leur épingle du jeu – ; pour les films, la chronologie des médias française impose un délai entre la sortie cinéma d’un film et sa disponibilité sur d’autres supports (les services de SVOD sont les derniers servis et doivent attendre trois ans, sauf pour les films produits par les dites plateformes). ; pour les documentaires, une plateforme comme Disney + qui possède le catalogue des programmes de National Geographic dispose d’un avantage concurrentiel certain. Il en va de même pour les dessins animés.

          

          
            
              
                L’IMPORTANCE DU PRIX DE L’OFFRE ET DE LA COMMUNICATION
              
            

            La concurrence entre ces multiples plateformes ne se limite pourtant pas au catalogue. Les offres ont en effet des prix variables : de 4,99 à 15,99 euros par mois. Si Apple TV + et Disney ont des offres d’entrée de gamme assez bon marché, c’est sans surprise OCS et Netflix les deux services de SVOD les plus chers du marché. Toutefois, il existe différentes fonctionnalités dans les offres : qualité de l’image (SD, HD, 4K), nombre de profils et d’appareils sur lesquels l’offre sera disponible, nombre d’écrans utilisables en simultanés.

            La qualité de l’expérience utilisateur et la communication utilisée par les plateformes sont aussi un facteur important dans cette concurrence effrénée entre des plateformes très diverses. Netflix est ainsi particulièrement réputé pour la facilité de son expérience utilisateur. La plateforme est également précurseur en matière de communication digitale et a su faire vivre un style singulier dans la manière d’animer sa communauté sur les réseaux sociaux, n’hésitant pas à reprendre les codes de son public majoritairement jeune et usant de mèmes et autres blagues propres à son audience. Amazon Prime Vidéo et Disney + reprennent certains codes adoptés initialement par Netflix mais avec pour Amazon une communication plus formelle sur Twitter et plus légère sur Instagram, et pour Disney + une communication plus traditionnelle, s’appuyant notamment sur la nostalgie de ses jeunes clients adultes. Les challengers français ont pris un réel retard quant à l’animation de leur communauté en ligne, c’est en particulier le cas pour le géant français annoncé, Salto, qui a une communication très pauvre sur les réseaux sociaux.

            Si le marché de la vidéo à la demande est particulièrement concurrentiel et peut sembler saturé, notons qu’il a bondi de 36,5 % début 2020 (45,5 % pour la seule SVOD). La compétition acharnée pour produire des contenus originaux exclusifs, élargir le catalogue et animer toujours plus la communauté d’adhérents est loin d’être terminée et menacera d’abord la télévision traditionnelle. Netflix est aujourd’hui considérée comme la cinquième chaîne française en termes d’audience…
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                TikTok, réseau social porteur et controversé
            

            
                par Marion Duranthon
            

            
            
                    
                        CONTEXTE
                    

                    
                        Bannie de l’Inde et des États-Unis, deuxième application
                            la plus téléchargée au monde avec 700 millions d’installations en 2019,
                            TikTok, propriété de la start-up chinoise ByteDance première entreprise
                            chinoise de la sphère internet à connaître un tel succès à
                            l’international fait controverse. Le franc succès remporté par TikTok,
                            qui propose aux utilisateurs de partager de courtes vidéos de leur
                            création, laisse rêveur. Surtout lorsqu’on constate que Facebook a tenté
                            de lancer un service similaire et s’est cassé les dents. Certains des
                            utilisateurs de TikTok en font même un outil politique comme on l’a vu
                            avec le nombre de vidéos #BlackLivesMatter. Mais l’origine chinoise de
                            cette application qui fonctionne grâce à la collecte de données – comme
                            les autres réseaux sociaux Facebook, YouTube… – en inquiète plus d’un.
                            Aux États-Unis, on n’hésite pas à y voir un outil d’espionnage de masse
                            mis en place par la Chine. Le battage médiatique de Donald Trump
                            pourrait porter un coup d’arrêt au phénomène TikTok, du moins à la
                            réussite de la start-up chinoise à son origine.
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                            1,65 milliard d’installations depuis sa création
                        

                        
                            
                                
                                        ●
                                     En 2019, TikTok a été la 2e
                                    appli la plus téléchargée.

                            

                            
                                
                                        ●
                                     39 millions d’installations : c’est l’appli la plus
                                    téléchargée sur l’Apple Store.

                            

                            
                                
                                        ●
                                     52 minutes : c’est le temps que les utilisateurs passent
                                    en moyenne par jour sur l’appli.

                            

                            
                                
                                        ●
                                     41 % des utilisateurs sont âgés de 16 à 24 ans.
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                                UN SUCCÈS CHINOIS ÉCLATANT, DÉRANGEANT ?
                            
                        

                        Lancée en 2016 par la start-up ByteDance, détenue par le
                            chinois Zhang Yiming, TikTok connaît rapidement le succès grâce au
                            rachat de l’application Musical.ly. Le principe est simple : il s’agit
                            de créer des vidéos courtes, 15 secondes, sur lesquelles l’utilisateur
                            se filme en parodiant des films, en proposant des sketchs, des
                            chorégraphies… L’expérience TikTok se vit avec le son, ce qui permet de
                            capter pleinement les utilisateurs en mobilisant trois des cinq sens
                            – la vue, le toucher et l’ouïe. Et c’est une réussite : une récente
                            étude effectuée sur un public espagnol, britannique et américain de 4 à
                            14 ans montre que le temps d’utilisation moyen de TikTok est de 80
                            minutes par jour. Autre raison du succès de l’application : un puissant
                            algorithme qui permet de créer une page d’accueil personnalisée pour
                            chacun des 2 milliards d’utilisateurs. Aucun utilisateur n’aura la même
                            expérience TikTok : la page d’accueil #foryou (#pourtoi) lance
                            automatiquement des séries de vidéos triées sur le volet en fonction des
                            préférences repérées grâce à la collecte de données effectuée sur les
                            likes, les partages et les vidéos visionnées jusqu’ici.

                        Mais des réseaux sociaux permettant de poster du contenu
                            vidéo avec des fonds musicaux, il en existe à foison. Alors, quelle est
                            l’originalité de TikTok ? Contrairement à Twitter ou Instagram, le
                            nombre d’abonnés d’un créateur de post ne détermine que très peu la
                            diffusion du contenu posté. Si la vidéo correspond aux critères du
                            moment, elle sera diffusée. C’est ainsi que TikTok est devenu révélateur
                            de talents musicaux. Par exemple, le titre Old Town
                                Road de Lil Nas X se fait connaître par le biais de défis
                            chorégraphiques lancés sur TikTok. La vidéo se diffuse rapidement, le
                            chanteur est repéré par Sony et gagne deux Grammy Awards en 2020. En
                            France, la chanteuse Wejdene originaire de la Courneuve atteint la
                            troisième place des hits à l’été 2020 avec Anissa,
                            lancé sur TikTok. L’application est devenue un moyen de communication
                            pour près de 1,5 million d’utilisateurs quotidien en France, dont 80 %
                            ont moins de 25 ans. Une application de jeunes donc.

                        Une certaine partie de la sphère politique française
                            souhaite donc voir dans ce réseau social un moyen de communiquer avec
                            les jeunes et de les mobiliser. Et cela, Emmanuel Macron l’a bien
                            compris lorsqu’il s’empare du réseau pour adresser son message de
                            félicitation aux bacheliers de l’année 2020. Quelques jours plus tard,
                            Jean-Luc Mélenchon renchérit en postant à son tour une vidéo dans
                            laquelle il reprend des paroles de la chanteuse Wejdene.

                        Mais les jeunes du monde entier n’ont pas attendu les
                            politiques pour exprimer leurs opinions sur TikTok. Après la mort de
                            George Floyd, des vidéos à l’hashtag BlackLiveMatter
                            fleurissent par milliers sur le réseau social. Déjà auparavant TikTok
                            s’était emparé de certains sujets politiques : attaques contre le
                            démocrate Pete Buttigieg pendant les primaires américaines, critiques de
                            Justin Trudeau et de sa blackface…

                        Mais certaines vidéos postées sur TikTok disparaissent
                            lorsque leurs contenus dérangent le pouvoir chinois. Ainsi, une jeune
                            fille dénonçant les traitements infligés aux Ouïghours voit son compte
                            temporairement suspendu en novembre 2019 et lors des manifestations à
                            Hong Kong toutes les vidéos liées au mouvement disparaissent sous la
                            censure des modérateurs. En septembre 2019, The
                                Guardian révèle que TikTok a demandé à ses modérateurs de
                            supprimer toute évocation des événements de la place Tiananmen ou de
                            l’indépendance tibétaine. Voilà qui fait naître le doute et la suspicion
                            sur le contrôle de TikTok. L’application serait-elle aux mains du
                            gouvernement chinois ?

                        Zhang Yiming, fondateur de TikTok se défend en affirmant
                            que TikTok ne gère pas les contenus en fonction des sensibilités
                            chinoises et que jamais il n’a reçu d’ordre du gouvernement de supprimer
                            un contenu. Mais évidemment, les témoignages divergent et la loi de
                            cybersécurité chinoise adoptée en 2017 – qui énonce que tout citoyen ou
                            toute organisation doit « soutenir, assister et coopérer avec le travail
                            de renseignement national et que quiconque le révélerait serait passif
                            de poursuites pénales » – renforce les méfiances.

                        Méfiances entretenues par le système de collecte de données
                            au cœur du fonctionnement de l’application TikTok – tout comme elle est
                            au cœur du fonctionnement des géants américains Facebook, Google,
                            YouTube… Mais TikTok est le premier réseau social chinois à concurrencer
                            les géants américains. Ce qui inquiète donc, plus que la collecte des
                            données, c’est l’utilisation qui en est faite par la suite, le lieu où
                            elles sont stockées et les personnes y ayant accès. Nombreuses sont les
                            voix qui s’élèvent en affirmant que TikTok est une application
                            d’espionnage à la botte du gouvernement chinois.

                        Pourtant, depuis la création de son application, Zhang
                            Yiming fait tout pour paraître indépendant vis-à-vis de Pékin. Dès son
                            lancement, l’application proposée à l’international est différente de
                            celle proposée aux Chinois, Douyin, soumise, elle, aux strictes règles
                            du contrôle de la sphère internet par Pékin. L’équipe chargée des
                            activités américaines de TikTok est basée à Los Angeles et dirigée
                            depuis mai 2020 par un ancien cadre de Walt Disney, Kevin Mayer. La
                            modération des contenus du réseau est effectuée depuis des bureaux
                            situés à Los Angeles, Dublin ou Singapour. Début juillet, lors de la
                            mise en place de la nouvelle loi sur la sécurité nationale imposée à
                            Hong Kong par la Chine, TikTok décide de fermer l’application aux
                            Hongkongais plutôt que de communiquer leurs données à Pékin.

                        La séparation affichée par Zhang Yiming n’est
                            pas aussi claire que souhaité puisque les conditions d’utilisation du
                            réseau précisent que les données des utilisateurs peuvent être partagées
                            avec « autres membres, filiales, ou sociétés affiliées [du] groupe »… et
                            donc, récupérées en Chine… La situation reste donc plus que floue et
                            selon la chercheure Yun Jiang, spécialiste de la Chine à l’Université
                            nationale australienne, ByteDance malgré toutes ses affirmations « reste
                            une compagnie chinoise, et il sera toujours difficile pour elle de
                            refuser toute demande du gouvernement » (Fortune).

                        Face à cette incertitude et dans le contexte de guerre
                            commerciale sino-américaine, le virulent Donald Trump place TikTok dans
                            son viseur et après avoir attaqué le géant Huawei, il déclare le 31
                            juillet 2020 bannir TikTok des États-Unis, à la suite de l’Inde. Pour le
                            président américain, il s’agit de protéger les libertés des citoyens
                            américains. Quelque 300 000 dollars dépensés en lobbying auprès du
                            cabinet Trump ne suffiront pas à Zhan Yiming pour convaincre la Maison
                            Blanche de l’indépendance du réseau social. ByteDance doit se résoudre à
                            se séparer de sa branche américaine. La situation de Zhang Yiming est
                            pour le moins délicate, coincé entre les États-Unis et la Chine où une
                            avalanche de critiques nationalistes déferle sur son compte Weibo
                            – équivalent chinois de Twitter – ce qui l’oblige à le fermer le lundi 3
                            août 2020. Aux États-Unis, Microsoft se positionne pour racheter cette
                            société lucrative, un accord devrait être trouvé d’ici le 15 septembre
                            2020.

                        Lucrative en effet car si les concurrents tentent de se
                            mettre en ordre de bataille, l’avance prise par TikTok pendant sa
                            période de monopole risque de rendre difficile l’entrée sur le marché de
                            nouveaux arrivants. YouTube prévoit de sortir fin 2020 un service Shorts
                            qui permettrait de publier des vidéos de moins de 15 secondes. Facebook
                            a déjà tenté une riposte fin 2018 avec l’application Lasso qui est
                            restée sans suite. Instagram tente d’entrer sur le marché avec Reels,
                            une fonctionnalité nouvelle sur les stories. Mais avec 315 millions de
                            téléchargements rien que sur les trois premiers mois de 2020, le succès
                            de TikTok semble bien assis, reste à voir si la tourmente politique dans
                            laquelle les États-Unis plongent l’application portera un coup d’arrêt
                            au phénomène TikTok.
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                Aleksander Čeferin
            

            
                Le #10 du football européen
            

            
                par Marion Duranthon
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                                Source : Wikipédia.
                            

                        
                        
                            
                                • 13 octobre 1967 : naissance en Slovénie.

                            

                            
                                • 1993 : nommé directeur du cabinet d’avocat
                                    familial spécialisé en défense de clubs sportifs et
                                d’athlètes.

                            

                            
                                • 2011-2016 : présidence de la Fédération de
                                    Slovénie de football.

                            

                            
                                • 14 septembre 2016 : élu président de l’UEFA.

                            

                            
                                • 2018 : début d’un deuxième mandat à la tête de
                                    l’UEFA.

                            

                            
                                • 2020 : report de l’Euro de football.
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                    Aleksander Čeferin naît le 13 octobre 1957 à Grosuplje
                        (Slovénie). Il poursuit des études de droit à l’université de Ljubljana et
                        s’engage comme avocat auprès du cabinet familial dont il prend la direction
                        en 1993. Il travaille principalement auprès de clubs sportifs et d’athlètes.
                        Son engagement concret dans le football débute en 2005 alors qu’il devient
                        membre du comité exécutif du club amateur FC Avocats Ljubljana. En 2006, il
                        devient membre du NK Olimpija Ljubljana qu’il quitte en 2011. Sa carrière
                        dans le football ne fait que commencer. En 2011, il devient président de la
                        Fédération de Slovénie de football. Il cumule ce poste avec une
                        vice-présidence à la Commission juridique de l’UEFA de 2011 à 2016. Lorsque
                        Michel Platini est contraint de démissionner de la tête de l’UEFA (Union of
                        European Football Associations), suspendu par le Tribunal arbitral du sport,
                        Aleksander Čeferin devient le 7e président de
                        l’UEFA. Il s’impose ainsi à la tête de la Confédération européenne de
                        football face au Néerlandais Michael van Praag. L’UEFA
                        génère en 2016 grâce à l’Euro un revenu de 1,93 milliard d’euros.

                    De quoi comprendre les inquiétudes de son directeur lorsque la
                        COVID-19 a obligé le report du tournoi prévu en été 2020 à l’été 2021. Mais
                        ce décalage des calendriers vient perturber les projets du président de la
                        FIFA (Fédération internationale de football association), Gianni Infantino
                        qui avait prévu de mettre en place une Coupe du monde des clubs élargie cet
                        été-là. L’opposition entre les deux hommes est forte : Gianni Infantino voit
                        dans le report de l’Euro une façon politique d’Aleksander Čeferin d’utiliser
                        la crise de la COVID-19. Le président de l’UEFA s’est en effet depuis le
                        début positionné contre ce projet de la FIFA. En réalité, gérer la crise de
                        la COVID qui est venue chambouler la saison sportive 2020 a été difficile
                        pour Aleksander Čeferin. Contenter les sportifs, les entraîneurs et les
                        supporteurs s’est avéré un véritable casse-tête. Le report de l’Euro était
                        la seule solution pour essayer de mener à son terme la Ligue des champions
                        entamée avant le confinement.

                    Lors de son premier mandat à la tête de l’UEFA, Aleksander
                        Čeferin a instauré une limite du nombre de mandats pour les présidents de
                        l’UEFA et a créé un comité d’audit. Ironie du sort, dans son programme
                        figurait également un apaisement des relations avec la FIFA. Peine perdue
                        apparemment. La bonne gouvernance de l’UEFA est pour lui un élément clef du
                        bon fonctionnement de cette confédération. Il exige désormais que les
                        candidats au poste de membre du comité exécutif de la confédération soient
                        en mandat actif au sein de leur propre association nationale. Aleksander
                        Čeferin s’est également prononcé sur la VAR (Video
                            Assistant Referees), système de contrôle qu’il ne juge pas assez
                        clair. Le président de l’UEFA a donc demandé à l’International Board, garant
                        des règles du football, de se réunir pour redéfinir plus précisément
                        l’utilisation de l’assistance vidéo à l’arbitrage.

                    Le deuxième axe stratégique du responsable de la confédération
                        européenne du football est le fair-play financier. Cette mesure, mise en
                        place par son prédécesseur, Michel Platini, en 2010 vise à éviter les
                        dépenses excessives des clubs engagés dans les compétitions européennes.
                        Mais certains clubs ont eu du mal à la respecter comme par exemple le
                        Manchester City, suspendu en février 2020 pendant deux ans de Coupe d’Europe
                        pour avoir contourné ces règles. Aleksander Čeferin souhaite mettre en place
                        une deuxième phase de contrôle. En effet, selon des révélations des Football
                        Leaks, plusieurs clubs qui comme le Manchester City avaient contourné les
                        règles du fair-play financier, auraient vu les sanctions allégées après des
                        discussions avec l’UEFA de Platini, dont Gianni Infantino, actuel président
                        de la FIFA était alors secrétaire général de l’UEFA.

                    Seul candidat à sa succession en 2018, Aleksander Čeferin a
                        repris son propre flambeau. Outre ses accrochages avec le projet de Coupe du
                        monde des clubs élargie de la FIFA, Aleksander Čeferin doit se pencher sur
                        les nombreuses critiques adressées quant à un déséquilibre dans les
                        compétitions européennes entre les gros et petits championnats.
                        L’association des Ligues européennes réclame que pour la période 2021-2024,
                        les quatre grands championnats européens (Allemagne, Angleterre, Espagne et
                        Italie) n’aient plus 4 mais seulement 3 clubs automatiquement qualifiés pour
                        la Ligue des champions et que les ressources financières soient mieux
                        réparties.
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                Auteure féministe et sans tabous
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                                • 3 octobre 1981 : naissance à Rabat (Maroc).

                            

                            
                                • 1999 : intégration de la classe préparatoire
                                    littéraire au lycée Fénelon.

                            

                            
                                • 2014 : publication de Dans le
                                        jardin de l’ogre (Gallimard).

                            

                            
                                • 2016 : publication de Chanson
                                        Douce et prix Goncourt.

                            

                            
                                • 2017 : publication de Sexe et
                                        mensonges : la vie sexuelle au Maroc.

                            

                            
                                • 2020 : publication du premier tome d’une trilogie
                                        Le Pays des autres.

                            

                        

                    

                

                
                    [image: illustration] RÉALISATIONS

                    Leïla Slimani, auteure et ambassadeur de la francophonie naît
                        au Maroc le 3 octobre 1981. La jeune fille passe son bac en 1999 et intègre
                        la classe préparatoire littéraire du lycée Fénelon. Elle poursuit sa
                        scolarité à l’IEP de Paris, scolarité complétée par une formation aux médias
                        à l’ESCP Europe. Sa formation la conduit à choisir le journalisme et ses
                        racines africaines la mènent à la rédaction du magazine Jeune Afrique où elle traite des sujets relatifs au Maghreb.

                    Rapidement, Leïla Slimani sort son premier roman, Dans le jardin de l’ogre chez Gallimard en 2014. Ce
                        roman qui aborde le sujet de l’addiction sexuelle féminine est sélectionné
                        parmi les cinq finalistes du prix de Flore. Mais ce n’est que deux ans plus
                        tard, lorsqu’elle écrit Chanson Douce que Leïla
                        Slimani recevra une distinction littéraire : le prix Goncourt. Dans ce
                        roman, adapté en film par Lucie Borleteau en 2019, Leïla Slimani présente la
                        figure de Louise, nourrice de deux enfants d’un couple bourgeois
                        parisien, qui conformément à la place que souhaite lui donner la société
                        devient progressivement mère, épouse et ménagère face à Myriam, la mère
                        biologique.

                    Après ce succès, Leïla Slimani décide de s’engager pour la
                        cause des femmes marocaines en publiant Sexe et
                            mensonges : la vie sexuelle au Maroc. Dans cet ouvrage, elle dépeint
                        la condition de la femme au Maroc, les nombreux tabous et pressions
                        auxquelles elles sont soumises. Elle dénonce notamment la pénalisation des
                        relations sexuelles hors mariage et souhaite briser les tabous existant
                        autour de la sexualité. Sexe et mensonges paraît pour
                        la première fois dans le monde anglo-saxon en 2020 et est largement récupéré
                        par les différents mouvements féministes. Cette publication dans le monde
                        anglo-saxon résonne grâce à l’expression « Women’s lives
                            matters » employée par l’auteure dans une interview au NPR.
                        L’engagement féministe de l’auteure s’étend au-delà de cet ouvrage. Figure
                        intellectuelle engagée dans le mouvement #Metoo, Leïla Slimani signe en
                        janvier 2018 une tribune dans le journal Libération,
                        tribune réclamant « le droit de ne pas être importunée ».

                    En 2020, Leïla Slimani publie le premier tome d’une trilogie Le Pays des autres. Cette trilogie sera une saga
                        familiale qui débute au Maroc entre les années 1946 et 1956 dans ce premier
                        volet intitulé La guerre, la guerre, la guerre. Les
                        milieux littéraires présentent derechef cet ouvrage comme un « roman de la
                        décolonisation ». Librement inspirée de sa propre vie et de celle de ses
                        grands-parents, cette saga est l’occasion pour l’auteure de prendre du recul
                        et se plonger dans le passé pour mieux comprendre l’organisation sociale
                        d’aujourd’hui. Leïla Slimani souhaite dans ce roman aborder la colonisation
                        sous tous les prismes : économiques, politiques et sexuels. Elle renoue ici
                        avec ses préoccupations féministes, envisageant la colonisation comme un
                        moyen de domination du corps masculin sur le corps féminin. Par cette
                        plongée dans l’histoire du Maroc, Leïla Slimani souhaite permettre aux
                        contemporains de comprendre la situation de la femme maghrébine
                        d’aujourd’hui, situation dont les racines se trouvent dans la période
                        coloniale. Elle écrit dans une interview du 19 mars 2020 dans Le Figaro, qu’il est « impossible de comprendre ce
                        que c’est qu’être une femme aujourd’hui ou être une femme maghrébine
                        aujourd’hui sans revenir à cela. Notre condition féminine est le produit
                        d’une histoire et de toutes ces dominations qui se sont abattues sur nous ».
                        Les trois tomes de cette saga suivront la famille de Mathilde et Amine
                        Belhaj du lendemain de la Seconde Guerre mondiale à aujourd’hui, suivant
                        l’itinéraire de la prise d’indépendance marocaine et de la construction de
                        l’État marocain.

                    À côté de ses activités d’écrivaine, Leïla Slimani est depuis
                        2017 représentante personnelle d’Emmanuel Macron pour la francophonie et
                        siège au conseil permanent de l’Organisation internationale pour la
                        francophonie. Elle a accepté ce poste après avoir refusé celui de ministre
                        de la Culture proposé en 2016 suite à un soutien affiché lors du deuxième
                        tour des élections présidentielles pour celui qui non seulement est un
                        fervent défenseur de l’égalité homme-femme mais qui peut aussi selon elle,
                        donner un nouvel élan à la France.

                

                

        
    
        
            
            
                TESTEZ VOS CONNAISSANCES
            

            
                
                    
                        1. Combien y a-t-il de restaurants en
                            France selon l’UIMH ?

                        
                            
                                ☐ a. 50 000

                            

                            
                                ☐ b. 100 000

                            

                            
                                ☐ c. 160 000

                            

                            
                                ☐ d. 220 000

                            

                        

                    

                    
                        2. Quelle est la baisse du chiffre
                            d’affaires estimée pour le secteur culturel en 2020 par rapport à 2019 ?

                        
                            
                                ☐ a. – 10 %

                            

                            
                                ☐ b. – 20 %

                            

                            
                                ☐ c. – 25 %

                            

                            
                                ☐ d. – 30 %

                            

                        

                    

                    
                        3. Combien de Français sont abonnés à
                            Netflix en 2020 ?

                        
                            
                                ☐ a. 2,3 millions

                            

                            
                                ☐ b. 4,6 millions

                            

                            
                                ☐ c. 8,6 millions

                            

                            
                                ☐ d. 9,5 millions

                            

                        

                    

                    
                        4. L’application TikTok appartient :

                        
                            
                                ☐ a. À la start-up chinoise
                                    ByteDance

                            

                            
                                ☐ b. Au gouvernement
                                chinois

                            

                            
                                ☐ c. À Facebook

                            

                            
                                ☐ d. À Douyin

                            

                        

                    

                    
                        5. Qui est le secrétaire d’État
                            français chargé du tourisme ?

                        
                            
                                ☐ a. Jean-Baptiste Lemoyne

                            

                            
                                ☐ b. Clément Beaune

                            

                            
                                ☐ c. Jean-Philippe Thiellay

                            

                            
                                ☐ d. Philippe Etchebest

                            

                        

                    

                    
                        6. Qu’est ce qui attire le plus les
                            utilisateurs sur une plateforme de SVOD ?

                        
                            
                                ☐ a. Les séries

                            

                            
                                ☐ b. Les films

                            

                            
                                ☐ c. Les documentaires

                            

                            
                                ☐ d. Les dessins animés

                            

                        

                    

                    
                        7. En France, TikTok compte :

                        
                            
                                ☐ a. Près de 2 millions
                                    d’utilisateurs dont 60 % de moins de 20 ans

                            

                            
                                ☐ b. Près de 3 millions
                                    d’utilisateurs dont 90 % de moins de 20 ans

                            

                            
                                ☐ c. 500 000 utilisateurs dont
                                    75 % de moins de 20 ans

                            

                            
                                ☐ d. Près d’1,5 million
                                    d’utilisateurs dont 80 % de moins de 20 ans.

                            

                        

                    

                    
                        8. Avant de devenir président de l’UEFA
                            Aleksander Čeferin était directeur de la :

                        
                            
                                ☐ a. Fédération Hongroise de
                                    Football

                            

                            
                                ☐ b. Fédération Tchèque de
                                    Football

                            

                            
                                ☐ c. Fédération Autrichienne de
                                    Football

                            

                            
                                ☐ d. Fédération de Slovénie de
                                    Football

                            

                        

                    

                    
                        9. Leïla Slimani gagne le prix Goncourt
                            pour :

                        
                            
                                ☐ a.
                                    Le Pays des Autres

                            

                            
                                ☐ b.
                                    Chanson Douce

                            

                            
                                ☐ c.
                                    Sexe et mensonges

                            

                            
                                ☐ d.
                                    Dans le jardin de l’ogre

                            

                        

                    

                    
                        10. À quelle date les établissements
                            accueillant du public dit « non indispensables » ont-ils dû fermer ?

                        
                            
                                ☐ a. 14 mars

                            

                            
                                ☐ b. 17 mars

                            

                            
                                ☐ c. 11 mai

                            

                            
                                ☐ d. 2 juin

                            

                        

                    

                    
                        11. Début 2020 le marché de la SVOD a
                            bondi de :

                        
                            
                                ☐ a. 22,5 %

                            

                            
                                ☐ b. 35,5 %

                            

                            
                                ☐ c. 45,5 %

                            

                            
                                ☐ d. 55,5 %

                            

                        

                    

                    
                        12. Pour affirmer son indépendance
                            vis-à-vis du régime chinois, Zhang Yiming a :

                        
                            
                                ☐ a. Refusé de présenter
                                    publiquement des excuses suite à la censure de sa deuxième
                                    application Jinri Touatio

                            

                            
                                ☐ b. Décidé de gérer les
                                    affaires américaines de TikTok depuis Los Angeles

                            

                            
                                ☐ c. Choisi de retirer TikTok
                                    de l’utilisation à Hong Kong

                            

                            
                                ☐ d. Refusé officiellement de
                                    communiquer des données à la Chine

                            

                        

                    

                    
                        13. À la tête de l’UEFA,
                            Aleksander Čeferin succède à :

                        
                            
                                ☐ a. Michel Platini

                            

                            
                                ☐ b. Michael van Praag

                            

                            
                                ☐ c. Aimé Jacquet

                            

                            
                                ☐ d. Gianni Infantino

                            

                        

                    

                    
                        14. La trilogie Le
                                Pays des autres évoque les liens coloniaux entre :

                        
                            
                                ☐ a. La France et la
                                Tunisie

                            

                            
                                ☐ b. La France et l’Algérie

                            

                            
                                ☐ c. La France et le Maroc

                            

                            
                                ☐ d. La France et le Liban

                            

                        

                    

                    
                        15. Quel est le montant de prêts aux
                            entreprises garanti par l’État ?

                        
                            
                                ☐ a. 200 milliards d’euros

                            

                            
                                ☐ b. 300 milliards d’euros

                            

                            
                                ☐ c. 400 milliards d’euros

                            

                            
                                ☐ d. 500 milliards d’euros

                            

                        

                    

                    
                        16. Quel montant Netflix investira en
                            2020 pour développer des productions originales ?

                        
                            
                                ☐ a. 6 milliards de dollars

                            

                            
                                ☐ b. 12 milliards de
                                dollars

                            

                            
                                ☐ c. 18 milliards de
                                dollars

                            

                            
                                ☐ d. 24 milliards de
                                dollars

                            

                        

                    

                    
                        17. Quelle plateforme de SVOD a conclu
                            un partenariat avec HBO jusqu’en 2022 ?

                        
                            
                                ☐ a. OCS

                            

                            
                                ☐ b. Canal + Séries

                            

                            
                                ☐ c. Netflix

                            

                            
                                ☐ d. Salto

                            

                        

                    

                    
                        18. Qui se positionne pour le rachat de
                            la branche américaine de TikTok ?

                        
                            
                                ☐ a. Apple

                            

                            
                                ☐ b. Facebook

                            

                            
                                ☐ c. Microsoft

                            

                            
                                ☐ d. Universal Studio

                            

                        

                    

                    
                        19. Quelle est l’originalité de TikTok
                            par rapport aux autres réseaux ?

                        
                            
                                ☐ a. L’utilisateur reçoit du
                                    contenu en fonction des datas collectées sur ses goûts

                            

                            
                                ☐ b. La diffusion du contenu ne
                                    dépend pas du nombre d’abonnés initial

                            

                            
                                ☐ c. Les vidéos sont de
                                    seulement 15 secondes

                            

                            
                                ☐ d. On peut y chanter ou y
                                    danser

                            

                        

                    

                    
                        20. Lors de son premier mandat à la
                            tête de l’UEFA, Aleksander Čeferin travaille notamment sur :

                        
                            
                                ☐ a. La VAR et le Fair Play
                                    Financier

                            

                            
                                ☐ b. Un projet de coupe du
                                    monde des clubs

                            

                            
                                ☐ c. Le report de l’Euro
                                2020

                            

                            
                                ☐ d. La promotion des grands
                                    clubs européens

                            

                        

                    

                    
                        21. Sexe et
                            Mensonges est :

                        
                            
                                ☐ a. Une fiction se déroulant
                                    dans le Maroc des années 1950

                            

                            
                                ☐ b. Un ouvrage engagé pour les
                                    droits des femmes marocaines

                            

                            
                                ☐ c. Un ouvrage sur l’addiction
                                    sexuelle féminine

                            

                            
                                ☐ d. Un ouvrage de
                                    science-fiction sur le sexe de demain

                            

                        

                    

                

                
                    
                        Corrigez vos réponses
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                Albert Uderzo
            

            
                Le dernier Gaulois
            

            
                par Frédéric Bernard
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                                Source : Wikipédia.
                            

                        
                        
                            
                                • 25 avril 1927 : naissance à Fismes, dans la
                                    Marne.

                            

                            
                                • 1959 : Débuts d’Astérix le
                                        Gaulois dans la revue Pilote.

                            

                            
                                • 1999 : Grand Prix de la ville d’Angoulême, prix
                                    spécial du millénaire.

                            

                            
                                • 24 mars 2020 : décès à Neuilly-sur-Seine.

                            

                        

                    

                

                
                    [image: illustration] RÉALISATIONS

                    Inoubliable créateur d’Astérix, Albert
                        Uderzo naît dans une famille d’origine italienne. Passionné de dessin, c’est
                        pendant la guerre, au sein de la Société parisienne d’édition qu’il fait ses
                        premières armes en tant qu’illustrateur. Échappant au STO, il se réfugie en
                        Bretagne. Les paysages et les habitants lui inspireront l’emplacement du
                        futur village gaulois, situé en Armorique. À la fin de la guerre, il
                        continue de travailler pour plusieurs quotidiens français, notamment France-Soir. En 1950, il rencontre René Goscinny avec
                        qui il entretient des passions communes, notamment pour Walt Disney. L’une
                        de leur première création sera le personnage d’Oumpah-pah, jeune amérindien tentant de s’intégrer dans la société
                        américaine, qui sera un échec commercial en France comme aux États-Unis. À
                        la fin des années 1950, Uderzo est bien implanté au sein de la revue Tintin (Le journal de Tintin) avec Goscinny, qui le
                        recommande en tant que directeur. Oumpah-pah revient
                        sur le devant de la scène en 1958 et devient le premier succès du couple
                        Goscinny-Uderzo. En 1959, il participe au lancement de Pilote, qui verra la naissance de ses deux grands succès avec
                        Goscinny : Tanguy et Laverdure et Astérix le Gaulois. Au cours des années 1960, il se consacre
                        exclusivement à Astérix, dont le succès est
                        grandissant. Les rôles sont parfaitement distribués entre les deux
                        associés : ils trouvent l’idée directrice ensemble, puis Goscinny écrit les
                        dialogues et le scénario, Uderzo dessine. À la mort de Goscinny en 1977,
                        Uderzo continue la série, il prendra sa retraite en 2011.
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                Luis Sepúlveda
            

            
                Guérilla et humanisme
            

            
                par Frédéric Bernard
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                                • 4 octobre 1949 : naissance à Ovalle (Chili).

                            

                            
                                • 1977 : emprisonné sous la dictature, il est
                                    libéré par Amnesty international.

                            

                            
                                • 1989 : publication de Le Vieux
                                        qui lisait des romans d’amour.

                            

                            
                                • 16 avril 2020 : décès à Oviedo (Espagne).
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                    Militant au sein des jeunesses communistes chiliennes et
                        soutien du régime de Salvador Allende jusqu’au coup d’État de 1973, Luis
                        Sepúlveda poursuit des études à l’Université du Chili. Après l’accession au
                        pouvoir d’Augusto Pinochet, il est emprisonné au milieu des années 1970
                        avant d’être libéré en 1977. Il est alors condamné à l’exil, lors duquel il
                        visite plusieurs pays d’Amérique du Sud, comme au Nicaragua, où il rejoint
                        les sandinistes. Au cours des années 1980, il déménage en Europe, d’abord en
                        Allemagne puis en Espagne où il s’installe définitivement. Sa connaissance
                        de l’Amérique du Sud lui inspire Le Vieux qui lisait des
                            romans d’amour, qui, traduit dans 35 langues différentes, connaîtra
                        un succès planétaire. Ses thèmes s’articulent autour du respect de la nature
                        et d’un militantisme communiste qui ne se dément pas. Il intensifiera par la
                        suite son combat pour l’écologie à la fin des années 1980 en s’embarquant
                        sur un bateau Greenpeace, où il a pour rôle de coordonner certaines actions
                        directes. Il continue d’écrire, et plusieurs de ses romans seront adaptés au
                        cinéma, notamment par lui-même. Résolument humaniste, Sepúlveda donne à la
                        mémoire un rôle clé dans son œuvre, notamment lorsqu’il s’agit d’évoquer le
                        militantisme politique. Luis Sepúlveda décède le 16 avril 2020 à Oviedo des
                        suites d’une infection à la COVID-19.
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                Susan Rothenberg
            

            
                Le scandale en peinture
            

            
                par Frédéric Bernard
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                                • 29 janvier 1945 : naissance à Buffalo, État de
                                    New York (États-Unis).

                            

                            
                                • 1975 : première exposition personnelle à New
                                    York.

                            

                            
                                • 1980 : présentée à Venise et Paris.

                            

                            
                                • 2016 : l’une de ses toiles, Butterfly, est exposée à la Maison Blanche.

                            

                            
                                • 18 mai 2020 : décès à Galisteo, Nouveau-Mexique
                                    (États-Unis).
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                    Elle commence à étudier à l’Université d’Ithaca (Cornell
                        University), elle poursuit ensuite ses études en art et en dessin à
                        l’Université Corcoran. Dans la foulée de ses études, elle commence à
                        peindre, notamment des motifs de chevaux qui resteront l’un de ses éléments
                        caractéristiques. En rupture avec le « minimalisme » (qui suit une
                        philosophie « less is more » héritée du Bauhaus) en
                        vogue à l’époque, elle se fait remarquer pour l’abstraction et la figuration
                        de ses toiles. Elle est exposée à New York en 1975, et, en 1980, en Europe :
                        à Venise, à la biennale, et à Paris, à la galerie Templon. Sa renommée
                        s’accroît et ses grands chevaux roses sont remarqués pour leur originalité.
                        Au cours des années 1980, deux expositions circulent : l’une en Europe et
                        l’autre aux États-Unis. C’est à partir de cette période que des éléments
                        humains apparaissent dans ses toiles. La faune commence également à se
                        diversifier, avec l’apparition de taureaux, corbeaux chiens, serpents…
                        Certains observateurs expliquent cette tendance par sa rencontre avec le
                        sculpteur Bruce Nauman et leur installation dans un ranch au
                        Nouveau-Mexique. En 2010, une dernière grande exposition est organisée au
                        Georgia O’Keeffe Museum de Santa Fe. En 2016, l’un de ses tableaux, Butterfly, est accroché dans la salle du Traité de la
                        Maison Blanche.
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                Oliver Williamson
            

            
                Penseur de la gouvernance économique
            

            
                par Frédéric Bernard
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                                Source : AIB Journals Webinar.
                            

                        
                        
                            
                                • 27 septembre 1932 : naissance à Superior,
                                    Wisconsin (États-Unis).

                            

                            
                                • 1963 : Ph.D à l’université Carnegie-Mellon.

                            

                            
                                • 2009 : prix Nobel d’économie pour ses travaux sur
                                    la gouvernance.

                            

                            
                                • 21 mai 2020 : décès à Berkeley, Californie
                                    (États-Unis).
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                    Originaire du Wisconsin, Oliver Williamson poursuit des études
                        en management au MIT puis à l’Université Stanford. Après son Ph.D, il
                        devient professeur à l’Université de Pennsylvanie où il travaille sur la
                        théorie des coûts de transaction, les frontières de l’entreprise et sur le
                        rôle du manager. Il naviguera par la suite entre l’administration publique,
                        notamment à la direction antitrust, le monde universitaire et l’entreprise
                        privée. Lors de son passage à l’anti-trust, il mettra au point des méthodes
                        d’évaluation, notamment en fusions-acquisitions. En 1988, il fixe sa
                        carrière de chercheur à Berkeley, qu’il ne quittera plus. C’est en 1997
                        qu’il fonde à Saint Louis avec deux économistes spécialistes de l’étude des
                        entreprises une association dévouée à l’étude de la nouvelle économie
                        institutionnelle (NEI) qui englobe « l’ensemble des comportements à
                        l’origine d’une action collective ». Williamson focalise son analyse sur les
                        contrats passés entre les entreprises. Pour l’économiste américain, la
                        nullité des coûts de transaction n’existe pas et les organisations cherchent
                        à les minimiser. Comme pour ses deux camarades de Saint Louis, Williamson
                        obtient le prix Nobel d’économie en 2009 pour son travail sur la gouvernance
                        des entreprises, qu’on ne doit plus voir comme une simple « boite » de
                        production mais comme un mode d’organisation. Il décède le 21 mai 2020 à
                        Berkeley en Californie.
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                Amadou Gon Coulibaly
            

            
                Serviteur de l’État et dauphin du président
            

            
                par Frédéric Bernard
            

            
            
                    
                        PARCOURS
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                                Source : Afrique magazine.
                            

                        
                        
                            
                                • 10 février 1959 : naissance à Abidjan (Côte
                                    d’Ivoire).

                            

                            
                                • 1990 : intègre le cabinet d’Alassane Ouattara,
                                    alors Premier ministre.

                            

                            
                                • 2001 : élu maire de Korhogo

                            

                            
                                • 2017 : Premier ministre.

                            

                            
                                • 2020 : choisi candidat du RHDP pour la
                                    présidentielle.

                            

                            
                                • 8 juillet 2020 : décès à Abidjan (Côte
                                d’Ivoire).
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                    Petit-fils du chef suprême des Sénoufos, ethnie du nord de la
                        Côte d’Ivoire, Amadou Gon Coulibaly effectue ses études en France, à l’École
                        supérieure des travaux publics, avant de rencontrer Alassane Ouattara dans
                        les années 1980. Alors que ce dernier est nommé Premier ministre en 1990,
                        Amadou Gon Coulibaly est choisi pour faire partie de son cabinet. Une
                        proximité forte entre les deux hommes naît à cette époque, elle ne se
                        démentira jamais. En 1995, il devient député puis maire de Korhogo,
                        quatrième ville du pays. Au cours des années 2000, il sera deux fois
                        ministre de l’Agriculture. C’est en 2012 sous la présidence d’Alassane
                        Ouattara que débute son ascension vers les plus hautes sphères du pouvoir
                        ivoirien. Il devient secrétaire général de la présidence de la République,
                        puis le premier conseiller d’Ouattara, et enfin Premier ministre en 2017. En
                        mars 2020, le président Ouattara ne se représente pas, et adoube son dauphin
                        par l’entremise de son parti, le RHDP. Il décède d’un malaise cardiaque le 8
                        juillet 2020 en plein Conseil des ministres.
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                Gisèle Halimi
            

            
                Pionnière de la cause des femmes
            

            
                par Frédéric Bernard
            

            
            
                    
                        PARCOURS
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                                Source : Wikipédia.
                            

                        
                        
                            
                                • 27 juillet 1927 : naissance à la Goulette
                                    (Tunisie).

                            

                            
                                • 1981 : élue députée apparentée socialiste de
                                    l’Isère.

                            

                            
                                • 1985 : ambassadrice de France à l’UNESCO.

                            

                            
                                • 28 juillet 2020 : mort à Paris le lendemain de
                                    son 93e anniversaire.
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                    Née en Tunisie, elle poursuit des études de droit et de
                        sciences politiques en France où elle devient avocate. Elle s’engage d’abord
                        pour l’indépendance de son pays d’origine et de l’Algérie. Elle défendra
                        ainsi plusieurs condamnés algériens et dénonce la répression française, ce
                        qui fait d’elle l’une des figures du FLN en France, dont elle est l’avocate.
                        Gisèle Halimi se fait également connaître dans plusieurs affaires de viols
                        et d’agressions sexuelles, et elle contribue à plusieurs textes législatifs,
                        dont la loi Veil de 1975 ou celle de la criminalisation du viol en 1980.
                        Proche de François Mitterrand, elle choisit de poursuivre une carrière en
                        politique. Elle est députée de l’Isère en 1981, puis conseillère régionale
                        de la région Rhône-Alpes. Elle continue son combat pour l’égalité
                        homme-femme, notamment en déposant un amendement imposant un nombre maximum
                        de candidats d’un même sexe aux élections municipales. Elle revient à
                        l’avocature après avoir démissionné de l’Assemblée nationale et avoir exercé
                        des responsabilités à l’UNESCO. Elle multiplie en parallèle les engagements
                        associatifs, toujours en faveur du droit des femmes. Croyant en un féminisme
                        « pragmatique », et préconisant la décolonisation, Gisèle Halimi aura été le
                        précurseur de ce que nous appelons communément aujourd’hui la lutte
                        « intersectionnelle ».
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                David Graeber
            

            
                L’anthropologue « anti-bullshit »
            

            
                par Matthieu Alfré
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                                Source : Wikipédia.
                            

                        
                        
                            
                                • 12 février 1961 : naissance à New York
                                    (États-Unis).

                            

                            
                                • 1998 : recrutement comme professeur assistant à
                                    Yale.

                            

                            
                                • 2011 : participation active au mouvement Occupy
                                    Wall Street.

                            

                            
                                • 2018 : théorisation des « bullshit jobs ».

                            

                            
                                • 2 septembre 2020 : décès à Venise (Italie).
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                    David Graeber est issu d’une famille juive new-yorkaise
                        impliquée dans le militantisme. Ce milieu d’origine le sensibilise tôt à la
                        question sociale qui jouera un rôle majeur dans sa vie. Il étudie dans
                        plusieurs universités américaines dont la prestigieuse université de Chicago
                        où il obtient une bourse Fulbright en doctorat. Il poursuit ses recherches
                        en ethnographie à Madagascar au tournant des années 1990. Recruté comme
                        professeur assistant à Yale en 1998, son contrat d’enseignement n’est pas
                        renouvelé en 2007. Il dénonce le fait que cette décision puisse avoir été
                        fondée sur des raisons politiques : sa pensée anarchiste et altermondialiste
                        dérange des intérêts du milieu universitaire. David Graeber s’exile à
                        Londres tandis que la crise économique et financière de 2008 touche les
                        économies et les sociétés. Il s’implique dans la mobilisation
                        anticapitaliste Occupy Wall Street pour dénoncer les excès du capitalisme
                        actionnarial à l’américaine. Dans ce contexte, il publie en 2011 Dette. 5 000 ans d’histoire : un « monument de
                        finesse et d’érudition anthropologique et historique » selon Thomas Piketty.
                        La dette est conçue comme convention sociale et fondement de rapports de
                        domination. David Graeber acquiert une notoriété internationale en
                        critiquant les « bullshit jobs » en 2018 où le manque
                        de sens et l’inutilité sociale sont faits emploi.
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Premiers résultats
«aprés 15 jours : évaluation
de 'efficacite et de la
sécurité du traitement
« abandon (et remplacement
le cas échéant) des molécules
jugées inefficaces
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